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Résumé en français: 

 

CONTRIBUTION À L’ÉTUDE JURIDIQUE DES COLLECTIONS PRIVÉES 

 

 L’art de collectionner a traversé les siècles, les collections privées sont notamment à l’origine 

de notre patrimoine culturel. Pourtant, malgré l’importance du rôle de la collection, cette 

dernière reste encore un ensemble de choses mal identifié par le droit. En tant qu’ensemble de 

choses créé par la volonté de l’Homme, la collection n’est pas définie, et seules certaines 

collections sont encadrées par quelques dispositions.  

Par ailleurs, les collections privées sont des ensembles fragiles, elles relèvent de la propriété 

privée de leur collectionneur qui est libre d’en disposer comme il le souhaite. Le risque 

majeur de ces ensembles réside dans leur dispersion et dans l’atteinte à leur intégrité. Souvent 

soucieux de préserver l’intégrité et la cohérence de son ensemble, le collectionneur doit 

pouvoir bénéficier d’outils juridiques protecteurs adaptés à la collection.  

Finalement, qu’est-ce qu’une collection ? Que  signifie cette notion de collection et quel(s) 

droit(s) peuvent s’en saisir ? Notre droit est-il en mesure de protéger efficacement une réunion 

de choses comme la collection privée ? En d’autres termes, la problématique consiste à 

répondre à la question suivante : quelle appréhension juridique pour les collections privées ? 

Partant, l’objectif de la thèse est de tenter de dégager une qualification juridique de la 

collection pour mieux adapter sa protection.  En effet, la recherche se donne pour but de 

définir les fondements théoriques et juridiques susceptibles d’être adaptés à l’œuvre du 

collectionneur, pour tenter d’aboutir à un régime de protection efficace.  

 

 

English summary:  

 

CONTRIBUTION TO THE LEGAL STUDY OF THE PRIVATE COLLECTIONS 

 

The art to collect crossed the centuries, the private collections are in particular at the origin of 

our cultural heritage. Nevertheless, in spite of the importance of the role of the collection, it 

still remains a set of things badly identified by the right. As together of things created by the 

will of the Man, the collection is not defined, and only ones certain collections are supervised 

by some measures. 

Besides, the private collections are fragile sets, they are a matter of the private property of 

their collector who is free to have it as he wishes it. The major risk of these sets lives in their 

dispersal and in the infringement on their integrity. Often worried of protecting the integrity 
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and the coherence of his set, the collector must be able to benefit from protective legal tools 

adapted to the collection. 

Finally, what a collection? Means what this notion of collection and which right(s) can seize 

with it? Is our right able of protecting effectively a meeting of things as the private collection? 

In other words, the problem consists in answering the following question: what legal 

apprehension for the private collections? 

Therefore, the objective of the thesis is to try to identify a legal qualification of the collection 

to adapt better its protection. Indeed, the search gives for purpose to define the theoretical and 

legal foundations susceptible to be adapted to the work of the collector, to try to end in a 

regime of effective protection. 

 

 

Discipline: Droit privé et sciences criminelles – CNU : Section 01. 
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– INTRODUCTION – 

 

« Le motif le plus caché de celui qui collectionne pourrait peut-être se circonscrire  

ainsi : il accepte d’engager le combat contre la dispersion (Zerstreuung). 

Le grand collectionneur, tout à fait à l’origine, est touché par la confusion et l’éparpillement 

des choses dans le monde »1. 

 

 

 1. <> Les sciences cognitives révèlent que depuis l’enfance nous sommes tous 

instinctivement des collectionneurs. Les enfants ont un intérêt certain pour rassembler des 

séries d’objets variés comme des cartes, des billes, des figurines, et pendant les récréations ces 

choses font l’objet d’échanges : en véritable plate-forme de trocs, l’Ecole revêt soudain 

certains airs d’hôtel des ventes. Selon les scientifiques, pour l’enfant l’acte de collectionner se 

fait naturellement : il a l’instinct de collectionner. Cet instinct va contribuer à l’accompagner 

dans divers apprentissages (relationnel, économique, social, cognitif…etc.)2, et ce seront 

également les premiers pas de l’enfant en tant que consommateur3.  

Collectionner est un geste essentiel dans l’histoire de l’art, une passion pour certains, mais 

aussi un processus cognitif que chacun a pu éprouver dans son enfance. L’instinct de 

collectionner a traversé les siècles ; aussi, nous proposons de mieux comprendre ce 

phénomène par un bref aperçu de l’histoire des collections4. 

                                                 
1 W. BENJAMIN, Paris, Capitale du XIXe siècle. Le livre des passages. – traduit de l’allemand par J.  
LACOSTE, d’après l’édition originale établie par R. TIEDEMANN, Paris, éd du Cerf, 1989, p. 228. 
2 Plus précisément, selon Madame  A. FLOOR : « C’est essentiellement entre sept et douze ans que les enfants 
sont les plus actifs dans les activités de collectionnement, période de vie qui correspond aussi à celui de la 
socialisation par les pairs. Et elle atteint son point culminant vers neuf ans. Avant 6-7 ans, l’enfant va plutôt 
accumuler des objets très divers sans qu’il y ait une volonté de les classifier, de les sérier, de les relier. La 
collection de l’adulte est bien souvent à l’abri dans une vitrine ou un classeur et est peu mobile, celle de l’enfant 
se transporte facilement, se montre aux copains et transite obligatoirement par la cour de récréation. Les poches 
de vestes, les fonds de cartables, parfois des boîtes servent au transport des objets. L’enfant qui démarre une 
collection le fait avec exaltation et passion. Il déploiera une énergie importante à rechercher des informations 
mais l’abandonnera aussi très vite. La collection dans l’univers des enfants revêt un caractère éphémère, très 
passionnel et inclut le jeu et la manipulation des objets de la série. », « Les collections comme outil 
d’apprentissage de note société », in. Analyse UFAPEC, 2011 n°01.11. Article en 
ligne :« http://www.ufapec.be/files/files/analyses/2011/0111collections.pdf » 
3 C. DAMAY et P. EZAN « Le troc : un support d'apprentissage des prix par les enfants », Management & 
Avenir, vol. 33, n°. 3, 2010, pp. 52-71. V. égal. la thèse de P. EZAN sur la pratique de la collection chez l’enfant 
et son impact sur la consommation enfantine : P. EZAN De l’objet de collection à l’objet social : impact des 
pratiques de consommation enfantine et des stratégies marketing dans la diffusion d’une mode, Thèse de 
Doctorat ès Sciences de Gestion, Université de Caen-Basse Normandie, 2004. 
4 Sur les aspects historiques de la collection, V. M. RHEIMS, Les collectionneurs, de la curiosité, de la beauté, 
du goût, de la mode & de la spéculation, Paris, éd. Ramsay, 2002. ; W. BENJAMIN, préc,. 
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 2. <> Les collections « préhistoriques » – Les premières attestations de la pratique de 

la collection remontent à la Préhistoire, plus précisément au moment où l’homme à su 

développer certaines techniques comme la fabrication de lames ou d’armes. Les scientifiques 

appellent cette période le Paléolithique supérieur, il y a environ trois millions d’années. Ces 

premières attestations sont notamment rapportées par l’historien A. Leroi-Gourhan5 qui 

indique qu’au cours de fouilles situées dans la grotte du Renne à Arcy-sur-Cure dans l’Yonne, 

une série d’objets aurait été retrouvée. Cette série était composée d’objets naturels et non 

utilitaires, sélectionnés puis rassemblés par l’Homme de Neandertal pour leur aspect curieux, 

comme par exemple : des blocs de pyrite, des coquilles fossiles, et quelques cristaux de 

quartz. Il résulte que cette découverte laisse suggérer que les capacités cognitives conduisant à 

l’introduction d’objets non utilitaires dans le quotidien, étaient déjà bien acquises par les 

populations antérieures. 

 3. <> Les collections dans l’Antiquité – Les archéologues ont eu l’occasion de 

découvrir que certains épigrammes du papyrus de Milan6 décrivaient des œuvres d'art ou des 

objets votifs : ces descriptions montrent une certaine sensibilité à la réception de l’objet par 

l’Homme. C’est ainsi par exemple que la Grèce et la Rome antique7 regorgent de collections 

artistiques qui ornent les temples, elles étaient constituées par les nombreuses offrandes8 du 

peuple aux divinités. Dans les palais de princes hellénistiques ou auprès de lettrés, les 

collections de livres forment les premières bibliothèques. Les trésors artistiques de la 

civilisation romaine sont pris aux pays vaincus et exposés publiquement sous les portiques.   

Pendant l’Antiquité, le goût pour l’art des choses se développe : des termes spécifiques sont 

inventés pour désigner les collections (musée, pinacothèque…etc.), et certains philosophes, 

                                                 
5A.LEROI-GOURHAN, L'art pariétal: langage de la préhistoire, éd. J. Millon, 1992. V. égal. J. 
CHAVAILLON, L'Âge d'or de l'humanité. Chroniques du Paléolithique, éd. Odile Jacob, 1996. 
6 Le papyrus de Milan est un rouleau de papyrus écrit à Alexandrie sous la dynastie ptolémaïque, entre la fin du 
IIIe siècle ou au début du IIe siècle avant notre ère. Sur l’étude de la structure du papyrus de Milan, V. E. 
SANTIN, L'épigramme dans tous ses états : épigraphiques, littéraires, historiques, éd. ENS, 2016, p. 106 et s.  
En Égypte par exemple, l’art de la collection demeure l’apanage des princes : d’ailleurs Monsieur P. BLOM 
indique dans son ouvrage que Toutankhamon collectionne la céramique fine, et que Aménophis III affectionne 
particulièrement les émaux bleus. V. P. BLOM, Une histoire intime des collectionneurs, éd. Payot & Rivages, 
2010, p.25. V. égal. K. MICHALOWSK, l’Art de l’Egypte, éd. Citadelles & Mazenod, 1994. 
7 Sur l’art de la collection dans la Rome antique, V. E. BONNAFÉ, Les collectionneurs de l’ancienne Rome, 
notes d’un amateur, Paris, Aubry, 1867., F. FABBRINI (éd.), « Il Collezionismo nel mondo romano : dall’età 
degli Scipioni a Cicerone : atti dela giornata di studi », Arezzo, 11 mai 1998, Arezzo, Université de Sienne, 
2001.  
8 A savoir des objets votifs, déposés à l’intention d’une divinité en vue d’une grâce ou en remerciement d’une 
grâce obtenue. 
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par leurs témoignages, s’intéressent aux collections, comme par exemple Pline l'Ancien au 

sujet des collections de camées9.  

Toutes ces richesses attirent, les Hommes n’hésitent pas à piller les temples, les patrimoines 

publics et privés, pour s’en emparer. D’ailleurs, le plus célèbre de ces pilleurs assoiffés 

d’objets de collection est sans doute Verrès. Ce dernier est connu pour s’être approprié de 

nombreuses œuvres d’art tels que les bronzes de Corinthe. Mais le célèbre collectionneur 

Verrès sera accusé par les siciliens d’avoir dévasté leur île pour en récupérer les richesses. 

Lorsqu’il était jeune avocat romain, Cicéron s’est fait un nom en soutenant l’accusation portée 

contre Verrès ;  les réquisitoires de Cicéron sont rassemblés dans les verrines10. L’homme a 

été condamné, mais s’est enfui pour échapper à la loi romaine, il aura finalement été exécuté 

en 43 av. J.-C. par Marc-Antoine.  

La culture de la collection s’épanouit pendant l’Antiquité, essentiellement tournée vers l’art 

grec, mais l’Empire entraînera dans sa chute son inclination.  

 

 4. <> La période « creuse » du Moyen Âge – Il existe peu de références aux 

collections durant la période médiévale, qui s’étend entre le Vème et le XIVème siècle ; pour 

certains auteurs la pratique de collection était à cette époque plus axée sur les trésors11. 

Pendant la plus grande partie du Moyen Âge, la collection se confond avec le trésor, qu’il soit 

ecclésiastique ou princier. Un trésor était souvent composé de deux catégories de choses : les 

objets du sacre des rois, ces objets étaient appelés les regalia, et les autres choses rares et 

précieuses,  les mirabilia. Or progressivement, l’on peut constater la séparation entre ces deux 

catégories, et à la fin du Moyen Âge les mirabilia vont s’étendre aux particuliers. 

On connaît assez peu de collectionneurs du Moyen Âge, mais le plus grand d’entre eux est 

certainement Jean, duc de Berry. Il était le troisième fils du Roi de France Jean II dit le Bon, 

constructeur et mécène ; il est notamment connu pour son goût des œuvres d’art, 

principalement des pièces d’orfèvreries, des bijoux, des médailles et des pierres précieuses12. 

Le duc de Berry était aussi un grand bibliophile, les inventaires mentionnent qu’il aurait 

                                                 
9 V. PLINE, Histoire naturelle, Livre XXXV, éd. Belles Lettres, 1986, c.30. 
10 V. l’introduction de  L.H.G. GREENWOOD à sa traduction des Verrines : The verrines orations, with an 
English Translation by L.H.G. GREENWOOD, New York, 1928, p. 9-22. 
11 Sur les trésors médiévaux et leur développement en général, V. K. MINGES, Das Sammlungswesen der  früen 
Neuzit. Kriterien der Ordnung und Spezialisierung, Münster, 1998. V. égal. U. ECO, Art et beauté dans 
l’esthétique médiévale, Paris, Grasset, 1997. 
12 Si la plupart de ces richesses ont été refondues, il existe encore certaines œuvres rares comme le reliquaire de 
la Sainte Épine et la coupe de sainte Agnès (conservés au British Museum), la Croix du serment (conservée dans 
le trésor impérial de Vienne au château de Hofburg) ou encore une des plus anciennes porcelaines chinoises 
connues en Europe (située au Victoria and Albert Museum). A propos du Duc de Berry, V. F. AUTRAND, Jean 
de Berry : l'art et le pouvoir, Paris, Fayard, 2000. 
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commandé plus de trois cents manuscrits à plusieurs artistes enlumineurs, dont certains sont 

encore conservés dans les musées et les bibliothèques13. Les collectionneurs sont rares au 

Moyen Âge, s’en suit la période de la Renaissance qui marque le véritable début de l’art de 

collectionner avec l’essor des collections particulières. 

 

5. <> La Renaissance ou l’essor des collections particulières – Il faudra attendre le 

début du XIVème siècle pour que l’art de collectionner accomplisse son grand retour. En effet, 

c’est durant la Renaissance que les collections privées se sont particulièrement développées14. 

Au cours de cette période qui s’étend de 1’an 1300 à l’an 1700, la pratique de la collection va 

se répandre en Europe et dans le monde aristocratique au point où à cette époque, 

l'engouement pour la collection est appelé par les historiens italiens le « collectionnisme »15. 

D’ailleurs, c’est à travers les cabinets de curiosités que les notables se passionnent pour 

l'hétéroclisme et l'inédit. L’Italie connaîtra en premier l’apparition des cabinets de curiosités. 

Au XVIème et XVIIème siècle, les cabinets de curiosités désignent des « lieux dans lesquels on 

collectionne et présente une multitude d’objets rares ou étranges représentant les trois 

règnes : le monde animal, végétal et minéral, en plus de réalisations humaines. »16. Monsieur 

G. THIBAULT ajoute que le cabinet de curiosités peut généralement se définir comme  « un 

microcosme ou résumé du monde »17.  

En d’autres termes, les cabinets de curiosités étaient les tout premiers musées privés18. Ce 

n’est qu’à partir du XVIème siècle que les collections et les musées publics ont fait leur 

apparition. En résumé, la pratique du collectionnisme développée bien avant le XVIème siècle, 

est d’origine privée. En outre, les collections privées sont les ancêtres des collections 

publiques. 

 

                                                 
13 Par exemple, le manuscrit Les Petites Heures de Jean de Berry est toujours conservé à la Bibliothèque 
nationale de France. 
14 Pour une typologie chronologique et historique des collections, V. K. POMIAN, « Collections : Une typologie 
historique », in Romantisme, Coll. Persée,  2001, Vol. 31, n°112  pp. 9-22. 
15 A. GOB et N. DROUGUET, La Muséologie. Histoire, Développements, Enjeux actuels, éd. Armand Colin, 
2014, p. 27. 
16 G. THIBAULT, « Cabinets de curiosités – XVIe & XVIIe siècles », en ligne : 
<http://pages.infinit.net/cabinet/index.html.> 
17 Ibid. 
18 Le cabinet de curiosité revient à la mode comme l’illustre la 4ème de couverture de l’ouvrage de E. PIERRAT 
et M. REUSS, Les nouveaux cabinets de curiosités, éd. Les Beaux Jours, 2011 : « Les cabinets de curiosités, 
reviennent au goût du jour. Les contemporains reprennent les codes classiques du genre, tout en y adjoignant 
arts populaire, religieux, brut ou d'avant-garde, instruments scientifiques, vanités, écorchés ou objets érotiques 
(…). ». 
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 6. <> Collection privée et collection publique – Sans les collections privées, les 

collections publiques n’existeraient pas. Or contrairement aux collections privées, les 

collections publiques sont reconnues et protégées juridiquement. Alors que la plupart des 

musées publics sont garnis principalement par des collections particulières ab initio19, ces 

dernières n’ont aucun statut juridique tant qu’elles n’entrent pas dans le cadre de la 

domanialité publique.  

Plus généralement, sans différencier qu’elle soit publique ou privée, en droit interne la notion 

de collection ne connaît pas de définition juridique. En effet, nous constatons que seules les 

collections de biens culturels20 et les collections publiques21 sont définies par la loi.  

Par exemple, l’article L2112-1 du CGPPP indique que les collections publiques sont celles 

qui présentent un intérêt public du point de vue de l’histoire par exemple. Ainsi cet article 

donne les critères pour accéder à la qualification de collection publique mais il ne précise pas 

ce qu’est d’abord une collection, comme si cette notion allait de soi. 

En revanche, il convient de souligner que le droit des biens culturels s’est efforcé d’apporter 

une définition plus affinée. Néanmoins, cette définition correspond à un type de collection : à 

savoir seulement celles constituées de biens culturels, mais là encore sans indiquer ce qu’est 

d’abord une collection.  

Il ressort de ces deux articles précités que premièrement, les dispositions en vigueur ne 

définissent pas leur objet, et que deuxièmement elles sont sans portée générale, en l’état 

actuel du droit elles ne peuvent s’appliquer à toutes les collections22 alors que d’autres pays 

s’efforcent de préciser ces ensembles de choses. 

 

 

                                                 
19 Nous entendons qu’à l’origine une collection était privée jusqu’au moment où son collectionneur a fait le 
choix par exemple de la donner ou de la léguer à une institution publique. 
20 V. art. R111-3 du Code du patrimoine, créé par le décret du 24 mai 2011 (n°2011-574), qui définit les 
collections de biens culturels  en ces termes : « Pour l'application de l'annexe 1 du présent code, constitue une 
collection, un ensemble d'objets, d'œuvres et de documents dont les différents éléments ne peuvent être dissociés 
sans porter atteinte à sa cohérence et dont la valeur est supérieure à la somme des valeurs individuelles des 
éléments qui le composent. La valeur et la cohérence de la collection s'apprécient en fonction de son intérêt pour 
l'histoire ou pour l'histoire de l'art, des civilisations, des sciences et des techniques. ». 
21 V. art. L2112-1 du Code général de la propriété des personnes publiques définissant le domaine public 
mobilier, dans lequel figure notamment : « (…) 8° Les collections des musées ; 9° Les œuvres et objets d'art 
contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi que les collections d'œuvres et objets d'art 
inscrites sur les inventaires du Fonds national d'art contemporain dont le centre reçoit la garde ; 10° Les 
collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques ; 11° Les collections publiques relevant 
du Mobilier national et de la Manufacture nationale de Sèvres. ». 
22 Néanmoins, ce texte peut constituer un repère pour envisager une portée plus générale, V. à ce sujet certains 
auteurs qui partagent cette opinion : P. TAGOURDEAU, F. CHATELAIN, Œuvres d’art et objets de collection 
en droit français, éd. LexisNexis, 2011, n° 145. 
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 7. <> Délimitation de la recherche – Pour ne pas occulter l’appréhension juridique 

des collections par certains droits étrangers, nous avons souhaité présenter succinctement à 

titre préliminaire une analyse comparative. Mais pour mener à bien notre recherche, nous 

avons choisi de limiter le champ territorial de notre étude au seul droit français. Quant à 

l’objet de la recherche, nous avons souhaité délimiter son étude à la notion générale de 

collection et aux collections privées. Ainsi, les collections publiques ne font pas l’objet de 

notre étude23 même si nous y faisons parfois référence dans nos développements. 

 

 8. <> Étude comparative de la notion de collection – Certains auteurs ont permis de 

rassembler les différentes définitions de la notion de collection à l’échelle européenne et 

internationale24. Il ressort de leur étude comparative plusieurs illustrations25 comme celui de 

l’exemple hellénique.  

 9. <> Depuis le 3 mars 1993, la Grèce s’est dotée d’une nouvelle loi relative au droit 

d’auteur et aux droits voisins26. Comme en droit français, la loi hellénique contient dans son 

article 2 une énumération des créations de l’esprit pouvant être considérées comme des 

œuvres protégées par le droit d’auteur27. A l’occasion d’une chronique relative à cette loi de 

1993, Monsieur G. KOUMANTOS expliquait que certaines collections bénéficient d’un statut 

juridique : elles sont qualifiées d’œuvres dérivées. Les œuvres originales et les œuvres 

dérivées sont protégées par la loi, à la différence que « l’utilisation des œuvres dérivées est 

subordonnée à deux autorisations : celle de son auteur et celle de l’auteur de l’œuvre 

préexistante, si celle-ci est protégée.». Selon cette même loi, Monsieur G. KOUMANTOS 

précise que les collections sont classées en trois catégories : « il peut s’agir soit de collections 

d’œuvres soit de collections d’expressions du folklore soit enfin de collections de simples faits 

et éléments. (…) Mais la loi exige que, pour être protégées, les collections montrent une 

originalité dans le choix ou la disposition de leur contenu (art. 2 al.2).»28. Ainsi les 

dispositions grecques tiennent compte d’une certaine catégorie de collections privées qui, 

                                                 
23 Notamment en raison du fait que les collections publiques sont identifiées juridiquement et qu’elles sont 
protégées par la domanialité publique. 
24 V. M. CORNU, J. FROMAGEAU, C. WALLAERT, Dictionnaire comparé du droit du patrimoine culturel, 
éd. CNRS, 2012. 
25 Il est à préciser que toutes les illustrations européennes et internationales sont issues des recherches des 
auteurs à l’origine du Dictionnaire comparé du droit du patrimoine culturel, préc. 
26 Loi n° 2121/1993 sur le droit d'auteur, les droits voisins et les questions culturelles. 
27 Pour la Grèce, la loi n° 2121/1993 stipule dans son article 2 que le terme œuvre désigne : « toute création 
intellectuelle originale, (…) quelle qu'en soit la forme d'expression, telle que les œuvres audiovisuelles, … ». 
28 G. KOUMANTOS,  « La nouvelle loi hellénique sur le droit d’auteur et les droits voisins », RIDA 1994 n°160, 
p.205 et. s. 
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lorsqu’elles sont originales, peuvent être protégées par le droit d’auteur grec. Ces dispositions 

n’apportent pas de précisions quant à la notion de collection, mais elles ont le mérite de 

permettre à certaines collections privées d’obtenir une qualification juridique et une protection 

spécifique. 

 10. <> L’exemple allemand semble apporter plus de précisions sur la notion même de 

collection. Selon les dispositions allemandes, la collection ou « Sammlung » est définie 

principalement par la « Réunion d’objets mobiliers ou immobiliers d’une certaine espèce ou 

catégorie, résultat d’une recherche et d’une activité systématiques qui relèvent d’une 

propriété publique ou privée et dont la valeur historique, artistique ou scientifique résulte de 

la cohérence de l’ensemble et/ ou de la qualité des objets individuels »29. Si le droit allemand 

ne propose pas de définition légale directement en lien avec la notion de collection, certaines 

collections sont encadrées par des notions voisines telles que les biens culturels, les musées et 

les monuments historiques. En particulier, les collections d’art et les collections scientifiques 

sont favorisées fiscalement quand il s’agit de collections de biens culturels. En revanche, la 

collection privée n’est pas juridiquement reconnue, elle le sera si elle devient « collection 

publique ». C’était le cas par exemple d’une collection privée de coléoptères exceptionnelle 

eu égard son importance scientifique30 ; le Tribunal administratif de Munich31 s’est prononcé 

en faveur de son intégration aux biens culturels ; notamment en raison de « la valeur 

intellectuelle du classement systématique (…) à des fins d’étude pour la science ». Ainsi, les 

critères d’activités ou encore de classements systémiques entrent en compte pour encadrer 

juridiquement une collection.  

 11. <> En droit espagnol,  la Collecciόn est définie comme un « Ensemble de biens 

meubles considéré du point de vue juridique en tant qu’unité, bien que chacun de ses éléments 

conserve son individualité »32. Les termes d’unité et d’individualité mettent l’accent sur la 

particularité de la collection qui réside dans le fait qu’elle est un ensemble de choses. Mais 

comme le droit allemand, le droit espagnol ne propose pas de définition juridique globale de 

                                                 
29 « Die Gesantheit von beweglichen oder unbeweglichen Gegenständen einer  bestimmten Art oder Kategorie, 
die das Ergebnis einer systematishen Suche und Beschaffung derselben sind und sich entweder im öffentlichen 
oder privaten Besitz befinden, und deren historisher, küNSTLERISHER ODER WISSENCHAFTLICHER Wert 
aus der Gesantheit der Gegenständen und / oder  dem einzelnen Gegenstand resultiert. ». 
30 Il s’agirait de la plus grande collection privée de ce type, soit plus de 150 000 sortes de coléoptères avec 2,5 
millions d’exemplaires. 
31 Verwaltungsgerichtshof [VGH], München, décision du 4 décembre 1991 ; NJW 1992, p. 2584 ss. La BVerwG 
(Bundesverwaltunggsgericht : Cour administrative fédérale) a ensuite confirmé cet arrêt lors de la procédure de 
recours (BVerwG, NJW 1992, p. 2584). 
32 « En la materia que nos ocupa podemos definir la collecciόn como conjunto de bienes muebles que alcanza 
relevancia jurίdica al ser considerado como unidad, aunque cada uno de sus elementos conserve su identidad. ». 
Cf. M.-A QUEROL, Manual de Gestión de Patrimonio Cultural, Madrid, 2010. 
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la notion de collection, quelques dispositions juridiques concernent uniquement les collections 

publiques en lien avec les institutions culturelles comme les musées et les bibliothèques33. 

 12. <> En droit italien, la « collezione » est définie principalement comme un 

« Ensemble de biens meubles dont la réunion présente un intérêt historique ou artistique 

exceptionnel, qui bénéficie d’une protection spéciale »34. Les définitions légales italiennes 

concernent les collections publiques35, ou les « collections (…) appartenant à quiconque (…) 

qui par tradition, renommée et leurs caractéristiques environnementales  spécifiques, ou du 

fait de leur importance artistique, historique, archéologique, numismatique ou ethno-

anthropologique, revêtent dans leur ensemble un intérêt exceptionnel. », ce qui signifie que 

seules les collections privées qui répondent aux critères précités peuvent accéder au rang de 

biens culturels. Ces collections privées qui présentent un intérêt culturel exceptionnel peuvent 

donc être protégées par le Code des biens culturels36, à la condition de procéder à un acte 

administratif de classement qui aura pour effet de figer la collection37. 

 13. <> Enfin, le droit suisse définit principalement la collection comme un 

« Ensemble d’objets formant un tout qui a sa cohérence, ses principes, son homogénéité et 

dont les objets sont groupés en fonction de leurs sujets ou de toute autre caractéristique 

commune. ». Légalement, seule la loi fédérale sur les musées et les collections publiques38 

donne une définition de la notion de collection soit «  tout ensemble de biens culturels 

meubles »39. 

 

 14. <> Synthèse de l’étude comparative – La diversité de tous ces exemples montre 

la difficulté de définir la notion de collection. Par ailleurs, même si certaines caractéristiques 

communes se dégagent de ces dispositions – comme par exemple l’idée d’unité, de cohérence, 

d’intérêt – elles ne concernent que des cas particuliers de collection,  et généralement ce sont 

les collections publiques qui sont juridiquement encadrées. En définitive, autant le droit 

français que certains autres droits étrangers, n’envisagent pas la notion de collection sous 
                                                 
33 Cf. Art. 50 et 59 de la Loi du Patrimoine Historique Espagnol (LPHE). 
34 « Raccolta di beni mobili che nel loro insieme presentano un interesse storico o artistico eccezionale e 
pertanto sono sogetti a speciale protezione. » 
35 V. art 822 et 824 du Code civil italien, dispositions qui précisent que les collections des musées et des 
pinacothèque qui appartiennent à l’Etat ou aux collectivités territoriales font partie du domaine public. 
36 Art. 10 ( alinéa 3, lettre e) et art. 13, alinéa 1. 
37 La collection classée ne peut à aucun titre être démembrée sans l’autorisation du Ministre des biens culturels, 
en vertu de l’art. 21 (par.1, lettre c.), du code des biens culturels italien. D’ailleurs, le Ministre des biens culturels 
peut même « imposer l’accès du public aux collections privées déclarées d’intérêt culturel exceptionnel », 
comme le souligne 
38 Par collections publiques, il faut entendre celles appartenant à la Confédération ou à une unité de 
l’administration fédérale décentralisée. 
39 Loi sur les musées et les collections, LCM ; RS 432.30. Cf. art. 3 lit. b.  
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l’angle d’une portée générale. En tant qu’ensemble de choses, la collection n’est pas définie, 

et seules certaines collections sont encadrées par quelques dispositions ; ce premier constat 

contribue à tout l’intérêt de notre recherche. 

 

 15. <> Intérêt de notre recherche – L’art de collectionner a traversé les siècles, les 

collections privées sont à l’origine de notre patrimoine culturel. Pourtant, malgré l’importance 

du rôle de la collection, elle reste un ensemble de choses mal identifié par le droit.  

Par ailleurs, les collections privées sont des ensembles fragiles, elles relèvent de la propriété 

privée de leur collectionneur qui est libre d’en disposer comme il le souhaite. Le risque 

majeur de ces ensembles réside dans leur dispersion et dans l’atteinte à leur intégrité. Souvent 

soucieux de préserver l’intégrité et la cohérence de son ensemble, le collectionneur doit 

pouvoir bénéficier d’outils juridiques protecteurs adaptés à la collection.  

 

 16. <> Démarche adoptée – Après avoir constaté dans un premier temps que les 

collections privées n’étaient pas appréhendées par le droit, il nous a d’abord paru nécessaire 

de tenter de délimiter les contours de la notion de collection, et plus précisément de ce qu’on 

entend par collection privée, puisque « la sécurité juridique exige que la règle soit 

compréhensible : si nous voulons que le Droit dirige effectivement la conduite de l’homme 

vivant en société, il est nécessaire que les mots présentent des contours définis »40.  

Dans un second temps, compte tenu que les collections privées sont en proie à leur dispersion, 

notre recherche s’est efforcée de donner des perspectives sur ce que pourrait être un régime de 

protection optimal. 

 

 17. <>  Méthodologie et émergence de la problématique – Finalement, qu’est-ce 

qu’une collection ? De prime abord, cette question peut paraître anodine alors qu’en réalité, 

elle soulève de nombreuses difficultés. Le terme de collection recoupe l’idée d’une « Réunion 

d’objets rassemblés et classés pour leur valeur documentaire, esthétique, pour leur prix, leur 

rareté, etc »41. Que  signifie cette notion de collection et quel(s) droit(s) peuvent s’en saisir ? 

Notre droit est-il en mesure de protéger efficacement une réunion de choses comme la 

collection privée ? En d’autres termes, la problématique consiste à répondre à la question 

suivante : quelle appréhension juridique pour les collections privées ? 

                                                 
40 R. NERSON, « Exercices de vocabulaire », in. Mélanges offerts à Monsieur le Professeur P. VOIRIN, 
L.G.D.J., 1966, p. 633. 
41 Encyclopédie Larousse, V. Collection. 
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 18. <> Partant, l’objectif de la thèse est de tenter de dégager une qualification 

juridique de la collection pour mieux adapter sa protection.  En effet, la recherche se donne 

pour but de définir les fondements théoriques et juridiques susceptibles d’être adaptés à 

l’œuvre du collectionneur, pour tenter d’aboutir à un régime de protection efficace.  

 

 ◊ Ainsi, deux temps se dégagent : le premier sera d’opérer une qualification juridique 

de la notion de collection (première partie), et le second consistera à proposer une protection 

juridique des collections privées (seconde partie). 

 

 

 

 

PREMIÈRE PARTIE 

ESSAI DE QUALIFCATION JURIDIQUE DES COLLECTIONS  

 
& 

SECONDE PARTIE 

ESSAI DE PROTECTION JURIDIQUE DES COLLECTIONS  
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– PREMIÈRE PARTIE – 

ESSAI DE QUALIFICATION JURIDIQUE DES COLLECTIONS 
 

  

 19. <> Selon Monsieur F. TERRÉ « (…) la systématisation du droit repose sur 

l’existence de concepts42, de définitions et de classement, souvent liés à ce qu’on appelle la 

nature juridique d’une institution, d’un contrat, d’un bien. Encore faut-il observer que, sauf 

exceptions en certains domaines, le nombre de catégories existantes n’est pas limitatif, ce qui 

permet, le cas échéant, à la volonté individuelle de forger de nouvelles catégories (…).».  

Monsieur F. TERRÉ poursuit son explication des processus d’élaboration du droit objectif en 

indiquant que « le droit se réalise à l’aide de catégories juridiques (…)»43 lesquelles sont des 

cadres ordonnés en catégories fondamentales (comme celles des droits ou des choses) qui se 

subdivisent en catégories particulières, ces dernières pouvant elles aussi être subdivisées.  

Considérons l’exemple de la catégorie fondamentale des choses : elle se divise entre les 

catégories particulières des meubles et les immeubles, qui elles-mêmes se divisent en d’autres 

catégories plus affinées – telle que la catégorie des meubles se divisant en trois sous-

catégories de meubles : selon l’article 527 du Code civil, il existe les « meubles par nature » 

ou « par anticipation », et l’article 532 du Code civil vise les « meubles par détermination de 

la loi » –.  

 

20. <> D’après Monsieur W. DROSS et Madame MALLET-BRICOUT, au sujet de 

l’avant-projet de réforme du droit des biens, plus précisément à propos de l’article 516 

prévoyant que « les articles du présent livre sont d’ordre public, sauf disposition contraire », 

les auteurs soulignent que « (…) la liberté de création et d'aménagement des droits réels - par 

rapport à d'autres droits, tel le droit allemand (est) une singularité du Code civil français » 44.  

Nous partageons cette opinion, et nous croyons que le Code civil ne doit ni se figer ni trop se 

rigidifier pour toujours rester au service et au plus près, de l’évolution de notre société.   

                                                 
42 A propos des concepts, v. l’article de  J.-L. BERGEL, « A la recherche de concepts émergents en droit », D. 
2012. Chron. 1567 s. Sur l’existence et le sens des concepts en droit, cf. déjà en ce sens, F. TERRÉ, L’influence 
de la volonté individuelle sur les qualifications, thèse, LGDJ, 1957, coll. Bibl. de droit privé ; même auteur 
« Retour sur la qualification », Mélanges Buffet, Petites Affiches, 2004, p.419 et s. V. égal. P. PARTYKA, 
Approche épistémologique de la notion de qualification en droit privé français, thèse, 2004, Montpellier, §58 et 
s. 
43 F. TERRÉ, Introduction générale au droit, 9ème éd. Précis Dalloz, 2012, p.335. 
44 W. DROSS, B. MALLET-BRICOUT, « L'avant-projet de réforme du droit des biens », D. 2009. 508. 
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21. <> La société française compte de nombreux adeptes à l’art de collectionner, les 

collectionneurs privés sont de plus en plus nombreux et leurs collections occupent une place 

grandissante. Une place de fait uniquement, puisque la notion de collection ne fait pas l’objet 

d’une véritable reconnaissance juridique. Fort de ce constat, il est nécessaire d’identifier les 

collections privées : notre démarche s’inscrit dans une volonté de qualification des 

collections, en tentant d’abord de dessiner une catégorie juridique applicable à toutes les 

collections parmi laquelle se dégage une catégorie spécifique liée à un type de collection en 

particulier. 

 

◊ C’est pourquoi la recherche nous a notamment permis de distinguer un type de 

collections parmi l’ensemble des collections. Cette dichotomie nous a d’abord conduits à 

analyser ce que pourrait être la qualification juridique commune applicable à toutes les 

collections (Premier titre), pour ensuite envisager  une qualification juridique spécifique, à ce 

que nous appelons la collection d’exception (Second titre).  

 

 

Titre 1 

Pour une qualification juridique commune aux collections 
 

& 

Titre 2 

Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception  
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TITRE 1 – POUR UNE QUALIFICATION JURIDIQUE COMMUNE AUX 

COLLECTIONS 

 

22. <> En droit, la qualification désigne « une opération de l’esprit et le résultat 

qu’elle permet d’atteindre (….). La qualification opère en quelque sorte un classement (…). 

Ainsi, s’établit  par l’intermédiaire des catégories juridiques, une relation d’ordre logique 

entre la détermination de ce qu’on appelle la nature juridique (d’un bien, d’un acte,…) et le 

régime juridique qui en découle. »45 .  

 

23. <> Ainsi, notre démarche tente de s’inscrire dans une recherche de qualification 

juridique commune aux collections. Ce qui implique de les déterminer juridiquement, et le 

juriste sait à quel point il est délicat de définir46. D’ailleurs selon PORTALIS, la loi 

commande et la science définie ; néanmoins, lorsque la loi a le pouvoir de définir, elle établit 

des définitions « vagues et abstraites, dont la notion est souvent plus difficile à fixer que celle 

de la chose même que l’on définit » 47. Pourtant, tout en ayant conscience de cet exercice 

périlleux48, nous pensons que le droit a besoin des définitions, des définitions claires  au 

soutien du droit49.  

 

 ◊ Pour déterminer une qualification juridique commune à l’ensemble des collections, il 

convient d’étudier leurs traits communs, que ce soit tant sur la singularité de structure des 

collections (Chapitre 1), que sur la particularité de leur fonctionnement (Chapitre 2).  

Chapitre 1 

La singularité de la structure des collections 
 

& 

Chapitre 2 

La particularité du fonctionnement des collections 

                                                 
45 F. TERRÉ, Introduction générale au droit, préc., p.336. Pour une étude sur la qualification en droit privé, V. 
P. PARTYKA, thèse, préc.  . 
46 Ch. ATIAS, « Définir les définitions juridiques ou définir le droit ? », RRJ., 1987, p. 1079.  
47 P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, t. VI, Videcocq Libraire, 1836, p. 43 
48 En référence à la locution latine « omnis definitio in jure civili periculosa est ». Certains auteurs indiquent 
même qu’étymologiquement le terme définir  signifie « mener à bonne fin; achever, mourir » 
ca 1100 Roland, éd. J. Bédier, 2889. 
49 G. CORNU, « Les définitions dans la loi », in. Mélanges dédiés à J. VINCENT, Dalloz, 1981, p. 77. - J.-L. 
BERGEL, « Typologie des définitions dans le Code civil », RRJ., 1986, p. 31. - J.-L. BERGEL, « Importance, 
opportunité et rôle des définitions dans les textes législatifs et réglementaires », RRJ, 1987, p. 1119. 
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CHAPITRE 1 

 LA SINGULARITÉ DE LA STRUCTURE DES COLLECTIONS 

 

 

24. <>  Nous considérons que les collections possèdent une structure singulière, et que 

toutes les collections sont initialement structurées de la même manière : à savoir, une structure 

dotée d’une composante physique et d’une composante intellectuelle.  

 

25. <> Ces deux composantes ne sont pas isolées l’une de l’autre. Au contraire, les 

deux composantes sont en quelque sorte liées, pour ne former qu’un tout. En d’autres termes, 

l’étude de la structure des collections consiste en l’analyse du contenu et du contenant de cet 

ensemble particulier. 

 

◊ Formant les deux critères cumulatifs nécessaires à la création de la structure de toute 

collection, il conviendra d’étudier successivement la composante physique (section 1)  et  la 

composante intellectuelle (section 2). 

 

 

Section 1 

La composante physique des collections 
 

& 

Section 2 

La composante intellectuelle des collections 
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SECTION 1 – La composante physique des collections 

 

26. <> En tant qu’ensemble composé de divers éléments, il n’est pas aisé de 

déterminer la consistance d’une collection. En principe, nous avons pour habitude de 

considérer une chose dans son individualité mais lorsqu’il s’agit d’un ensemble de choses, la 

représentation de l’architecture d’un tout n’est plus si évidente.  

◊ La composante physique de la structure des collections est composée d’éléments 

divers qu’il convient de déterminer (paragraphe 1) pour mieux cerner les contours du contenu 

de la collection, au sein duquel les éléments gardent singulièrement leur autonomie les uns par 

rapport aux autres. Malgré cette pluralité d’éléments divers et autonomes, la collection 

parvient à former un ensemble de choses (paragraphe 2). 

§1 – La diversité des éléments de la collection  

27. <>  De prime abord, nous pensons que la collection est un tout, un ensemble 

d’éléments venant composer un bien. Or, définir ce qu’est un bien est une tâche qui s’annonce 

difficile50. Les biens forment une catégorie juridique que l’on oppose généralement à celle des 

personnes, mais ils sont en quelque sorte rattachés à ces personnes puisque ce sont les objets 

de leurs désirs ou de leurs besoins.  En ce sens, les biens sont très généralement des 

« choses »51, des objets de convoitise comme nous le fait remarquer Monsieur C. BERRI, 

puisque selon lui : « Pas un seul jour sans acheter. Le plus bel objet étant celui qu’on 

convoite »52. Par conséquent, le terme de bien doit être entendu au sens strict, et l’on peut 

comprendre naturellement qu'il s'agit de choses, matérielles ou non. Mais pour le juriste, le 

terme de bien a, en principe, une acception plus large, il recouvre les choses, les droits et les 

actions.  

28. <>  Pour la collection, il convient cependant de préciser qu’elle n’est pas un 

ensemble de biens dans le sens où elle englobe seulement des choses – non des droits et des 

actions – ces deux derniers biens ne sont pas collectionnables puisque ce ne sont pas des 

choses mais des droits et actions entre personnes – personnels – ou sur des choses – réels –. 

D’ailleurs, quel serait l’intérêt de collectionner des droits ou des actions ? 

                                                 
50  C. GREGORCZYK, « Le concept du bien juridique : l'impossible définition », APD, t. 24, 1979, p. 259. 
51  Le terme de « choses » étant pris dans l'acception la plus floue possible, Cf. E. SABATHIE, La chose en droit 
civil, thèse, Paris II, 2004. 
52  Propos rapportés par E. PIERRAT, La Collectionnite, éd. Le passage, 2011, p.96. 
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De plus et même si cela peut relever d’un certain truisme, il faut bien comprendre que la 

collection est toujours composée d’actif c’est-à-dire des choses évaluables en argent, des 

éléments positifs du patrimoine d’une personne53, les éléments du passif n’entrent pas en ligne 

de compte. Ainsi, la collection est constituée d’objets corporels et/ou incorporels, autrement 

dit, des choses. La collection est un ensemble de biens, plus précisément un ensemble de 

choses, et ces dernières sont les seuls biens admis dans une collection. 

 

29. <> Des choses – L’étymologie du terme « collection » nous permet d’affirmer 

qu’il s’agit d’une pluralité de choses. En latin, collectio signifie être réuni ensemble54,  ce qui 

en soi est un pléonasme. Au minimum, deux choses peuvent être réunies, et forcément 

ensemble, ce qui implique bel et bien la réunion de plusieurs choses. Ce sont les choses qui 

forment le substrat de la collection, elles lui donnent sa consistance physique, sa base et son 

support.  

◊ Ainsi, les choses sont les éléments constitutifs de la collection, mais il ne doit pas 

s’agir de n’importe quelle chose puisque ces choses doivent obéir à deux conditions 

cumulatives, la collection est constituée de choses distinctes, les plus diverses (A) à condition 

qu’elles soient appropriables (B). 

A –Des choses distinctes, les plus diverses 

30. <> Des choses de même nature ou de nature différente – La collection n'est pas 

seulement composée de choses de même nature, or c'est ce que l’on entend souvent, notre 

représentation de collection est faussée par une vision classique de la collection qui doit 

forcément être une collection de pièces, ou une collection de timbres, ou de tableaux. Cette 

vision de la collection n’est pas erronée, elle existe, mais ce n’est pas la seule. En effet, les 

choses peuvent aussi être de nature différente.  

 

31. <>  Considérons l’exemple des collections thématiques, comme celle appartenant 

au Docteur H. STEPIC ; ce collectionneur amoureux d’art tribal s’est constitué au fil des 

années  une collection de plus de 400 pièces de bois, de métal et terre cuite ainsi que 

des tissages et de la broderie perlée, la plupart venant du Cameroun. D’une part, cette 

                                                 
53  G. CORNU, Vocabulaire juridique, association Henri Capitant, 9ème éd. quadrige PUF, 2011, mot actif, p.23. 
54  D’après le CNRTL en ligne, créé en 2005 par le CNRS, il fédère au sein d’un portail unique, un ensemble de 
ressources linguistiques informatisées et d’outils de traitement de la langue : <http://www.cnrtl.fr/> 
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collection ne correspond pas aux collections de mêmes choses, et d’autre part, à côté des 

collections qui rassemblent des choses de même nature, il existe des collections dont le critère 

de réunion n’est plus la nature de la chose mais un thème ou une catégorie. Enfin, il existe 

aussi des collections dont les critères de réunion sont les mêmes choses sur le même thème ; 

comme par exemple, des collections de dents (même chose) préhistoriques (même thème).  

 

Quoiqu’il en soit, choses de même nature ou de nature différente, les éléments d'une 

collection sont distincts, et ce peu importe si le ou les critères de classement des choses  

concernent leur nature ou leur thème. La nature de la chose n’est pas un critère déterminant 

pour définir la collection, ce qui est déterminant c’est que cet ensemble de choses doit réunir 

des choses distinctes, qu’elles soient corporelles ou non. 

 32. <> Des choses corporelles et des choses incorporelles – Une collection peut être 

constituée de res corporales – littéralement, de choses corporelles –, et c'est bien souvent le 

cas. Selon le Monsieur C. ATIAS, ces corps sont des « biens qui ont une existence matérielle, 

sensible » 55, reconnaissables par leur tangibilité et que les Romains décrivaient comme quae 

tangi possunt signifiant celles qui peuvent être touchées. 

A côté de ces collections de corps, il existe des collections sans corps, celles qui réunissent 

des choses immatérielles, comme par exemple, les savoir-faire56, ou encore certains attributs 

humains, tels que «  la voix et l’image de l’homme (qui) deviennent, dans certaines situations, 

précieuses et objet de convoitise, condition suffisante pour en faire des biens »57. Les 

collections immatérielles peuvent tout aussi bien être des collections photographiques, 

sonores, cinématographiques, des œuvres graphiques, des textes inédits, ou 

d'accompagnement, certaines d'entre elles sont accessibles en ligne58. La plupart de ces 

collections sont déposées par les particuliers, les associations, ou les collectivités et 

institutions locales qui détiennent des pièces dormantes et qui souhaitent les ouvrir à la 

consultation publique.  

 

                                                 
55  C. ATIAS, Droit civil Les biens, 9ème éd. LexisNexis, p.27. 
56 V. l’explication fournie par G. CORNU, Vocabulaire juridique, préc., p.592 : terme que l’on doit à 
l’expression anglaise « know how » à laquelle a été substituée par francisation l’expression « savoir-faire » (arr. 
12 janvier 1973), afin de désigner un ensemble de connaissances techniques (renseignements, conseils, 
connaissances de procédés de fabrication ou de vente, etc.). 
57 F. ZENATI, « L’immatériel et les choses », APD, 43, 1999, p. 84. 
58Cf. le site <collections-immaterielles.org> : plateforme fédérative spécialisée dans la consultation de 
collections immatérielles.  
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En principe, la collection immatérielle n’a pas de support physique, toutefois la 

technique de numérisation permet de fixer les éléments immatériels ; à l’inverse,  la collection 

matérielle crée elle-même son support grâce à l'ensemble des éléments physiques qui la 

composent. La technique de numérisation59 peut donc, d’une certaine manière, donner corps à 

l'immatérialité d'une collection, qui plus est lorsque la collection est constituée de choses 

éphémères.  

33. <> Les collections de choses éphémères – Les collections de choses éphémères 

ou consomptibles peuvent être corporelles ou incorporelles, en somme peu importe leur 

nature. Cependant, pour les collections de choses éphémères, leur particularité réside dans le 

fait que leurs éléments n’ont pas vocation à durer dans le temps, leur existence étant très 

courte.  Pour les collections de choses consomptibles, leur durée de vie est limitée à leur 

usage ou à leur consommation qui entraîneraient leur destruction. Nous pensons par exemple 

aux matériaux de la nature comme les sculptures de glaces, le bois, le sable, les graines et les 

mandalas en pétales60. Toutes ces choses qui n’existent que pour un temps, sans permanence, 

et qui pourtant, peuvent elles aussi entrer en collection. D’ailleurs, certaines tendances 

artistiques font directement référence aux choses éphémères, telles que le Land Art61.  

En outre, la permanence n’est pas un critère commun pour définir de manière générale les 

collections puisque l’illustration des collections éphémères nous permet d’affirmer qu’une 

collection peut être créée sans avoir la vocation de perdurer dans le temps62.  

 

34. <> Des choses individualisées – Même si, et nous l’avons étudié précédemment, 

les choses d'une collection peuvent être de même nature ou de nature différente, corporelles 

ou incorporelles, néanmoins ce sont des biens distincts, c'est-à-dire une pluralité de choses 

individualisables.  Ainsi, ces choses ne peuvent être que des corps certains puisque les 

choses de genres ou plutôt les « genres de choses63 » sont individualisables mais pas encore 

individualisées.  

 

                                                 
59 La technique de numérisation a toutefois quelques limites liées au stockage ou encore au support même de la 
numérisation qui au fil du temps peut devenir désuet. 
60  A. SAEMMER et B. DUFRENE, « Patrimoines éphémères », Hybrid, mis en ligne le 14 juillet 2014 : 
<http://www.hybrid.univ-paris8.fr/lodel/index.php?id=174.> 
61 Terme d’art contemporain qui peut se définir par l’utilisation des matériaux de la nature comme la terre, le 
bois, le sable, les pierres, l’eau,…etc. 
62 Sur l’éphémère et le droit, V. A. LATREILLE et F. PETIT (dir.), « L’éphémère, objet de droit », Colloque du 
7 octobre 2016 à l’Université d’Avignon et des Pays de Vaucluse, Ed. Mare & Martin, Coll. Libre droit, 2017. 
63  R. LIBCHABER,  Biens, Rep. Civ. sept.2009, n°29. 
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35. <>  Si la collection est constituée de choses individualisées, cela signifie qu’elle 

n’est pas un corps composé au sens strict, même si ses éléments lui donnent corps ; en effet, la 

collection n'est pas vraiment une chose composée car les éléments ne sont pas physiquement 

unis. À la différence de la chose composée, la collection permet à chaque bien de conserver 

son autonomie par rapport aux autres, et de la somme des autonomies individuelles découle 

l'autonomie collective de la collection. Ainsi, nous préférons rapprocher  la collection de la 

chose composite en tant que combinaison d’éléments individualisables, et surtout 

appropriables. 

 

B – Des choses appropriables 

 ◊ L’identification juridique de la collection implique de déterminer les éléments qui 

peuvent la constituer,  nous avons vu que ses composants doivent être individualisables mais 

ils doivent également être appropriables (1) et dans le commerce (2). 

1. Quelques notions d’appropriation 

36. <> Appropriation et propriété – Une distinction doit être précisée entre la notion 

d'appropriation d'une part, et la notion de propriété d'autre part.  

D’après Monsieur R. LIBCHABER, l’appropriation « ne consiste qu'en une relation 

d'appartenance entre une personne et une chose, quelle qu'elle soit (…) un véritable 

exclusivisme qui permet au propriétaire d'écarter tout tiers des utilités de la chose »64. par 

contraste, l’auteur définit ensuite la propriété « (….) ordinairement appréhendée comme un 

droit subjectif, de nature patrimoniale, et qui (…) confère à son titulaire les trois 

prérogatives canoniques classiques que sont l'usus, le fructus et l'abusus d'une chose, 

considérée comme nécessairement corporelle. Mais cette conception de la propriété est 

orientée vers un contenu (…), et son existence suppose la matérialité d'une chose »65. 

Pour Monsieur R. LIBCHABER, l’appropriation est une relation entre une personne et une 

chose, alors que la propriété est un droit sur la chose, plus précisément un droit réel ; si bien 

que l'appropriation n'est qu'un rapport à la chose quelle qu’elle soit, une simple relation 

d'appartenance entre une personne et une chose, une relation réelle. En outre, la propriété est 

nécessairement une conséquence de l'appropriation, et non le contraire, puisque 

l’appropriation est caractérisée par l’action de devenir propriétaire. 

                                                 
64  Ibid. n°11. 
65 Ibid. 
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37. <>  Partant, les choses pouvant être collectionnées doivent être appropriables, ou 

encore comme on peut parfois le lire, avoir une certaine « appropriabilité »66  – même si 

l’emploi de ce terme est de plus en plus utilisé par la doctrine récente67, il n’est pas défini 

dans les dictionnaires juridiques ni dans ceux de langue française –. En outre, si 

l’appropriation se caractérise par le lien de propriété d’une ou plusieurs personnes sur une ou 

plusieurs choses appropriables : la propriété est la conséquence de l’appropriation, qui est 

elle-même la conséquence de l’appropriabilité d’une chose, soit pour point de départ une 

chose appropriable.  

38. <> L’appropriabilité et la collectionnabilité – Nous distinguons deux niveaux 

entre la chose qui est appropriable et la chose qui est collectionnable. Autrement dit, toutes 

les choses appropriables ne sont pas forcément collectionnables, néanmoins la première 

qualité est essentielle à la seconde.  

Considérons l’exemple des choses de genre ou consomptibles. L’appropriation des choses 

varie selon leur nature, et donc selon le classement juridique de la chose. Les choses 

corporelles forment les reliefs du monde réel et s’étendent des créations de l'Homme aux 

produits de la nature. Ces « reliefs » sont classés selon différentes caractéristiques, de la chose 

de genre à la chose fongible, et nous devons vérifier si ces différents « reliefs » sont 

susceptibles ou non d’appropriation par l’Homme, puis par le collectionneur. 

 

39. <> Chose de genre68 et corps certains – La chose de genre est susceptible 

d’appropriation, et elle devient appropriée qu’une fois son individualisation réalisée où elle 

devient un corps certain. La chose de genre, ou encore « fongible » est une chose que l'on ne 

peut pas individualiser – comme le riz, les pommes, ou encore la monnaie –  et qui peut être 

restituée en même quantité et en même nature, grâce à l’équivalence des choses fongibles.  

                                                 
66  Par ex. à propos de la distinction « appropriation ou appropriabilité », V. R. BOFFA (Dir.), L’avenir du droit 
des biens, Actes du colloque organisé à Lille le 7 mars 2014, LGDJ, 2016, p. 47. 
67 V. par ex. L. MARINO, « Les défis de la revente des biens culturels numériques d'occasion », JCP, n° 36, 2 
Sept. 2013, 903, qui indique à propos de la revente des fichiers numériques d'occasion qu’elle « (…) soulève la 
question de l'appropriabilité indirecte. ». Cf. F. VIALLA, L'introduction du fonds libéral en droit positif 
français, thèse dir. par J.-M. MOUSSERON, 1997, Montpellier, où l’auteur indique « l'appropriabilité de la 
clientèle ». V. égal. T. REVET, « La consécration de la propriété des créances par le Conseil constitutionnel », 
RTD civ. 2010. 584, selon qui « l'impossible appropriabilité directe du service place donc le droit de créance en 
position d'assurer la seule maîtrise des services (…) ». - F. ZÉNATI-CASTAING et T. REVET, Les biens, 
3éme éd., 2008, PUF, p. 20, n° 2, au sujet des choses corporelles les auteurs précisent que « Le seul constat de 
l'existence d'une nouvelle catégorie de choses incorporelles suffit à la reconnaissance de son appropriabilité 
chaque fois qu'elle est porteuse d'utilités et objet de convoitise ». -. J-C GALLOUX « Ébauche d'une définition 
juridique de l'information », D. 1994. 229, où l’auteur souligne ce qu’il appelle « (…) la théorie de 
l'appropriabilité naturelle, immanente, des informations. ». 
68 Ou encore chose fongible. 
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Or, la chose fongible, bien qu’appropriable, n’est pas collectionnable tant qu’elle n’est pas 

devenue un corps certain, une chose unique par son identification. En pratique, il n’est pas 

envisageable pour un collectionneur d’emprunter, par exemple, une certaine quantité de riz 

(chose fongible), et de restituer une chose du même genre de même quantité. 

Considérons l’exemple d’une collection de pièces de monnaie : imaginons qu’une personne 

croit être propriétaire d’un ensemble de 20 pièces de 1 euro. Ces pièces sont toutes 

équivalentes les unes des autres, elles sont interchangeables car envisagées dans leur genre et 

non dans leur individualité. Alors qu’en réalité, la collection n’a d’intérêt et d’existence en ce 

qu’elle rassemble une somme de choses individuelles et individualisées. Les 20 pièces de       

1 euro pourront constituer une collection qu’une fois leur individualisation opérée.  

 

40. <> Nous ne considérons pas les collections fongibles tant qu’elles ne deviennent 

pas certaines par leur identité. Pour ce faire, nous pouvons distinguer trois techniques 

permettant un passage de la chose fongible au corps certain : la technique corporelle, 

temporelle, et juridique. La technique corporelle (ou matérielle), permet d’identifier la chose 

en marquant son individualité afin de rendre possible sa re-connaissance. Ensuite, la 

technique temporelle s’entend de l’hypothèse de raréfaction d’une chose de genre. Ce 

phénomène temporel permet à la chose de genre de s’identifier parmi ses paires et de devenir 

ainsi un corps certain afin d’éviter toute confusion ou tout échange. Enfin, nous avons la 

possibilité d’envisager la technique juridique, cette dernière émane de la volonté du 

collectionneur et/ou de son cocontractant, et consiste à changer la nature de la chose fongible 

en corps certain par son individualisation dans l’acte juridique tel un titre descriptif.  

 

En somme à ce stade de l’étude, nous pouvons mieux affiner les critères de sélection 

des choses pouvant entrer en collection : ces choses doivent être appropriables et 

individualisées. Néanmoins, les éléments d’une collection peuvent-ils s’user, périr, ou au 

contraire, doivent-ils perdurer. La question concerne les choses consomptibles, quand bien 

même appropriables et individualisables, sont-elles pour autant collectionnables ? 

41. <>  Chose consomptible – Le Code civil ne définit pas les choses consomptibles, 

en revanche, il leur donne un sens, notamment grâce à l’article 1874 qui énonce des choses 

« qui se consomment par l'usage » et l'article 587 qui nous donne quelques exemples –– 

comme « l'argent, les grains, les liqueurs ». Autrement dit les choses consomptibles sont tous 
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les biens non durables, que l'usage détruit  69. Cependant, si pour être collectionnable la chose 

doit être appropriable – et individualisée –, l’appropriation d’un bien consomptible ne dure 

que par le non-usage de ce bien.  

 

42. <>  En outre, préserver l’intégrité d’une collection contenant des choses 

consomptibles ne sera possible que par leur non-usage, tout du moins de leur usage premier : 

celui d’être consommé. En collection, l’appropriation des choses consomptibles est tout à fait 

possible, et même durable, puisqu’en principe la vocation première d’une collection n’est pas 

de consommer ses éléments, et de s’autodétruire, généralement elle a vocation à durer tout en 

préservant son unité. Toutefois, nous ne pouvons pas nier l’existence des collections 

éphémères.  Bien souvent en pratique, les éléments des collections éphémères sont des choses 

consomptibles comme les collections de sculptures sur glace, ces éléments sont des choses 

consomptibles, non durables. Certes, la permanence fait défaut dans ce type de collections, 

néanmoins nous considérons que la permanence n’est pas un critère général permettant de 

déterminer et de reconnaître un ensemble en tant que collection. 

Si l’appropriabilité et l’appropriation des corps se conçoivent aisément, notamment 

par le concret de leur matérialité, en revanche qu’en est-il de l’appropriation, plus abstraite, 

des choses sans corps ? 

43.  <> L’appropriation de l’immatériel – À la différence des corps, il convient de 

rappeler que les choses incorporelles n’ont pas de matérialité ce qui constitue leur principale 

spécificité. Ce sont des choses abstraites qu’on se représente à l’esprit et qui néanmoins, 

correspondent juridiquement à une certaine valeur. 

Tout d’abord, la composante matérielle ne doit pas être confondue avec la présence d’un 

support. Par exemple une mélodie qui aurait pour support un disque, ce dernier étant le 

support de la mélodie, elle reste une chose incorporelle, quant au disque il reste une chose 

matérielle. La mélodie (a pour support le disque), mais elle n’a aucune matérialité.  

L’absence de composante matérielle est le critère de classification des choses incorporelles, 

comme le précise le Monsieur P.-G MARLY, à travers une liste non exhaustive permettant de 

bien distinguer entre l’incorporalité et la corporalité des choses, à savoir que « l’absence de 

                                                 
69 V. H. HUMBERT, Essai sur la fongibilité et la consomptibilité des meubles, thèse, Paris, 1940;- 
P. JAUBERT, « Deux notions du droit des biens : la consomptibilité et la fongibilité », RTD civ. 1945. 75 ; 
P. BONFILS, « La consomptibilité », RRJ 2003. 181 ;- A. LAUDE, « La fongibilité », RTD com. 1995. 307 ; S. 
TORCK, Essai d'une théorie générale des droits réels sur choses fongibles, thèse, Paris II, 2001. 
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composante matérielle permet de considérer que les fluides, gaz, ondes, électricité, forces, 

rayonnements ou radiations, sont des choses corporelles et non incorporelles70. ». 

Ensuite, la composante immatérielle de certaines choses ne fait pas obstacle à ce que ces 

choses aient une valeur, et c’est cette notion de valeur qui permet aujourd’hui de considérer la 

chose incorporelle en tant que bien71.  

Pour autant, l’incorporalité d’un bien permet-elle son appropriation ? Selon la conception 

classique, la propriété est nécessairement liée à la matérialité des biens. Mais cette vision 

ancienne est remise en cause par un auteur72, mais également par le législateur qui a créé de 

« nouveaux domaines du droit de propriété »73, en accolant d’autres termes à celui de 

« propriété », comme « intellectuelle », « littéraire et artistique », « industrielle » et même 

« commerciale » 74. De plus, certaines études remarquées ont permis de montrer que l’absence 

de corps n’empêchait pas la possession des biens incorporels75 ; une possession plus souple, 

certainement parce que le corpus fait défaut, en d’autres termes la dématérialisation des 

contenus, ou ce que certains appellent « l’appropriabilité numérique » 76.    

 Si les choses d’une collection doivent être appropriables, cela  signifie qu’elles sont 

dans le commerce. 

 

2. Des choses dans le commerce 

 

44. <> La commercialité des éléments de la collection – La collection est un 

ensemble de choses appropriées, c'est-à-dire qu'elles sont dans le commerce, la commercialité 

étant la conséquence de l'appropriabilité. En principe, seules les choses dans le commerce 

                                                 
70  P.- G.MARLY, Cours de droit des biens, UAG, 2009-2010, p.4.  
71

 Soit l’exemple de « l’Information », avec pour précurseur P. CATALA notamment dans son article « La 
« propriété » de l'information », Mél. Raynaud, 1985, Dalloz-Sirey, p. 97 ; V. J.-C. GALLOUX, « Ébauche d'une 
définition juridique de l'information », D. 1994. Chron. 229 ; V. égal. N. MALLET-POUJOL, « Appropriation 
de l'information : l'éternelle chimère », D. 1997. Chron. 330 ; E. DARAGON, « Étude sur le statut juridique de 
l'information », D. 1998. Chron. 63. Ou encore l’exemple des noms de domaines, de plus en plus qualifiés de 
biens : par ex. CEDH 18 sept. 2007, Paeffgen gmbh c/ Allemagne, RTD civ. 2008. 503, obs. T. Revet. 
72 V. F. ZÉNATI, « Pour une rénovation de la théorie de la propriété », RTD civ. 1993. 305. 
73 V. Décis. n

o
 2006-540 DC du 27 juill. 2006, RTD civ. 2006. 791, obs. T. Revet ; où le Conseil constitutionnel 

considère que « les droits de propriété intellectuelle et notamment le droit d'auteur et les droits voisins […] 
figurent […] parmi […] les domaines nouveaux du droit de propriété ». 
74 La clientèle commerciale est parfois évoquée sous l'appellation de propriété commerciale. 
75 B. PARANCE, La possession des biens incorporels, préf. L. Aynès, 2008, LGDJ ; A. PÉLISSIER, Possession 
et meubles incorporels, préf. M. Cabrillac, 2001, Dalloz. 
76 W. BENJAMIN, « L’œuvre d’art à l’époque de sa reproductibilité technique » (édition de 1939, trad. de 
l’allemand par M. de Gandillac et R. Rochlitz), Œuvres, t. 3, Paris, Gallimard, 2000, p. 269-316. En particulier, 
V. A. GUNTHERT, « L’œuvre d’art à l’ère de son appropriabilité numérique », Les Carnets du BAL, n° 2, oct. 
2011, p. 136-149. En ligne:< http://culturevisuelle.org/icones/2191>. 
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peuvent entrer en collection, les éléments de la collection entrent et sortent, et une chose peut 

en remplacer une autre... Avant d’entrer en collection, les futurs éléments sont des choses 

dans le commerce, ensuite leur sort dépendra du type de collection dans laquelle ils vont 

entrer. S’il s’agit d’une collection privée, les éléments ne seront pas forcément figés, car la 

collection privée circule dans les relations économiques. En revanche, s’il s’agit d’abonder 

une collection publique, les éléments pris collectivement n’auront plus de véritable 

commercialité, ces collections relevant de la domanialité publique sont en principe frappées 

d’inaliénabilité, d’imprescriptibilité et d’insaisissabilité.77  

◊ Partant, la collection privée est un bien dans le commerce, de sorte qu’elle ne peut 

accueillir que des choses dans le commerce, comme par exemple certaines choses vivantes (a) 

ou d’autres humaines mais inanimées (b).   

a. Le cas des choses vivantes 

◊ En ce qui concerne les choses vivantes, considérons deux illustrations, d’abord celle 

du monde végétal et animal, ensuite celle du monde des humains.  

 45. <>  Illustration n°1 : Collection et choses vivantes – Le monde des vivants peut 

aussi se collectionner, il s'agit bien souvent de collections végétales ou animales.  

Par exemple, près de Baziège en Haute-Garonne, Monsieur A. PUJET s'est constitué une 

collection de 400 animaux exotiques réunis dans un zoo privé sur 10 hectares.  

Pour un autre exemple essentiellement à destination des enfants, il est désormais possible de 

trouver dans le commerce un kit complet pour créer sa collection de Triops, véritables 

créatures préhistoriques vendues par sachets d’œufs prêts à éclore.  

Enfin, l’évolution récente de l’art contemporain a permis l’essor du Bio-Art78 qui consiste à 

transformer notamment des choses vivantes en création artistique. 

                                                 
77 Sur le caractère inaliénable et imprescriptible, V. Art. L3111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes 
Publiques. Dans son rapport remis à la ministre de la culture, le 6 février 2008, Jacques Rigaud s'interroge sur le 
sens à donner à la respiration des collections publiques et, sur le principe d'inaliénabilité pesant sur les 
missions des institutions muséales, il énonce des propositions concrètes pour permettre aux œuvres de circuler, 
de respirer. V. J. RIGAUD, Réflexion sur la possibilité pour les opérateurs publics d'aliéner des œuvres de leurs 
collections, janv. 2008, rapport disponible sur http://www.culture.gouv.fr. Voir aussi : E. BONNEFOUS, L. 
RICHER et E. PEUCHOT, Droit au musée, droit des musées, Dalloz, 1994 - J. MORAND-DEVILLER, « La 
valorisation économique du patrimoine public », Mélanges Drago, 1996, p. 273. - M. CORNU et N. MALLET-
POUJOL, Droit, œuvres d'art et musées, CNRS éditions, 2006, p. 279 s. - J.-M. AUBY, P. BON, J.-B. AUBY et 
P. TERNEYRE, Droit administratif des biens, Précis Dalloz, 2008, p. 95. 
78 Monsieur E. KAC est l’artiste pionnier en matière de Bio Art, le lapin fluorescent Alba est une de ses œuvres 
majeures, l’animal transgénique avait été créé en laboratoire où un gène de méduse lui avait été injecté pour le 
rendre phosphorescent sous les rayons ultra-violets. Sur ce nouveau courant artistique, V. E. DAUBNER et L. 
POISSANT, Bioart, Transformations du vivant, 2013 Essai (broché), Presses Universitaires du Québec, 398 p. ; 
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Ces collections vivantes sont légales, les végétaux et animaux appartiennent toujours à la 

catégorie des biens79, ce sont des choses appropriables dans le commerce réglementé. 

 

46. <>  Illustration n°2 : Collection et choses d’origine humaine – En ce qui 

concerne le monde des humains, nous classons les choses d’origine humaine en deux 

catégories, la première concerne les produits et composants du corps humains, et la seconde 

correspond aux attributs de la personne.  

En principe, le corps humain n’est pas dans le commerce, il est frappé par un principe de non-

patrimonialité80 inscrit à l’article 16-1 du Code civil,  ce qui empêche sa commercialisation et 

son appropriation. Pourtant, certaines choses d’origine humaine peuvent être susceptibles 

d’appropriation et de commercialisation, et faire ainsi partie des éléments d’une collection. Il 

s’agit de certains produits du corps humains, prévus par l’article R1211-49 du Code de la 

santé publique, comme  les cheveux, les ongles, les poils, les dents et le lait81. Ces éléments 

peuvent entrer en collection – on les retrouve souvent dans l’art tribal – notamment parce 

qu’ils sont susceptibles de faire l’objet de transactions onéreuses.  

Toutefois, comme nous l’avons précisé précédemment, ces choses que sont les cheveux, les 

dents, les poils… etc., constituent des choses fongibles. Or, la fongibilité de ces éléments ne 

leur permet pas d’entrer en collection, seule leur individualisation permettra leur accueil dans 

une collection.  

 

 

                                                                                                                                                         
M. TASSEL, Les enjeux du bioart, Thèse, Paris 1, 2009. ; M. CLOUTIER, Le bioart comme espace de 
conceptualisation de l'identité: figurer le corps humain sous l'œil des biotechnologies, Thèse, Université du 
Québec à Montréal, 2015. 
79 L’Assemblée Nationale a adopté le projet de loi –  relatif à la modernisation et à la simplification du droit et 
des procédures dans les domaines de la justice et des affaires intérieures – en date du 30 octobre 2014,  dont un 
point concernait le nouveau statut juridique de l'animal. L'article 1er bis du projet de loi voté par l'Assemblée 
nationale propose d'insérer un article 515-4 au Code civil ainsi rédigé : « Art. 515-14. – Les animaux sont des 
êtres vivants doués de sensibilité. Sous réserve des lois qui les protègent, les animaux sont soumis au régime des 
biens. » ; Malgré l’opposition du Sénat en janvier 2015, ce sont les députés qui ont eu le dernier mot, l’animal 
obtient ainsi un nouveau statut, il est « doué de sensibilité » mais il restera encore soumis au régime des biens : 
un être sensible, traité comme un meuble, un meuble sensible donc. 
80  Le principe de non-patrimonialité a permis l’assouplissement du statut du corps humain. C. PELLUCHON 
dans son article « La maternité pour autrui : une exception, pas la règle ! » paru dans Le Monde,  en date du 25 
mai 2009, écrit que : « le principe d’indisponibilité du corps humain qui suppose que “je ne dispose pas de mon 
corps” est suspendu dans le droit français, puisque le don des produits et éléments corporels est autorisé. Il a 
été remplacé, dans la loi du 29 juillet 1994, par celui de non-patrimonialité, qui interdit de vendre son corps et 
s’inscrit dans la philosophie autorisant, dans les limites fixées par la loi, le don gratuit de son sang, de ses 
organes et de ses gamètes. »  
81 CSP, art. L.1211-8, L. 1211-9-5o et R.1211-49, codifiant le décret n° 95-904 du 4 août 1995.  
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47. <>  Mais qu’en est-il des autres produits, comme le sang ou les organes ? Le corps 

humain est devenu un objet licite de conventions à condition que le donneur respecte le 

principe de la gratuité82. Certains produits et éléments du corps humain sont aliénables, leur 

commercialité est réduite au sens qu’il est interdit de les transférer à titre onéreux. Le principe 

de disponibilité permet la cession volontaire et gratuite, non pas du corps, mais de certains de 

ses éléments ou produits : comme le don d'organes, de sperme, d'ovules83.  

Par tradition cependant, certains produits humains échappent à la gratuité et peuvent être 

vendus : il s’agit des cheveux, des poils, des ongles et des dents84. En revanche, ce qui reste 

interdit c’est évidemment l’aliénation totale du corps, même à titre gratuit85. Le Code de la 

Santé publique indique qu’ils font partie des produits du corps humain que l’on ne peut pas 

vendre mais que l’on peut donner, alors pourquoi à l’inverse, les Établissements français du 

sang vendent le produit de ces dons (sang, plaquettes…) aux cliniques et hôpitaux86 ?  

 

48. <>  Pour autant, ces produits ou éléments du corps humain, comme le sang ou 

les organes, semblent pouvoir faire partie d’une collection privée, à condition de respecter 

une acquisition non onéreuse de ces derniers. De même que la sortie définitive ou le 

remplacement de cet élément, ne devra pas être onéreux mais gratuit. 

Fort heureusement, l’article 16-3 du Code civil vient mettre un terme à cette hypothèse 

pour le moins originale selon laquelle il serait possible de créer, par exemple, une 

collection privée de tubes de sang, à condition de respecter seulement le principe de 

gratuité. En effet, selon cet article : « Il ne peut être porté atteinte à l’intégrité du corps 

humain qu’en cas de nécessité médicale pour la personne, ou à titre exceptionnel dans 

l’intérêt thérapeutique d’autrui ». Il est possible de disposer du sang humain, mais 

uniquement en cas de nécessité médicale ou dans l’intérêt thérapeutique d’autrui. De plus, 

                                                 
82 C. civ., art. 16-5 et 16-6 et CSP, art. L. 1211-4. 
83 Sur la réglementation de ces dons, V. CSP, art. L. 1211-1 s.), de sang (CSP, art. L. 1221-3), don d'embryons 
par un couple (CSP, art. L. 2141-4 s.). 
84 CSP, art. L 1211-8, L. 1211-9-5 et R.1211-49 ; RTDciv. 1994, obs. C. JAMIN. Il est vrai que la plupart de ces 
produits (sauf les dents) son assimilables à des fruits renouvelables et non à des produits : DECOCQ, Essai d’une 
théorie générale des droits sur la personne, 1960, LGDJ, n°39. 
85 Sous réserve d’une exception qui s’applique post mortem : le prélèvement d’organes à des fins thérapeutiques 
sur le cadavre d’une personne. V. Code de la santé publique : aux articles L1211-1 à L1211-9 et à l’article 
R1211-10. V. Ainsi que l’arrêté du 29 octobre 2015 portant homologation des règles de bonnes pratiques 
relatives au prélèvement d'organes à finalité thérapeutique sur personne décédée. 
86 Certainement pour assurer le financement de leurs frais de fonctionnement, le tarif étant fixé par l’État 
conformément à l’arrêté du 7 juillet 2017 (modifiant l'arrêté du 9 mars 2010) relatif au tarif de cession des 
produits sanguins labiles. Les donneurs n’étant pas rémunérés, conformément aux lois de bioéthique de 1994 et 
2004. Par ex., et selon l’arrêté, il faut compter 566, 22 euros HT pour un concentré unitaire de granulocytes 
d'aphérèse (globules blancs) soit une augmentation d’environ 25 euros par rapport au précédent tarif mentionné 
par l’arrêté du 9 mars 2010 ;  ou encore 193,19 euros HT pour un concentré de globules rouges… ! 
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conformément aux dispositions de l’article 16-5 du Code civil : « Les conventions ayant 

pour effet de conférer une valeur patrimoniale au corps humain, à ses éléments ou à ses 

produits sont nulles. » Par conséquent, il n’est pas possible de créer une collection privée 

de tubes de sang, le sang n’est pas un élément de collection, c’est un élément de collecte. 

 

49. <>  Echantillons biologiques humains – Ces collections – situées dans les centres 

de ressources biologiques appelés biobanques – rassemblent les tissus, les cellules, les 

organes, du sang ou encore les composants et les produits dérivés du corps humain87.  

D'après la définition donnée par l'article L1243-3 du Code de la santé publique : « les termes 

"collections d'échantillons biologiques humains" désignent la réunion, à des fins 

scientifiques, de prélèvements biologiques effectués sur un groupe de personnes identifiées et 

sélectionnées en fonction des caractéristiques cliniques ou biologiques d'un ou plusieurs 

membres du groupe, ainsi que des dérivés de ces prélèvements ».  

Ces réunions d’éléments biologiques portent le nom de collection, mais ce ne sont pas des 

collections, au sens où nous l'entendons. C'est une collection dans le sens où il s’agit d’une 

simple collecte de choses réunies dans un but particulier, en l’occurrence à des fins 

scientifiques. Mais ce n'est pas une collection, car les choses qu'elle réunit ne sont ni 

appropriables ni commercialisables. En outre, l'article L1211-4 du Code de la santé publique 

rappelle qu' « Aucun paiement, quelle qu'en soit la forme, ne peut être alloué à celui qui se 

prête au prélèvement d'éléments de son corps ou à la collecte de ses produits », seul le don est 

permis.  

 

50. <>  Par conséquent, les collections d'échantillons biologiques humains, ne sont pas 

de véritables collections car leurs éléments ne sont pas collectionnables, mais collectables. 

D’ailleurs, il serait plus approprié de les nommer « collectes » d'échantillons biologiques 

humains. En effet, le terme collecte est défini par le dictionnaire Larousse comme « L'action 

de réunir des choses, des fonds etc. » ; et le dictionnaire le Littré indique qu'anciennement, la 

collecte correspondait à la levée des impositions par le collecteur, et que par extension, la 

                                                 
87

 V. A. DIONISI,  « Actualités de la bioéthique »,  AJ fam. 2014. 583 ; à propos de conservation d’ovocytes, les 
médias ont relayé la décision de certaines grandes entreprises américaines de financer la congélation des 
ovocytes de leurs employées afin que celles-ci puissent retarder leur maternité tout en tentant de préserver leur 
fertilité (not. LeFigaro.fr, 20 oct. 2014).  Garder au frais sa collection d'ovocytes ? En France, cette pratique reste 
interdite. Toutefois, depuis la loi bioéthique n° 2011-814 du 7 juill. 2011, les donneuses d'ovocytes peuvent 
demander l'autoconservation d'une partie des ovocytes prélevés. De plus, le Collège national des gynécologues et 
obstétriciens français (CNGOF) s'est déjà prononcé en faveur de l'autoconservation sociétale des ovocytes (AJ 
fam. 2013. 74). V. égal. L'avis du CCNE du 15 juin 2017 sur les demandes sociétales de recours à l’assistance 
médicale à la procréation (AMP). 
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collecte est une « quête en vue d'une œuvre de bienfaisance ou d'une dépense commune » et 

d’après VOLTAIRE : « On dîne, et, après le repas, on fait une collecte pour les pauvres » 88.  

En pratique, c'est donc l'action de récolter des dons, comme les collectes de vêtements ou de 

bouchons, pour les redistribuer ensuite.  

En principe, la collecte signifie simultanément l’action et le résultat de collecter, le résultat 

étant destiné à être redistribué. Alors que la collection n’est pas une quête à visée collective, 

elle est le résultat affiné d’une action de collecter.  

Par collecte, il faut percevoir la prédominance de la notion de gratuité, du don de la chose, 

dans un ensemble qui a vocation à être redistribué. Tandis que par collection, la notion de 

gratuité et du don de la chose est beaucoup plus rare, qui plus est dans un ensemble qui n’a 

pas pour seule vocation d’être redistribué.  

Enfin, contrairement à l'action de collectionner, l'action de collecter ne consiste pas en un 

ordonnancement de choses, le collectionneur opère une sélection – plus ou moins fine – dans 

le monde des choses, un classement essentiel de certaines choses qui ont vocation à entrer en 

collection. 

 

51. <>  Le cas particulier des attributs de la personne – Initialement, les attributs de 

la personne sont des choses incorporelles émanant du corps humain réservées par la personne 

seule. Ces choses incorporelles ne deviennent des biens89 qu’en se patrimonialisant, ce qui 

permet ensuite leur appropriation par d’autres personnes que leur titulaire initial.  

A propos des attributs de la personne, Monsieur R. LIBCHABER précise d’ailleurs que 

« Chacun est libre, dans une certaine mesure, des destinées de son nom, de son image, ou 

mieux, de sa force de travail (…) Nul ne s'étonne ainsi qu'un artiste concède un droit sur son 

image, qu'un entrepreneur accepte que son entreprise porte le nom même qui est le sien et 

que cette dernière puisse ensuite refuser de s'en départir, qu'un travailleur loue sa force de 

travail par le biais d'un louage d'ouvrage.»90. Le nom, l’image, la voix… tout autant 

d’attributs qui au départ, appartiennent à leur titulaire, mais qui sont ensuite 

commercialisables, et donc appropriables par d’autres personnes. En effet,  « les droits de la 

personnalité ne peuvent pas en tant que tels être cédés. On ne peut pas vendre ou donner son 

droit à la vie privée, son droit à l'image ou son droit à l'honneur. Autrement dit, les droits de 
                                                 
88 VOLTAIRE, Dictionnaire philosophique, 1764, II, 43. 
89 D'ailleurs, la Cour de cassation a rendu une décision admettant implicitement que l'image d'une personne 

devait être considérée comme un bien : Civ. 1
re

, 11 déc. 2008, n
o
 07-19.499, Bull. civ. I, n

o
 282, JCP 2009. II. 

10025, note G. Loiseau, RTD civ. 2009. 342, obs. T. Revet). 
90 R. LIBCHABER. Op.cit. n°42. 
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la personnalité sont inaliénables »91. En outre, comme le précise Monsieur J.-C. SAINT-

PAU: « Quoique l'exploitation commerciale des éléments de la personnalité soit 

juridiquement autorisée, elle ne saurait emporter renonciation de leur titulaire à la titularité 

et à l'usage de leurs attributs » 92. Dans ce cas, le collectionneur ne sera pas le véritable 

propriétaire de ces attributs, ces derniers lui ont été concédé ; il sera le propriétaire du tout  (la 

collection) en ayant seulement l’usage des parties (les attributs constituant les éléments de la 

collection). Les attributs d’une (ou même plusieurs) personne(s) peuvent donc faire partie 

d’une collection.  Néanmoins, en ce qui concerne la force de travail, soit ce que possède le 

travailleur et qu'il loue à un patron en échange d'un salaire, même si cette force est un attribut 

de la personne, il n’y a pas de grand intérêt à ce qu’elle entre en collection. 

 

b. Le cas des choses humaines inanimées 

Avec le décès la personne disparaît, et en cas d’inhumation il reste sa dépouille 

mortelle qui a droit au respect, quand bien même elle est une chose, elle n'est pas une chose 

quelconque, pour certains elle est une chose sacrée93 au sens le plus laïc, à savoir une chose 

indisponible et digne de respect. 

52. <> Indisponibilité de la dépouille mortelle –C'est ainsi que l'article 225-17 du 

Code pénal sanctionne toute atteinte à l'intégrité du cadavre, et que le droit au respect du 

corps après la mort est consacré par l'article 16-1-1 du Code civil94.  

Or, ces dispositions ne posent pas expressément le principe de l'indisponibilité et plus 

spécialement de l'inaliénabilité de la dépouille mortelle. Toutefois, comme le précise 

Monsieur G. LOISEAU, le texte « a le mérite de mettre les restes des personnes décédées à 

l'écart des convoitises de la propriété et plus généralement de tout esprit de privatisation » 95. 

Pour autant, même si l’âme du texte a pour objet d’écarter les convoitises, certains pensent 

                                                 
91 R-.N. SCHÜTZ, Inaliénabilité, D.  juin 2014, n°36. 
92 V. X. LABBÉE, « La valeur de la dépouille mortelle chose sacrée », Études sur la mort, vol. n° 129, n° 1, 
2006, pp. 69-77. H. POPU, La dépouille mortelle, chose sacrée, à la redécouverte d’une catégorie juridique 
oubliée, thèse, éd. L’harmattan, coll. Logiques Juridiques, 2009. 
93 V. not. SAINT-PAU [dir.], Droits de la personnalité, 2013, LexisNexis, nos 2179 s. 
94

 Introduit par la loi n° 2008-1350 du 19 décembre 2008 : « Le respect du corps humain ne cesse pas avec la 
mort [al. 1er]. Les restes des personnes décédées, y compris les cendres de celles dont le corps a donné lieu à 
crémation, doivent être traités avec respect, dignité et décence [al. 2] ». Sur cette réforme, V. not. X. LABBÉE, 
« Souviens-toi que tu es poussière, À propos de la loi du 19 décembre 2008 », JCP 2009. Actu. 34 ; G. 
LOISEAU, « Mortuorum corpus : une loi pour le respect », D. 2009. 236 ; I. CORPART, « Pour un nouvel 
ordre public funéraire : variation autour de la loi no 2008-1350 du 19 décembre 2008 », Dr. fam. 2009. Étude 
15.  
95 G. LOISEAU, article préc., p. 236. 



Titre 1 – Pour une qualification juridique commune aux collections 

 
38 

pouvoir utiliser la dépouille humaine comme un simple objet… d’art ?  Il s’agit notamment du 

cas très controversé96 de l’exposition internationale de cadavres « Our Body ». 

 

53. <>  Exposition « OUR BODY, à corps ouvert » – Par ordonnance du 21 avril 

2009, le Président du TGI de Paris a interdit à la société Encore Events « de poursuivre 

l’exposition de cadavres et de pièces anatomiques » organisée depuis le 12 février 2009. 

La dépouille mortelle, comme les cendres, sont hors du commerce ; elles sont donc a fortiori 

inaliénables.  La commercialisation des corps par leur exposition porte une atteinte manifeste 

au respect qui leur est dû.  

En 2010, la Cour de cassation consacre cette analyse en décidant «qu'aux termes de l'article 

16-1-1, alinéa 2, du code civil, les restes des personnes décédées doivent être traités avec 

respect, dignité et décence ; que l'exposition de cadavres à des fins commerciales méconnaît 

cette exigence »97. La loi impose le principe du respect dû au corps humain après la mort, ce 

principe est considéré comme incompatible avec la mise en situation de cadavres à des fins 

commerciales, d’autant plus qu’en l’espèce  ni leur origine ni leur mode d’acquisition n’ont 

été déterminées. En outre, si l’exposition de cadavres est prohibée, il en va de soi que la 

collection de cadavres le soit aussi. 

 

54. <>  Notre analyse nous aura permis de comprendre que la collection peut accueillir 

un grand nombre de choses différentes, mais que toutes les choses ne peuvent pas être 

collectionnées. Autrement dit, toutes les choses non individualisables, et toutes les choses 

inaliénables dont un grand nombre constituent « les choses hors du marché », sont exclues des 

éléments constitutifs d’une collection.  

L’étude des différentes choses susceptibles d’être admises au sein d’une collection permet de 

mieux identifier la consistance physique de la collection. Néanmoins cela n’est pas suffisant 

pour déterminer la consistance matérielle. Désormais, il est convient de préciser que tous ces 

éléments sont réunis pour former un ensemble, l’ensemble-collection. 

 
                                                 
96 V. X. LABBÉE, « Interdiction de l'exposition ‘‘Our body, à corps ouvert’’», D. 2009. 1192. ; B. VORMS, 
« La revanche du cadavre, À propos de Cass. 1ère civ., 29 oct. 2014, n° 13-19.729 », JDSAM, 1er février 2015, p. 
72-74. ; L. BLOCH, « Our Body : une exposition nulle à tous point de vue », 01/04/2013, Responsabilité civile 
et Assurances, LexisNexis, n°4, focus 11 ; C. BYK, « Assurance et "corps plastinés" : le classicisme juridique 
n'est jamais anodin »,  JCP G nº 8, 18 février 2013, p.346-348., G. LOISEAU, « Le sens de l'art, aux confins du 
droit : le droit relégué par l'art. Art et dignité. Respect des morts et volonté posthume », RLDI, 1er février 2012, 
n°79, p.103-106. ; 
97 Civ. 1ère, 16 sept. 2010, n° 09-67.456, Bull. civ. I, n° 174 ; D. 2010. 2145, obs. Rome ; D. 2010. 2750, obs. 
Loiseau; D. 2010. 2754, obs. Edelman; D. 2011. 780, obs. Drever ; RTD civ. 2010. 760, obs. Hauser. 
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§2 – L’analyse de l’ensemble-collection  

55. <> La notion d’ensemble –  Les quelques définitions éparses s’accordent tout de 

même à rejoindre l’idée qu’une collection98 est un « ensemble de biens mobiliers et 

immobiliers dont la réunion présente un intérêt historique, artistique ou scientifique distinct 

de la valeur des éléments qui le composent » 99. 

Le terme d’« ensemble » revient systématiquement quand il s’agit de décrire ce qu’est une 

collection. De plus, la notion d’ensemble, celle qui contient des biens en réunion, présente un 

intérêt essentiel pour la collection ; d’abord lors de sa création puis, ensuite, lors de sa 

destinée notamment en ce qui concerne sa pérennité.  

L’ensemble c’est « le tout », néanmoins, l’ensemble-collection n’est pas qu’un « tout», ce 

n’est pas qu’un simple amas de biens – comme peut l’être, en revanche, le patrimoine – la 

collection, c’est un tout en ordre. En effet, le collectionneur opère une sélection de choses, en 

fonction d’un ou de plusieurs critères déterminés par lui-même. Une fois la sélection 

effectuée, c’est-à-dire dès que les choses choisies sont réunies entre elles, il convient ensuite 

de les classer et de les ranger ; c’est l’opération d’ordonnancement, la mise en ordre de la 

réunion de biens choisis pour former un ensemble harmonieux, un pluralisme ordonné100.  

 

◊ Pour comprendre ce qu’est un ensemble, il conviendra de débuter notre analyse par 

une étude générale de la notion d’ensemble (A) afin de nous permettre ensuite de mieux 

identifier le sens juridique de l’ensemble-collection (B). 

A – Etude générale de la notion d’ensemble 

56. <> Il suffit d’ouvrir n’importe quel dictionnaire pour vérifier que le mot ensemble 

revêt plusieurs sens. Les dictionnaires donnent comme synonymes de l’ensemble les termes 

de totalité ou de réunion, et comme exemple : « l’ensemble des employés »,  ou encore 

« l’ensemble vocal » désignant plusieurs personnes dont les voix se réunissent. 

57. <>  Au sens premier – L’ensemble est une collection d’éléments considérée dans 

sa totalité comme par exemple l’action de réunir des écrits en un ensemble cohérent pour 

donner naissance à une collection d’ouvrages. Dans le domaine de l’édition, une collection est 
                                                 
98 Nous soulignons que ces définitions ne s’adressent qu’aux collections publiques. 
99 C.WALLAERT, J. FROMAGEAU, M. CORNU,  Dictionnaire comparé du droit du patrimoine culturel, 
extrait de la définition principale de la collection en droit français. p. 314. 
100 Expression reprise d’un livre de M. DELMAS-MARTY, intitulé Les forces imaginantes du droit (tome II), Le 
pluralisme ordonné, Seuil, 2006. V. aussi l’article du même auteur : « Le pluralisme ordonné et les interactions 
entre ensembles juridiques », D. 2006. 951. 
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un ensemble de médias publiés par une maison d’édition et regroupés autour de 

caractéristiques communes dans la présentation et le domaine traité ; conçu à l’origine pour 

les livres, le modèle s’applique également aux enregistrements sonores, aux cassettes vidéos, 

aux DVD, et aux CD-ROM. 

58. <>  « Le tout » – Dans un second sens, la notion d’ensemble est appréhendée 

comme une « totalité », une réunion d’éléments formant un tout où il s’agit de traiter une 

question dans son ensemble, par exemple, lorsqu’on parle de l’ensemble des employés d’une 

entreprise. D’ailleurs, ce « tout » n’est pas sans rappeler la définition doctrinale de 

l’universalité donnée par PLANIOL : « un ensemble de biens considéré comme formant un 

tout » 101. Mais l’ensemble c’est aussi ce qui « va avec l’un et l’autre », des éléments qui se 

marient bien « ensemble » comme par exemple le chapeau que l’on porte, et le foulard assorti, 

forment un ensemble.  

59. <> La même destinée – Dans un autre sens, le terme d’ensemble s’emploie, suivi 

d’une apposition, avec ou sans trait d’union, pour indiquer « la réunion d’installations 

concourant à la même destination » nous précise le Dictionnaire Larousse. Ce dernier propose 

l’exemple d’ensemble-loisirs tels des complexes sportifs, et c’est ce même sens que nous 

donnons à travers le terme d’ensemble-collection en ce sens que l’ensemble de la collection 

concoure à la même destination : à savoir constituer le cadre de référence des éléments d’une 

collection, ou encore les limites du contenu.  

60. <>  Simultanéité et mécanisme – Dans ce cas, le terme « ensemble » correspond 

à une simultanéité d’action de plusieurs êtres ou de plusieurs choses, ou encore la qualité d’un 

groupe à exécuter quelques chose simultanément et harmonieusement, comme par exemple, 

Des ballerines qui évoluent avec ensemble. Dans le domaine de la mécanique, l’ensemble 

désigne la « totalité des organes en liaison mécanique ayant une fonction particulière à 

assumer (soutien, guidage, entraînement, blocage, etc.) ». 

61. <>  Théorie des ensembles –  En Mathématiques, la notion d’ensemble prend une 

toute autre mesure, puisqu’elle est érigée en théorie : la théorie des ensembles.  

Pourtant à la base de tout l'édifice mathématique, la théorie des ensembles ne peut néanmoins 

être définie précisément. Toutefois, l’on retiendra brièvement qu’elle correspond à l’idée 

intuitive de collection, de groupement d’objets appelés éléments.   

                                                 
101 M. PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, 5ème édition, t. 1, 1908, p.726. 
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Notre analyse globale de la notion d’ensemble nous a permis de faire état de la 

polysémie du terme dans le langage courant. A présent, il convient de s’éloigner du langage 

courant et de proposer une approche juridique de ce que nous appelons l’ensemble-collection. 

 

B – Le sens juridique de la notion d’ensemble-collection  

62. <> Même en se référant à la théorie mathématique, dont la précision et la rigueur 

pourraient servir de modèle pour l’élaboration du concept juridique de collection, on 

s’aperçoit que collection et ensemble sont des réalités toutes différentes, du moins tout dépend 

sous quel angle nous les envisageons. 

63. <> Ensemble-mathématique et ensemble-collection – Monsieur G. CANTOR, 

mathématicien allemand, est le créateur de la théorie des ensembles. Selon lui, la définition de 

l’ensemble-mathématique doit être considérée comme « un groupement en un tout d’objets 

bien distincts de notre intuition ou de notre pensée » 102 ce qui le rapproche de l’ensemble-

collection. En effet, la collection – et plus généralement les universalités – se composent d’un 

nombre variable d’éléments, ces éléments étant eux-mêmes susceptibles de modification. De 

ces changements, il résulte que la collection n’est plus la même tout en restant la même, 

l’alliance du stable et du mouvant. 

Même si nous retrouvons quelques similitudes avec l’ensemble-mathématique de Monsieur G. 

CANTOR, il est toutefois inapproprié d’assimiler la théorie des ensembles en mathématiques 

à celle des ensembles en droit, tout comme il est impossible d’opérer une comparaison entre 

les ensembles mathématiques et la collection. 

 

64. <>  Un périmètre à géométrie variable – L’ensemble-collection peut être 

représenté par la notion géométrique de périmètre, ce périmètre correspondrait aux contours 

de la collection, et ce sont ces contours qui forment le périmètre de la collection, le « mesurer, 

autour»103. Schématiquement, nous pouvons représenter l’ensemble-collection par un 

élastique qui entoure les éléments de la collection, en ce sens il est à géométrie variable, car 

l’élastique permet de faire entrer et sortir des éléments, il permet à la collection de « maigrir » 

ou bien de « grossir ». Cependant, comparer l’ensemble-collection à un élastique ne suffit pas. 

                                                 
102 G. CANTOR, Beiträge zur Begründung der transfiniten Mengenlehre», Mathematische Annalen, vol. 46,  
1895 ,p .481-512. 
103 Définition donnée par le TLFi (Le Trésor de la Langue Française informatisé), en ligne :< http://atilf.atilf.fr/> 
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En effet, l’ensemble-collection, c’est aussi – pour emprunter au vocabulaire géométrique – 

l’aire de la collection, le tour et le dedans.  

65. <> L’ensemble, simultanément contenant et contenu de la collection – 

L’ensemble-collection représente à la fois le contenu et le contenant de la collection. 

L’ensemble-collection est un contenant puisqu’il entoure les éléments, en délimitant leur 

espace commun, un peu comme les frontières des pays. Mais il est également le contenu, car 

ce sont tous les éléments qui le composent et qui permettent son existence.  

Autrement dit, l’ensemble-collection n’est pas qu’un simple contenant, car ce contenant doit 

avoir du contenu pour exister. Ce qui signifie que la collection n’est pas un simple contenant 

autonome, comme peut l’être une enveloppe ou une coquille, ces dernières peuvent être vides 

et exister sans contenu, sans que cela n’empêche leur qualification de contenant. Ce n’est pas 

le cas de l’ensemble-collection qui doit être simultanément le contenu et le contenant, l’un 

sans l’autre ne permettent pas la constitution d’une collection : que ce soit un contenant sans 

contenu (c’est l’exemple de l’enveloppe ou de la coquille vide, mais pas de l’ensemble-

collection), ou un contenu sans contenant. 

66. <> Combien d’éléments pour l’ensemble-collection ? – La question est de savoir 

à partir de combien d’éléments une collection commence ? Plus précisément, à partir de 

combien d’éléments avons-nous une collection ? 

Car si la question s’arrête uniquement au commencement de la collection, nous pouvons dire 

qu’une collection commence à partir de 1, la prudence doit donc rester de mise puisqu’à ce 

stade, il ne s’agit pas encore d’une collection, à 1 c’est un début de collection104.  

On pourrait penser qu’un bien seul peut déjà permettre une collection105. Cela est l’opinion 

donnée par Madame A. DENISOT dans sa thèse sur l’universalité de fait où elle précise 

qu’une universalité de fait existe à partir d’un seul bien106. Alors que pour la collection, nous 

pensons qu’une seule chose ne permet pas encore de former une pluralité d’éléments, or cette 

pluralité est l’essence même d’une collection.  

                                                 
104 Nous ne négligeons pas l’élément premier de la collection, car dans le milieu des collectionneurs, 
l’acquisition du premier objet a toute son importance, c’est celui qui a permis le commencement de la collection, 
et pour cette raison lors de transactions, certains collectionneurs n’hésitent pas à demander quelle a été votre 
première acquisition. 
105 Ce n’est pas sans rappeler le problème posé par les sociétés unipersonnelles : pouvait-on concevoir une 
société avec un seul associé ? Notre droit l’a reconnu : « ainsi le caractère uni-personnel d’une société, qui était 
une exception, tend à devenir la règle » selon Y. GUYON, Droit des affaires, tome I, Economica, 12ème éd. 
§134. 
106 A. DENISOT, L’universalité de fait, préc. §122. 
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D’ailleurs, la Cour de Cassation refuse d’admettre qu’un tableau, même de grande valeur, 

puisse former à lui seul une collection107. Pour Monsieur A. ROBERT, « le terme 

« collection » implique une pluralité. (….) Le juriste parlera ici d’universalité. Mais qu’il 

s’agisse du langage courant ou du terme juridique, un point commun apparaît avec 

certitude : il faut plusieurs éléments pour constituer une collection » 108.  

 

La collection est composée des biens qui sont en relation, nous le verrons plus loin 

dans notre étude mais la collection est formée de biens en lien109 ; et de façon évidente, la 

relation ou le lien ne peuvent exister qu’à partir de deux éléments : re-lier110.Si bien que ce 

n’est qu’à partir du second élément que nous dépassons le commencement.  

 

67. <>  Sans éléments, à partir de 0 ? – Il existe des ensembles vides c’est-à-dire 

sans éléments. Par exemple, en mathématiques, l'ensemble vide est l'ensemble ne contenant 

aucun élément. Les éléments qui viendront enrichir l’ensemble ne le créeront pas, ils ne 

conditionnent pas son existence, il existe déjà sans eux.  

Néanmoins, l'ensemble vide ne correspond pas à rien ; c'est en fait un ensemble qui ne sans 

contenu, mais en tant qu'ensemble il n'est pas rien. Ce point est souvent difficile à saisir au 

premier abord. On peut, afin de mieux comprendre, comparer un ensemble à un sac : un sac 

vide est vide, mais le sac en lui-même existe physiquement, en tant que contenant. Comme 

pour le portefeuille de valeurs mobilières : c’est un ensemble même s’il ne contient pas encore 

d’actions, de titres ou d’obligations. Or, cela n’est pas le cas pour la collection, elle n’est pas 

ex nihilo en attente d’éléments. 

Considérons l’exemple du patrimoine : souvent comparé à une sorte de coquille qui, même 

vide, existe dès le début de la vie de tout être humain, sans pour autant contenir des biens. Il 

existe donc à partir de 0 : il peut être vide et ne contenir aucun élément, son existence est liée 

                                                 
107 Com., 17 octobre 1995, n°94-10.196, D. 1996. 33, note A. Robert ; RTD civ. 1996. 650, obs. F. zénati ; 
Défrenois 1997. 527, note A. Chappert. ; E. NEMOZ, « L'œuvre d'art et les droits de succession : le tableau, 
meuble meublant ou œuvre de collection ? », Petites affiches - 18/06/1997 - n° 73, p4. Dans cette affaire 
« Poliakoff », la question était de savoir si un seul tableau peut former une collection ou si, compte tenu de cette 
unicité, il doit être qualifié de meuble meublant. La Cour de cassation rejeta le pourvoi formé par 
l’administration fiscale et confirma la qualification du tableau litigieux en meuble meublant. 
108 A. Robert, note sous Cass. Com. 17 octobre 1995, D. 1996. 33 ; V. égal. CA Douai, 28 septembre 1965, D. 
1966, somm. p.45.  
109 Sur la notion de lien, V. p.46 et s. 
110 V. M-.L IZORCHE, « Réflexions sur la distinction, La pensée métaphorique », Mélanges C. MOULY, Litec 
1998, p.53 et s. ; V. du même auteur, Le raisonnement juridique, PUF, 2001, p.19 et s. ; V. égal. même auteur, 
Les représentations dans la pensée des juristes, éd. IRJS, 201, p.43 et s. 
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à son titulaire, et non aux éléments qu’il peut contenir. En revanche, la collection est liée aux 

deux, elle est attachée à son titulaire et à ses éléments. 

La collection est composée de choses qui sont réunies en fonction de critères choisis par le 

collectionneur, ce qui signifie qu’avec un seul élément l’univers des possibles critères est 

infini, or, l’arrivée du second élément permettra de préciser ces critères, désormais communs 

à l’un et à l’autre, néanmoins si nous déterminons le plancher de la collection à partir de 2, 

qu’en est-il de son plafond ? 

68. <>  Un ensemble fini ? – De la même manière qu’en mathématiques, qui, entre 

autres, travaillent avec des ensembles dits finis ou infinis – et même avec des infinités 

d’infinis ! – l’ensemble-collection n’est jamais un ensemble fini, en principe la collection n’a 

pas de plafond. En effet, ce peut être un ensemble a priori complet, comme par exemple si le 

collectionneur a rassemblé tous les albums de bandes dessinées d’Astérix, mais il n’est pas 

fini dans le sens où rien n’empêche le collectionneur de décider de faire entrer de nouveaux 

éléments dans sa collection, en choisissant par exemple de nouveaux critères d’entrée des 

éléments permettant l’accès à de nouveaux arrivants. 

Nous retenons volontiers l’idée selon laquelle les collectionneurs sont des « accumulateurs 

aux horizons sans limites » 111. Comme disait Monsieur S. WRIGHT : «  J’ai une grande 

collection de coquillages que je disperse sur les plages du monde. Peut-être l’avez-vous 

vue »112.La collection est au collectionneur ce que l’univers est au chercheur : une dimension 

d’infini dérisoire qui nous permet de justifier de la non-complétude113 de toute collection ;  

d’ailleurs pourquoi ne pas envisager une collection de collections114. 

                                                 
111 E. PIERRAT, La collectionnite, Ed. Le passage, 2011. p.21. 
112 Expression tiré de l’ouvrage préc. de E. PIERRAT, p.1. 
113 V. M-L. MATHIEU, Les représentations dans la pensée des juristes, préc. p. 260 et s.: à propos du rôle de la 
structure lorsqu’elle est représentée, notamment par le juriste, de manière rétrécie, cet exemple de pensée 
« amène souvent « une perte de relief » de l’objet représenté » (p.237), et cela peut conduire à « l’illusion de 
cohérence et de complétude ». A ce sujet, Madame MATHIEU donne un exemple très simple, celui emprunté 
aux jeux d’enfants,  soit une collection composée de « trois objets ronds (un rouge, un bleu, un jaune) et deux 
objets carrés (un rouge et un bleu) et de deux triangles ( un bleu et un jaune) » pour laquelle il est semble certain 
que l’enfant « se mettrait à la recherche du carré jaune « qui manque » ainsi que du triangle rouge qui semble 
faire défaut ». Pour l’auteur, « cette sensation de manque serait induite (…), par une sorte de préjugé 
analogique, selon lequel puisqu’il existe trois couleurs pour les objets ronds, il doit bien en aller de même pour 
les carrés, puis pour les triangles. Or, rien ne dit que l’univers des objets possibles, tel que se le représente 
l’enfant, soit ainsi structuré. (….) l’objet manquant dérange, car il est contraire à l’intuition d’une certaine 
cohérence de l’organisation des objets, liée au présupposé d’une nécessaire complétude, elle-même liée à la 
structuration (…) » (p.260). 
114 Terme inspiré de l’exposition présentée par la fondation Logirem en avant première à Marseille en 2013, une 
collection de collections présentée sous la forme d’un cabinet de curiosités d’échelle urbaine basée sur l’idée de 
partager et présenter différentes collections privées sous la forme d’une intervention artistique éphémère 
[lelaboratoire.net/une-collection-de-collections/]. V. l’ouvrage sur cette exposition intitulé Une collection de 
collections, local contemporain, 2014. 
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69. <>  La synthèse des éléments du divers – Présent dans la plupart des définitions 

du patrimoine par exemple, il apparaît que le terme « ensemble » doit être entendue comme 

une notion visant à synthétiser les éléments du divers. Pour la collection, les quelques textes et 

définitions éparses font plutôt référence à la notion d’objet de collection, sans pour autant 

s’intéresser à la collection dans son ensemble : l’ensemble-collection.  

 

 Bilan – L’étude de la consistance physique de la collection nous a permis de 

comprendre l’importance de cette première composante qui constitue le point de départ de 

toute collection. Il résulte de cette première étape, que la composante physique des collections 

est impossible à déterminer objectivement115 tant sa diversité est grande. En tant qu’ensemble 

agencé par la volonté116, la détermination de la composante physique d’une collection est 

subjective.  

Néanmoins sans la deuxième composante, la collection n’est pas.  En effet, l’originalité de la 

collection réside en la binarité de sa structure, sans pour autant être une simple juxtaposition 

de ses deux composantes, il s’agit d’une véritable combinaison. Aussi la consistance 

intellectuelle permet la création puis le maintien de la consistance physique propre à toute 

collection.  

Enfin, les éléments des collections sont hétérogènes mais ils forment un ensemble qui a 

vocation à devenir homogène juridiquement. La collection est ainsi dotée d’une composante 

physique hétérogène composée d’éléments matériels divers qui, couplée à la composante 

intellectuelle, forment un tout à la structure homogène.  

Nous pensons que l’unité de la collection, soulignée notamment par certains auteurs à travers 

l’image d’une enveloppe117 ou d’un contenant,  prend forme grâce à la liaison de la 

composante physique à la composante intellectuelle de la structure qu’il convient désormais 

de tenter de caractériser. 

  

                                                 
115 Les frontières de la collection ne sont déterminées qu’à l’occasion d’une opération juridique  ou dans le cadre 
d’un inventaire par exemple, à condition qu’il soit régulièrement mis à jour. 
116 A rappr. DEMOLOMBE, Traité de la distinction des biens, t.I, 4ème éd., 1870, p.30,  §66, au sujet des 
universalités: «  Ces sortes de collections (…) n’existent donc qu’en fait, et par la volonté du propriétaire ; c’est 
dès lors en fait aussi et d’après l’interprétation de cette volonté qu’il faut en apprécier l’étendue et les 
conséquences. ». 
117 v. notamment l’analyse de la fonction d’enveloppe de l’universalité de fait : A. DENIZOT, L’universalité de  
fait, thèse, préc., p.173 et s. 
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Section  2 – La composante intellectuelle des collections 

 « Nous sommes attachés aux êtres et aux choses  

par des liens si fragiles qu’ils brisent, souvent, à notre insu » 118. 

 

70. <> Une structure liée – La composante intellectuelle vient unir le divers et cela 

permet d’obtenir une structure homogène. La composante intellectuelle est liée à la 

consistance matérielle, elle donne à l’ensemble de la structure son unité. La structure de la 

collection est ainsi unifiée en deux composantes. La liaison de ces deux consistances, 

physique d’une part et intellectuelle d’autre part, contribue à l’originalité de la structure de la 

collection.  

◊ C’est pourquoi dans un premier temps, l’étude de la notion de lien d’unification 

(premier paragraphe), en tant qu’élément essentiel à toute collection, permettra dans un 

second temps, de mieux comprendre que l’unité de l’ensemble résultant de cette structure liée 

donne naissance à un nouveau bien (second paragraphe).  

§1 – Etude de la notion de lien d’unification 

 71. <> « Il est, en effet, plus facile de penser un objet isolé que la relation entre deux 

objets. Pourtant, il apparaît de plus en plus et dans de nombreux domaines qu’aucun objet ou 

entité n’existe à l’état isolé »119; écrit Monsieur E. JEULAND dans la préface de son essai au 

sujet de la collection « Paradigme relationnel ». Avec cette collection d’ouvrages, l’auteur 

indique qu’il souhaite « créer un rapport entre des chercheurs (…) pour approfondir la 

notion de relation» 120 .  

Pour tenter de découvrir l’énigme du lien de droit, Monsieur E. JEULAND indique vouloir 

« forger un concept juridique – le lien de droit – en déterminant sa définition, son régime et 

sa portée (…)121 ». Au commencement de son raisonnement, l’auteur a choisi de prendre pour 

point de départ le lien social puisque selon lui, « un lien de droit serait un cas particulier de 

lien social » puis peu à peu, il étire son raisonnement en démontrant que la notion de lien 

                                                 
118 E.JABES, Le livre des questions, Gallimard, L’imaginaire, 1963, réed. 2002, p.42. 
119 E. JEULAND, La fable du ricochet, approche juridique des liens de parole, essai, coll. paradigme relationnel, 
éd. Mare & Martin, 2009, préface p.7. 
120 Ibid. p.8. 
121 Ibid. p.23. 
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juridique repose sur la parole donnée, et propose une première définition du lien de droit, à 

savoir «  un échange de paroles et un tiers »122.  

Ensuite, comme par ricochets, l’auteur analyse ce lien parmi d’autres domaines et notions 

juridiques, pour dégager une première définition des liens de droit qui sont d’après lui : « des 

liens de paroles conçus sous l’égide d’un tiers créant un espace-temps entre deux parties qui 

se reconnaissent différentes et comportant un vide ou une zone indéfinissable ». 123 

 

 72. <> Quelques précisions doivent être apportées par rapport au raisonnement adopté 

par Monsieur E. JEULAND.  

D’abord, il est plutôt curieux de définir par l’indéfinissable. Ensuite, nous pensons qu’une 

légère précision doit être apportée à cette définition. Par ce que notre pensée est bien souvent 

enfermée à l’intérieur de paradigmes124 qui parfois sont des représentations inexactes ; la 

définition proposée par Monsieur E. JEULAND constitue une illustration de ces 

représentations.  

D’ailleurs, Madame M.-L MATHIEU s’est également interrogée sur l’image du lien et « aux 

contraintes qu’elle véhicule »125. L’image suggestive du lien agit sur notre pensée, et cette 

dernière se représente le lien comme une union entre « deux objets : deux personnes, deux 

choses (…) »126. Nous partageons le raisonnement de Madame M.-L MATHIEU qui illustre 

son propos par la représentation erronée qu’ont bien souvent les juristes, notamment par 

exemple, à propos du lien contractuel que le juriste se représente par « schéma dual du 

contrat »127. Alors que le lien n’est pas seulement qu’entre128 deux parties, plusieurs autres 

parties peuvent également contribuer à créer ce lien, et d’ailleurs pourquoi ne pas envisager 

que le lien soit autour des parties. 

 

◊ Cette ambivalence de la notion de lien paraît si simple et si complexe à la fois, que 

nous tenterons en premier lieu d’approcher la notion de lien (A) ce qui nous permettra en 

second lieu d’analyser la notion de lien dans la collection, pour savoir de quel(s) lien(s) il 

pourrait être question (B) et de quelle manière il prend forme (C). 

                                                 
122 Ibid, p.18. 
123 Ibid, p.24. 
124 Sur la notion de paradigmes scientifiques, V. T. KHUN., La structure des révolutions scientifiques, Paris, 
Flammarion, 1970. 
125 M.-L. MATHIEU, Les représentations dans la pensée des juristes, préc. p.298. 
126 M.-L. MATHIEU, Ibid. 
127 M.-L. MATHIEU, Ibid. 
128 Le lien est souvent représenté « entre » mais il est aussi possible de l’envisager « autour ». 
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A– Approche de la notion de lien 

◊ Pour approcher au mieux la notion de lien, nous avons choisi d’aborder le sujet de 

manière générale (1) pour ensuite le préciser en droit (2). 

1. Approche générale  

73. <>  Polysémie du terme – Le mot « lien » revêt une large polysémie dans la 

langue française. En principe, il sert à maintenir ensemble ou à attacher, c’est par exemple la 

fonction d’une ficelle ou d’un cordon.  

En littérature, les liens sont ceux qui attachent un animal ou une personne, dans le sens où 

l’on peut dire – une fois détaché – : « se libérer de ses liens ». Le lien peut signifier que l’on 

impose une contrainte permanente comme « les liens d'un serment ». 

Le lien, ce peut être aussi ce qui établit entre des choses abstraites un rapport, en particulier 

logique ou de dépendance, comme un lien de cause à effet entre deux événements ; ou une 

relation entre personnes. 

Dans le bâtiment, le lien est une pièce oblique de charpente qui réunit l'arbalétrier d'une ferme 

au poinçon129, ou une poutre horizontale à un poteau. En informatique, le lien est une 

séquence d'instructions ou une procédure conventionnelle de communication entre parties 

d'un programme ou entre sous-programmes. Le lien est également utilisée en tant que 

commande dans un document hypertexte, commande qui, à partir d'une zone activable, 

permet d'accéder à d'autres informations : le lien hypertexte. 

L’analyse de la polysémie du terme de lien nous permet de distinguer notamment deux types 

de liens qui nous intéressent principalement : le lien physique (comme une ficelle, un cordon, 

une courroie) et le lien intellectuel (comme une parole, un rapport, une relation, la volonté). 

74. <>  Identification de la nature du lien – La nature du lien va influencer sa portée 

selon qu’il s’agit d’un lien physique ou d’un lien intellectuel. S’il s’agit d’un lien physique, en 

général c’est un lien matériel non juridique, car le lien est un objet130. En revanche, s’il s’agit 

d’un lien intellectuel, c’est un lien non matériel, un lien de droit. Par conséquent, tous les liens 

intellectuels seraient de droit ? A priori, une majeure partie des liens de droit sont des liens 

intellectuels, et à titre d’exemple, nous pouvons citer les liens suivants : le lien de parenté, 

d’alliance, matrimonial, conjugal, de filiation, d’obligation, civil, de subordination, de 

                                                 
129 Synonyme de liernes. La lierne est une nervure d'une voûte sur croisée d'ogives, partant de sa clé de voûte et 
subdivisant ses voûtains en deux segments symétriques. 
130 Même si le lien physique peut avoir une existence juridique.  
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causalité, de connexité, de proximité, social… Tous ces liens, ne sont pas physiques, mais 

intellectuels, et donc de droit ?  

75. <> Un lien de droit, de fait ? – Cette interrogation nous mène vers une autre : 

qu’en est-il du lien d’amitié ou encore du lien amoureux ? Il pourrait être opposé que le lien 

amoureux ne prend pas la forme d’un lien de droit, tout comme le Doyen CARBONNIER qui 

a noté une antinomie entre le droit et l’amitié131 ; et Monsieur E. JEULAND de préciser que le 

lien d’amitié implique soit : « un lien de droit préexistant (appartenance à une même école, 

entreprise, association, témoin au mariage…), soit il s’agit d’une pure amitié qui n’implique 

quasiment plus de lien, mais l’acceptation d’une totale étrangeté »132. Sur la nature du lien 

d’amitié proposée par Monsieur E. JEULAND, nous ne partageons pas entièrement son 

opinion dans le sens où nous pensons que le lien d’amitié n’est ni plus ni moins qu’un lien de 

fait et non un lien de droit préexistant.  

En revanche, pour Monsieur J. BODIN l’amitié ne serait pas directement un lien de droit mais 

plutôt une conséquence des relations juridiques : « laquelle amitié ne se peut maintenir que 

par alliances, societez, estats, communautez, confrairies, corps et collèges133 ».  

 

76. <> Mais comment peut-il s’agir d’une conséquence des relations juridiques quand 

la relation à l’initiative d’une amitié naissante n’est pas juridique ? Lorsque deux étudiants se 

rencontrent à l’Université et deviennent amis, leur amitié n’est pas la conséquence d’une 

relation juridique, mais d’une relation de fait.  

Ainsi tous les liens intellectuels ne sont pas nécessairement de droit, certains de ces liens 

échappent encore à la sphère juridique, tel le sentiment d’amitié qui, comme le souligne 

justement Monsieur E. JEULAND, « résiste à l’analyse dans sa relation avec le lien de droit 

et nécessite un approfondissement ».134 

Cette première approche générale de la notion de lien nous permet de préciser qu’il 

existe des liens physiques, qui sont des objets par nature, il existe aussi des liens intellectuels, 

dont beaucoup constituent des liens de droit. Mais qu’est-ce qu’un lien de droit ?  Nous 

devons désormais nous attacher à préciser  juridiquement la notion de lien. 

 
                                                 
131 J. CARBONNIER, Flexible droit : pour une sociologie du droit sans rigueur, LGDJ, 10ème éd., 2001, p.36. 
132 E. JEULAND, La fable du ricochet, approche juridique des liens de paroles, coll. paradigme relationnel, Ed. 
Mare & Martin, 2009., p.17 et s. 
133 J. BODIN, Les six livres de la république, [1576] réed. Fayard, 1986, T. 3, p. 20. 
134 E. JEULAND, La fable du ricochet, approche juridique des liens de paroles, préc.., p.17. 
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2. Approche juridique  

 

« On lie les bœufs par les cornes et les hommes par les paroles ».135 

77. <>  Un rapport –  Au sens premier du terme, le lien de droit est un rapport 

juridique entre deux ou plusieurs personnes en vertu d’un acte ou d’un fait juridique qui est à 

la fois effet de droit et situation juridique, source de droits et d’obligations136. Dans un 

second sens, le lien du latin ligamen, est synonyme de « rapport, relation, points communs, 

éléments de rapprochement, de dépendance ou d’affectation entre divers objets, diverses 

prétentions, diverses affaires justifiant, sous certaines conditions, le traitement conjoint ou le 

rattachement juridique des divers éléments ». Que ce soit au premier ou second sens, le 

premier terme qui vient définir le lien est celui de « rapport ». Cependant, Monsieur E. 

JEULAND opère une distinction entre le lien de droit et le rapport de droit137. 

78. <> Le lien de droit et le rapport de droit – Au sujet de la définition donnée par 

SAVIGNY selon laquelle le rapport de droit est le domaine de la volonté libre138, Monsieur E. 

JEULAND écrit que cette définition : « donne une grande extension à la notion de rapport de 

droit qui comprend aussi bien le droit de propriété que l'obligation et les rapports de 

famille(…) Tous les liens de droit sont donc selon Savigny des rapports de droit, mais le 

terme de rapport de droit est plus large que celui de lien, puisqu'il comprend le droit des 

biens »139. Ce qui signifie que le lien de droit ne concernerait pas le droit des biens ?  

Pour ce même auteur, le lien de droit n’existe qu’entre des personnes, car à l’origine les liens 

ne sont que des liens de paroles140. Par conséquent, nous ne devons pas utiliser le terme de 

« lien » entre personnes et choses, ou de choses à choses, car les liens de droit concernent les 

personnes, et pour les autres hypothèses de relation nous devons employer le mot « rapport » 

qui d’après lui serait plus large. 

Et pourtant, qu’entend-on par le lien qui justifie le renvoi pour connexité, le lien de 

l’accessoire au principal, ou encore du lien de destination des immeubles par destination ?  

                                                 
135 Célèbre adage juridique de LOYSEL, in. Institutes coutumières, 1607. 
136 G. CORNU, Vocabulaire juridique, p. 612. 
137 E. JEULAND, « L’énigme du lien de droit », RTD Civ. 2003 p. 455, n°26 et s. 
138 SAVIGNY, Traité de droit romain, t. 1, trad. fr. 1855, p. 323 ; sur cet auteur V. E. PUTMAN, « Réflexions 
sur une vision historique du droit le « traité de droit romain actuel » de Savigny », in Le droit dans le souvenir, 
liber amicorum B. Savelli, PUAM, 1998, p. 83. 
139 E. JEULAND, « L’énigme du lien de droit », préc.  
140 V. du même auteur que préc. La fable du ricochet, approche juridique des liens de paroles, coll. paradigme 
relationnel, Ed. Mare & Martin, 2009. 
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Sur ces deux derniers exemples, à savoir le lien d’accessoire au principal et le lien de 

destination des immeubles, le lien juridique concerne des choses entre elles. 

C’est en ce sens que nous pensons que le lien de droit peut aussi concerner des choses entre 

elles, les liens de droit ne concernent pas uniquement les personnes ; même si, bien entendu, 

la paternité de ce lien revient à l’Homme puisque c’est lui qui anime le lien, il est à l’origine 

du lien entre les choses, il lui donne l’impulsion. 

 

79. <> Monsieur E. JEULAND reconnaît ensuite qu’il peut y avoir certains liens de 

droit entre les Hommes et les choses, et que « dans cette hypothèse, il s'agit d'un lien entre 

personnes qui passe par les objets » et précisant « lorsque ‘‘l’âme’’ du propriétaire se 

maintient dans l’objet ». L’auteur cite ensuite Monsieur M. MAUSS sur le droit Maori, pour 

illustrer le lien entre personnes qui passe par les objets, à savoir que finalement : «  le lien de 

droit, lien par les choses, est un lien d'âmes, car la chose elle-même a une âme, est de l'âme » 

141. Autrement dit, il est fait référence à la notion de lien totémique142. Par analogie, il 

convient désormais de déterminer le lien d’unification propre à la collection. 

 

B – Détermination du lien d’unification de la collection 

 

80. <> Le lien créé par le collectionneur – Le collectionneur est en rapport avec les 

choses de sa collection – un rapport d’appropriation, sans doute – mais qui est différent du 

lien qu’il construit dans le choix de réunir tel bien avec d’autres.  

Le collectionneur et sa collection ont une double relation. Pour la première, il s’agit d’une 

relation d’appartenance des éléments de la collection au collectionneur. Pour la seconde, il 

s’agit de la relation que le collectionneur choisit et établit entre les éléments, ce sont « leurs 

points communs », que l’on peut retrouver sous la forme de différents critères, d’intérêts ou 

                                                 
141 M. MAUSS, Sociologie et anthropologie, PUF, 1968 ; p. 160. 
142   Expression utilisée par Monsieur J.-P. MARGUÉNAUD lors de sa conférence du 17 décembre 2014 à la 
faculté de droit de Montpellier sur le statut de l’animal en droit civil. Prenant l’exemple des tribus Kanak de la 
Nouvelle-Calédonie, Monsieur J.-P. MARGUÉNAUD explique que ces tribus souhaitent que l’on reconnaisse 
des droits à certains animaux qu’ils considèrent « sacrés » et qu’ainsi l’on reconnaisse  un lien totémique,  sorte 
de lien d’affection entre l’animal et eux. V. en ce sens, la jurisprudence du cheval de course nommé Lunus : Civ 
1ère 16 janvier 1962. Dans cet arrêt, les juges ont précisé qu’ « indépendamment du préjudice matériel qu'elle 
entraîne, la mort d'un animal peut être pour son propriétaire la cause d'un préjudice d'ordre subjectif et affectif 
susceptible de donner lieu à réparation spécialement, les juges du fond peuvent estimer que le préjudice 
résultant de la mort d'un cheval de course ne se limite pas pour son propriétaire à la somme nécessaire pour 
acheter une autre bête possédant les mêmes qualités, et qu'il y a également lieu de faire entrer en ligne de 
compte dans le calcul des dommages-intérêts une indemnité destinée à compenser le préjudice que lui a causé la 
perte d'un animal auquel il était attaché. ». 
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de buts. Nous pensons que la première relation, constitue un rapport de droit et que la 

seconde relation consiste en un lien de fait.  

Ainsi, nous considérons que la volonté du collectionneur exerce verticalement un rapport de 

droit sur les éléments, et que ces derniers sont liés horizontalement, par un ou plusieurs liens 

de fait. 

La notion de lien constitue donc un élément majeur de la structure de toute collection. 

Les éléments qui composent et créent la collection ne sont pas liés physiquement, mais 

intellectuellement par la volonté du collectionneur de les lier entre eux, en exerçant une 

activité classificatoire de l’ensemble-collection. 

 

C – Le lien par l’activité classificatoire du collectionneur 

◊ Le rôle du collectionneur au sein de sa collection est d’établir un lien entre les 

éléments, à travers les notions d’intérêts, de buts, ou de critères communs choisis et mis en 

place par lui-même, et communs à tous les éléments. C’est ainsi qu’il conviendra dans un 

premier temps d’analyser l’activité classificatoire du collectionneur (1) pour dans un second 

temps, déterminer les conséquences d’une telle activité sur la collection (2). 

 

1. Analyse de l’activité classificatoire 

 

81. <> L’absence de lien physique entre les éléments – La collection est un 

ensemble de biens en relation. Les éléments d’une collection sont réunis par les relations que 

le collectionneur établit entre eux, il les unit en fonction de critères prédéterminés.  

Dans la définition du juriste POMPONIUS, la seule chose qui distingue le corpus ex 

distantibus du corps composé est l'absence de lien physique entre les composants. Les 

Romains en tirent une conséquence en matière de revendication : il est possible de 

revendiquer son bélier au milieu du troupeau d'un tiers, car les parties formant le tout restent 

disjointes ; en revanche, lorsque sa matière a été employée pour former le bras d'une statue 

appartenant à un autre, il n'est pas possible de reprendre son bien sans destruction de la statue, 

de sorte que la revendication en nature ne peut avoir lieu143.  

                                                 
143 PAUL, livre 21 sur l'édit (Digeste 6, 1, 23, 5). 
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Pour le reste, le corpus ex distantibus et le corps composé sont considérés comme similaires, 

car, dans les deux cas, des éléments sont réunis pour former une unité plus grande144. Ainsi, le 

corps composé et le corpus ex distantibus possèdent le même régime de prescription, 

s'agissant des éléments qui leur sont intégrés145.  

Le lien qui est ainsi fait entre le corps composé et le corpus ex distantibus montre à quel point 

les Romains étaient loin de la théorie de l'universalité de fait, telle qu'elle est habituellement 

professée aujourd'hui, alors pourtant que leurs solutions concrètes en matière de troupeau 

continuent d'inspirer le droit positif. 

 

82. <>  Le lien, une émanation de la volonté du collectionneur – La faculté de 

souder les éléments entre eux appartient au seul collectionneur, il crée ainsi sa collection. 

Seules les personnes peuvent avoir une (ou plusieurs) collection(s), cette personne (physique 

ou morale) constitue en quelque sorte le support intellectuel146 de la collection.  

Le lien est donc créé au départ par la personne même du collectionneur qui donne ainsi un 

sens à la réunion de certains biens, et choisit ensuite de les lier par l’activité classificatoire qui 

émane de sa volonté.  

L’activité classificatoire s’illustre par une organisation volontaire et plus ou moins minutieuse 

des choses : d’abord en fonction de leur choix, puis en fonction de leur ordonnancement. 

 

83. <> Liaison par classement – D’après la définition technique énoncée par la 

norme AFNOR EN 15898 :2011 (F),3.1.4147 à propos des collections composées de biens 

culturels, la collection est un « ensemble de biens présentant en commun ou en combinaison 

un intérêt patrimonial ». Il est possible de déduire de cette définition qu’il existerait deux 

possibilités de formes de liens : en commun ou en combinaison. Autrement dit, pour classer 

les éléments de sa collection, soit le collectionneur trouve des points communs entre les 

éléments, soit il décide de combiner des éléments entre eux dans un but commun. C’est un 

                                                 
144 D'ailleurs, à une occasion, l'ensemble immobilier est qualifié d'universitas par le droit romain, V. 
JAVOLENUS au livre 1 des Lettres - Digeste 41, 3, 23. 
145 POMPONIUS, livre 30 sur Sabin (Digeste, 41, 3, 30, 1 et 2) : dans le cas où une personne utilise des tuiles 
qui ne lui appartiennent pas dans la construction de sa maison, comme dans le cas d'une personne qui intègre un 
mouton qui lui appartient pas dans son troupeau, la solution est la même, en considérant que le délai de 
prescription se calcule et se poursuit comme si la chose était restée isolée du tout, avec cette nuance que le 
propriétaire peut joindre ses deux possessions, celle du bien isolé avant la réunion d'une part, celle du tout après 
la réunion d'autre part. 
146 V. Notamment les difficultés liées à l’altération des facultés mentales d’un collectionneur frappé d’une 
mesure de protection juridique, cf. p. 98 et s. 
147 CORNU (M.) et alii., Dictionnaire comparé du droit du patrimoine culturel, p.314. 
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premier niveau de classement qui correspond à celui attendu pour toutes les collections 

traditionnelles. Puis en ce qui concerne des collections plus remarquables148, peuvent s’en 

suivre un ou plusieurs niveaux supplémentaires qui permettent d’affiner ce classement selon 

les intérêts souhaités pour lier les éléments. 

84. <> Etude des critères de classement –  Nous pensons qu’une collection ne peut 

plus se définir uniquement par la seule accumulation, mais plutôt par l’organisation que le 

collectionneur impose à l’ensemble. En effet, « si le désordre est à l’origine de la collection 

ce sont des critères d’ordre qui président ensuite à son élaboration, à travers des pratiques 

comme celles de la documentation, du classement, et éventuellement de l’exposition ».149 Si ce 

n’est que le choix des critères reste à la libre appréciation du collectionneur, à partir du 

moment où ils ne contreviennent pas à l’ordre public et aux bonnes mœurs, et qu’ils ne 

concernent que les biens admis.  

En principe, il s’agit de critères liés à la nature de l’objet150, comme par exemple collectionner 

des objets similaires. Ce peut être aussi des critères temporels, rattachés à une époque 

spécifique comme les objets du XVIIIème siècle par exemple, ou bien des objets beaucoup plus 

contemporains comme ceux que l’on retrouve parmi les collections de design. Ou encore des 

critères relatifs à une personne en particulier, comme par exemple les collections réunissant 

des éléments relatifs à une personne célèbre. Quoiqu’il en soit, la variété et surtout la 

subjectivité dans le choix de ces différents critères ne nous permettent pas d’en dresser une 

liste.  

En revanche, nous pensons qu’il serait opportun d’élaborer des critères permettant de 

distinguer une collection classique d’une collection d’exception, nous étudierons plus loin que 

cette dernière ne constitue non pas une simple réunion de choses mais un ensemble de choses 

classées pour donner du sens.151 

  

 Tant est si bien que l’activité classificatoire n’est pas sans conséquences sur cet 

ensemble de choses particulier. 

 

 

 

                                                 
148 Cf. L’étude des critères de la collection d’exception, p.202 et s. 
149  PETY (D.), Les Goncourt et la collection : de l’objet d’art à l’art d’écrire, éd. Droz, 2003, p.20. 
150 Un classement externe. 
151 Sur la question du sens, cf. p.211 et s. 
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2. Les conséquences de l’activité classificatoire 

 

85. <> La première des conséquences liée à l’activité classificatoire des éléments 

d’une collection est l’unité de l’ensemble.  Cette activité classificatoire permet ensuite de 

justifier la séparation d’un élément de l’ensemble parce qu’il ne correspondrait plus aux 

critères communs152, la perte de l’intérêt commun justifie entre autre la sortie de l’élément.  

86. <> L’unicité de l’ensemble – L’unicité de l’ensemble ou encore l’unification du 

divers153, est le résultat de la combinaison des deux composantes de la collection. Si l’on 

prend l’exemple de BRINZ lorsqu’il a réétudié le patrimoine154 à travers la notion de 

pécule155 en droit romain. L’auteur abandonne la notion d’indépendance avec le sujet,  au 

profit d’une nouvelle unification avec la notion de but156. Ainsi selon lui, le moteur de 

l’universalité, ce n’est plus la personne mais le but, d’ailleurs la notion de patrimoine-but est 

consacrée par le droit positif allemand alors que celui-ci n’en connaît que quelques 

applications limitées157.   

Comme le souligne Monsieur D. HIEZ à propos de la notion de patrimoine : « le but est le 

moteur d’une activité tout comme le patrimoine en est le produit » 158. La collection suit le 

même sort par la volonté d’agréger les biens en un tout, et les éléments du divers qui la 

composent ont – tout comme le patrimoine – : « une existence collective, autonome, que 

lorsqu’ils sont reliés par cette même idée (…) un but spécifique commun à tous ses 

éléments »159.  

 

                                                 
152

 Ibid.  
153 Ou encore « L’unité dans la diversité » en tant que devise inspirée de la Constitution européenne, à laquelle 
fait référence Madame A.-L THOMAT-RAYNAUD dans sa thèse à propos de l’unité du patrimoine. L’ensemble 
peut avoir « une unité au-delà de la diversité des éléments » : V. A.-L. THOMAS-RAYNAUD, L’unité du 
patrimoine : essai critique, éd. Defrénois, tome 25, 2007, p.1. 
154 BRINZ, Lehrbuch der Pandekten, t. III, 2ème partie, 2ème éd. (das Zweckvermégen), par Andreas Deichert, 
1888, ps. 453-586, cité par F. BELLIVIER, Patrimoine génétique humain : étude juridique, thèse, Paris I, 1997 
n°327, note 311. 
155 Sur ce point, voir la thèse de F. BELLIVIER, qui a proposé une retraduction de certains passages de BRINZ : 
Le patrimoine génétique humain : étude juridique, th., Paris, 1997, n°328 s. Sur le pécule comme patrimoine 
d’affectation, V égal. Y. THOMAS, «  Fictio légis, l’empire de la fiction romaine et ses limites médiévales », 
Droits (n°21), PUF 1995, p. 17 et s., spéc. p.33 et s. 
156 F. BELLIVIER, thèse préc., ns° 330 s., spéc. n°331. 
157 Sur la genèse de la théorie du patrimoine d’affectation, V. par ex. B. FROMION-HEBRARD, Essai sur le 
patrimoine en droit privé, thèse, Paris II, 1998, n°6.  
158 D. HIEZ, Étude critique de la notion de patrimoine en droit privé actuel, LGDJ, n°24, p.23. 
159 H. GAZIN, Essai critique sur la notion du patrimoine dans la doctrine classique, Paris 1910, p. 260 et s. cité 
par D. HIEZ, th. préc. p.23. 
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87. <>  La perte de l’intérêt commun – Dans cette hypothèse, l’élément ne peut plus 

faire partie de la collection, il recouvre ainsi son autonomie individuelle qui était en sommeil 

lorsqu’il faisait partie de l’ensemble via un ou plusieurs intérêts communs. La réunion ne se 

justifie plus, soit par la perte de points communs, soit par la disparition de l’élément en 

question, qui peut être due à sa destruction, ou à un vol, par exemple.  Néanmoins, nous ne 

devons pas craindre tout aspect négatif d’une telle perte, seulement lorsqu’elle est souhaitée et 

maîtrisée par le collectionneur cela permet à la collection de se maintenir en préservant la 

cohérence de l’ensemble. 

 Bilan – La composante intellectuelle d’une collection s’analyse au prisme de  de la 

notion de lien.  Au sein des collections, il s’agit d’un lien de volonté, caractérisé notamment 

par l’activité classificatoire du collectionneur, qui a pour vocation d’unifier la diversité selon 

un certain ordonnancement. Toute collection est un bien agencé par la volonté, selon une 

organisation spécifique née de la pensée du collectionneur, une construction intellectuelle 

permettant d’affirmer que les collections sont des « construits » et qu’elles ne sont pas des 

« donnés »160. Néanmoins, entre pluralité et unité, la question est de savoir si la pluralité de 

biens donne naissance à un nouveau bien. 

 

§2 – La naissance d'un nouveau bien  

◊ La collection est composée d’éléments nécessaires à son existence. Il n’y a pas de 

collection, sans la réunion de certains biens qui forment une cohérence, d’ailleurs cette 

réunion donne la valeur de la collection – comme le fonds de commerce avec sa clientèle : 

« pas de fonds, sans clientèle »161 –. Tout au long de ce second paragraphe, il conviendra de 

démontrer que l’ensemble-collection est un nouveau bien (A) dont la spécificité reste à 

déterminer (B). 

 

 

 

                                                 
160 Termes empruntés à la notion d’universalité de fait. En ce sens, V. C. KHUN, Le patrimoine fiduciaire, 
contribution à l’étude de l’universalité, thèse, Paris I, 2003, §73.V. égal. S. BECQUET, Le bien industriel, préf. 
Th. Revet, LGDJ, 2005, §27 ;  
161 C. ATIAS, Droit civil, Les biens, 9ème éd. LexisNexis, p.374. 
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A – L’ensemble-collection est un bien 

88. <>  L’œuvre de collection – Dans le prolongement de la personne, la collection 

est le résultat des efforts ou du travail du collectionneur, comme « tous les produits de 

l’intelligence humaine »162 ; « or la concrétion de ces efforts menés sur la longue durée est 

souvent constitutive de biens nouveaux »163, selon un processus si bien décrit par  RIPERT, de 

transformation du travail en capital : comme les inventions, le savoir-faire, les œuvres écrites 

ou composées, les informations collectées, et même dans une certaine mesure la clientèle 

réunie à force de travail et de conviction.  

La prudence doit rester de mise face au fait de considérer ces choses incorporelles comme des 

biens ; mais on ne peut contester que, en admettant qu'elles le soient, elles sont dans le même 

mouvement appropriées par celui qui les a sécrétées : qu'il puisse en jouir va de soi, puisqu'il 

en est à l'origine et que nul autre ne pourrait prétendre avoir un droit supérieur sur elles qui 

l'empêcherait de jouir de ces utilités.  

 

89. <>  Ces choses ne naissent pas de rien : à peine venues au jour, elles appartiennent 

à celui qui les tire de lui-même, de son travail ou de ses efforts. Pour la plupart de ces biens, 

l'appropriation est certaine dans la mesure où la liberté de la personne sur sa chose est 

acquise. Il est au pouvoir de l'auteur de publier son œuvre, de la laisser dormir dans ses tiroirs 

ou de la transformer pour l'exploiter sur un support différent ; il est de la même façon au 

pouvoir d'une personne célèbre de restreindre ou d'étendre les droits sur la reproduction de 

son image, de passer d'une absence totale à une surexploitation publicitaire. Il arrive aussi 

qu'une protection spéciale soit mise en œuvre, qui sanctionne de façon bien plus complète 

l'exclusivisme. De façon exceptionnelle, cette protection s'attache à la chose par cela même 

qu'elle existe. Ainsi en va-t-il en matière de propriété littéraire et artistique, puisqu'aux termes 

de l'article L. 111-1 du Code de la propriété intellectuelle, « l'auteur d'une œuvre de l'esprit 

jouit sur cette œuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété incorporelle exclusif 

et opposable à tous ». Plus souvent, la protection passe par le dépôt d'une matérialisation de la 

chose protégée, souvent effectué auprès de l'Institut national de la propriété industrielle. 
                                                 
162 Expression issue d’une intervention de Monsieur D. MAZEAUD à propos de l’avenir du droit des biens. 
L’auteur précise que la « conception moderne de la propriété ne fait plus obstacle à l’incorporation dans le 
Code civil des biens qui constituent le fruit de l’intelligence et de l’activité humaine, car l’exclusivité sied tant 
aux biens corporels qu’aux biens incorporels, immatériels, voire virtuels. (…) les œuvres de l’esprit, les dessins, 
les modèles, les marques, les inventions, les logiciels, les clientèles, les informations, les obtentions végétales ou 
animales (…) tous les produits de l’intelligence humaine, fussent-ils purement virtuels, (…) ». In. Actes du 
Colloque organisé à Lille le 7 mars 2014, sous la direction de R. Boffa, LGDJ, p.10., §18. 
163 G. RIPERT, Les forces créatrices du droit, 2ème éd., LGDJ, 1955, p.276, n°109 : « il faut dire que le travail, 
c’est l’homme lui-même dans son corps et dans son esprit ». 
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Partant, nous considérons les collections comme des œuvres, c’est-à-dire un bien créé par 

l’Homme. La collection doit être considérée comme un bien à part entière ayant sa propre 

autonomie, une autonomie supérieure à la somme des autonomies individuelles de chaque 

élément de la collection. 

 

90. <>  L’appréhension du divers – Selon la thèse de Monsieur D. HIEZ , l’auteur 

précise que : « l’homme a naturellement tendance à opérer des regroupements, que ce soit au 

plan théorique pour donner de la cohérence aux faits disparates, ou au plan technique pour 

rationnaliser son activité. En conséquence, les choses qui lui sont extérieures peuvent se 

trouver rassemblées en diverses réalités, ainsi constituées en choses nouvelles (…) » 164.  

C’est ce que fait tout collectionneur, il réunit une diversité des éléments pour constituer une 

chose nouvelle, donner ainsi naissance à un nouveau bien qu’est la collection.  

L’auteur ajoute ensuite : « qu’il s’agisse de produits de l’activité humaine, comme le fonds de 

commerce ou la fortune de mer, ou d’objets indépendants de l’Homme comme la ruche 

d’abeilles, elles ont une même structure. Elles constituent en effet une chose nouvelle sans 

pour autant que ses éléments constitutifs ne perdent leur individualité. (…) Le fonds de 

commerce est perçu comme une réalité sociale aussi bien qu’économique. La bibliothèque165 

– est reconnue comme un tout matériel en dépit de la diversité de ses éléments. Tout comme 

l’hérédité (…) comme une unité distincte d’autres biens. Ces touts ont des régimes juridiques 

différents de ceux applicables à leurs éléments »166.  

Nous pensons que la collection, considérée comme un bien nouveau, doit elle aussi avoir un 

régime juridique différent de celui applicable à ses éléments. Certes les éléments mis en 

collection ne perdent pas de leur autonomie individuelle ;  seulement, nous considérons que 

cette autonomie individuelle est en sommeil tout au long de  la prise en charge des éléments 

par la collection, et que dès leur sortie de la collection, ils recouvrent leur autonomie 

individuelle, leur régime juridique spécifique.  

 

 Actuellement les collections souffrent d’un manque de reconnaissance juridique et ce 

bien nouveau ne sera reconnu que si le droit intervient pour lui donner une véritable existence 

juridique, notamment en raison de sa spécificité. 

                                                 
164 D. HIEZ, Étude critique de la notion de patrimoine en droit privé actuel, LGDJ, 2003., p.35. 
165 L’exemple type de l’universalité de fait telle qu’elle fut dégagée par les glossateurs : V. P. OURLIAC et J. 
(de) MALAFOSSE, Histoire du droit privé, Tome I, Les biens, PUF, 1961, n°29. 
166 D. HIEZ, préc. p.35. 
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B –Un bien spécifique 

 

91. <>  Un bien distinct de ses éléments ? – Est ce que la collection est un tout ? 

Doit-on la distinguer de ses éléments ? Considérons l’exemple du droit romain qui repose plus 

sur l’idée de corps composé, plutôt que sur celle d’ensemble : à propos de l'hérédité, les 

Romains précisent qu'il s'agit d'un bien incorporel, même dans le cas où la succession contient 

des choses corporelles167. Dans cette hypothèse, il y a donc clairement l'idée d'un ensemble 

distinct des parties qui le composent168.  

En revanche, dans le cas du troupeau, au contraire, les Romains ne font aucune opposition 

entre le contenant et le contenu. Ce dernier est explicitement désigné comme un corps. C'est 

ainsi que les Romains décident que le droit sur un quadrige s'éteint à la mort d'un animal, sans 

pouvoir subsister sur le reliquat de trois chevaux. De même, il est décidé que le droit sur un 

troupeau s'éteint lorsque le nombre d'animaux restant n'est plus suffisant pour que l'ensemble 

puisse porter le nom de troupeau169. 

Selon nous, la collection est distincte de ses éléments, même si pour autant ce sont ses 

éléments qui la créent, et que sans eux elle n’existe pas, comme à l’image de certains 

ensembles tels que le corps humain ou même le fonds de commerce. La collection n’est pas 

un bien à part entière en l’absence de ses éléments, en revanche elle le devient en leur 

présence puisque sans eux elle est incapable de subsister, elle est sans existence juridique. 

  

92. <>  Une universalité de fait ?  – Il est regrettable que notre Code civil ne 

consacre pas de dispositions générales relatives aux universalités, la branche du droit des 

biens reste bien poussiéreuse de son passé du XIXème siècle. Souvent « contestée »170, 

l’utilité de la notion d’universalité n’a pas encore trouvé sa place. Comme pour le droit des 

                                                 
167 GAÏUS, Institutes, II, 12-14. Digeste 1, 8, 1. Justinien, Institutes, 2, 2. 
168 P. BONFANTE, La formazione scolastica della dottrina dell'universitas, in Scritti giuridici varii, t. 1, réimpr. 
Aracne, 2007, p. 327 s. 
169 V., PAPINIEN, livre 16 des Questions (Digeste 31, 65, 1), ULPIEN, livre 17 sur Sabin (Digeste 7, 5, 10, 8), 
POMPONIUS, livre 4 sur Quintus Mucius (Digeste 7, 5, 31). 
170 E. GOMBEAUX, La notion juridique du fonds de commerce, thèse Caen, Librairie nouvelle de droit et de 
jurisprudence, 1901, p. 48. D’ailleurs et par exemple, DEMOGUE était réticent à l’utilité de la notion 
d’universalité, il  écrivait que : « parler d’universalité, c’est employer une expression commode pour désigner 
une certaine collection d’objets ayant des traits communs. Mais, il ne faut pas songer à tirer de là des décisions 
spéciales des règles juridiques » ; la collection d’objets semble être d’après DEMOGUE l’exemple le plus 
proche de ce qu’est une universalité de fait. L’auteur poursuit, selon lui il ne faut pas confondre l’universalité de 
droit avec certaines universalités de fait, sortes de collection qui « n’ont pas, à proprement parler d’existence 
juridique », In. Cours de Code Napoléon, vol. 9, La distinction des biens, t. 1, Durand-Hachette, 1875,  n° 63 et 
s. Voir égal., JOSSERAND, Cours de droit civil positif français, t. I, Théorie générale du droit et des droits, les 
personnes, la famille, la propriété et les autres droits réels principaux, 3ème éd., Sirey, 1938, n° 646 et s. 
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contrats171, le droit des biens doit pouvoir se moderniser172 et répondre aux besoins de notre 

société du XXIème siècle ; comme le souligne Monsieur H. PÉRINET-MARQUET : « la 

nécessité de sa modernisation ne fait donc pas de doute, même si elle n’est réclamée 

formellement par personne »173. Partant, depuis quelques années, l’association H. CAPITANT 

a anticipé cette réforme d’importance par la mise en place d’un groupe de travail174 pour 

aboutir aux dernières propositions présentées en 2009 dans un avant-projet.  

Cet avant-projet de réforme du droit des biens propose d’apporter au Code civil certaines 

définitions175, notamment celle du patrimoine en tant qu’universalité de droit. En d’autres 

termes, cela signifie que si une réforme de droit de biens voyait le jour, le concept doctrinal de 

patrimoine pourrait certainement être consacré législativement, selon la proposition suivante : 

« Le patrimoine d'une personne est l'universalité de droit comprenant l'ensemble de 

ses biens et obligations, présents et à venir, l'actif répondant du passif »176.  

Sur cette proposition de définition juridique du patrimoine, Monsieur W. DROSS et Madame 

B.MALLET-BRICOUT soulignent que : « si l'universalité de droit est consacrée, les 

rédacteurs ont évité de parler en contrepoint d'universalité de fait : c'est seulement de 

‘‘biens formant un ensemble’’ dont il est question (art. 602 relatif à l'usufruit) »177.  

Il est regrettable que ce concept reste encore relégué à un rang inférieur par rapport à 

l’université de droit, désignées de  « petites universalités » 178 pour certains auteurs qui selon 

eux « ne jouent qu'un rôle mineur, (et) n'ont pas une vie juridique distincte, mais seulement 

                                                 
171 Récemment modifié par l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, 
du régime général et de la preuve des obligations. 
172 V. not. C. ATIAS, L’enracinement du droit des biens dans la nouvelle ère du droit civil français, D. 2009, 
p.1165. 
173 V. H. PÉRINET-MARQUET, L’impact des propositions Capitant sur l’avenir du droit des biens, Colloque 
Lille du 7 mars 2014, LGDJ, p. 13. 
174 Composé à l’origine des Professeurs BERGEL, GAUDEMET, GRIMALDI, LIBCHABER, MALINVAUD, 
PÉRINET-MARQUET, POLLAUD-DULLIAN, SIMLER, ainsi qu’un représentant de l’ordre des Géomètres, 
Monsieur MAZUYER, d’un représentant du Conseil national des barreaux, Maître BERGER, d’un représentant 
du Conseil supérieur du notariat, Maître TARRADE et un représentant de la Cour de cassation, Monsieur 
JACQUES. 
175 H. PÉRINET-MARQUET insiste sur le fait que l’avant-projet n’est pas un exemple de « droit de 
professeurs » car « tel n’était pas le but des membres du groupe de travail ». Il explique que « le choix d’inscrire 
des définitions ne provenait pas d’une volonté de théorisation mais, simplement, de la nécessité de s’entendre 
sur le sens des mots qui seraient utilisés par la suite. ( …)le langage juridique n’a de sens et d’utilité que 
lorsqu’il est compris et admis par chacun, ce qui suppose que le sens des mots soit identique pour tous »., op. 
cit. p.14. 
176 Association H. CAPITANT, PROPOSITIONS DE REFORME DU LIVRE II, Version finale du 15 mai 2009, 
p2. En ligne : http://www.henricapitant.org/. V. égal. L’ouvrage collectif sous la direction d’H. PERINET-
MARQUET, intitulé Propositions de l'Association Henri Capitant pour une réforme du droit des biens, éd. 
Litec, Paris, 2009, 148 p. 
177 W. DROSS, B. MALLET-BRICOUT, « L'avant-projet de réforme du droit des biens : premier regard 
critique » Dalloz Actualité, 6 mars 2009. 
178 H. MAZEAUD, L. MAZEAUD, J. MAZEAUD, Quinzième leçon : le patrimoine et les autres universalités 
de droit - Leçons de droit civil, t. 1, 4e éd., par M. de Juglart, Vol. 1, 1970, 279 et s., §294. 
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une existence de fait »179; alors que différents biens, dont certains sont juridiquement 

reconnus, correspondent à la notion d’universalité de fait comme le portefeuille de valeurs 

mobilières, le troupeau, ou encore la bibliothèque.  

 

93. <>  En l’absence de consécration législative, l’universalité de fait est 

habituellement définie par la doctrine et la jurisprudence comme un ensemble distinct de ses 

composants, mais sans passif, par opposition à l’universalité de droit ; or, la collection n’est 

pas une universalité de fait au sens où la doctrine la décrit traditionnellement. Nous l’avons 

vu, la collection n’existe pas sans éléments, néanmoins elle reste distincte d’eux. Par 

conséquent, nous pensons que la collection constitue une universalité de fait certes, mais 

spécifique, une sorte de variante de la chose composée : « un tout composé de parties, comme 

la chose composée, à la différence que les parties n’y sont pas unies mais distinctes. » ainsi  

le précise Monsieur E. MEILLER180 à propos de la notion d’universalité de fait qu’il propose 

de redéfinir. Enfin, nous partageons la vision de l’universalité présentée par Monsieur N. 

BINCTIN, elle s’applique à la collection car en tant qu’universalité, cette dernière 

« dématérialise, elle existe aussi bien pour des biens matériels qu’immatériels, elle est 

déconnectée de la nature des éléments qui la composent, ce qui permet un traitement unitaire 

d’un ensemble disparate (…) »181. 

94. <>  D’ailleurs, lorsque le Code du patrimoine précise, dans le cadre des 

dispositions relatives à l'exportation de biens culturels, à propos de la notion de 

collection qu’il s'agit d'un « ensemble d'objets, d'œuvres et de documents dont les différents 

éléments ne peuvent être dissociés sans porter atteinte à sa cohérence (…)»182 ; cette 

définition reflète bien l’idée que la collection est un ensemble pouvant être appréhendé par le 

concept d'universalité183, visant une pluralité de biens comme un bien unique184. De même 

                                                 
179 Ibid.  
180 E. MEILLER, « L’universalité de fait », RTD Civ, 2012, p.651., n°34. Contra, A. DENIZOT, L’universalité 
de fait, Préf. R. Libchaber, LGDJ 2008, p. 116 § 187 et s. Pour Madame A. Denizot deux différences permettent 
de distinguer l’universalité de fait du bien composé : « la première tient à l’effet de l’accession, qui opère une 
fusion des éléments composants au point de leur faire perdre leur autonomie. La seconde tient à la fonction de 
l’accession, qui est un mode d’acquisition de la propriété tandis que l’universalité de fait n’a pas cette portée. ». 
181 N. BINCTIN, « Volonté et universalités de biens », In. Volonté et biens, regards croisés, Resp. scientifique. 
Y. STRICKLER et F. SIIRIAINEN, L’Harmattan, 2013, p.246. 
182  C. patr., art. R. 111-3. Issu du décret n° 2011-573 du 24 mai 2011. 
183 V. R. GARY, Les notions d'universalité de fait et d'universalité de droit. Contribution à la science du droit 
civil dans son état actuel, Paris, Librairie du Recueil Sirey, 1932, not. p. 326-327. 
184 En revanche, S. BERRE précise que le droit fiscal ne reconnait pas la collection comme une universalité de 
fait, il envisage seulement « les biens qui la composent et qu’il désigne sous l’expression : objets de 
collection. », in Dossier : Fiscalité de la transmission de la collection – JAC 2014, n°18, p.27. 
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qu’une telle approche permettrait d’envisager a priori une protection contre les éventuelles 

atteintes portées à ce bien unique du fait de la dispersion des éléments de la collection. 

95. <>  Une somme de choses pour un bien unique ? – Nous partons du principe 

qu’en l’absence de ses éléments la collection n’existe pas, même si l’ensemble est un bien 

distinct de ses éléments. En effet, nous pensons que la collection composée de ses éléments 

forme alors un bien à part entière, un bien unique, une sorte de corps composé. Elle ne peut 

pas être isolée physiquement de ses éléments puisque c’est un tout.  

Par conséquent, la collection se rapproche en cela des choses complexes comme la maison, 

dans laquelle les matériaux sont fondus, où rien n’empêche de décrocher un matériau, comme 

une paire de volets pour la vendre par exemple. L’élément « décroché »  recouvre alors son 

autonomie individuelle, sans que cela porte atteinte à l’ensemble de la maison, et ce comme 

on pourrait le faire pour un élément de la collection. Les éléments de la collection sont en 

principe, identiquement appropriés, mais faute d’union matérielle entre eux, leur unité est 

moins évidente. En effet, l’unité de la collection n’est qu’une fiction résultant de la volonté du 

collectionneur de réaliser entre plusieurs éléments un objectif commun, soit la création d’une 

chose fédérée à une réalité juridique unique. 

 

96. <>  Un bien meuble incorporel ? – Selon PLANIOL et RIPERT, les classifications 

de biens ne peuvent pas s’appliquer aux universalités185. Or en considérant la collection en 

tant qu’universalité, cela signifierait qu’il n’est pas nécessaire de se demander si la collection 

est de nature corporelle ou incorporelle, meuble ou immeuble. Néanmoins, nous ne résistons 

pas à la tentation de classer juridiquement la collection. Nous concevons la collection comme 

un bien meuble186 incorporel187. Bien qu’elle comporte généralement des éléments corporels, 

la collection doit être qualifiée de bien incorporel, parce qu’elle est essentiellement constituée 

par la volonté du collectionneur188. En effet, puisque l’unité formée par la collection n’est 

                                                 
185 M. PLANIOL, G. RIPERT, Traité pratique de droit civil français, t. III, Les biens, 2ème éd., par M. Picard, 
LGDJ, 1952, §53. 
186 Nous utilisons le terme de « meuble » par opposition à celui d’immeuble – imposé par la summa divisio 
traditionnelle – Néanmoins, une collection peut contenir des éléments de nature immobilière, notamment si l’on 
prend l’exemple des collections végétales.  
187 V. sur la notion R. SAVATIER, Classification juridique des biens. Essai d'une présentation nouvelle des 
biens incorporels, Paris, Sirey, 1958 (RTD Civ 1., 2) ;  A. PIEDELIEVRE, « Le matériel et l’immatériel, essai 
d’approche de la notion de bien », in. Aspects du droit privé en fin du XXe siècle (ét. de Juglart). ; D. 
GUTMANN, « Du matériel à l’immatériel dans le droit des biens, Les ressources du langage juridique »,  APD 
43, 1999, p 65-78. 
188 Selon PLANIOL, Traité de droit civil, LGDJ, 1950, t.1. n°347, le caractère commun des propriétés 
incorporelles est  « d’être étroitement lié à l’activité ou à la faculté créatrice de l’Homme ». 
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qu’intellectuelle, alors elle devrait toujours être un meuble incorporel189. Intéressante 

réflexion selon laquelle un meuble incorporel puisse être composé notamment d’éléments 

corporels, mais il s’agit simplement de l’exemple classique du fonds de commerce190. 

Néanmoins, la difficulté réside dans l’exemple même du fonds de commerce, ce dernier étant 

souvent présenté comme l’universalité par excellence ou de principe ; il est devenu un 

exemple incontournable alors qu’il existe en réalité une variété d’universalités bien 

différentes191.  A propos de la nature du fonds de commerce, Monsieur W. DROSS souligne 

que « parce qu’il est essentiellement constitué par la clientèle, (le fonds) est lui-même un bien 

incorporel » et ajoute en note de bas de page que « l’universalité n’étant qu’un contenant, 

une enveloppe réunissant des biens de nature diverse, elle n’a d’autre existence que 

conceptuelle et ressortirait donc aux choses incorporelles192». Précisons néanmoins que 

l’image du contenant est toutefois trompeuse, car elle suggère que ce dernier demeure même 

en cas de disparition du contenu193.  

 

 97. <>  Sur la qualification mobilière de la collection, la summa divisio 

traditionnelle en droit des biens ne nous laisse guère de choix puisque tous les biens sont 

meubles ou immeubles194. Selon ce schéma classique, la collection devrait être dotée d’une 

qualification mobilière, non parce qu’elle ne comprendrait pas d’immeubles – ce qui est faux, 

notamment car il existe des collections botaniques195 dont les plantes sont des immeubles par 

destination – mais parce qu’elle se déduirait de la qualification d’universalité196. Or, si la 

collection doit être qualifiée de bien meuble incorporel, à quoi bon une telle qualification 

                                                 
189 V. sur la notion R. SAVATIER, Classification juridique des biens. Essai d'une présentation nouvelle des 
biens incorporels, Paris, Sirey, 1958 (RTD Civ 1.,2) et A. PIEDELIEVRE, « Le matériel et l’immatériel, essai 
d’approche de la notion de bien », in Aspects du droit privé en fin du XXe siècle (ét. de Juglart). 
190 Pour lequel la qualification de bien meuble incorporel a été clairement affirmée par la Cour de cassation au 
début du XXème siècle ; V. Civ. 26 janv. 1914, DP 1914. 1. 112 – Com. 16 févr. 1993, n°91-13.277, Bull. civ. 
IV, n°63 ; RTD com. 1993. 285, obs. Derrupé. Defrénois 1993.  1199, obs. Le Cannu: le contrat de location-
gérance d’un fonds de commerce étant relatif à un bien meuble incorporel et non à un immeuble bâti, est illicite 
la clause prévoyant l’indexation de la redevance due par un locataire-gérant sur l’indice national du coût de la 
construction. 
191 Comme le troupeau, la bibliothèque, ou encore le portefeuille de valeurs mobilières. 
192 W. DROSS, Droit des biens, LGDJ, 2ème éd. p.348. 
193 V. L’exemple  du bouquet qui ne se confond pas avec ses composants, tout en étant dépendant : P. DIDIER,  
Droit commercial, t. I, introduction générale, l’entreprise commerciale, Economica, 2005, § 364. 
194 Article 516 du Code civil. 
195 Par exemple, LA BRUYÈRE ne se trompait pas lorsqu’il dressait le portrait du collectionneur de tulipes ; cela 
existe et se nomme la tulipomanie. En France, Monsieur A. De Merlier est un passionné, il collectionne les 
tulipes depuis 1950 et  possède actuellement plus de 25 000 bulbes de tulipes situées dans son jardin à Evregnies. 
196 D’ailleurs en comparant avec la nature juridique du fonds de commerce la jurisprudence est fixée sur ce point 
depuis le XIXème siècle. V. Req. 13 mars 1888, DP 1888. 1. 351. 
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puisque la jurisprudence197 refuse d’appliquer aux biens meubles incorporels la principale 

règle en matière mobilière selon laquelle « en fait de meubles, la possession vaut titre198 » ? 

Alors qu’en principe et comme le rappelle le doyen J. CARBONNIER : « la catégorie 

mobilière est la seule qui reste ouverte aux formes nouvelles de richesses.»199.  

En tant qu’universalité, nous pensons que la collection n’est ni meuble ni immeuble200, elle 

est de nature incorporelle201. En effet, devant une diversité grandissante de biens 

incorporels, ne conviendrait-il pas d’opérer une nouvelle classification des biens202 plutôt que 

d’assigner nécessairement une nature mobilière à des biens incorporels ? Par exemple, nous 

pourrions considérer dans un premier temps qu’un bien soit corporel ou immatériel, puis dans 

un second temps, ce n’est que s’il est corporel que l’on pourrait lui assigner la qualification de 

meuble ou d’immeuble, cette qualification ne serait plus le principal critère de distinction 

entre les biens, mais une subdivision des biens corporels. Quitte ensuite à subdiviser aussi les 

biens incorporels mais sur d’autres critères que la distinction meuble ou immeuble203. 

 

  Bilan – La collection est un bien spécifique et particulier, elle n’existe pas sans ses 

éléments, mais elle reste distincte d’eux comme le sont le fonds de commerce ou le corps 

humain en tant qu’universalités. Au demeurant, la collection constitue une entité complexe, 

une notion abstraite qu’elle que soit la nature corporelle ou incorporelle de ses éléments 

constitutifs, la collection en tant que bien est un bien immatériel. 

 

 

                                                 
197 La règle « en fait de meubles, la possession vaut titre » ne s’applique qu’aux meubles corporels susceptibles 
de tradition manuelle (Cass. Com, 19 janv. 1960 : JCP 1960, IV, 34 ; Bull. civ. III, n°30, p.25.). L’article 2279 ( 
anc.) n’est pas applicable aux meubles incorporels (Cass. Civ., 26 janv. 1914 : DP 1914, 1, 112, à propos du 
fonds de commerce). V. A. PELISSIER, Possession et meubles incorporels, Th., Montpellier, préface M. 
Cabrillac : Dalloz 2001 ;  du même auteur, « La possession à l’épreuve de l’immatériel », Dr. et patrimoine 
2013, n°230, p.48. ; B. PARANCE, La possession des biens incorporels : Th., Paris I, 2003. 
198 Article 2276 du Code civil. 
199 J. CARBONNIER, Droit civil, Les biens, Les obligations, 2ème éd. PUF, 2017, p.1607, §714. 
200 La nature juridique d’une collection n’est pas liée à celle de ses éléments, d’autant plus qu’un tel ensemble 
peut à la fois regrouper des biens meubles et des biens immeubles.  
201 La distinction meuble/immeuble s’applique mal aux biens incorporels, V. en ce sens, Th. REVET, « Le Code 
civil et le régime des biens : questions pour un bicentenaire », Droit et patr., mars 2004, p.20, spéc., p.22, où 
l’auteur évoque un « non sens ». 
202 En ce sens, cf. J.-M. BRUGUIÈRE, « L'immatériel à la trappe ? », D. 2006. 2804. À juste titre, l’auteur 
souligne qu’il est : «  impérieux de restaurer l'article 1er du projet de réforme du code civil d'après-guerre qui 
disposait de manière générale que « tous les biens sont corporels ou incorporels ». Ceci afin de marquer 
clairement l'entrée de l'immatériel dans le code civil (et de hiérarchiser les distinctions, celle des meubles et des 
immeubles semblant aujourd'hui secondaire) ». 
203 En ce sens, V. N. BLANC, « Quel avenir pour l’immatériel ? »,  in. L’avenir du droit des biens, Colloque du 
7 mars 2014 à Lille, p. 121 et s. spéc.§ 29. 
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 <>  Conclusion du chapitre 1 – L’étude de la structure des collections nous a permis 

d’en dégager une certaine originalité. En effet, le dualisme de la structure est réalisé par la 

composante matérielle et la composante intellectuelle de toute collection. Créée par le 

collectionneur lui-même, cette structure complexe est homogène pour ne faire qu’un et donner 

naissance à un nouveau bien. L’étude de la structure de ce nouveau bien a permis d’analyser 

les éléments de son contenu et d’en préciser la nature. Les collections doivent juridiquement 

reconnues comme des biens à part entière, appartenant à la catégorie des universalités de fait,  

des biens uniques de nature incorporelle. Néanmoins, la structure n’est pas la seule originalité 

des collections, leur fonctionnement est le reflet de leur dualisme, ce qui contribue également 

à la spécificité des collections. Comment fonctionne un bien dont les éléments fluctuent avec 

le temps et dont la composition n’est pas toujours la même ? L’ambivalence du 

fonctionnement des collections ne rend-il pas ces ensembles plus fragiles en proie à une 

multitude de perturbations ? Le chapitre second se propose de répondre à ces questions. 
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CHAPITRE 2 

LA PARTICULARITÉ DU FONCTIONNEMENT DES COLLECTIONS  

98. <> Comme pour la structure des collections qui est formée par l’unité du divers, le 

fonctionnement des collections est une alliance de mouvements et de stabilité, reflet de cette 

unité du divers. D’un côté, les collections fonctionnent dans un but de persistance, afin de 

garantir une certaine maintenance et d’aspirer à la pérennisation de l’ensemble. D’un autre 

côté, les collections respirent et fonctionnent comme des ensembles dynamiques, une sorte de 

coalition entre le stable et le mouvant. Une présentation théorique du fonctionnement des 

collections (section 1) permettra d’aborder ensuite un volet pratique face aux éventuelles 

perturbations et modifications (section 2) dont les collections sont sujettes en tant 

qu’ensembles vulnérables. 

Section 1 
Présentation théorique du fonctionnement des collections 

& 

Section 2 
Les perturbations portées au fonctionnement des collections 

  

 

SECTION 1 – Présentation théorique du fonctionnement des collections 

 

99. <>  Stabilité et dynamisme –  L’étude de la structure des collections nous a 

permis de considérer, d’une part que la collection est composée d’une diversité d’éléments 

ayant une existence autonome propre puisque ces derniers peuvent être individuellement 

appréhendés par le droit, d’autre part, que la collection en tant qu’ensemble structuré a sa 

propre existence juridique distincte de ses éléments. Comme l’indique Monsieur R. BOFFA à 

propos de l’universalité, cette dernière : « peut ainsi s’effacer derrière la prise en compte 

individuelle des biens, mais cet effacement lui permet de résister aux mouvements qui se 

produisent en son sein, lui conférant une certaine permanence ». 204 

 

◊ La structure dualiste de la collection permet à l’ensemble de respirer sans une 

fixation systématique des éléments, autrement dit la collection fonctionne simultanément 

                                                 
204 R. BOFFA, La destination de la chose, préc.,p.42, §575. 
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autour d’une dynamique de ses éléments (paragraphe 1) et d’une stabilité de l’ensemble 

(paragraphe 2). 

§ 1 – La dynamique des éléments  

◊ La collection est un ensemble dynamique, c’est-à-dire évolutif (A), où la permanence 

de l’ensemble est assurée par les choix opérés par le collectionneur. Néanmoins, 

contrairement aux apparences, cette dynamique évolutive des éléments de la collection n’est 

pas la conséquence d’un mécanisme de fongibilité (B) ou même de subrogation (C).  

A – Un ensemble évolutif 

100. <> Flux d’entrée et de sortie – Ces flux peuvent être « définis comme des 

mouvements qui altèrent positivement ou négativement le contenu (…) » 205. Par ensemble 

évolutif, il faut entendre que la collection est un tout adaptable et souple. En effet, les 

collections ont vocation à respirer, les éléments d’une collection entrent et sortent sous l’œil 

avisé du collectionneur, l’ensemble évolue mais son intégrité reste préservée.  

D’ailleurs, à propos des groupements de biens, le Doyen CARBONNIER énonce que : « Les 

patrimoines, les universalités ne peuvent demeurer figés dans leur composition. Par besoin ou 

désir, calcul économique ou adaptation technique, le titulaire est amené à aliéner, acquérir, 

échanger. Avec plus ou moins de fréquence, des biens entrent, d’autres sortent (…). »206.  

Prenons l’exemple d’un groupement de biens reconnu juridiquement, comme le fonds de 

commerce, en tant qu’universalité. À ce sujet, W. DROSS précise que le principal intérêt de la 

notion d’universalité est de : « permettre que le droit qui grève l’universalité ne soit pas 

atteint par les modifications touchant ses éléments» 207 . En ce sens, nous pensons que la 

collection en tant qu’universalité de fait spécifique, peut être considérée comme une zone 

d’échange où les éléments circulent dans un ensemble perméable208 sans que son intégrité et 

sa cohérence ne soient atteintes.  

                                                 
205 A. DENIZOT, Thèse, préc. p.372. §529. 
206 J. CARBONNIER, Droit civil, Les biens, Tome 3, 19ème éd. PUF, 2000. P.117, §65. 
207 W. DROSS, Droit des biens, LGDJ, 2ème éd. p.349. 
208 A l’exception des collections publiques qui sont en principe  figées – par la domanialité publique – ou même 
des collections dites complètes –. Par exemple, à propos d’une collection complète de livres rares, nous pouvons 
citer la collection des tableaux historiques de la Révolution française par Didot l’aîné, éditée en 1802 et 
composée de cent douze numéros en trois volumes, le tout estimé à 4907 euros par la Librairie de l’Avenue à 
Saint-Ouen –, cette collection est en quelques sortes cristallisée puisque c’est le fait qu’elle soit complète qui 
détermine la fin de l’évolution de son ensemble. 
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En outre, l’essentiel réside dans l’aspect intellectuel de la collection, comme le souligne le 

Doyen CARBONNIER : « (…) le réceptacle est toujours le même : la distinction du 

contenant et du contenu se laisse transposer du sens matériel en un sens intellectuel.209 ».  

Ainsi, certains éléments sont amenés à sortir de l’ensemble, et peuvent être remplacés par 

d’autres éléments. Au sein d’une collection, le remplacement n’est pas systématique, les 

entrées d’éléments nouveaux ne sont pas forcément corrélatives aux sorties d’éléments 

anciens. Par conséquent, ces  flux – ou mouvements d’entrée et de sortie – sont à la base du 

fonctionnement des collections privées210, et sont en principe soumis à la volonté individuelle 

du collectionneur agissant comme un douanier aux frontières de sa collection.  

 

101. <>  L’exemple de la collection complète – L’idée selon laquelle les collections 

doivent respirer sans demeurer figées reste le principe. Cependant, les collections dites 

complètes sont des ensembles finis, n’ayant en principe plus vocation à évoluer. Nous 

pensons que la complétude de l’ensemble imperméabilise le contenant, de sorte que les 

éléments qui entreraient ou sortiraient n’auraient que pour effet de déstabiliser la collection 

qui avait atteint son équilibre. Une fois complète, la collection atteint l’apogée de son 

existence, cela marque la fin d’un ensemble évolutif et permet de comprendre que la 

complétude demeure a priori une limite à la dynamique de toute collection.  Néanmoins, par 

collection complète, il convient d’entendre celles dont les critères de choix des éléments  sont 

limités à un certain nombre d’éléments. Comme par exemple une collection de bateaux 

miniatures à constituer grâce à l’achat d’un magazine dans lesquels se trouve une miniature 

chaque mois. Mais il faut toujours garder à l’esprit qu’une collection même dite « complète » 

pourra continuer à accueillir de nouveaux éléments, cela dépend seulement de la volonté du 

collectionneur  dont les horizons restent sans limites.  

 

102. <>  L’autonomie individuelle des éléments – La collection est un ensemble de 

biens distincts, qui reliés entre eux par une destination commune, gardent leur autonomie 

individuelle.  

Nous considérons que la collection appartient aux universalités de fait, en ce sens nous 

partageons l’idée de Monsieur R. BOFFA selon laquelle l’effacement de l’universalité permet 

d’assurer le respect de l’autonomie individuelle de ses éléments. En effet, l’auteur précise que 

                                                 
209 J. CARBONNIER, Op.cit. 
210 Nous précisions ici collections privées puisqu’en principe les collections publiques sont notamment soumises 
à la règle d’inaliénabilité, ce qui limite les mouvements des éléments de cette catégorie de collection.  
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l’ensemble : « ne fait pas totalement écran entre les choses qui la composent et le sujet de 

droit. Ainsi, certains éléments peuvent être dissociés et faire l’objet, individuellement 

d’opérations juridiques. (…) L’unité entre les biens n’est donc pas totale, ce qui est logique, 

car l’intégration des biens au sein d’une universalité ne leur fait pas perdre leur utilité 

propre. Cet effacement de l’universalité lui assure une certaine permanence, puisque son 

existence n’est pas tributaire des mouvements qui affectent une partie de ses composants » 211.  

En somme, l’ensemble de la collection fonctionne sur une unité relative, le reflet de 

l’autonomie individuelle des éléments d’un tout.  

 

103. <>   Puisque la collection a vocation à respirer et que cette respiration se 

concrétise par un système de flux d’entrée et de sortie comme à l’image d’une gestion de 

stock, la question est de savoir à quelle(s) notion(s) juridique(s) ce fonctionnement peut être 

assimilé, à moins qu’il corresponde à une notion propre.  Pour répondre à cette question, il 

convient de rappeler que ce système de flux est courant au sein des universalités de fait, 

s’expliquant généralement par les notions de fongibilité ou de subrogation réelle. Or, la 

collection échappe à ces deux notions, en tant qu’universalité de fait spécifique, son 

fonctionnement lui est propre et notamment il ne peut pas s’expliquer par la notion de 

fongibilité de ses éléments, ni par la notion de subrogation réelle applicable à ces derniers.  

B – L’exclusion de la notion de fongibilité 

104. <>  Notion de fongibilité – La notion de la fongibilité renvoie à différencier le 

genre et l’espèce. Ce sont les Romains qui ont dégagé la notion de fongibilité dans leur 

théorie de droit des obligations – et non dans leur théorie des biens, la fongibilité étant 

fonction d’une obligation212 –, ces derniers distinguaient les genera des species213, soit les res 

quae pondere numero mensurave constant et les res quae usu consumuntur214.  En droit 

romain, les choses de genre ou choses fongibles ne sont pas liées à la nature des choses, cela 

correspond plutôt à une fiction permettant simplement de régler le sort d’une obligation en cas 

                                                 
211 R. BOFFA, La destination de la chose, préc. p.42, §576. 
212 W. DROSS, Op. Cit. p.97 §50, l’auteur rappelle que « (…) la fongibilité a trait au droit des contrats. Deux 
choses sont déclarées fongibles lorsque le débiteur peut les fournir indifféremment à son créancier pour sa 
libération. ». 
213 Nous devons aussi au droit romain la règle genera non pereunt. V. MONIER, « La date d’apparition du 
dominum et de la distinction des res en « corporales et incorporales », Studi Solazzi, Naples 1948. 252) comme 
le rappelle F. ZENATI-CASTAING et T. REVET au sein du manuel Les biens, 3ème éd. PUF, n°106., p.169. 
214 P.-F. GIRARD, Manuel élémentaire de droit romain, éd. 1906, p. 242. [Consulté en ligne sur 
<http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k5813438z/f263.item.zoom>].  
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de perte de la chose due215. À la différence des corps certains qui sont non fongibles 

puisqu’individualisés216, les choses de genre sont fongibles entre elles tandis que le corps 

certain est une « chose unique en son genre »217. La fongibilité peut s’analyser comme un 

rapport d’équivalence218. Enfin, dans la mesure où elle dépend d’une volonté219 la fongibilité 

n’apparaît que « relative »220. 

105. <>  Rejet de l’application de la notion de fongibilité des éléments – Dans le 

cadre de la collection, les éléments ne sont pas nécessairement fongibles entre eux. 

L’hypothèse d’une collection composée uniquement de choses fongibles pourrait-elle se 

présenter ? Quelle serait l’intérêt d’une telle collection ? Selon nous, un ensemble de choses 

fongibles ne peut pas être constitutif d’une collection.  

Les éléments constitutifs d’universalités de fait sont traditionnellement fongibles entre eux, il 

en est ainsi de l’exemple classique du troupeau.  Or, si la collection appartient à la catégorie 

des universalités de fait, par analogie cela reviendrait à reconnaître la fongibilité de ses 

éléments. Néanmoins, cette analogie nous paraît fausse, car la fongibilité des éléments d’une 

universalité de fait n’est pas une condition de validité commune à toutes.  

De sorte que pour Monsieur E. MEILLER : « affirmer la fongibilité des éléments au sein de 

l'universalité apparaît discutable. Dira-t-on que, au sein de la collection du musée du Louvre, 

la Joconde est fongible avec d'autres tableaux supposés de même valeur, et qu'il est possible 

de substituer l'un à l'autre ? (…) Par suite, il apparaît abusif de considérer les éléments d'une 

universalité comme fongibles entre eux, particulièrement dans le cas d'universalités 

hétérogènes»221.  

                                                 
215 A. LAUDE, « La fongibilité », RTD Com., 1995. 307. 
216A propos de la distinction entre biens fongibles et biens non fongibles, Madame M.-L. MATHIEU précise 
qu’ « individualiser signifie séparer, spécifier, isoler au sein du genre » in. Droit civil Les biens, 2ème éd. p.52. 
§143.  
217 Ibid. 145. 
218 En ce sens, C. ATIAS, Les biens, Litec, 9éme éd.,  2007, n°37, p. 22 ; P. MALAURIE et L. AYNES, Les 
biens, Defrénois, coll. Droit civil, 3ème éd., 2007, n°155, p.44 ; C. LARROUMET, Droit civil, Les biens, Droits 
réels principaux, t. 2, 5éme éd., Economica, 2006, n°384, p. 219 ; G. CORNU, Droit civil, Les biens, 
Montchrestien, coll. Domat droit privé, 13ème éd., 2007, n°15, p.39 ; PLANIOL et RIPERT, Traité pratique de 
droit civil français, 2ème éd., t. III, Les Biens, par Picard, LGDJ., 1952, n°58 : la fongibilité traduit : « un rapport 
d’équivalence entre deux choses en vertu duquel l’une peut remplir la même fonction libératoire que l’autre ».  
219 P. JAUBERT, « Deux notions du droit des biens : La consomptibilité et la fongibilité », RTD civ., 1945, p.75. 
V. W. DROSS, Op. Cit. p.97, §50 : « Il en résulte que la volonté des parties peut soit créer soit écarter la 
fongibilité (…)». 
220 H. HUMBERT, Essai sur la fongibilité et la consomptibilité des meubles, th., Paris, Domat-Montchrestien, 
1940, p. 14. Pour une critique de l’idée de fongibilité subjective, V. P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté 
individuelle. Etude sur la qualification juridique des biens, LGDJ, 2008, spéc. n°80-101 : « sous l’influence de la 
volonté, la fongibilité est vouée à l’inanité ». 
221 E. MEILLER, « L'universalité de fait », RTD civ. 2012. 651. §12. 
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La fongibilité des éléments ne s’applique donc pas nécessairement à toutes les universalités 

de fait222. Par exemple, si la notion de fongibilité des éléments se comprend aisément dans le 

cadre d’un troupeau, en revanche elle échappe à d’autres universalités de fait comme les 

collections.   

 

106. <> Si l’ensemble est composé uniquement de choses fongibles entre elles, tous 

les éléments sont interchangeables entre eux, ainsi ils n’ont pas d’individualité propre. En 

somme, comme le souligne Monsieur R. BOFFA, la fongibilité est « fondée sur un rapport 

d’équivalence (…) » 223 ce qui implique nécessairement qu’elle soit « adaptée que pour les 

universalités homogènes composées de biens identiques »224. En principe, il n’existe pas de 

fongibilité entre les éléments d’un ensemble hétérogène, d’ailleurs « une marchandise ne peut 

être tenue pour équivalente au matériel »225. Quand bien même ils seraient de même nature, 

les éléments d’une collection ne sont pas interchangeables entre eux : ils doivent s’analyser 

avec leur spécificité propre dans l’ensemble car leur individualité est essentielle. 

Ainsi, nous partageons l’opinion de Monsieur R. BOFFA selon laquelle : « la constitution 

d’un ensemble de biens rend surtout inutile d’identifier un rapport d’équivalence entre deux 

choses ; l’affectation du bien au but assuré par l’universalité suffit à emporter son intégration 

dans ce contenant. L’appel à la notion de fongibilité perd en effet toute utilité lorsque le bien 

est intégré, en raison de sa destination, à un ensemble »226. 

Néanmoins, nous remarquons que l’auteur étudie la fongibilité sous le volet interne de 

l’ensemble, c’est-à-dire uniquement entre les éléments introduits dans la collection.  Alors 

que nous pensons que la notion de fongibilité doit aussi être étudiée sous le volet externe, 

autrement dit, lorsqu’elle implique des éléments extérieurs à l’ensemble avec certains 

éléments internes. 

Considérons l’exemple d’une collection dédiée à une célèbre actrice dans laquelle il y aurait 

plusieurs choses hétérogènes, dont un flacon de parfum, en l’occurrence un flacon de Chanel 

n°5 en tant que parfum fétiche de l’actrice en question. Nous savons que ce parfum existe 

encore en milliers d’exemplaires identiques, par conséquent il semblerait qu’il pourrait être 

aisément fongible avec un autre. Toutefois, à travers cet exemple nous pouvons observer que 

les critères utilisés relèvent seulement de propriétés physiques de la chose alors que, si l’on 

                                                 
222 V. R. BOFFA, La destination de la chose, préf. M.-L. Mathieu-Izorche, Defrénois, 2008, §577. 
223 R. BOFFA, La destination de la chose, p.42, §577. 
224 Ibid. 
225 Ibid. 
226 R. BOFFA, thèse, préc. p.424, §577. 
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retient des critères plus abstraits, ce parfum peut être « unique en son genre » : notamment par 

rapport au fait que ce soit le flacon de parfum ayant appartenu à l’actrice, ou encore parce que 

ce flacon est destiné à cette collection. 

En effet, nous pouvons constater que dans ce dernier cas, seule la volonté227 du collectionneur 

permet d’identifier tel ou tel élément comme étant non substituable à un autre, d’ailleurs 

certain auteurs considèrent que « la fongibilité est avant tout une vue de l’esprit »228.  

Si nous reprenons l’exemple précité, par rapport aux autres flacons de parfum de la marque 

Chanel n°5 encore en circulation dans le commerce. Celui dont se servait une célèbre actrice 

est depuis lors, destiné à telle collection en particulier, quand bien même – et sur un plan 

matériel, seulement – il est en tout point identique aux autres flacons. 

 

107. <> À l’inverse, la volonté relevant de la subjectivité, le collectionneur peut aussi 

décider de faire perdre à la chose sa destination dans l’ensemble-collection pour la remplacer 

par une autre même chose. Théoriquement, cela reste possible, néanmoins en pratique au sein 

d’une collection, nous ne voyons pas l’intérêt de la fongibilité, qu’elle soit interne aux 

éléments de l’ensemble ou externe à cet ensemble.  

Nous pensons qu’à partir du moment où une chose fait partie d’une collection, ce seul critère 

permet à cette chose d’être identifiée et reconnaissable, cela lui confère une identité 

spécifique. Par conséquent, nous considérons que la notion de fongibilité doit être rejetée et ne 

doit pas être assimilée au fonctionnement des collections.  

 

 Bilan – Toutes ces considérations permettent de mettre en évidence que le critère 

d’intégration d’un ou plusieurs éléments au sein d’une collection revient à la seule volonté du 

collectionneur  qui opère ses propres critères de sélection.  

Finalement, peu importe la distinction entre éléments internes et éléments externes à la 

collection. Qu’importe les propriétés objectives de chaque élément interne ou externe à la 

collection, puisque c’est l’aspect intellectuel émanant de la volonté du collectionneur qui 

détermine l’appartenance à la collection ou non, ce qui donne une propriété supplémentaire à 

l’élément faisant partie de la collection. À partir du moment où un élément entre en collection 

                                                 
227 P.-G. MARLY, Fongibilité et volonté individuelle. Etude sur la qualification juridique des biens, préf. P. 
Delebecque, LGDJ, « Bibl. Instit. Tunc », t.4, 2004. V. aussi S. TORCK, Essai d’une théorie générale des droits 
réels sur les choses fongibles, Th. Paris II, dir. H. Synvet, 2001.  
228 F. ZENATI-CASTAING, T. REVET, Les biens, 3ème éd. PUF, p. 246., §158. V. not. H. HUMBERT, Essai 
sur la fongibilité et la consomptibilité des meubles, Th. Paris, 1940. 
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par la volonté de son titulaire, cet élément ne peut plus être fongible, que ce soit avec un autre 

élément interne ou un élément externe à l’ensemble.  

Ainsi nous partageons l’opinion du professeur DROSS qui met en évidence le caractère 

objectif de la fongibilité. Selon cet auteur, « dès l’instant que deux biens seront parfaitement 

similaires, on n’aperçoit pas au premier abord pourquoi celui qui est créancier de leur 

remise préférerait se voir remettre un exemplaire plutôt que l’autre. (…) Ce n’est que dans le 

cas où une valeur morale s’ajoute à ce bien (ainsi d’un livre ayant appartenu à telle 

personne célèbre) que la fongibilité se perd, car il n’est plus indifférent au créancier de 

recevoir une chose qui ne serait que matériellement identique à celle-là ».229  

Au sein d’une collection, l’idée est de tendre vers un but précis, l’unité de l’ensemble ; et non 

vers l’indifférenciation des biens entre eux. Il s’agit de fondre les biens dans un ensemble, 

l’idée de fongibilité dans l’universalité de la collection devient donc relative. 

 
Si la notion de fongibilité n’explique pas le fonctionnement de la collection, celle de la 

subrogation réelle est également inapte.  

 

C – L’exclusion de la notion de subrogation réelle 

108. <>  Approche historique – Dans les universalités de fait, l’importance du 

remplacement était déjà perçue par les romains230. Cependant, il faudra attendre quelques 

siècles pour que le droit savant médiéval soit à l’origine de la création de la notion de 

subrogation réelle231. En effet, c’est à partir de la question des biens propres, dont il fallait 

conserver la valeur dans le patrimoine familial, que les postglossateurs créent une translation.  

Ils indiquent qu’une chose est subrogée à une autre chose en empruntant son statut. Afin de 

préserver la stabilité des patrimoines, ils vont avoir recours à la théorie de l’universalité – 

construite à partir de textes romains – où dans l’hypothèse d’aliénation d’un élément de 

l’universalité, le prix remplace l’élément aliéné. Ce remplacement est appelée une subrogation 

réelle.  

                                                 
229 W. DROSS, Op. Cit. p.97. §50-1. 
230 D. 7, 1, 70, §3 ; D. 7, 4, 10, §8 ; D. 30, 1, 22 ; Institutes de Justinien, Livre II, titre I, §38. Cité par A. 
DENIZOT, thèse, préc. p.380. 
231 BARTOLE, sur D. 30,70, 3. Cité par F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, in. Les biens, 3ème éd. PUF, 
n°157, p.244.  
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109. <> Selon les bartolistes, subrogatum capit naturam subrogati232, ce qui signifie 

que le nouvel élément remplaçant, prend la place mais aussi la nature de la chose remplacée. 

Ce remplacement serait inhérent au mécanisme même de l’universalité.  

Ainsi, la subrogation réelle sera longtemps utilisée à travers les universalités, AUBRY et 

RAU l’érige même comme notion inhérente au patrimoine, à savoir « l'ensemble des biens 

d'une personne, envisagé comme formant une universalité de droit ». 233 

En dehors des universalités,  la notion apparaît surtout comme une fiction au point où « la 

philosophie subjectiviste qui anime la pensée juridique au XIXème siècle semblait devoir 

condamner la subrogation réelle, du moins comme explication théorique »234.  Nonobstant, le 

Code civil continuera d’utiliser cette notion dans ses principales applications235.  Certains 

auteurs s’inscrivant dans le courant doctrinal de volonté d’évolution du Code civil vont 

progressivement approfondir la notion. Par exemple pour SALEILLES236 la finalité de la 

subrogation réelle est l’affectation, cette idée influencera ensuite DEMOGUE qui, plus 

précisément, découvre que « la subrogation d’un bien permet de réaliser l’affectation d’une 

valeur».237 

110. <> Pour autant, nous ne partageons pas l’idée traditionnelle selon laquelle 

certains auteurs affirment que « la subrogation réelle est systématique en matière 

d’universalité (…) »238. Toutefois, ces mêmes auteurs rappellent qu’entre le XIX et le XXème 

siècle, les courants doctrinaux vont rejeter l’héritage bartoliste pour construire une théorie 

moderne de la subrogation où l’« on dénonce le sophisme qui consiste à lier subrogation 

réelle et universalité alors qu’il y a deux techniques différentes » et où l’« on souligne avec 

juste raison qu’il n’y a pas nécessairement remplacement chaque fois qu’un bien entre dans 

une universalité ou en sort. »239. 

 

                                                 
232 En version complète : In judiciis universalibus, pretium succedit loci rei et res loco pretii. Subrogatum capit 
naturam subrogati. 
233AUBRY et RAU, Droit civil français, t. VI, LGDJ, 6ème éd., 1951, p. 229. 
234 F. ZENATI-CASTAING et T. REVET,  Les biens, 3ème éd. PUF, n°157.,p.245. Ces auteurs précisent 
qu’AUBRY et RAU (VI, 575, p.235, 4ème éd.) sont ainsi logiquement conduits à en faire un mécanisme inhérent 
au patrimoine. 
235 Par ex. C.civ., art. 747al.2 pour l’exercice du droit de retour, ou l’art. 1303 C.civ sur l’indemnité due en 
raison de la perte d’une chose. 
236 Note Saleilles., 1894. 2.185 et Saleilles.,1903. 1. 321, in Rev. Bourguign. ens. sup., 1893. 871. 
237 Cité par F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, in. Les biens, 3ème éd. PUF, p248., §158., :  
L’idée est systématisée et approfondie par DEMOGUE (dans le même sens, PLANIOL, note D., 1902.1.33, sur 
la notion d’équivalence, cf. J. MAURY, Essai sur le rôle de la notion d’équivalence en droit civil français, Th. 
Toulouse, 1920). 
238 F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Op. Cit. p.246. §157. 
239 F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Op. Cit. p.248. §158. 
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111. <> Le rejet de la subrogation réelle – La subrogation réelle désigne le 

remplacement d’un bien par un autre bien ou par sa valeur240 . Le nouveau bien est soumis 

aux mêmes droits que le bien dont il prend la place, ainsi les droits sont pérennisés assurant 

une sécurité juridique.  

Pour certains auteurs, la pérennité de l’universalité de fait est assurée par la subrogation des 

nouveaux éléments aux anciens, la subrogation réelle serait systématique241 et inhérente242 à 

l’universalité. Or, ce n’est pas forcément le cas pour la collection où la subrogation n’est pas 

systématique – et donc non inhérente –, ce qui lui donne d’ailleurs une spécificité 

supplémentaire. En effet, la pérennité de l’ensemble de la collection peut aussi être assurée 

par le retrait ou l’ajout d’un ou plusieurs éléments, sans pour autant les remplacer. Le retrait 

d’un ou plusieurs éléments, ne mettra pas nécessairement en péril la pérennité de l’ensemble 

si l’élément n’est pas automatiquement remplacé. Au contraire, le retrait d’un ou plusieurs 

éléments, devenus désuets ou grevant la valeur de l’ensemble par exemple, peut être 

bénéfique au « tout » sans qu’il faille utiliser la notion de subrogation réelle243.  

 

112. <>  Nous pensons que le recours à la subrogation réelle n’est pas nécessairement 

approprié aux collections, pas plus qu’aux autres universalités de fait. D’ailleurs nous 

partageons l’opinion de Madame A. DENIZOT à propos du mécanisme de l’universalité de 

fait, selon laquelle l’auteur indique que : « (…) le remplacement n’est pas automatique et 

qu’il ne peut être mis en œuvre qu’au terme d’une démarche intellectuelle destinée à 

s’assurer de son bien-fondé.»244. 

Il est nécessaire de comprendre que l’entrée d’un bien dans la collection n’est pas 

subordonnée à la sortie d’un autre. A ce propos, Monsieur  R. BOFFA ajoute que le 

nouveau bien : « ne vient pas remplacer celui qui en sort : il est simplement dans 

l’universalité en raison de l’usage auquel il est destiné, tandis que l’autre sort, soit en raison 

de son aliénation, soit parce que le rapport de destination vient à cesser »245. Enfin, AUBRY 

et RAU énonçaient déjà justement que « la subrogation est étrangère aux universalités de 

                                                 
240  Une somme d’argent peut remplacer un bien, notamment par exemple avec le mécanisme du « remploi » de 
biens propres : C. civ., art. 1406, 1434, 1435. 
241 F. ZENATI-CASTAING et T. REVET, Op. Cit. p246. §157. 
242 Ibid., p245. 
243 V. R. BOFFA précise à propos de la permanence de l’universalité de fait, qu’il est inutile de recourir à la 
subrogation réelle. cf. La destination de la chose, p. 424 §577. 
244 V. A. DENIZOT, thèse préc. p.262, §382. 
245 Ibid. 
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fait »246, lesquelles ne connaissent que des « substitutions de biens avec même 

destination »247, ce qui permet de garantir le dynamisme de l’ensemble. 

 

113. <>  Intérêt du dynamisme de l’ensemble – Dans la majorité des collections 

privées l’ensemble évolue au cours du temps et le dynamisme de cet ensemble reste le 

principe. Comprendre la collection suppose un équilibre entre unité et pluralité, sa structure 

non figée lui permet une certaine « dynamique fédératrice, qui réunit les éléments en un seul 

ensemble » 248. Les flux d’entrée et de sortie permettent à l’ensemble de la collection de 

prendre de la valeur ou de stabiliser sa valeur249.  

En effet, dans le but d’assurer une cohérence à sa collection, le collectionneur est en recherche 

constante d’équilibre de l’ensemble : ce qui se traduit par la sortie d’un ou plusieurs éléments, 

ou au contraire par leur entrée, cela lui permet d’assurer un certain niveau de stabilité de 

l’ensemble.  

 

§ 2 – La stabilité de l’ensemble 

◊ Comme pour la notion de patrimoine, le propre de la collection est que son contenu 

peut varier à tout instant sans que son identité – et donc son unité – soit en principe altérée. La 

collection est un tout qui reste le même, alors que sa composition évolue dans le temps. 

 Afin de garantir la stabilité de l’ensemble, il convient d’abord d’étudier le critère de 

cohérence garant de la stabilité (A), pour ensuite présenter des critères permettant d’indiquer 

cette stabilité (B).  

 

A – La cohérence garante de la stabilité 

◊ La stabilité d’une collection résulte d’abord d’une cohérence globale (1) exercée par 

le collectionneur  sur l’ensemble des éléments choisis à travers une destination commune (2). 

1. Une cohérence globale 

114. <> Malgré les mouvements et flux d’éléments, la collection fonctionne sur un 

principe de stable mouvant, tout en préservant son unité et son identité. L’ensemble fluctue 

                                                 
246 AUBRY et RAU, Cours de droit civil français, 4éme éd., 1873, t. 5, § 575. 
247 Ibid. 
248 A. DENIZOT, L’universalité de fait, thèse, préc. §192. 
249 Sans oublier l’hypothèse où les flux peuvent également engendrer une baisse de valeur, notamment s’ils sont 
le fruit d’une mauvaise gestion du collectionneur.  
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alors que « le réceptacle est toujours le même : la distinction du contenant et du contenu se 

laisse transposer du sens matériel en un sens intellectuel »250. De même, le Doyen 

CARBONNIER observe que « l’universalité ne se caractérise pas seulement par son unité 

dans l’espace, mais par son unité dans le temps (…) »251 ;  de sorte que pour assurer l’identité 

de l’ensemble, certaines notions juridiques concourent à garantir cette identité : d’abord le 

procédé traditionnel  de la subrogation réelle qui agit ponctuellement, bien par bien ; ensuite 

un procédé qui opère globalement et que l’auteur désigne comme la continuité de la gestion.  

115. <> Néanmoins, comme nous l’avons développé précédemment, nous rejetons 

l’idée de procédé systématique de la subrogation réelle applicable à la collection en tant 

qu’universalité, et nous considérons plutôt que le collectionneur exerce une gestion globale de 

l’ensemble de sa collection.  

Au demeurant, le Doyen CARBONNIER précise que la gestion globale est différente de la 

subrogation réelle puisqu’avec la subrogation  « un bien succède à la condition juridique d’un 

autre bien (…) » 252 alors que dans la continuité de la gestion : « la condition juridique dont a 

décidé le gestionnaire d’une universalité se diffuse à l’ensemble des composants en raison de 

l’indivisibilité de la gestion »253. Tant est si bien que pour assurer la stabilité de l’ensemble de 

sa collection, le collectionneur est la clef de voûte de l’équilibre du tout, il est le seul garant 

de la cohérence  des éléments choisis pour l’ensemble qu’il défend au moyen d’une gestion 

globale et continue. D’ailleurs, l’idée de cohérence visée explicitement par les textes254 se 

                                                 
250 J. CARBONNIER, Droit civil, Les biens, Tome 3, 19ème éd. PUF, 2000. p.117,§65. 
251 Ibid. p.117,§65. 
252 Ibid. p.117, §65. De plus, selon le doyen J. CARBONNIER : « il est de la nature d’une universalité de fait de 
n’être pas immobile dans sa composition. Pour durer, pour vivre, elle doit s’adapter aux circonstances 
changeantes du dehors et, partant, changer elle-même. Si, à travers les changements, l’universalité conserve son 
identité, c’est qu’elle est soumise à une même gestion, continue et indivisible (…). ». in, Droit civil, Les biens, 
Les obligations, t.2, 2ème éd. PUF, 2017. p.1624§724. 
253 Ibid. 
254 Le terme était utilisé notamment par le décret n°93-124 du 29 janvier 1993 (abrogé par le décret n°2011-574 
du 24 mai 2011 - art. 5) relatif aux biens culturels, l’article 1 al.2 donnait une définition de la collection : 
« Constitue une collection, (…) un ensemble d'objets, d'œuvres et de documents dont les différents éléments ne 
peuvent être dissociés sans porter atteinte à sa cohérence et dont la valeur est supérieure à la somme des valeurs 
individuelles des éléments qui le composent. La valeur et la cohérence de la collection s'apprécient en fonction 
de son intérêt pour l'histoire ou pour l'histoire de l'art, des civilisations, des sciences et des techniques. » Autre 
exemple plus récent, la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 est venue apporter une nouvelle définition des 
ensembles classés au titre des monuments insérée à l’article L622-1-1 du Code du patrimoine : « Un ensemble ou 
une collection d'objets mobiliers dont la conservation dans son intégrité et sa cohérence présente un intérêt 
public au point de vue de l'histoire, de l'art, de l'architecture, de l'archéologie, de l'ethnologie, de la science ou 
de la technique peut être classé au titre des monuments historiques comme ensemble historique mobilier par 
décision de l'autorité administrative, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture. 
Cet ensemble ne peut être divisé ou aliéné par lot ou pièce sans autorisation de cette autorité. 
Les effets du classement s'appliquent à chaque élément de l'ensemble historique mobilier classé et subsistent 
pour un élément s'il est dissocié de l'ensemble. Toutefois, lorsque l'élément dissocié ne bénéficie pas d'un 
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rapproche de la notion de communauté de destination ; pour qu’une diversité d’éléments se 

transforme en un ensemble, il faut que ces éléments soient reliés par une certaine cohérence 

qui s’incarne dans une destination commune. 

 

2. Des éléments ayant une destination commune 

116. <> Si les éléments de la collection sont identiquement appropriés, leur unité est 

moins évidente : l’unité de l’ensemble ne résulte pas de l’union matérielle des éléments qui le 

composent, cette unité résulte d’un simple lien d’affectation donnée par le collectionneur.  

Autrement dit, c’est l’assignation des choses à la réalisation d’un objectif commun qui suffira 

à les fédérer au sein d’une réalité juridique unique. En outre, la destination des choses à entrer 

en collection constitue la composante intellectuelle et contribue à la stabilité subjective. 

117. <> La collection n’existe qu’à partir du moment où des éléments sont réunis par 

la volonté de leur propriétaire à travers une destination commune : le devoir-être255 objet de 

telle collection. C’est ainsi que pour assurer la stabilité de l’ensemble, le collectionneur  en 

tant que propriétaire, affecte256 différents éléments à la réalisation d’un même but pour 

conférer une unité réelle à l’ensemble des biens choisis.  

De plus, les éléments sont simplement réunis, ils ne fusionnent pas, ce qui signifie que 

l’autonomie des éléments n’est pas incompatible avec leur communauté de destination257.  

Comme l’indique Monsieur R. BOFFA dans sa thèse, la destination est : « une création 

                                                                                                                                                         
classement en application de l'article L. 622-1, les effets du classement peuvent être levés pour cet élément par 
l'autorité administrative. ». 
255 V. H. KELSEN, Théorie générale des normes, Léviathan, PUF, trad. O. Beaud et F. Malkani, 1ère éd., 1996, p 
.2 : « dans la mesure où le mot « norme » désigne une prescription ou un ordre, la « norme » signifie que quelque 
chose doit être ou doit avoir lieu. Son expression linguistique est un impératif ou une proposition normative. 
L’acte dont la signification est que quelque chose est ordonné ou prescrit, est un acte de volonté (...). Celui qui 
ordonne ou prescrit quelque chose, veut que quelque chose ait lieu. Le devoir-être, la norme, est la signification 
d’une volonté, d’un acte de volonté(…)». 
256 Sur la distinction entre la notion d’affectation et la notion de destination. V. R. BOFFA, thèse préc.,p9 et s., 
§11. Contrairement à l’opinion de Monsieur GUINCHARD dans sa thèse sur L’affectation des biens en droit 
privé français (n°43), Monsieur BOFFA s’oppose à ce que les deux termes soient tenus pour synonymes 
puisqu’ils n’ont pas la même signification : « Ainsi, l’affectation renvoie à un choix exercé par la volonté de 
soumettre une chose à un usage déterminé. La destination se situe à un niveau supérieur, car elle ne désigne pas 
seulement la réalisation de cette soumission, mais le résultat permanent vers lequel l’usage de la chose doit 
tendre. Autrement dit, l’affectation est un acte de volonté, alors que la destination exprime une durée, et procède 
d’une sédimentation. L’affectation est ainsi l’acte par lequel un bien est soumis à un usage déterminé ; la 
destination renvoie à la finalité durable et permanente du bien. »  
257Sur la présentation et définition traditionnelle de l’universalité de fait. Cf. R. GARY, Les notions 
d’universalité de fait et d’universalité de droit. Contribution à l’étude de la science du droit civil dans son état 
actuel, préf. J. BONNECASE, Sirey, 1932, p.317 ; C. KHUN, Le patrimoine fiduciaire, contribution à l’étude de 
l’universalité, thèse Paris I, 2003, §34 ; M. STORCK, « La propriété d’un portefeuille de valeurs mobilières », 
Mél. Catala, Litec 2001, spéc., p.697. 
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humaine tournée vers la réalisation d’un but »258, ce qui constitue « un instrument de 

catégorisation de la chose elle-même »259. Finalement, et comme le précisait GARY, tout 

ensemble est créé au regard d’un même but et d’une mission particulière260. 

 

118. <> Partant, la reconnaissance juridique de l’unification du divers aurait pour 

principal objectif de soumettre la collection – le tout – à un régime unique, indépendamment 

du régime juridique de chaque élément pris isolément.  

Par exemple, contrairement au droit français, le droit italien utilise la notion de destination 

pour consacrer l’universalité de biens. En effet, l’article 816 du Code civil italien définit 

l’universalité comme « la pluralité de choses qui appartiennent à la même personne et qui ont 

une destination unitaire » (destinazione unitaria)261.  

En conséquence, l’autonomie de la collection est assurée par la destination commune de ses 

éléments, la collection fonctionne autour d’une même finalité, ce qui lui confère une certaine 

stabilité face aux différents flux d’entrée et flux de sortie de ses éléments. 

 

B – Proposition de critères indicateurs de la stabilité 

◊ Les  notions de valeur  (1) et de permanence (2), permettent d’indiquer l’équilibre 

de la collection. Nous verrons que la notion de valeur constitue un véritable indicateur de 

stabilité262, alors que la notion de permanence reste un simple facteur d’équilibre dans le 

temps.  

1. La notion de valeur 

119. <>  Les juristes ont longtemps délaissé la question de la valeur en matière de 

biens.  Le bien était nécessairement appréhendé comme une chose de valeur pouvant ainsi 

s’insérer dans les échanges et circuler.  La chose doit susciter le désir d’avoir et de s’enrichir. 

                                                 
258 V. R. BOFFA, La destination de la chose, préc., p.4. 
259 Ibid, cf. Quatrième de couverture. 
260 R. GARY, Les notions d’universalité de fait et d’universalité de droit. Contribution à l’étude de la science du 
droit civil dans son état actuel, préf. J. Bonnecase, Sirey 1932, p.317. 
261 V. E. BARDA, « Quelques aspects du nouveau Code civil italien », RIDC, 1952, Vol. 4  n°2  pp. 225-255. 
p.246 : « l’article 816 reconnaît le caractère d’universalité à un ensemble de meubles qui appartiennent à la 
même personne et qui ont la même destination. Cette universalité est mentionnée et reconnue notamment en 
matière de donations (771), de bétail ou de troupeau (994), de biens d’une succession frappés d’usufruit (1010) 
(…) ». Néanmoins en matière de possession, le Code civil italien exclu – notamment – du principe en fait de 
meubles la possession vaut titre : « l’universalité de biens tels que : troupeaux, collections de tableaux, fonds de 
commerce (1156) ». p.248. 
262 À propos de l’action du temps sur la valeur de la collection, v. égal, p. 330. 
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En définitive, il était impensable de considérer un bien sans valeur263, puisque cela aurait pour 

conséquence de ne pas désirer l’acquérir264.  

La notion de valeur a d’abord été analysée par ARISTOTE qui distinguait la valeur d’usage 

de la valeur d’échange265. La valeur d’usage correspond à la finalité propre, c’est-à-dire à la 

jouissance de la chose ; alors que la valeur d’échange est étrangère à la substance même de la 

chose, elle s’analyse sous le prisme de la disposition et résulte d’une opération d’échange 

dans une relation entre personnes, telle la cession de la chose à un tiers par exemple.  

 

120. <>  La valeur globale d’une collection permet de jauger la stabilité de l’ensemble, 

ainsi la notion de valeur agit comme un curseur, un indicateur de bon équilibre du tout.  La 

valeur d’une collection est calculée par rapport à sa valeur d’échange, valeur qui « (…) n’a de 

sens que subjectivement, dans un rapport à l’homme »266. Mais comment déterminer 

précisément la valeur d’une collection ?  

Par exemple, Monsieur W. DROSS précise que la valeur d’échange doit être calculée en deux 

temps : « d’abord appréciée unilatéralement par le propriétaire du bien, elle ne s’établit 

réellement que par la confrontation de cette appréciation avec celle d’un tiers »267.  

En principe, la valeur globale d’une collection est supérieure à la somme de chacun de ses 

éléments. Il est possible de rapprocher cette valeur supérieure de la notion de survaleur – ou 

encore de goodwill 268 pour son terme équivalent étranger – principalement utilisée dans le 

domaine de la finance. Le goodwill représente la différence entre la valeur d'achat et la valeur 

économique d’une entreprise, et cette survaleur est considérée comme valorisant un avantage 

futur269 qui découlera du rachat. Autrement dit, la valeur réelle de l’entreprise n’est pas égale 

à sa valeur comptable270.  

                                                 
263 Ou même à valeur négative : notion proposée par R. LIBCHABER, in. La recodification du droit des biens : 
Le Code civil, 1804-2004, Livre du bicentenaire Dalloz-Litec 2004 p.297, n°57 ; et analysée par  D. 
CHILSTEIN, « Les biens à valeur négative », RTD. civ. 2006. p. 663. – V.  M. RENOUF, Contribution à 
l’analyse juridique de la notion de valeur : essai sur les biens à valeur négative, 2012, thèse, Caen.  
264 A moins que ce ne soit pour des raisons affectives. 
265 W. DROSS, Les choses, 2012, LGDJ, n°9, p.13. Pour une étude de la notion de valeur au prisme de 
l’économie politique, V. par ex. M. MIGNOT, « La notion de bien. Contribution à l’étude du rapport entre droit 
et économie », RRJ, 2006. 1805. 
266 W. DROSS, Les choses, 2012, LGDJ, n°25-1, p.37. 
267 Ibid. n°25-1, p.37 
268 Journal officiel du 7/09/2007, V. le lien : http://www.culture.fr/franceterme 
269 V. <http://definition.actufinance.fr/synergie-850/>. Comme des synergies, par exemple, elles constituent la 
« (…) création de valeur résultant de l'association de plusieurs entreprises. Le rapprochement de ces entreprises 
leur permet d'avoir une valeur plus importante que si l'on additionnait la valeur de l'ensemble de ces entreprises 
séparément. ».  
270 M. VASSEUR, « L’estimation de la valeur des entreprises et le droit commercial »,  RTD Com. 1963, p221. ;  
I. ANDERNACK, Rép. Soc./ V. Comptes consolidés (IFRS), Section 5 – Goodwill, D. janv. 2005. 
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L’idée est la même pour les collections, elles tendent au « goodwill ». L’intérêt économique 

de l’ensemble est que la somme des éléments pris isolément dans leur valeur d’usage, soit 

supérieure à la valeur du tout, c’est-à-dire à la valeur d’échange de la collection.  

Le principal intérêt de la réunion des éléments consiste en la création d’un ensemble riche, 

« ensemble » pour lequel Monsieur Y. STRICKLER s’interrogeait : « Mais pourquoi vouloir 

regrouper des biens en un ensemble ? La réponse tombe sous le sens (…) : pour que leur 

union soit renforcée et qu’en ressorte, augmentée, leur valeur ou leur utilité ! »271.  

La valeur constitue donc un véritable indicateur du bon fonctionnement et de l’équilibre de la 

collection : elle est à la fois le reflet de la qualité de gestion et de l’évolution du contenu de 

l’ensemble. 

 

121. <>  En outre, chaque élément d’une collection a une valeur individuelle. En 

pratique, la plupart des objets de collection ont une cote272, officielle ou moins officielle. 

Lorsque l'on vend un élément de sa collection, la valeur de cet objet peut être en dessous de la 

cote officielle. Tout dépend de la rareté de l'objet, et de la quantité des objets en question sur 

le marché, la règle de l’offre et de la demande en somme.  

C'est le cas particulier des lots dépareillés – timbres, pièces de monnaie, pin's, ou encore 

cartes de téléphone273 – où personne n'achète à la cote officielle mais parfois à 20% ou 30% 

seulement de l'argus de chaque pièce.  

A l'inverse, pour certaines catégories de collections,  lorsqu'il s'agit d'une série complète,  un 

lot aura plus de valeur qu'un objet unique.  

Prenons l’exemple de douze couverts en argent qui vaudront plus de 12 fois le prix d'un 

couvert séparé. C'est également le cas des chaises anciennes, des services à vaisselle en 

porcelaine ou des soldats de plomb.  

Quoiqu’il en soit, la valeur d’une collection se révèle être une donnée subjective car pour 

reprendre l’expression de Monsieur W. DROSS : « elle peut être appréciée tant au regard du 

cédant que du cessionnaire » 274. Une réciprocité d’appréciation qui se matérialise par le prix 

                                                 
271 Y. STRICKLER, Les biens, PUF, 2006, n°148, p.221. 
272 A titre d’exemple, pour fixer  la côte des anciennes pièces de monnaie, le guide de référence des tendances de 
valeur de ces pièces se trouve aux éditions V. GADOURY. En 1973, V. GADOURY publie la première édition 
du Monnaies françaises, qui répertorie les monnaies françaises de 1789 à nos jours ; depuis ce livre est publié 
tous les deux ans. 
273 Pour les cartes de téléphone, il n’existe pas de côte officielle. Néanmoins, certains critères permettent de 
d’évaluer la côte de la carte et permettent de repérer les cartes les plus intéressantes : d’abord le critère du tirage, 
plus la carte est rare plus sa côte est élevée – certaines cartes tirées à moins de 500 exemplaires peuvent atteindre 
entre 500 et 1000 euros – ensuite, le critère de l’état de la carte en plus ou moins bon état. Enfin, d’autres critères 
peuvent valoriser la télécarte comme la marque publicitaire, un graphisme soigné ou un évènement particulier.  
274 W. DROSS, op. cit. 
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fixé à l’occasion d’un accord. Or, l’évaluation de la collection ne se produit pas uniquement à 

l’occasion d’un échange, elle résulte souvent d’une estimation établie par un professionnel, 

comme un collectionneur spécialisé dans telle ou telle collection, un cabinet d’expertise, ou 

encore par l’intermédiaire d’un commissaire-priseur. 

 

 

122. <> Un ensemble indivisible ? En matière d’estimation, la question est de savoir 

si une collection doit être considérée globalement comme un tout ? En considérant que la 

collection est une universalité de fait, soit une pluralité de biens pouvant être appréhendée 

comme un bien unique, nous remarquons qu’en pratique la notion d’universalité a souvent été 

utilisée pour valider l'estimation globale d'une collection. Dans cette hypothèse, les juges ont 

pu qualifier la collection d'ensemble formant un tout indivisible dont chaque élément ne peut 

être dissocié et dont la valeur réside dans la réunion des éléments qui la composent275.  

Considérons l’exemple de l’affaire ARP. En 2011, la cour d'appel de Douai a pu juger – en 

s'appuyant sur la notion d’universalité – qu'un ensemble de plâtre et reliefs en métal de 

l'artiste Jean Arp devait être considéré comme une collection historique d'œuvres du sculpteur 

et que la tentative de les faire sortir de France sans aucun certificat d'exportation vers 

l'Allemagne constituait une exportation illicite276.  

 

123. <> L’utilisation de la notion d’universalité n’est pas nouvelle. En effet, dans une 

affaire plus ancienne, un riche collectionneur avait fait don à l’État français d’une importante 

collection d’objets277 relatifs à sa province. Un état estimatif avait été annexé à l’acte de 

donation, il portait l’inscription suivante : « dessins de guerre, école française jusqu’au XVIe 

siècle, environ 230 dessins même école jusqu’au XVIIe siècle, environ 520 dessins… ». 

Autant dire que cet état estimatif était quelque peu approximatif, sans véritable description 

« élément par élément ». La donation a été attaquée par le légataire universel du 

collectionneur qui s’appuyait sur l’insuffisance de l’état estimatif et demandait la nullité de 

l’acte. La cour de Paris278 a repoussée sa demande au motif que même si l’article 948 du Code 

civil exige une énumération précise et une évaluation de chacun des articles du mobilier 

donné, en matière de petites universalités de fait, il est possible d’envisager un état estimatif 
                                                 
275 Paris, 5 nov. 1941, Gaz. Pal. 1942. 49 ; Civ. 1re, 2 nov. 1954, JCP 1954. II. 8443, note P. Esmein ; Paris, 25 
mars 1991, D. 1992. 230, obs. M. Grimaldi. 
276  Douai, 6e ch., 6 mars 2001, inédit. 
277 Cette collection avait même été transportée à l’Ecole des Beaux-arts et comprenait notamment des livres, des 
miniatures, des estampes et des dessins. 
278 Cour de Paris du 5 novembre 1941. Gaz. Pal., 1942.1.49 ; Gaz.Trib., 28 févr.1942. 
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global. En l’espèce, le collectionneur avait rédigé l’état estimatif par catégories, plus 

précisément en réunissant les divers objets par groupes et pour lesquels il donnait une 

estimation globale. 

Dans un commentaire, SAVATIER saluait cette décision en précisant que : « les rigueurs du 

droit strict sont parfois si incompatibles avec les exigences de vie qu’on est bien obligé de les 

atténuer. Quantité de donations mobilières portent sur de petites universalités de fait telles 

que l’énumération individuelle des objets qui les composent n’aurait aucun sens» 279. Certes, 

mais encore faut-il s’entendre sur les termes de « petites universalités de fait », car en l’espèce 

il s’agissait tout de même de plus de 800 dessins et autres objets divers.  

Cependant, SAVATIER ajoute que : « tout est, en réalité, une question de degré »280 et qu’il 

faut « nécessairement s’accommoder de l’existence de certaines universalités de fait, pour 

lesquelles la description et l’estimation peuvent porter sur l’ensemble »281. Ainsi en donnant 

une interprétation libérale du contenu de l’état l’estimatif, la décision de la cour de Paris doit 

être approuvée. 

 

124. <> Dans une affaire plus ancienne mais similaire à la jurisprudence ARP, en 1954 

au sujet d’une donation de collection282, SAVATIER soulignait qu’une : « universalité de fait 

d’objets mobiliers (peut) être suffisamment indivisible pour ne comporter qu’une mention et 

estimation globales »283, et qu’en l’espèce la donation qui portait sur l’ensemble d’une 

collection formait « un tout indivisible, et que cette indivisibilité résultait, notamment, de ce 

que la collection tirait sa valeur, précisément de la réunion des objets qu’elle contenait »284. 

Si ces décisions sont rares285, elles permettent toutefois de donner un sens ou un intérêt à la 

notion de collection qui est une universalité et c'est ce qui fait sa valeur.  

 

 Néanmoins, rappelons que l'indivisibilité utilisée par les juges ne sert qu'à faciliter 

l'estimation et donc la valeur globale d’une collection, sans aucun but de protection de celle-

                                                 
279 R. SAVATIER, RTD civ. 1942. Vol. 40. p. 218. 
280 Ibid. 
281 Ibid. 
282 Civ. 1re, 2 nov. 1954, JCP, 1954. II. p. 8443. 
283 SAVATIER, RTD civ. 1955, Vol.53. p. 146. 
284 Ibid. 
285 V. par ex. à propos d’une affaire concernant une donation d’un ensemble d’œuvres et précisant que cet 
ensemble est indivisible, en ce sens : CA Versailles, 28 janvier 1999, n° 1996-3895, D.1999, IR p.89. 
Néanmoins, l’indivisibilité est à nuancer en l’espèce, car il s’agissait de plusieurs toiles données par un artiste à 
une société qui a « séparé » les différents tableaux. Or, cette séparation des toiles consistait en une atteinte au 
droit moral de l’artiste qui avait fait don d’un « ensemble indivisible».  
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ci. Toutefois, elle contribue malgré tout à reconnaître l’existence d’un ensemble stable, tout 

comme la notion de permanence. 

 

 

 

2. La notion de permanence 

« La durée n’est pas dans la pierre,  
(…) elle est le temporel malléable ».286  

 
125. <> Le terme de permanence est synonyme de continuité, de stabilité ou encore de 

durabilité. Il peut se définir comme « l’aptitude à durer en l’état, à demeurer en vigueur 

jusqu’à nouvel ordre »287. La notion de permanence s’applique-t-elle aux collections ? Plus 

précisément, la question serait de savoir si la permanence est un indicateur déterminant dans 

la stabilité d’une collection : autrement dit, la collection doit-elle durer dans le temps pour 

constituer un ensemble stable ? 

 

126. <> Nous pensons que la collection n’a pas nécessairement vocation à perdurer, la 

notion de permanence n’est pas un critère essentiel à la reconnaissance d’une collection. 

Néanmoins, il convient d’admettre que la permanence est seulement un facteur de stabilité 

mais nous ne pouvons pas affirmer qu’elle constitue un critère décisif dans le fonctionnement 

stable d’une collection.  

Considérons l’exemple d’une collection dite éphémère288 – ses éléments n’ont pas vocation à 

durer dans le temps – tel qu’un ensemble de sculptures sur glace ou sur sable. Nous savons 

que cette catégorie de collections à une durée de vie plus ou moins courte, dépendante de celle 

de ces éléments qui par nature – de sable, de glace, ou même de sel289 – ont une existence 

relativement courte dans le temps, ces collections sont vouées à la destruction à cause de la 

fragilité de leurs matériaux constitutifs.  

 

                                                 
286 P. HANDKE, Poème à la durée, éd. Gallimard, 1987, p.40. 
287 G. CORNU, Vocabulaire juridique, p.749. 
288 L'art éphémère est une forme artistique contemporaine jouant non pas sur la pérennité de l'œuvre  mais sur sa 
brièveté dans le temps, son caractère provisoire. Dans une acception large, il est évident que le terme 
« éphémère »  englobe le sort de tout objet qui subira des modifications, ou se dégradera et finalement disparaîtra 
au fil du temps ; en ce sens toute collection est éphémère puisqu’elle aura tôt ou tard vocation à se soustraire au 
temps qui passe. Par collections éphémères nous entendons une acception plus stricte directement en lien avec la 
fragilité de la nature des éléments choisis.  
289 Sur le sel, V. J-.P. FORMICA, spécialiste français de la sculpture cristallisée de sel exerçant son art dans un 
espace dédié et situé à proximité des salins d’Aigues-Mortes (34). 
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127. <> En dépit d’une existence courte, les collections éphémères disposent tout de 

même d’une stabilité de leur ensemble malgré leur non-permanence. En conséquence, nous ne 

pouvons retenir la permanence comme critère décisif d’un fonctionnement stable applicable à 

toutes les collections. Par contre, il est évident que le caractère temporaire des collections 

éphémères limite fortement leur protection – même si nous pensons que ce caractère 

éphémère n’empêche pas la protection par le droit d’auteur290 –, néanmoins il est clair que 

pour bénéficier d’une protection optimale le collectionneur devra assurer une certaine 

permanence à l’ensemble malgré les changements qui pourraient plus ou moins affecter le 

tout.  

 

 Bilan  – La collection en tant qu’universalité de fait spécifique connaît une certaine 

approche dualiste. L’originalité de sa structure implique un fonctionnement particulier de 

l’ensemble. En effet, malgré les différents flux d’éléments, ces derniers permettent de 

maintenir la stabilité de l’ensemble et de pérenniser la collection. En outre, les collections 

privées ne sont pas figées comme les collections publiques ; cette respiration contribue au bon 

fonctionnement du tout et assure son autonomie collective. Néanmoins, cette stabilité reste 

fragile car la collection peut être en proie à d’éventuelles perturbations – souhaitées ou subies 

– portant atteinte à l’unité, et qu’il convient désormais d’analyser. 

  

                                                 
290 La nature éphémère des spectacles de rue n’a pas empêché leur protection par le droit d’auteur. En ce sens, V. 
TGI Paris, 3e ch., 2 octobre 2001 Guez c/ Centre audiovisuel de Paris, Légipresse 2002, n°189-12, p. 23 : « un 
spectacle de rue, bien qu’éphémère peut être protégé par le droit d’auteur et ce même sans déclaration à la 
SACEM dès lors que par sa fixation, il est possible de constater qu’il présente une formalisation originale 
portant l’empreinte de son auteur (…). Il importe peu que le spectacle ne soit pas identique à chaque 
représentation, le Code de la propriété intellectuelle ne conditionne pas sa protection au caractère fixe de 
l’œuvre, mais à sa capacité à être formalisé ». 
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SECTION 2 – Les perturbations  portées aux collections 

 

128. <> La vulnérabilité de l’ensemble – Notre système juridique français ne permet 

pas de protéger efficacement l’intégrité de la collection privée. En effet, l’ensemble 

dynamique reste vulnérable car il est possible de disperser ses éléments – sauf en cas de 

demande contraire dans un testament, un acte de donation ou un acte de vente, et sous 

certaines limites de l’équité du partage par exemple –. Finalement, seules les collections 

publiques bénéficient d’une protection juridique optimale.  

De manière générale, la collection forme un ensemble de biens fragile, en proie à diverses 

perturbations qui peuvent porter atteinte à l’intégrité de l’ensemble. Nous pensons que pour 

mieux protéger les collections privées, nous nous devons d’analyser les différentes 

perturbations pouvant atteindre les collections afin de rendre compte de la vulnérabilité avérée 

de ces ensembles.  

 

◊ Partant, nous avons choisi d’étudier ces perturbations à travers diverses illustrations 

pratiques que nous souhaitons présenter suivant deux volets, d’abord le volet interne lorsque 

la perturbation émane du collectionneur lui-même (premier paragraphe), puis le volet externe 

quand la perturbation émane d’un tiers ou d’un évènement extérieur (second paragraphe). 

 

 

§1 – Les perturbations internes  

◊ Seront envisagées les perturbations internes, c’est-à-dire celles causées par le 

collectionneur sur sa collection, et ce sous deux angles : à travers des illustrations d’actes de 

disposition (A), et des risques liés à la situation du collectionneur (B).  

A – Les risques provoqués par la disposition d’une collection 

129. <> Dans le langage courant, le verbe « disposer » signifie « avoir à sa disposition 

quelque chose, des personnes, pouvoir s'en servir, en user, les utiliser »291. Quant à la 

disposition, en tant que terme polysémique, elle désigne à la fois l’ « action de placer, de 

mettre dans un certain ordre », la « possibilité de disposer de quelque chose, d'avoir recours 

à quelqu'un », ou encore la « tendance de quelqu'un à être ou à agir d'une certaine manière». 

                                                 
291V. Disposer, Dictionnaire de Français Larousse en ligne. 
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 130. <> En droit le principe est celui de la libre disposition, par les particuliers, des 

biens qui leur appartiennent292. Le terme de disposition revêt plusieurs sens. D’abord, une 

« prescription énoncée dans un texte »293, puis une action comme celle de « disposer d’un 

bien ; on parle ainsi de disposition à titre onéreux ou à titre gratuit, soit entre vifs soit à 

cause de mort »294. Enfin, cette action donne naissance à l’acte de disposition295 qui « par 

opposition à acte d’administration et à acte conservatoire, (est une) opération grave qui 

entame ou engage un patrimoine, pour le présent ou l’avenir, dans ses capitaux ou sa 

substance(…).»296.  

 

◊ Afin d’analyser les risques provoqués par la disposition d’une collection, nous 

proposons d’étudier quelques illustrations comme l’exemple de la vente (1), d’une donation 

(2), d’un legs (3), et pour finir l’exemple de l’usufruit sur une collection (4).  

1. L’exemple de la vente  

131. <> La collection, un tout divisible –  A l’inverse de certaines universalités de 

fait, la collection n’est pas reconnue juridiquement, même si parfois la doctrine la cite comme 

exemple d’universalité de fait traditionnelle, au même titre qu’une bibliothèque297 ou qu’un 

troupeau. La collection privée n’est juridiquement pas reconnue dans son ensemble et reste 

largement divisible. En effet, la liberté contractuelle298 dont le principe est rappelé par l’article 

1107 du Code civil, permet aux parties de déterminer librement l’objet de leur contrat, les 

parties peuvent ainsi choisir de contracter sur l’ensemble de la collection ou sur un ou 

plusieurs de ses éléments. Le droit ne protège pas ces ensembles – peut-être parce qu’il ne 

considère pas un intérêt légitime à les protéger – créés par la volonté individuelle du 

collectionneur, ce dernier reste libre de diviser  sa collection: par sa qualité de propriétaire, le 

collectionneur est titulaire de l’abusus ce qui signifie qu’il peut tout à fait dissocier son 

ensemble et le diviser en vendant certains éléments à un ou plusieurs acquéreurs.  

 

                                                 
292 Conformément à l’article 567 C. civ. 
293 V. Disposition, CORNU, Vocabulaire juridique, préc., p.353. 
294 Ibid. 
295 L'acte de disposition a été assez peu étudié positivement, V. cep. D. BERRA, thèse préc. Nancy, 1969., F. 
ZENATI, Thèse, préc., C. VAN DE SANDT, L'acte de disposition, thèse, Fribourg, Suisse, 2000. 
296 Ibid. 
297 Par exemple, la bibliothèque est la référence type de l’universalité de fait telle qu’elle fut dégagée par les 
glossateurs, voir P. OURLIAC et J. (de) MALAFOSSE, Histoire du droit privé, Tome I, Les biens, PUF, 1961, 
n°29. 
298 Depuis 2013, la liberté contractuelle prévue par l'article 1102 du Code civil, est un principe à valeur 
constitutionnelle : Cons. const. 13 juin 2013, n°2013-672 DC. 
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132. <> L’opération de vente peut donc porter sur le tout ou bien sur un ou plusieurs 

éléments, lorsqu’elle porte sur un ou plusieurs éléments en particulier elle peut être source de 

perturbations portées à l’ensemble de la collection. La vente « isolée » c’est-à-dire d’un ou 

plusieurs éléments, peut tout aussi bien déstabiliser l’ensemble, ou au contraire, venir 

l’équilibrer car tel(s) élément(s) ne pouvait plus être destiné(s) à la collection, en raison par 

exemple de la perte d’intérêt de cet élément pour l’ensemble. Toutefois, il est un exemple où 

la division de certaines collections peut être remise en cause. 

 

133. <> Exception relative à la cession divisée – Lorsque la vente concerne des 

bijoux, des objets d’art, de collection ou d’antiquité, et lorsque le prix de cession est inférieur 

ou égal à 5 000 €, la cession est exonérée de la taxe forfaitaire299.  

Le principe est que la limite de 5 000 € s'applique à chaque cession. Selon le Bulletin Officiel 

des Finances Publiques300 : « en pratique, il convient de l'apprécier objet par objet, sauf 

lorsque les objets cédés forment un ensemble. Tel est notamment le cas d’une collection de 

timbres-poste, d’un collier de perles ou de pierres précieuses, d’objets formant une paire 

(fauteuils, tableaux, chandeliers, boucles d'oreilles, etc.) ou d’un service de porcelaine ou 

d'argenterie. Lorsque le vendeur cède de manière distincte, mais à des dates rapprochées et à 

un même acheteur, les différents éléments d'un même ensemble (collier vendu pierre par 

pierre, etc.), il convient de considérer qu'il s'agit d'une cession unique. En revanche, si les 

différents éléments de l'ensemble sont cédés à des acheteurs distincts, il y a dispersion de 

l'ensemble et le franchissement de la limite de 5 000 € s'apprécie alors objet par objet ».  

Il résulte de ces dispositions que certains collectionneurs peuvent être tentés de contourner la 

règle en divisant leur collection en plusieurs cessions successives auprès d’un même acheteur 

pour échapper à la taxe forfaitaire.  Dans ce cas, le service des impôts peut requalifier 

l’opération en vente unique et calculera la taxe sur la valeur totale de l’ensemble301. 

Néanmoins dans cette hypothèse, la dispersion des éléments est fictive, puisqu’en réalité les 

éléments sont vendus isolément du tout, successivement certes, mais pour le bénéfice d’un 

seul et unique acquéreur302. Ce n’est que lorsque les éléments font l’objet de plusieurs 

                                                 
299

 En application du 4° de l’article 150 VJ du CGI. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables aux 
cessions de métaux précieux. V. Instruction du 4 août 2006 BOI 8 M-2-06 Taxe forfaitaire sur les métaux 
précieux, les bijoux, les objets d'art, de collection et d'antiquité. Art. 68 de la loi n°  2005-1720 du 30 décembre 
2005 de finances rectificative pour 2005. (CGI, art. 150 VI à 150 VM) (NOR : BUDF0620462J). 
300 V. Bulletin Officiel des Finances Publiques – Impôts, publié le 3 août 2016, accessible en ligne : 
http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/4151-PGP.html?identifiant=BOI-RPPM-PVBMC-20-10-20160803 
301 « L’imposition des plus-values », La revue fiduciaire décembre 2001, n° 895, p.315.  
302 Certains collectionneurs frauduleux pourraient même faire appel à des prête-noms afin de contourner la règle. 
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cessions auprès d’acheteurs différents que la dispersion est réelle et que le seuil de 5000 euros 

s’applique à chaque objet.  

La vente des éléments d’une collection constitue donc l’une des principales 

perturbations portées à l’ensemble créé de fait, et certains actes à titres gratuits, comme la 

donation, peuvent également impacter l’ensemble ainsi constitué. 

 

2. L’exemple de la donation 

◊ Selon les dispositions de l’article 894 du Code civil, la donation entre vifs est « un 

acte par lequel le donateur se dépouille actuellement et irrévocablement de la chose donnée 

en faveur du donataire qui l'accepte ». En ce qui concerne le don d’une collection, deux 

hypothèses doivent être envisagées selon que l’assiette de la donation porte sur un ou 

plusieurs éléments (a) ou sur la totalité de l’ensemble (b). 

a- L’hypothèse d’une donation partielle 

134. <> Lorsque le donateur décide de donner un ou plusieurs éléments de sa 

collection, la cohérence de l’ensemble peut être atteinte par la dispersion des éléments donnés. 

La collection est amputée d’une partie de ses éléments. 

La question est de savoir jusqu’où le collectionneur peut disposer des éléments avant que la 

stabilité de sa collection ne soit compromise ? D’abord, rappelons que les différents flux 

d’éléments permettant une gestion dynamique de l’ensemble révèlent la complexité du 

fonctionnement d’une collection en tant que bien  stable et mouvant. En effet, l’ensemble de 

ces flux sont à la fois nécessaires et risqués.  

Ils sont risqués puisqu’il n’y a pas de seuil précis, ni de limite effective. Ils sont nécessaires, 

car le remplacement d’un élément n’est pas systématique et qu’en pratique la sortie 

d’éléments sans que ces derniers ne soient renouvelés, s’avère parfois essentiel à la 

préservation de l’ensemble.  

 

135. <> Finalement, tout est question de dosage, la singularité des flux invite le 

collectionneur à rechercher en permanence l’équilibre du tout.  En véritable gestionnaire, le 

collectionneur doit choisir entre les éléments qui doivent sortir et être remplacés, ceux qui 

doivent sortir sans être remplacés, ceux qui ne doivent pas sortir, et enfin, ceux qui peuvent 
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entrer ou non. Alors que lorsque le tout est transmis a priori l’ensemble est préservé, mais 

d’autres difficultés peuvent apparaître.   

 

b. L’hypothèse d’une donation totale 

136. <> Lorsque la collection est donnée dans son intégralité, la cohérence de 

l’ensemble est en principe préservée – si ce n’est que la collection passe entre de nouvelles 

mains avec les risques que cela peut engendrer – mais des difficultés peuvent subvenir quant à 

l’état estimatif requis par l’article 948 du Code civil.  En effet, l’article 948 du Code civil 

prévoit que « tout acte de donation d'effets mobiliers ne sera valable que pour les effets dont 

un état estimatif, signé du donateur et du donataire, ou de ceux qui acceptent pour lui, aura 

été annexé à la minute de la donation ». Ainsi, selon les exigences légales, le don d’une 

collection implique de décrire précisément son contenu.  

◊ Cela peut paraître simple lorsque la collection englobe quelques éléments, cela est 

plus compliqué lorsqu’elle est plus importante. La jurisprudence et la doctrine tentent 

d’apporter des solutions au cas par cas, et oscillent entre le choix d’opérer un état estimatif 

global (b.1)  ou par catégories (b.2).  

 

b-1. L’état estimatif global 

137. <> Dans un arrêt du 25 mars 1991303 rendu par la cour d’appel de Paris, les juges 

ont écarté l’application de l’article 948 du Code civil ; la doctrine conteste cette décision 

estimant que « la cour d’appel va trop loin (…)»304 en décidant d’écarter l’état estimatif.  

Nous approuvons cette contestation d’autant plus que nous ne comprenons pas en quoi ce type 

d’opération viendrait diminuer la valeur de l’ensemble. En effet, l’état estimatif est d’abord un 

inventaire, c’est ensuite une estimation, qui même s’il s’agit d’estimer chaque élément 

isolément peut aussi distinguer la valeur d’ensemble de la somme des valeurs isolées305. 

                                                 
303 CA Paris, 25 mars 1991, D. 1992, Somm.230, obs. M. Grimaldi : « Les dispositions de l’article 948 c.civ. ne 
sont pas applicables à une donation de tableaux et mobiliers qui constituent un ensemble exceptionnel formant 
un tout indivisible dont le morcellement diminuerait notablement la valeur ».  
L’auteur du commentaire souligne que : « d’un point de vue théorique, elle (cette décision) rend compte de ce 
qu'une collection n'est pas une simple juxtaposition d'objets distincts, mais un ensemble, de sorte que c'est cet 
ensemble, et non chacun des éléments qui le composent, qu'il convient de décrire et d'estimer (la valeur de 
l'ensemble étant évidemment supérieure à celle que représenterait la totalité de ses éléments dispersés) ». 
304 Ibid. C’est ce que précise M. Grimaldi à propos du fait que les juges n’avaient pas requis l’état estimatif, et 
l’auteur ajoute : « Autant le particularisme d’une donation portant sur un ensemble peut justifier que l’état 
estimatif décrive et évalue autrement que d’ordinaire, autant il ne fait nullement disparaître son utilité ! ». 
305 Il ne suffit pas d’estimer chaque élément de la collection pour les additionner ensuite, cela aboutirait à un 
résultat global erroné et a nié l’existence d’un ensemble comme si les éléments étaient indépendants ; Comp. 
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   b-2. L’état estimatif par catégories 

138. <> En revanche, les solutions antérieures et la doctrine ont tenté d’apporter une 

certaine conciliation lorsque l’on est présence de grandes collections où l’inventaire peut 

s’avérer fastidieux voire impossible, elles proposaient un inventaire par catégories306. Cette 

opération consiste d’abord à décrire les éléments par catégories pour donner ensuite une 

estimation globale de l’ensemble.  

Telle est la solution rendue le 2 novembre 1954 par la première chambre civile de la Cour de 

cassation. Dans cette affaire, les juges ont écarté les exigences de l’article 948 du Code civil 

en adoptant une interprétation plus souple. Ainsi en considérant que la collection « ne tirait de 

sa valeur que de la réunion des objets qu’elle contenait », ils ont décidé qu’une classification 

par catégories et une estimation globale de l’ensemble seraient plus appropriées à la collection 

visée par le don en espèce307. 

 

139. <> Nous faisons le constat qu’en cas de donation d’une collection, la 

jurisprudence n’a pas encore tranché en ce qui concerne la précision de l’inventaire à joindre à 

l’acte. Néanmoins, nous considérons que les intérêts en jeu ne permettent pas de laisser place 

à une estimation par catégories. En effet, nous pensons que le don d’une collection doit faire 

l’objet d’une énumération précise des éléments donnés. Ces éléments doivent être listés et 

identifiés, ce que font en principe les commissaires-priseurs et autres experts en la matière. La 

finalité d’un inventaire est de pouvoir tracer les contours de la collection au moment où elle 

doit être donnée, de ce fait l’inventaire doit refléter une image précise et instantanée de 

l’ensemble.  

 

 

                                                                                                                                                         
Cass. Civ. 1ère, 30 juin 1992, inédit, 90-18878 : « Attendu, en second lieu, qu’en retenant que la prétention de 
Paul Costes de voir les bouteilles constituant le stock en 1968 évaluées chacun selon sa valeur à la date où elle a 
été vendue est incompatible avec la nécessité de tenir le fonds de commerce, dans son ensemble, comme une 
universalité, la cour d’appel a légalement justifié sa décision au regard de l’article 920 du Code civil.».  
306 SAVATIER, RTD Civ. 1942, 219 :  « (…) les rigueurs du droit strict sont parfois si incompatibles avce les 
exigences de la vie qu’on est bien obligé de les atténuer » ; RTD Civ. 1955, 146 : « (…) une universalité de fait 
d’objets mobiliers pouvait être insuffisamment indivisible pour ne comporter qu’une mention et estimation 
globale ». ; AUBRY et RAU, tome X, 5ème éd., par Bartin, §660, p.591, note 6. ; Cass. Civ., 2 novembre 1954, 
JCP 1954, II, 8443,  note Esmein ; RTD Civ. 1955, p.146, obs. Savatier. 
307 Cass. Civ. 1ère, 2 novembre 1954, JCP 1954, II, 8443, note Esmein. Pour l’annotateur de l’arrêt : « (…) cela 
cesserait d’être vrai, même dans une collection très nombreuse, si chaque pièce avait une grande valeur », et de 
conclure « qu’il y a dans un tel genre de donation une large place pour une appréciation d’espèce ». 
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3. L’exemple d’un legs 

140. <> Les difficultés d’application de l’article 1038 du Code civil – Selon cet 

article, « toute aliénation, celle même par vente avec faculté de rachat ou par échange, que 

fera le testateur de tout ou de partie de la chose léguée, emportera la révocation du legs pour 

tout ce qui a été aliéné, encore que l’aliénation postérieure soit nulle, et que l’objet soit 

rentré dans la main du testateur ». Autrement dit, et appliqué aux collections, cet article 

signifie que si tout ou partie de la chose est aliénée, le legs sera révoqué. Or les difficultés 

surviennent lorsque le testateur a entendu léguer un ensemble évolutif comme une collection, 

notamment au regard de la détermination de l’objet du legs qui risque de s’avérer bien 

délicate lorsque le testateur a apporté des modifications à l’ensemble entre la date de 

rédaction de son testament et la date de son décès.  

Sur ce point, Madame A. DENIZOT indique dans sa thèse qu’après « l’arrêt Baylet, une 

partie de la doctrine a suggéré que l’article 1038 du Code civil ne s’applique pas aux 

éléments de l’universalité de fait léguée. Si l’on considère que l’objet du testament n’est pas 

chaque composant mais l’universalité de fait, il est possible de maintenir le legs malgré 

l’aliénation des éléments. Concrètement, cela signifie que le droit du légataire porte sur une 

enveloppe dont le contenu peut librement évoluer, positivement ou négativement entre la date 

du testament et celle du décès »308 voire même disparaître ajoutons-nous.  

Autrement dit, si une collection fait l’objet d’un legs de la part de son collectionneur, il serait 

possible de maintenir ce legs malgré l’aliénation d’un ou plusieurs éléments.   

 

141. <> Tout est de nouveau question d’équilibre, lorsque l’aliénation concerne la 

collection dans sa totalité, le legs qui portait sur cette collection sera révoqué selon les 

dispositions de l’article 1038 du Code civil. De même si le legs avait pour objet précisément 

un ou plusieurs éléments d’une collection qui ont tous été aliénés, ses éléments n’existant 

plus, le legs devra être réputé révoqué. Alors que si l’aliénation concerne un ou plusieurs 

éléments de la collection qui a vocation à être léguée dans sa totalité, il conviendrait d’abord 

de vérifier s’il y a eu un remplacement de l’élément aliéné. Dans l’affirmative, il conviendrait 

de constater que ce nouveau bien est destiné à la collection. Si le bien nouveau n’est pas 

                                                 
308 A. DENIZOT, thèse, préc. p.341. §492. Comp., en cas de legs portant sur une catégorie de biens (legs d’une 
part de la communauté) : Cass. Civ. 1ère, 11 juillet 2006, Bull. Civ. I, n°391, AJ Fam.2006, p.379, note F. 
Bicheron. 
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destiné à la collection, si ses potentialités ne justifient pas son insertion dans l’ensemble309, 

alors ce dernier doit être écarté de l’assiette du legs. Enfin, dans l’hypothèse où l’élément 

aliéné ne serait pas remplacé, il faudrait peut-être alors se fier à l’étendue de l’atteinte portée à 

la stabilité.  

 

142. <> Quoiqu’il en soit, dans l’hypothèse d’aliénation d’une collection léguée, il 

doit toujours être gardé à l’esprit l’intention du propriétaire, l’interprétation des testaments 

relevant de l’appréciation souveraine des juges du fond, « la présomption de l’article 1038 du 

Code civil doit garder sa force, même en présence d’une universalité de fait au contenu 

fluctuant »310. Afin d’éviter les difficultés, il est de prudence que le testateur exprime 

clairement sa volonté de léguer un ensemble évolutif, à défaut il paraît « impossible de 

raisonner globalement et de figer l’objet du legs, soit dans son état initial, soit dans son état 

actuel311 ». Si l’hypothèse du legs d’une collection peut révéler certaines difficultés, une autre 

illustration permettra de comprendre d’autres atteintes qui peuvent être portées à la collection 

privée, il s’agit de l’exemple de l’usufruit. 

 

4. L’exemple de l’usufruit  

143. <> Les démembrements de propriété peuvent être voulus par le propriétaire d’un 

bien, mais ils peuvent aussi être provoqués par des événements extérieurs au propriétaire 

comme lors de son divorce ou de sa mort. Que les démembrements soient voulus ou subies, 

les conséquences sur le bien sont les mêmes. Nous considérons la collection comme un bien 

incorporel,  et à travers l’exemple de l’usufruit sur un tel bien, nous souhaitons analyser les 

éventuelles difficultés qui pourraient se poser. 

144. <> L’usufruit d’un bien incorporel – L’une des nouveautés majeures proposées 

par l’avant-projet de réforme de droit des biens concerne des dispositions spécifiques à 

l’usufruit des biens incorporels. En effet, la commission présidée par Monsieur H. PÉRINET-

MARQUET propose de consacrer une section V sur les usufruits spéciaux, qui consisterait 

                                                 
309 Si l’élément dispose d’un intérêt au sein de l’ensemble, il convient de l’y intégrer. V. En ce sens, Cass. Com., 
13 février 2007, n°05-17407, publié : «les quatre contrats litigieux étaient interdépendants, dans la mesure où 
ils poursuivaient tous le même but et n'avaient aucun sens indépendamment les uns des autres ». Au contraire, si 
l’élément n’apporte pas d’utilité certaine à l’ensemble, il convient de l’écarter de l’assiette du legs.  
310 A. DENIZOT, préc. 
311 Ibid, §494. 
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notamment en l’élaboration de règles relatives à l’usufruit des biens formant un ensemble312. 

En effet, même si  la notion d’usufruit peut s’appliquer aux universalités313 de fait (comme le 

troupeau, le portefeuille de valeurs mobilières) et de droit (comme le fonds de commerce, le 

legs en usufruit de la totalité des biens composant une succession), elle n’a pas encore de 

place qui lui soit spécifiquement consacrée au sein du Code civil, comme le préconise le 

rapport CAPITANT dans l’attente d’une réforme du droit des biens.  

En principe, l'usufruit d'une universalité de droit ne présente pas de spécificités quant au droit 

de jouissance de l'usufruitier puisque par définition, l'assiette de son droit englobe des biens 

divers, meubles ou immeubles, soumis à sa jouissance selon leur nature. En revanche, 

l'usufruit des universalités de fait implique un mode de jouissance particulier, notamment en 

ce qui concerne les rapports entre l’usufruitier et le nu-propriétaire sur la conservation des 

biens grevés.  

 

145. <> Appliqué aux collections, le régime de l’usufruit peut engendrer des difficultés 

pour l’ensemble de la collection démembrée. En tant qu’universalité de fait, la collection est 

composée à la fois d’un bien unique et d’une pluralité d’éléments, cette double dimension 

vient complexifier le régime de l’usus314 notamment en ce qui concerne l’assiette de la 

jouissance de l’usufruitier, celle-ci porterait sur l’ensemble ou sur les éléments de la 

collection ? En principe, le nu-propriétaire reste le titulaire des actes de disposition sur 

l’ensemble. Dès lors l’usufruitier n’a pas la libre disposition des éléments de la collection,  

privé de l’abusus il peut néanmoins « profiter de toutes les utilités de la chose»315. 

L’usufruitier d’une collection exerce son usus  sur l’ensemble, en contrepartie de la jouissance 

il doit néanmoins en conserver la substance ; ce qui peut se révéler fastidieux compte tenu du 

fait que l’usufruit sur une collection est différent de celui qui porterait sur un bien simple ou 

                                                 
312 Contra. R. BOFFA, « Quel avenir pour les droits réels ? », in. L’avenir du droit des biens, colloque du 7 mars 
2014 à Lille, p.86. §8 et s. Pour Monsieur R.BOFFA : « il n’est pas certain qu’une telle déclinaison de l’usufruit 
soit utile, dans la mesure où les règles proposées peuvent parfaitement s’expliquer par le droit commun. (…) ». 
L’auteur ajoute qu’il conviendrait mieux de « dépasser l’approche matérielle de l’usufruit, définie à l’aune de la 
substance de la chose, pour retenir une approche fonctionnelle. Au fond, l’usufruit comporte essentiellement 
l’obligation de respecter la destination du bien. » . V. en ce sens, E. DOCKES, « Essai sur la nature juridique de 
l’usufruit », RTD civ. 1995, p. 479 et s.; V. égal. R. BOFFA, La destination de la chose, thèse Defrénois, 2008, 
spéc. n°531. 
313  Sur la notion d’usufruit d’universalités, V. F. ZENATI et  T. REVET,  Les biens, 3ème éd., 2008, PUF, p. 485 
§321. 
314 Nous écartons le régime du fructus puisqu’en principe les collections n’offrent pas de fruits – sauf 
éventuellement l’hypothèse des collections végétales – comme les portefeuilles composés de titres de 
capitalisation.  
315 R. LIBCHABER, « La recodification du droit des biens », Le Code civil, 1804-2004, Livre du Bicentenaire, 
Dalloz-Litec, 2004, p.297 et s, spéc. §9. 
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même sur d’autres universalités de fait comme le troupeau ou le portefeuille de valeurs 

mobilières.  

 

146. <> Conservation de la substance ou respect de la destination ? – La 

conservation d’un ensemble de choses telle qu’une collection, diffère de la conservation 

classique d’un bien simple : l’usufruitier d’une collection devant s’assurer du dynamisme de 

l’ensemble tout en conservant sa substance. Cependant, la sauvegarde de la substance d’une 

collection semble se révéler inadaptée au fonctionnement dynamique qu’implique cette 

dernière. Puisque la substance de la collection, dans son approche matérielle, a vocation à 

évoluer au fil du temps ; ce serait plutôt une obligation de respecter la destination de la 

collection316 qu’il conviendrait d’insérer dans l’acte de démembrement. En effet, l’usufruitier 

pourrait prélever dans la substance, gérer le dynamisme de l’ensemble, à condition qu’il 

respecte la destination de l’ensemble et qu’il soit tenu d’informer317 le nu propriétaire des 

mouvements affectant la collection.  

 

B – Les risques provoqués par la situation du collectionneur  

◊ Parfois il arrive que la situation même du collectionneur impacte sur la cohérence de 

l’ensemble de sa collection. Nous prenons l’exemple de deux hypothèses où l’intégrité d’une 

collection peut être mise en péril : lorsque le collectionneur est une entreprise en difficulté (1) 

ou quand ce dernier bénéficie d’une mesure de protection judiciaire (2). 

 

 

 

 

                                                 
316 V. préc. R. BOFFA. Quel avenir pour les droits réels ?, p.86. §8 et s. 
317 Comme pour l’usufruit d’un portefeuille de valeurs mobilières : depuis l’arrêt rendu par la première Chambre 
civile de la Cour de cassation en date du 12 novembre 1998  le nu-propriétaire peut « demander à l’usufruitier de 
ce portefeuille de lui en indiquer la consistance et la valeur, éléments nécessaires pour que la nue-propriété en 
soit partagée ». V. Civ. 1ère, 12 nov. 1998, Bull. civ. I, n°315 ; D. 1999, p.167, note L. Aynes, p.633, note D. 
Fiorina ; RTD civ. 1999, p.422, obs. F. Zénati, p.674, obs. J. PATARIN ; RTD Com. 1999, p. 459, obs. M. 
Storck ; JCP 1999, II, 10027, note S. PIEDELIEVRE, I, 120, n°29, obs. H. Périnet-Marquet, JCP éd. E. p. 427, 
note S. Rouxel, JCP éd. N. p.351, note H. Hovasse. Depuis cet arrêt de 1998, l’obligation d’information à la 
charge de l’usufruitier a été réaffirmée par un arrêt du 3 décembre 2002 de la première Chambre civile selon 
lequel le nu-propriétaire peut être informé des mouvements affectant les valeurs du portefeuille. En ce sens, V. 
Civ. 1ère, 3 déc. 2002, RTD Civ. 2003, p.118, obs. T. Revet. 
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1. Lorsque le collectionneur est une entreprise en difficulté 

 

147. <> Origine des collections d’entreprises – Comme pour les personnes 

physiques, les personnes morales peuvent acquérir des biens et décider de créer leur propre 

collection. Ce phénomène est apparu aux États-Unis dès les années 1930,  les  entreprises 

américaines ont joué un rôle précurseur en matière de collections d’entreprises318.  

En France le mouvement est un peu plus tardif. L’exemple le plus emblématique est celui de 

l’entreprise Renault, lorsque Monsieur C. RENARD, amateur d’art, fonde en 1967 le service 

Recherches Art et Industrie de Renault avec  la première grande collection d’entreprise dédiée 

à l’art contemporain. Il a fallu attendre les années 1980 et plus encore la loi mécénat de 

2003319 puis la création des fonds de dotation en 2008 pour voir les collections d’entreprises 

françaises se multiplier320 . Nous pouvons citer par exemple, la collection d’art contemporain 

des Galeries Lafayette, le Lab’Bel321, la collection « Bib’art » du domaine viticole Château 

Puech-Haut, ou encore la collection Suez322 liée au groupe ENGIE. 

Le XXIème siècle est celui des grandes entreprises, elles endossent le rôle des institutions à but 

non lucratif, telles que les musées et les associations institutionnelles, pour entreposer et 

exposer diverses collections – artistiques et/ou patrimoniales –, et elles parviennent même à 

construire leur propre musée privé.  

 

 

 

                                                 
318 Pour une étude récente des collections d’entreprises. V. En ce sens, le rapport réalisé pour AXA Art, de N. 
MOUREAU, Collections et entreprises, Liaisons interdites ou amour de raison ?, ART-Dev/UMR CNRS 5281, 
Université Paul Valery – Montpellier, 2016. ; V. égal, J. FRECHES, Art et compagnie, l’art est indispensable à 
l’entreprise, Paris, Dunod, 2005. ; K. LISBONNE, B. ZURCHER, L’art avec pertes ou profits ? Des 
compétences de l’art dans l’entreprise, Paris, Flammarion, 2007. Pour une approche du discours de l’entreprise 
par l’intermédiaire de sa collection, V.  P. BOISTEL,  « Collection d’entreprise : un sujet de narration pour les 
organisations ? », Communication & Organisation, vol. 49, n° 1, 2016, pp. 161-174. 
319 Loi n°2003-709 du 1er aout 2003 relative au mécénat, aux associations et aux fondations. 
320 À noter que la constitution de collections artistiques bénéficie d’une fiscalité incitative pour les entreprises 
achetant de l’art contemporain, conformément aux dispositions de l’article 238 bis AB du Code général des 
impôts : « Les entreprises qui achètent, à compter du 1er janvier 2002, des œuvres originales d'artistes vivants 
et les inscrivent à un compte d'actif immobilisé peuvent déduire du résultat de l'exercice d'acquisition et des 
quatre années suivantes, par fractions égales, une somme égale au prix d'acquisition (…) ».  
321 Depuis 2010, à l’initiative du Groupe Bel, l’entreprise s’est dotée d’une collection très contemporaine, car 
l’un des principaux critères de sélection réside en ce que les objets soient tous postérieurs à l’année 2000. 
322 Cette collection compte environ 2500 pièces (objets, peintures, maquettes de bateaux, gravures, timbres et 
titres de la Compagnie Universelle du Canal Maritime de Suez (CUCMS), des milliers de photographies, des 
films).  
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148. <>  Collections d’entreprises … en difficultés323 – Les collectionneurs peuvent 

être tentés de placer leur collection, ou de la créer, à travers leur propre entreprise. L’idée 

étant de pouvoir bénéficier d’avantages fiscaux, mais aussi de constituer un redoutable outil 

de communication.  

Pourtant, la collection d’entreprise est-elle bien à l’abri lorsque l’entreprise est en 

difficultés ? Le principal risque d’une collection d’entreprise en difficultés réside dans son 

démantèlement ou sa cession à un ou plusieurs tiers.  

Aux termes de l'article L. 640-1, alinéa 1er, du Code de commerce, la procédure de 

liquidation judiciaire est ouverte à « tout débiteur mentionné à l'article L. 640-2 en cessation 

des paiements et dont le redressement est manifestement impossible ». En effet, lorsqu’il 

n’existe pour l’entreprise aucune chance sérieuse de survie, la procédure de  liquidation 

judiciaire est enclenchée avec à sa tête un liquidateur chargé notamment d’apurer le passif et 

de dessaisir le débiteur. Conformément à l’article L. 641-9 I du Code de commerce, le 

prononcé du jugement de la liquidation judiciaire emporte de plein droit dessaisissement pour 

le débiteur de l'administration et de la disposition de ses biens. Les créanciers deviennent en 

quelque sorte propriétaires indivis et sont recevables à agir en partage de l'indivision sur le 

fondement de l'alinéa 3 de l’article 815-17 du Code civil324. 

Dans le cadre de la procédure de liquidation judiciaire, la réalisation de l’actif de l’entreprise 

est prévue aux termes de l'article L. 640-1, alinéa 2, du Code de commerce. Elle consiste « à 

réaliser le patrimoine du débiteur par une cession globale ou séparée de ses droits et de ses 

biens ». Appliquée aux collections d’entreprise, cette règle signifie que le liquidateur a deux 

possibilités : soit la réalisation de biens isolés325, afin d’assurer l'apurement du passif du 

débiteur, soit la cession partielle ou totale de l'entreprise326. Autrement dit, une collection 

d’entreprises peut être démantelée, éléments par éléments, ou cédée entièrement à un tiers. 
                                                 
323 Sur l’entreprise en difficultés, V. En ce sens, Y. GUYON, Droit des affaires, t. 2, Entreprises en difficulté. 
Redressement judiciaire. Faillite, 9e éd., 2003 ;- RIPERT et ROBLOT, Traité de droit commercial, Droit 
commercial, t. 2., par DELEBECQUE et GERMAIN, 17e éd., LGDJ, 2004, ; - M.-L. COQUELET, Entreprises 
en difficulté. Instruments de paiement et de crédit, 3e éd., coll. Hypercours, Dalloz, 2009 ; - F ;PÉROCHON et 
R. BONHOMME, Entreprises en difficulté, instruments de crédit et de paiement, 10éme éd., 2014, LGDJ.  Plus 
spécifiquement, à rapprocher des collections d’entreprises en difficultés, V. en ce sens, V. P. SEIGLE, « Les 
contrats avec les artistes et les œuvres dans la tourmente », JAC 2015, n°24, p.25. A rappr., N. BORGA, « La 
liquidation judiciaire du producteur d'une œuvre audiovisuelle », JAC 2015, n°24, p.35. ; N. BINCTIN, 
« Entreprises culturelles en difficulté », JAC 2015, n°24, p.19. 
 

 
325Selon les articles L. 642-18 et s. du  Code de commerce. 
326 Réglementée aux articles L. 642-1 et suivants du Code de commerce, dont l'objet est d'abord le maintien 
d'activités susceptibles d'exploitation autonome et de tout ou partie des emplois qui y sont attachés, puis 
l'apurement du passif. 
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D’autant plus que les collections d’entreprises ne font pas partie des biens insaisissables327, 

elles pourraient néanmoins être grevées d'une clause d'inaliénabilité, ce qui leur permettrait 

d’échapper à leur saisie328.  

 Parmi les autres situations particulières que peuvent rencontrer les collectionneurs, 

nous avons choisi de retenir celle où le collectionneur est un majeur protégé. 

2. Lorsque le collectionneur est un majeur protégé 

149. <> La loi n°2007-308 du 5 mars 2007 est venue réformer la protection juridique 

des personnes majeures329. Lorsqu’une protection judiciaire est ouverte à l’encontre d’une 

personne majeure cela signifie que cette dernière n’est plus en mesure de pourvoir seule à ses 

intérêts330. Selon le degré de son empêchement, le juge des tutelles est le seul compétent pour 

prononcer une mesure de protection, il en existe trois principales : la sauvegarde de justice, la 

curatelle, et la tutelle.  

◊ Ces mesures ont chacune leurs spécificités, néanmoins le Code civil prévoit des 

dispositions communes à l’ensemble des mesures de protection comme celle relative au 

logement du majeur protégé (a) ou encore celle ayant attrait à l’élaboration de l’inventaire de 

début de mesure (b). 

 

                                                 
327 V. L. n° 91-650 du 9 juill. 1991, art. 14, et Décr. no 92-755 du 31 juill. 1992, art. 39 s. – Aussi, le débiteur 
peut faire déclarer certains biens insaisissables depuis la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 [C. com., art. L. 526-1 
s.]. Il pourrait également choisir que sa collection soit considérée comme un bien non affecté à son activité mais 
cela n’aurait pas de sens puisqu’il est de l’essence des collections d’entreprises d’être affectées à l’activité. Pour 
le débiteur qui a opté pour le statut de l'entrepreneur individuel à responsabilité limitée, V. la loi n° 2010-658 du 
15 juin 2010 [C. com., art. L. 526-6 s.].. 
328 V. Com. 4 janv. 2000, RJDA 4/2000, n° 453. - Civ.1ère, 11 janv. 2000, n°97-19.136, D. 2000. IR 33; RTD Civ. 
2000. 381, obs. Patarin. : à propos d’un ensemble de maisons et de parcelles donné au débiteur avec une  clause 
d'inaliénabilité dans l'acte de donation. Le créancier qui demande l'autorisation de vendre les biens de son 
débiteur doit démontrer que l'intérêt de ce dernier, qui avait reçu les biens par donation, est supérieur à celui du 
donateur, ayant justifié l'insertion d'une telle clause.  - Civ. 1ère, 29 mai 2001, n° 99-15.776   , RJDA 10/2001, n° 
1006. - Com. 9 nov. 2004, n°02-18.617, D. 2004. AJ 3068, obs. Lienhard : « Le liquidateur ne peut demander la 
levée de l'inaliénabilité grevant une donation ». 
329 Pour quelques critiques doctrinales relatives à cette réforme, V. En ce sens, Ph. MALAURIE, « Examen 
critique du projet de loi portant réforme de la protection juridique des majeurs »: Defrénois 2007, 13, et « La 
réforme de la protection juridique des majeurs », LPA 28 mars 2007, 5 ; C. GEFFROY, « Les ambivalences de la 
réforme du 5 mars 2007 relative à la protection juridique des majeurs » in Mélanges G. GOUBEAUX, Dalloz, 
LGDJ, 2009, 175. 
330 Aux termes de l’article 425 du Code civil : « Toute personne dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses 
intérêts en raison d’une altération, médicalement constatée, soit de ses facultés mentales, soit de ses facultés 
corporelles de nature à empêcher l’expression de sa volonté peut bénéficier d’une mesure de protection 
juridique (…). S’il n’en est disposé autrement, la mesure est destinée à la protection tant de la personne que des 
intérêts patrimoniaux de celle-ci. Elle peut toutefois être limitée expressément à l’une de ces deux missions ».  
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a. Collection et  logement du majeur protégé  

150. <> Les articles 425 et suivants du Code civil prévoient des règles générales 

applicables à l’ensemble des mesures de protection juridique des majeurs. En matière de 

logement, l’article 426 du Code civil alinéa 1er  dispose que le logement de la personne 

protégée et les meubles dont il est garni, qu’il s’agisse d’une résidence principale ou 

secondaire, sont conservés à la disposition de celle-ci aussi longtemps qu’il est possible. 

Néanmoins, si cette règle est de principe, le troisième alinéa en prévoit l’exception puisque 

s’il devient   nécessaire ou s’il est de l’intérêt de la personne protégée qu’il soit disposé des 

droits relatifs à son logement ou à son mobilier par aliénation (…), l’acte est autorisé par le 

juge (…). Dans tous les cas, les souvenirs, les objets à caractère personnel, ceux 

indispensables aux personnes handicapées ou destinés aux soins de personnes malades sont 

gardés à la disposition de l’intéressé (…). 

151. <> En pratique, la majorité des requêtes adressées par les représentants légaux au 

juge des tutelles pour qu’il soit disposé des droits relatifs au logement d’une personne 

protégée concerne des majeurs dont le retour à domicile est inenvisageable. Un placement 

définitif dans un établissement est alors requis après l’avis d’un médecin conformément aux 

dispositions du second alinéa de l’article 426 du Code civil. Dès réception de la requête, le 

juge des tutelles instruit le dossier et rédige une ordonnance autorisant – le plus souvent – la 

vente du logement ou la résiliation du bail, ainsi que la vente des meubles meublants. La 

difficulté pratique réside dans l’hypothèse où le majeur protégé – dont le retour à domicile est 

inenvisageable – est un collectionneur. Comment qualifier la collection du majeur protégé 

placé dans le logement de ce dernier ? S’agit-il d’un meuble meublant, c’est-à-dire garnissant 

le logement du majeur protégé, ou bien d’un objet à caractère personnel ? En l’absence de 

qualification précise, et compte tenu du fait que la collection peut endosser la double 

qualification : être un meuble meublant et un bien à caractère personnel, le juge des tutelles 

doit néanmoins trancher, lui seul peut décider si la collection du majeur protégé est l’un ou 

l’autre, les textes ne lui permettant pas de donner une double qualification à l’ensemble. Si 

bien que soit la collection entre dans la catégorie « meuble meublant » - elle est alors vendue, 

soit la collection entre dans la catégorie «  bien à caractère personnel » - elle doit être gardée à 

la disposition du majeur protégé, conformément à l’article 426 du Code civil. 
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152. <> Les deux hypothèses soulèvent quelques difficultés. En effet, en cas 

d’autorisation de vendre la collection, l’atteinte à l’ensemble est largement caractérisée. Et 

dans l’autre cas, l’obstacle majeur réside dans la mise à disposition de l’ensemble de la 

collection, cela risque d’engendrer des difficultés en ce qui concerne la garde de la collection. 

D’autant plus que le dernier alinéa de l’article 426 du Code civil souligne bien que « les objets 

à caractère personnel (…) sont gardés à la disposition de l’intéressé, le cas échéant par les 

soins de l’établissement dans lequel celui-ci est hébergé. ». Or, dans les faits, ne serait-ce que 

pour des raisons économiques et matérielles, il est impossible pour les établissements 

d’accueil de garder de tels biens. Par conséquent, face à ces difficultés pratiques, le juge des 

tutelles qualifiera la collection du majeur protégé comme un meuble garnissant son logement 

et ordonnera l’aliénation de la collection dans l’intérêt du majeur protégé, mais au détriment 

de la cohérence de l’ensemble si les éléments sont dispersés. 

 

153. <> La gestion des biens d’autrui – Lorsqu’une personne majeure est placée 

sous mesure de protection juridique, le juge des tutelles désigne un représentant légal – appelé 

mandataire, curateur ou tuteur selon la mesure prononcée –. En principe, le juge des tutelles 

désigne un ou plusieurs331 représentants de la personne à protéger, et plusieurs personnes sont 

concernées332 : il peut s’agir du conjoint, du partenaire pacsé, du concubin, d’un parent ou 

d’un allié, d’une personne entretenant des liens étroits et stables avec la personne à protéger, 

ou encore d’un professionnel agissant en qualité de mandataire judiciaire à la protection des 

majeurs333.  

 

 155. <> Devenir représentant légal d’un majeur protégé est une lourde tâche à 

accomplir, surtout lorsqu’il s’agit de gérer le patrimoine d’autrui. D’ailleurs, Madame N. 

PETERKA souligne qu’il est : 

 « impossible de faire abstraction des spécificités découlant de chaque régime de 

protection et, plus encore, de la faculté du juge des tutelles de moduler la capacité de la 

personne protégée et, par suite, les pouvoirs de gestion de l'administrateur. De sorte que, si la 

                                                 
331 Selon les articles 446 et s. du Code civil : Dans le cadre d’une curatelle ou d’une tutelle, le juge peut par 
exemple désigner un subrogé curateur ou un subrogé tuteur ( art. 454 et s. C. Civ.), ou bien plusieurs curateurs 
ou tuteurs, il peut même diviser la mesure entre un représentant à la personne et un représentant aux biens. 
332 Art. 446 et s. C.Civ. 
333 Art. 450 C.Civ. 
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désignation du protecteur est assez largement unifiée, les modalités de la gestion du 

patrimoine de la personne vulnérable demeurent, elles, profondément diversifiées » 334.  

En principe, le représentant légal est chargé de la gestion patrimoniale du majeur protégé, et 

selon l’acte envisagé (acte de disposition, de conservation ou d’administration) l’autorisation 

du juge des tutelles peut être requise. En pratique, les formalités procédurales sont lourdes, de 

sorte que la gestion patrimoniale du majeur protégé  devient difficile à maîtriser.  

Ainsi, lorsqu’un représentant légal est conduit à gérer la collection de son majeur protégé, 

cette gestion peut s’avérer délicate et fastidieuse, au point où le représentant légal sera 

probablement tenté d’en solliciter la vente dans l’intérêt du majeur protégé. Par exemple, sous 

curatelle, la vente d’une collection devra s’exercer avec l’assistance du curateur, ce qui 

signifie que ce dernier ne pourra vendre seul puisque l’accord de la personne protégée est 

requis335. Cependant pour éviter des situations de blocage, l’article 469 du Code civil prévoit 

dans certains cas336 que le juge des tutelles peut autoriser le représentant légal ou la personne 

protégée à accomplir seule l’acte déterminé. 

 

156. <> Soulignons que les articles 471 et 473 du Code civil disposent que le juge des 

tutelles est toujours en mesure d’ordonner que la personne sous curatelle ou sous tutelle aura 

la capacité de faire seule certains actes. Ainsi, il est possible d’imaginer que la gestion d’une 

collection puisse être confiée uniquement au collectionneur majeur protégé, mais cette 

hypothèse est envisageable selon le degré d’importance de la collection et d’altération des 

capacités du majeur protégé337. Plus la collection représentera de lourds intérêts patrimoniaux 

moins il sera prudent de la confier au majeur protégé seul.  

 

 

 

                                                 
334 V. l’étude sur La gestion du patrimoine d’autrui, Rencontre Notariat-Université, 22 mars 2013, dossier in 
JCP N 2013, 1189 et s. Plus précisément, V. l’étude rédigée par N. PETERKA, « Enjeux et principales 
difficultés de la gestion du patrimoine d'autrui », n°1190, §16. 
335 Art. 467 C.Civ.  
336 Notamment si le curateur constate que « la personne en curatelle compromet gravement à ses intérêts » ou 
encore en cas de refus du curateur d’apporter son « assistance à un acte pour lequel son concours est requis ».  
337 Pour une position plus radicale, V.  N. BINCTIN, « Volonté et universalités de biens », In. Volonté et biens, 
Regards croisés, Y. STRICKLER et, a., éd. L’harmattan, 2013, p. 238-239. Selon Monsieur N. BINCTIN, le 
défaut de capacité d’une personne entraîne son exclusion dans la création d’universalités de fait ou de droit. 
Ainsi, la capacité juridique serait : « une condition nécessaire à l’exercice de la volonté pour l’organisation des 
biens au sein d’universalités. (…) à défaut de capacité, une personne  ne peut accomplir des actes ayant une 
réception par le droit. ».  
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157. <> Capacité de création et de gestion – Il faut bien distinguer la capacité de 

création de la capacité de gestion. Nous considérons que certaines collections sont de 

véritables créations, or la création n’implique t’elle pas une activité humaine consciente338 ? 

Autrement dit, la personne à l’initiative de l’acte créatif doit-elle être nécessairement dotée de 

discernement ? Plus précisément, l’altération des facultés mentales est-elle un frein à la 

capacité de gestion et à la capacité de création ?  

Nous apportons une réponse en deux temps, soit la nécessité de distinguer la capacité de 

gestion de celle de création. En effet, nous pensons que la capacité de gestion découle de la 

capacité juridique, ce qui n’est pas le cas de la capacité de création puisque nous estimons que 

l’Homme, dont les facultés mentales sont altérées, peut être capable de créer ; sinon comment 

devrions-nous considérer par exemple les créations de VAN GOGH, de MAUPASSANT, de 

ARTAUD ? 339 

D’abord, en ce qui concerne la capacité de création, nous rejetons l’idée selon laquelle 

l’intervention créatrice est uniquement celle d’un homme capable, même si dans le cadre de 

l’objet du droit d’auteur par exemple, certains auteurs soutiennent un avis contraire.  

En outre, selon ces auteurs : « la démarche créative doit traduire un minimum de maîtrise 

intellectuelle du processus créatif. L’exigence devrait en toute logique conduire à exclure du 

bénéfice du droit d’auteur l’œuvre réalisée par un individu privé de discernement.».340. 

Il convient de préciser que l’idée soutenue par ces auteurs est envisagée dans le cadre de 

l’objet du droit d’auteur, c’est-à-dire lorsqu’il s’agit de reconnaître une œuvre protégeable, 

mais cela n’empêche pas qu’une œuvre – protégeable ou non – soit le « fruit » d’une personne 

                                                 
338 Par exemple en droit de la propriété intellectuelle certains auteurs s’interrogent sur l’œuvre et la conscience. 
V. en ce sens, A. BENSAMOUN, « La protection de l'œuvre de l'esprit par le droit d'auteur : ‘‘qui trop embrasse 
mal étreint’’ » – D. 2010. 2919. À propos de la qualification des œuvres de l’esprit et surtout de leur exigence de 
conscience, A. BENSAMOUN s’interroge : « exclut-elle du champ de la protection les créations conçues par 
des incapables ? Qui oserait dénier la qualité d'œuvre à l'Autoportrait à l'oreille bandée de Van Gogh ? Quel 
degré de discernement l'acte créatif suppose-t-il ? D'autant que le droit d'auteur français, dans sa veine 
personnaliste, exige le consentement personnel de l'incapable en matière contractuelle (art. L. 132-7, al. 2). De 
même, cette nécessaire conscience s'applique-t-elle au résultat de la démarche créative ? La Cour de cassation 
semble l'avoir imposé, excluant la spontanéité du giron du droit d'auteur».  
339 Ecarter la capacité de créer sous prétexte que la personne est juridiquement « incapable », cela revient à nier 
par exemple l’art-thérapie, ainsi que « l’art des fous » ou « art brut ». L’art brut est un terme que l’on doit 
principalement au peintre Jean Dubuffet, créateur de la première collection dédiée à l’art brut, il s’agit d’œuvres 
réalisées par des non-professionnels de l’art, œuvrant en dehors  des « normes esthétiques convenues », tels que 
des pensionnaires d’asiles psychiatriques par exemple. A propos de l’art brut. Cf. J. DUBUFFET, L’art brut 
préféré aux arts culturels, 1949 (Manifeste accompagnant la première exposition collective de l’Art brut à la 
Galerie Drouin, reproduit dans Prospectus et tous écrits suivants, Gallimard, 1967). – M.THEVOZ, Art Brut, 
psychose et médiumnité, Paris, La Différence, 1990. – L. DANCHIN, Art Brut, L'Instinct créateur, Paris, 
Gallimard, 2006.- C. FOL, L’Art Brut en question / Outsider Art in Question, CFC-Éditions, 2015. – E. 
CHAMPENOIS, L’art brut : « Que sais-je ? », n°4087, PUF, 2017.  
340 A. et H.-J. LUCAS et A. LUCAS-SCHLOETTER, Traité de la propriété littéraire et artistique, 4ème éd., 
LexisNexis, 2012, n°57. 
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ayant ses capacités intellectuelles altérées ; d’autant plus que la capacité juridique d’une 

personne n’est ni une condition de reconnaissance d’une œuvre ni une condition essentielle à 

sa protégeabilité. 

Ensuite, en ce qui concerne la capacité de gestion, nous pensons qu’un certain degré de 

conscience semble nécessaire pour protéger l’esprit et la matérialité d’une collection, car 

l’altération des capacités intellectuelles du collectionneur peut entraîner la mise en danger de 

sa collection. De sorte que par exemple, un collectionneur placé sous curatelle simple peut 

certainement être capable de continuer à gérer sa collection, d’autant plus que pour les actes 

importants – ceux pouvant compromettre gravement ses intérêts tels que certains actes de 

disposition – il sera assisté de son curateur et dans certains cas l’autorisation du juge des 

tutelles sera requise341.  

En revanche, le placement sous tutelle d’un collectionneur nécessiterait que le tuteur se 

charge seul de la gestion de la collection avec l’autorisation du juge des tutelles. Alors qu’en 

principe, ni l’un ni l’autre ne sont a priori « capables » de gérer ce genre d’ensemble pouvant 

être conséquent et nécessitant parfois d’avoir des connaissances significatives. 

Partant, il convient de comprendre qu’un collectionneur sous protection judiciaire fait courir 

un risque à sa collection : la personne étant le socle de la collection, dès que le collectionneur 

est  fragilisé il peut faire perdre à la collection de sa substance et fragiliser la cohérence 

intellectuelle de l’ensemble. 

 

 En revanche, d’autres difficultés peuvent se présenter beaucoup plus tôt, par exemple 

dès l’inventaire obligatoire du patrimoine du majeur protégé à fournir au moment du début de 

la mesure. 

 

b. Les difficultés liées à l’inventaire de début de mesure  

158. <> Lorsqu’une mesure de protection est ouverte à l’encontre d’une personne 

majeure, le représentant légal dispose d’un délai de trois mois pour procéder à l’inventaire du 

patrimoine de la personne à protéger342. Cet inventaire doit être actualisé tout au long de la 

mesure. Dans les faits, l’obligation légale d’inventaire peut s’avérer fastidieuse, notamment 

lorsque le majeur protégé dispose d’une ou plusieurs grandes collections. Bien souvent, le 

représentant légal n’est pas un spécialiste face à la complexité d’un tel ensemble, et les 

                                                 
341 Cf. Décret n° 2008-1484 du 22 décembre 2008 relatif aux actes de gestion du patrimoine des personnes 
placées en curatelle ou en tutelle. 
342 Art. 503 du Code civil. 
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risques d’un inventaire incomplet et inexact sont accrus. D’autant plus, que lorsque la valeur 

des biens du majeur protégé est supérieure à la somme de 1500 euros, l’inventaire obligatoire 

doit également comprendre un état estimatif343 de chaque bien. Ainsi, face à une ou plusieurs 

collections appartenant au majeur protégé, la principale difficulté résidera dans son 

estimation : le représentant légal doit-il estimer chaque élément isolément ou bien donner une 

estimation globale de l’ensemble ? Finalement, comment un profane peut estimer une 

collection ? Aucune disposition légale ne prévoit que dans le cadre d’un inventaire qui 

porterait sur un patrimoine atypique – c’est-à-dire avec des objets de grandes valeurs, ou 

d’une diversité particulière – le représentant légal doit solliciter l’intervention d’un 

professionnel, comme un commissaire-priseur par exemple.  

Le Code de procédure civile prévoit seulement que si l’inventaire n’est pas réalisé par un 

officier public ou ministériel, le représentant légal devra se faire assister par deux témoins 

majeurs344. Dans l’hypothèse d’une collection d’exception345, nous conseillons vivement de 

laisser les opérations d’inventaire et d’estimation à la charge d’un professionnel, même si cela 

représente un coût à la charge du majeur protégé, il en va de la responsabilité du représentant 

légal. 

 

 

  Bilan – En raison de son droit de propriété, le collectionneur peut lui-même 

constituer la première source de perturbations internes affectant le fonctionnement de sa 

collection. Nous l’avons vu, certaines situations directement liées à la profession ou encore à 

l’état de santé du collectionneur, sont susceptibles de porter atteinte à l’intégrité de 

l’ensemble. Que ce soit en raison de sa propre volonté ou en raison de sa situation 

personnelle, le collectionneur exerce ainsi « un droit de vie ou de mort » sur sa collection. 

Mais les collections ne sont pas à l’abri d’autres atteintes qui peuvent provenir de l’extérieur, 

ce que nous appelons les perturbations externes.  

 

                                                 
343 L’article 1253 du Code de procédure civile prévoit que :  « Les opérations d'inventaire de biens prévues à 
l'article 503 du code civil sont réalisées en présence de la personne protégée, si son état de santé ou son âge le 
permet, de son avocat le cas échéant, ainsi que, si l'inventaire n'est pas réalisé par un officier public ou 
ministériel, de deux témoins majeurs qui ne sont pas au service de la personne protégée ni de la personne 
exerçant la mesure de protection. Cet inventaire contient une description des meubles meublants, une estimation 
des biens immobiliers ainsi que des biens mobiliers ayant une valeur de réalisation supérieure à 1 500 euros, la 
désignation des espèces en numéraire et un état des comptes bancaires, des placements et des autres valeurs 
mobilières ».L'inventaire est daté et signé par les personnes présentes. » 
344 Ibid. 
345 Sur la notion de collection d’exception, cf. p.126 et s. 
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§ 2 – Les perturbations externes  

◊ Afin d’analyser les perturbations externes susceptibles de fragiliser une collection, 

nous avons choisi d’apporter quelques illustrations selon deux domaines juridiques distincts, à 

savoir le droit patrimonial de la famille (A) et le droit pénal spécial (B). 

A – Etude de cas en droit patrimonial de la famille 

◊ Le droit patrimonial de la famille comporte deux grandes composantes, ainsi nous 

étudierons différents cas de perturbations relevant d’abord du droit des régimes matrimoniaux 

(1), et du droit des successions ensuite (2).  

1. En droit des régimes matrimoniaux 

◊ A défaut de contrat de mariage, tous les couples mariés sont directement soumis aux 

règles du régime légal, la communauté réduite aux acquêts, prévue aux articles 1400 et 

suivants du Code civil. Le régime légal permet de distinguer trois masses : les biens propres 

d’un époux, les biens propres de l’autre époux, et les biens communs. Pour illustrer certaines 

perturbations pouvant être portées aux collections, nous avons choisi d’étudier l’hypothèse 

d’une collection commune (a) aux deux époux, ou propre (b) à l’un des époux. 

 

a. Hypothèse d’une collection commune aux époux 

159. <> Les biens communs représentent l’actif de la communauté dont la propriété 

appartient souvent aux deux époux. Ainsi par principe, les biens communs relèvent d’une 

gestion concurrente comme le souligne l’article 1421 du Code civil : « Chacun des époux a le 

pouvoir d’administrer seul les biens communs et d’en disposer (….)».  

Toutefois, certains biens communs n’appartiennent pas nécessairement aux deux époux 

puisqu’un bien commun peut appartenir à un seul des époux et faire partie de la masse 

commune ; et par conséquent, l’autre époux quand bien même non-propriétaire de ce bien, 

dispose de pouvoirs sur ce bien qui ne lui appartient pas en propre. Nous pensons à l’exemple 

des meubles meublants le logement familial, où l’article 220 du Code civil impose une 

cogestion de ces biens, peu importe à quel époux ils appartiennent.  

À travers ces trois masses, la question se règle souvent en termes de pouvoirs sur la chose 

plus qu’en terme de propriété. Un bien appartenant à l’un des époux peut donc faire partie de 

la masse commune, être soumis à gestion concurrente ou même à cogestion. 
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Aussi, lorsqu’une collection est acquise pendant le mariage, en tant que bien elle devient un 

acquêt de la communauté conformément aux dispositions de l’article 1401 du Code civil.  

 

160. <>  À l’inverse, si la collection a été acquise avant le mariage, elle reste propre à 

l’époux collectionneur qui en conserve la pleine propriété346. Mais, comme nous l’avons 

souligné précédemment, une collection acquise avant le mariage, même si elle appartient à 

l’époux collectionneur, n’empêche pas l’autre époux de disposer de pouvoirs sur cette 

collection quand bien même il n’en serait pas propriétaire : nonobstant le droit de propriété, 

certaines règles de pouvoirs s’imposent.   

Considérons l’exemple d’une collection qui appartiendrait à la catégorie des meubles 

meublants garnissant le logement familial. Le premier alinéa de l’article 534 du Code civil 

précise que les meubles meublants sont les meubles destinés à l’usage et à l’ornement des 

appartements (…) sauf selon le second alinéa, les collections de tableaux qui peuvent être 

dans les galeries ou pièces particulières.  

 

 161. <> D’abord, il est fort souhaitable que cet article bénéficie d’une nouvelle 

construction juridique, plus adaptée à notre société du XXIème siècle, comme le préconise 

d’ailleurs l’avant-projet de réforme du droit des biens347. En effet, à la lecture des deux 

premiers alinéas de l’article 534 du Code civil, à partir du moment où une collection serait 

destinée à l’usage et à l’ornement d’un logement et si cette collection n’est pas une collection 

de tableaux pouvant être dans une pièce qui lui serait dédiée, alors cette collection appartient à 

la catégorie des meubles meublants.   

Cette hypothèse est fréquente en pratique, les collectionneurs actuels ne collectionnent plus 

uniquement des tableaux, les collections s’étant largement diversifiées, et les différents 

éléments sont souvent entreposés dans l’ensemble de l’habitation. Même si l’idéal serait de 

réserver une pièce pour ses collections afin de créer un véritable cabinet de curiosités, ce n’est 

pas toujours le cas en pratique.  

 

162. <> Ensuite, le Doyen DEMOLOMBE précise que la collection n’est pas un 

meuble meublant, car les biens réunis en collection : « ne sont pas faits pour l’appartement ; 
                                                 
346 Art. 1403 al.1er C.civ. 
347 Les rédacteurs de l’avant-projet proposent une nouvelle rédaction de l’article 534 du Code civil pour une 
meilleure compréhension de la notion de meubles meublants, en supprimant notamment les distinctions entre 
tableaux, statues et porcelaines. Selon l’article 531 de l’avant-projet : « Les meubles meublants sont les choses 
mobilières servant à l’usage et à l’ornementation des habitations ». 
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tout au contraire ! C’est l’appartement qui est fait pour eux, pour les recevoir, pour les 

classer et les conserver, et il est même généralement approprié à cet effet »348.  

Néanmoins, nous pensons qu’il est tout à fait possible qu’une collection puisse avoir aussi 

pour vocation de meubler un appartement : comme une collection de lampes, de tapisseries, 

ou encore de tableaux. Telle était la question posée à la Chambre commerciale de la Cour de 

cassation le 17 octobre 1995 dans l'affaire TENOUDJI.  

Il s’agissait de savoir si un tableau de POLIAKOFF pouvait être inclus, en tant que meuble 

meublant, dans le forfait mobilier évalué conformément aux dispositions de l'article 764 du 

Code général des impôts à 5 % de l'actif successoral. Autrement dit, le tableau doit-il être 

considéré comme un meuble meublant ou comme une œuvre de collection ?  

Dans cette affaire, l'administration fiscale faisait valoir qu'en application de l'article 534 du 

Code civil définissant les meubles meublants, le tableau en question est une œuvre d'art 

susceptible de figurer comme objet de collection dans une galerie ou une pièce particulière, et 

devait à ce titre être exclu du forfait réservé aux meubles meublants pour être réintégré dans 

l'actif successoral imposable. Mais la Cour de cassation a confirmé l'analyse de l'article 534 

faite par les juges du fond, qui privilégiait la destination du tableau, c'est-à-dire 

l'ornementation d'un appartement, et le qualifiait de meuble meublant – contrairement à la 

position, précédemment soulignée, du Doyen DEMOLOMBE –.  Aussi, dans le cadre d’un 

séminaire sur l’œuvre d’art et le droit de successions349, s’appuyant sur l’affaire TENOUDJI, 

Monsieur  F. ZENATI met l'accent sur la volonté d'affectation du propriétaire des biens dans 

la rédaction de l’article 534 du Code civil : « selon que ce dernier destinait certaines pièces à 

la décoration de son logement ou à l'exposition dans une galerie ou une pièce particulière, 

elles seront considérées ou non comme des meubles meublants350 ». Les collections peuvent 

entrer dans la catégorie des meubles meublants, elles n’y sont pas exclues d’office, tout 

dépend l’affectation qui lui est donnée. 

 

163. <> D’ailleurs, en ce qui concerne la notion de collection, l'article 534 n'en donne 

aucune définition. On peut en effet se demander à quelle condition une série d’œuvres d'art 

décorant un logement constituent de simples meubles meublants ou une collection, et 
                                                 
348 DEMOLOMBE, Cours de code Napoléon, De la distinction des biens, Vol. 9, n°448, p.321. 
349 Séminaire du 15 mai 1997 à Lyon, « L’œuvre d’art et le droit de successions »,  LPA, 18 juin 1997 n° 73, p. 4. 
350 Séminaire, Ibid. Cette interprétation avait d'ailleurs été adoptée par deux arrêts de la Cour de Paris et de la 
Cour de Douai, le dernier ayant clairement fait primer la volonté d'affectation sur la valeur vénale ou la qualité 
artistique de l'œuvre. B. POULLAIN, conseiller à la Cour de cassation et rapporteur de l’arrêt TENOUDJI, a 
partagé cette analyse, en privilégiant les notions d'affectation et d'intention du propriétaire, l'œuvre d'art pouvant 
être qualifiée de meuble meublant quand elle constitue un instrument de l'ornementation de la pièce où elle se 
trouve, et non l'inverse. 
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pourquoi pas les deux. Selon Monsieur F. ZENATI, il faut avoir recours à l'intention du 

propriétaire car : « la collection peut se définir comme un ensemble cohérent de biens 

présentant un point commun qui justifie leur réunion, contrairement à des objets de 

décoration dont le but est l'ornementation d'un logement » 351.  

Encore une fois, nous pensons que l’un n’exclut pas l’autre, puisque l’intention du 

propriétaire peut être à la fois dans la volonté de constituer une collection dont le but est 

l’ornementation d’un logement, ce qui n’est pas sans rappeler les cabinets de curiosités352 

dont une ou plusieurs pièces leur étaient réservées. 

 

164. <> En définitive, nous pensons qu’une collection peut entrer dans la catégorie des 

meubles meublants353, et lorsqu’elle garnit le logement familial du couple, la collection est 

automatiquement soumise à cogestion, et ce peu importe qu’elle appartienne en propre à l’un 

                                                 
351 Ibid. 
352 Appelés aussi chambres de merveilles, et apparus en Europe durant la Renaissance. Le principe des cabinets 
de curiosité aurait disparu dès le XIXème siècle laissant place aux institutions muséales ; néanmoins nous 
assistons de plus en plus à leur retour. A propos des cabinets de curiosités contemporains, V. E. PIERRAT, M. 
REUSS, Les nouveaux cabinets de curiosités, 2011. C. DAVENNE, Modernité du cabinet de curiosités, Editions 
L'Harmattan,  2004, 300 p. 
353 Sauf si la collection est composée d’œuvres d’art (définies par l’article 98 A de l'annexe III au CGI), de 
bijoux, de métaux et pierres précieuses, d’objets de collection, ou d’objets d’antiquité (définis au IV de l'article 
98 A de l'annexe III au CGI.). L’article 764 du CGI permet de contourner la qualification de la collection en tant 
que meuble meublant et ainsi échapper à l’évaluation forfaitaire de 5%.  
La notion d’objets de collection est une notion aux contours flous, elle bénéficie d’une définition communautaire 
et d’une définition interne. En droit communautaire, le point 3) du paragraphe 1 de l’article 311 de la directive 
2006/112/CE Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA)dispose que, sans préjudice d'autres dispositions communautaires, sont considérés comme « objets de 
collection » les biens figurant à l'annexe IX, partie B. Il s’agit notamment des collections et spécimens pour 
collections de zoologie, de botanique, de minéralogie, d'anatomie, ou présentant un intérêt historique, 
archéologique, paléontologique, ethnographique ou numismatique (code NC 9705 00 00). 
Dans deux arrêts du 10 octobre 1985 (affaire n° 200-84, Erika Daiber c/ Hauptzollamt Reutlingen et affaire 
n°252-84, Collector Guns GmbH & Co c/ Hauptzollamt Koblenz), la CJCE précise que les objets de collections 
sont ceux qui présentent les qualités requises pour être admis au sein d’une collection, c’est-à-dire les objets qui 
sont relativement rares, ne sont pas normalement utilisés conformément à leur destination initiale, font l’objet 
de transactions spéciales en dehors du commerce habituel des objets similaires utilisables et ont une valeur 
élevée. La CJCE ajoute qu’à ce titre, sont considérés comme présentant un intérêt historique ou ethnographique 
les objets pour collections qui, marquent un pas caractéristique de l’évolution des réalisations humaines, ou 
illustrent une période de cette évolution. 
En droit interne, les objets de collection sont définis au 2° du III de l'article 98 A de l'annexe III au CGI. Ce sont 
« les biens d'occasion, c'est-à-dire autres que nouvellement fabriqués, suivants : 
- les timbres-poste ou analogues (…) 
- les collections et spécimens pour collections de zoologie, de botanique, de minéralogie et d'anatomie ; 
- les objets pour collections présentant un intérêt historique, archéologique, paléontologique, ethnographique ou 
numismatique. ». Dès lors que les critères suivants sont respectés : rareté, utilisation différente de la destination 
initiale, transactions spéciales en dehors du commerce habituel des objets similaires utilisables, valeur élevée, 
réalisation d’un pas caractéristique de l’évolution des réalisations humaines, ou illustration d’une période de 
cette évolution (mobilier « Art nouveau » ou « Art déco », par exemple), alors la chose répond à la définition 
d’objet de collection donnée par l’administration fiscale et la CJCE. Quoiqu’il en soit malgré ces définitions, le 
point de savoir si un bien constitue un objet de collection est une question de fait qui s’apprécie au cas par cas, 
sous contrôle de l’appréciation souveraine du juge. 
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des deux époux. Soumise à cogestion, le collectionneur n’est plus le seul maître de l’ensemble 

puisque par principe son conjoint doit donner son consentement pour les actes de dispositions 

qui porteraient sur cette collection.  

 

165. <> Le risque de gestion concurrente – Pour éviter des situations de blocage, 

nous pensons que le collectionneur doit être le seul à maîtriser sa collection, et qu’il convient 

plus généralement de ne pas faire entrer les collections dans la catégorie des meubles 

meublants pour cette raison. D’une part, pour que la collection échappe à l’évaluation 

forfaitaire de 5% en cas de liquidation de la communauté, ce qui porterait atteinte à sa valeur, 

et d’autre part, pour éviter tout conflit lié au système de la cogestion.  

D’ailleurs qu’en est-il si la collection est un bien commun échappant à la catégorie des 

meubles meublants ?  

L’article 1421 du Code civil prévoit la gestion concurrente des deux époux sur les biens 

communs. Or, la gestion concurrente peut troubler la gestion globale des collections, 

puisqu’en ayant le pouvoir d’administrer seul la collection en tant que bien commun, le 

conjoint du collectionneur peut apporter des perturbations au bon fonctionnement de 

l’ensemble. Toutefois, l’article 1421 prévoit un tempérament  où chacun des époux doit 

« répondre des fautes qu’il aurait commises dans sa gestion », ce qui entraîne la 

responsabilité de l’époux fautif pour faute de gestion354.  

Considérons l’exemple du conjoint du collectionneur qui déciderait de vendre tel élément de 

la collection de son époux, et imaginons que la vente de cet élément porte une atteinte 

conséquente au tout. La vente de cet élément entraînant une atteinte à l’intégrité de la 

collection pourrait il être constitutif d’une faute de gestion ? Nous considérons que s’il s’agit 

d’une « mauvaise opération » entraînant l’appauvrissement du patrimoine commun alors 

l’époux fautif doit réparation à la communauté355 se matérialisant par une créance de nature 

                                                 
354 La responsabilité d’un époux en raison de ses fautes de gestion ayant causé un dommage au patrimoine 
commun est engagée, sur le fondement de l’article 1421 du Code civil, envers la communauté et non envers son 
conjoint, de sorte que les dommages-intérêts alloués en réparation du préjudice constituent une créance 
commune et non une créance personnelle de ce conjoint. V. Civ1ère, 1er févr. 2012, n°11-17.050 : Bull. civ. I, 
n°21; Gaz. Pal. 16 mars 2012, p.38, obs. J. Casey ; JCP G 2012, doctr. 999, n°11, obs. Simler. 
355 La doctrine se prononce majoritairement en faveur de la nature commune de la créance de réparation, même 
si une minorité opte pour la nature personnelle de la créance, en toutes hypothèses, le préjudice paraît être causé 
à la communauté et non au conjoint personnellement (V. en ce sens, Civ. 1ère, 31 mars 1992, n° 90-16.343, Bull. 
civ. I, n° 95 ; D. 1993. 219, obs. F. Lucet ; RTD civ. 1992. 632, note F. Lucet et B. Vareille ; Defrénois 1992, art. 
35349, p. 1159, obs. Champenois ; JCP N 1992. 376, obs. Simler) 
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commune, et dans l’hypothèse où l’époux collectionneur bénéficierait de dommages intérêts, 

ces derniers seraient seuls supportés par l’époux fautif356. 

 

166. <> L’hypothèse du legs de la collection commune – Les risques que la 

collection constitue un acquêt de communauté sont multiples, notamment lorsque le conjoint 

du collectionneur décide de léguer un effet de la communauté357. Même si une limite est fixée, 

puisque le legs fait par un époux ne peut excéder sa part dans la communauté358, l’on ne peut 

écarter l’hypothèse selon laquelle le conjoint du collectionneur décide de léguer la collection 

constituée pendant le mariage, sans être obligé d’en avertir son époux. Puisque si les époux ne 

peuvent, l’un sans l’autre, disposer entre vifs, à titre gratuit, des biens de la communauté359. 

Ils peuvent assurément l’un sans l’autre, disposer à cause de mort.  

 

167. <> L’exemple d’une collection mixte – Autre hypothèse où les risques de 

démantèlement de la collection sont accrus, lorsque cette dernière a été d’abord créée avant le 

mariage, pour ensuite se constituer au fil du temps pendant le mariage. La collection est alors 

composée d’éléments propres à l’époux collectionneur, et d’éléments communs aux époux360. 

Autrement dit, une partie de la collection appartient en propre au collectionneur, l’autre partie 

aux deux époux ; si bien que les pouvoirs sur la collection sont différents selon les éléments 

propres ou communs aux époux. A travers cette illustration, la collection subit un 

démembrement de ses éléments qui n’appartiennent pas tous au seul collectionneur, et qui ne 

sont pas à égalité en termes de pouvoirs car ils n’ont pas tous le même émetteur. Nous 

considérons que cette hypothèse nuit gravement à l’unité de la collection, que ce soit pendant 

la durée de la communauté ou que ce soit au moment de sa dissolution.   

Reconnaître à l’ensemble le statut de bien unique, permettrait notamment par la théorie de 

l’accessoire, que les nouveaux éléments acquis pendant le mariage ne soient pas considérés 

isolément mais comme ayant vocation à revêtir la nature propre de la collection créée avant le 

                                                 
356 Autant la faute de gestion peut donner lieu à une créance de réparation dont la nature est commune, autant les 
dommages-intérêts doivent être supportés par l’époux fautif, puisque la dette est personnelle (tant sur le plan de 
l’obligation que de la contribution). 
357 Art. 1423 C.civ. 
358 Ibid. al.1er. 
359 Art. 1422 al.1er C.civ. 
360 Sauf l’hypothèse selon laquelle les éléments acquis pendant le mariage proviendraient  d’une succession, 
d’une donation ou d’un legs au profit du collectionneur, ou encore si le collectionneur a employé des deniers 
propres pour leur acquisition – à condition d’avoir respecté les formalités de déclaration prévues aux articles 
1434 et suivants du Code civil –. 
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mariage, ce serait souhaitable à la cohérence de l’ensemble, sauf récompense à la 

communauté. 

 

b. L’hypothèse d’une collection propre à son collectionneur  

168. <> Nous pensons que pour mieux préserver la collection des risques liés à la 

communauté légale, elle doit être considérée comme propre au collectionneur. Peu importe le 

moment l’acquisition de la collection ou les deniers utilisés, nous pensons que les articles 

1404 et 1406 du Code civil peuvent être des solutions à destination du collectionneur marié 

sous le régime légal, et dans une certaine mesure préserver la cohérence des collections.  

169. <> L’article 1404, la collection propre par nature – Par le passé, une 

juridiction a pu qualifier de propre par nature (sans récompense) une collection d’entomologie 

composée plus précisément de bousiers et de carabidés. L’époux collectionneur était marié 

sous le régime de la communauté réduite aux acquêts et avait constitué cette collection 

pendant le mariage. Les époux décident de  divorcer et la décision des premiers juges est 

frappée d’appel devant la cour de Grenoble le 12 janvier 2004. En principe, cette collection 

devrait constituer un acquêt de communauté puisqu’elle a été créée361 pendant le mariage, 

comme ce serait le cas en particulier des clientèles créées durant le mariage. Mais la cour 

d’appel considère la collection en l’espèce autrement, pour les juges d’appel l’époux a 

« essentiellement constitué sa collection en chassant personnellement ces insectes », de ce fait 

la collection revêt « un caractère personnel de sorte qu’elle constitue un bien propre par sa 

nature en application de l’article 1404 du Code civil ». Le collectionneur n’a pas appauvri la 

communauté, puisque les insectes n’ont pas été achetés à partir de deniers communs, ils ont 

été chassés par le collectionneur lui-même, condition suffisante pour fonder le caractère 

personnel de la collection à son collectionneur362.   

Pour Monsieur P. SIMLER cette solution n’est pas satisfaisante, et « la question n’est pas 

dénuée d’importance, tant est grande la passion des Français pour la collection d’objets de 

toute nature (…). Si l’emploi de deniers communs se traduit indéniablement par la qualité 

d’acquêt, celle-ci peut avoir bien d’autres sources. Ainsi n’a-t-il jamais fait de doute que les 

créations directes de biens par un époux, (…) sont des acquêts de communauté. Tel est le cas 

                                                 
361 Sur les créations directes de biens par un époux, cf. F. TERRE et Ph. SIMLER, Les régimes matrimoniaux, 
Précis Dalloz, n°289. 
362 Grenoble, 12 janv.2004 : Juris-Data n°2004-249490. Cf. Dr. Fam. n°12, 2004, comm. n°229, obs. B. 
Beigner. Contra, JCP N 2005, n°23, 1301, p. 1071, obs. Ph. Simler (critiquant la solution, la qualification 
d’acquêt s’appliquant en principe à toutes les créations nées pendant le mariage).  
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en particulier des clientèles créées pendant la durée du régime ou pour les œuvres littéraires 

et artistiques, droit moral mis à part. Comment pourrait-il en être autrement pour de simples 

collections d’objets ou d’insectes ? Il ne paraît pas possible de leur reconnaître la qualité de 

‘’biens qui ont un caractère personnel’’ (…). Tout au plus pourrait-on appliquer aux 

collections la distinction du titre et la finance » 363.  

 

 170. <> Nous ne partageons pas l’analyse de Monsieur P. SIMLER. D’abord, nous 

sommes convaincus que les collections peuvent constituer des biens qui ont un caractère 

personnel à leur collectionneur. D’ailleurs d’autres biens, tels que ceux mentionnés ci-dessus 

par le Monsieur P. SIMLER, devraient certainement être considérés comme des propres par 

nature sans que cela devienne un risque d’ « invasion » ou ne mène à « vider la  communauté 

de son contenu normal pour n’y laisser que des droits à récompense »364.   

Ensuite, la proposition d’appliquer tout au plus la distinction du titre et de la finance aux 

collections, n’emporte pas entièrement notre conviction puisque cette distinction ne 

permettrait pas de préserver la cohérence du tout ; elle reviendrait à dissocier la collection et à 

nier l’unité de l’ensemble.  

Néanmoins, ce pourrait être une solution envisageable pour exclure la communauté du titre, 

c’est-à-dire de la fonction attachée au bien. En revanche, la finance, c’est-à-dire la valeur 

patrimoniale du bien, ferait partie de la communauté. Autrement dit, cela revient à qualifier la 

collection d’un époux de bien mixte365 : les prérogatives personnelles qui découlent de la 

collection sont propres mais sa valeur est commune.   

Cependant, cette qualification de « bien mixte » est davantage protectrice de la communauté 

que celle qui consisterait à recourir à la qualification de bien propre par nature à charge de 

récompense. Derrière cette qualification mixte, tout dépend qui l’on entend mieux préserver : 

la communauté ou le collectionneur ?  

Prenons l’exemple de la cession d’une collection en cours de mariage,  il serait alors plus 

protecteur pour la communauté d’encaisser directement les fonds de la vente plutôt que 

d’attendre un droit à récompense lors de la dissolution, d’autant plus que l’effectivité du droit 

à récompense est subordonnée à la solvabilité de l’époux débiteur. 

 

                                                 
363 Obs. Ph. Simler, préc. 
364 V. J. DERRUPPE, « L’altération du régime de communauté avec l’extension des propres par nature », Mél. 
Colomer , Litec, 1993, p.161 : l’auteur dénonçait notamment le risque de « l’invasion des propres par nature ».  
365 A propos de la distinction du titre et de la finance, V. par ex. G. CHABOT, « Retour sur la distinction du titre 
et de la finance », Mél. Le Guidec, LexisNexis, 2014, p.35. ; E. NAUDIN, « Que sont les notions devenues ? 
Libres propos sur la distinction du titre et de la finance », Mél. D.-R. Martin, LGDJ 2015, p.467. 
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171. <> Si le caractère personnel a été reconnu à une collection d’entomologie 

constituée d’insectes chassés par l’époux, à l’inverse, et faute de rapporter une telle preuve, 

des animaux naturalisés sont qualifiés de biens communs.  

Selon un arrêt rendu en 2008 par la première chambre civile de la Cour de cassation366, un 

époux soutient que suite au prononcé du divorce, dans le cadre des opérations de liquidation 

et de partage de la communauté, la collection d’animaux naturalisés pendant le mariage doit 

« lui revenir exclusivement dans la mesure où ils (les animaux naturalisés) présentent un 

caractère personnel, de sorte à former des propres par nature en application de l’article 

1404, alinéa 1er in fine, du Code civil ». La Cour d’appel de Paris déboute l’époux de sa 

demande parce qu’elle considère que ce dernier ne rapporte pas la preuve de ce que la 

naturalisation ait été payée par des deniers qui lui étaient propres, et la Cour de cassation 

rejette le pourvoi.  

Comme le souligne Monsieur P. HILT367 à propos de cet arrêt de 2008, la Cour d’appel de 

Paris n’a pas appliqué correctement l’article 1404 du Code civil. Selon lui, « ce qui importe, 

c’est le lien qui unit la chose à la personne. Ce lien doit présenter un caractère personnel. 

(…) l’article 1404, alinéa 1er in fine, du Code civil pose une règle de fond et non une règle de 

preuve. (….) L’article 1402, alinéa 2, du Code civil le confirme : selon ce texte, la 

présomption de communauté est automatiquement renversée si le bien est de ceux qui portent 

en eux-mêmes preuve ou marque de leur origine. Cette dispense de preuve vaut a fortiori 

pour les biens qui sont propres par leur nature (….). Ainsi, la seule discussion à laquelle peut 

donner lieu l’article 1404, alinéa 1er in fine, du Code civil ne peut porter que sur le fond du 

droit, si tel bien a ou non un caractère personnel. Une fois ce caractère admis, le bien doit 

être considéré comme étant propre. ».  

Partant, nous proposons de considérer la collection comme un bien propre par nature, mais 

sauf récompense s’il y a lieu, comme pour les instruments de travail nécessaires à la 

profession d’un époux368. En effet, cette qualification permet de ne pas appauvrir la 

communauté qui aurait contribué au financement d’une collection, quand bien même elle 

serait considérée comme propre à son collectionneur.  

 

                                                 
366 Civ. 1ère, 3 déc. 2008 n°07-13.937. 
367 P. HILT, « Des animaux naturalisés peuvent constituer des biens propres par nature », AJ Fam. 2009, p.88. V. 
égal. M. CACHIA, « Les droits patrimoniaux à caractère personnel sous le régime de communauté », RTD civ. 
1950. 267 s.; - J. FLOUR et G. CHAMPENOIS, Les régimes matrimoniaux, 2e éd., Armand Colin, 2001, 
n°336. ; F. TERRE et Ph. SIMLER, Les régimes matrimoniaux, Dalloz, 5e éd. 2008, n°315 s. 
368 Cf. Art. 1404 al.2 Cciv. 
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172. <> L’article 1406, les éléments accessoires de la collection – Si la collection est 

considérée comme un bien propre par nature, la question reste de savoir si le mécanisme des 

biens propres par accessoire peut s’appliquer ? Nécessairement, si la collection est reconnue 

comme un bien propre par nature alors nous pensons qu’elle doit pouvoir bénéficier de 

l’article 1406 du Code civil, les nouveaux éléments acquis pendant le mariage viennent 

accroître l’ensemble de la collection, une simple application de la maxime « Accessorium 

sequiture principale369 ».  

Cela suppose l’existence d’un lien entre la collection initiale et l’élément entrant, un lien 

économique. Les éléments entrants n’ont pas de lien matériel avec la collection, ils ne 

viennent pas s’y incorporer en vertu du mécanisme de l’accession370. Un bien peut constituer 

un propre par accessoire, même en l’absence de lien matériel avec le bien principal. Pour cela 

deux conditions sont requises : l’affectation d’un bien au service d’un autre bien et l’utilité du 

bien accessoire pour l’exploitation économique du bien principal.  

 

173. <> En pratique, la notion de bien propre par accessoire est ainsi retenue toutes les 

fois qu’un époux acquiert un bien pour les besoins d’une activité propre371. D’une certaine 

manière, et par extension, la collection nécessite au fil du temps de nouveaux besoins, le 

collectionneur devant posséder de nouveaux éléments pour son activité de collection. Enfin, 

considérer la collection comme un fonds et ses éléments comme les accessoires de ce fonds, 

rend inutile la question du remploi, puisque sur le fondement de l’article 1406, la relation 

d’accessoire à principal dispense des formalités du remploi. 

 

 174. <> Dans sa thèse portant sur l’universalité de fait, Madame A. DENIZOT appelle 

à  la prudence quant à la tentation de rapprocher la théorie de l’accessoire et celle de 

l’universalité de fait. La théorie de l’accessoire met en évidence la dépendance de l’accessoire 

qui vient s’accrocher au principal. Or, d’après l’auteure, même si l’ensemble formé par une 

collection reste proche de la théorie de l’accessoire, certaines nuances doivent être apportées. 

En effet, si l’accessoire est dans une « position intermédiaire entre l’indépendance totale et 

                                                 
369 L’accessoire suit le principal. Maxime en vertu de laquelle un bien appartient au même propriétaire et suit le 
même régime juridique que le bien dont il est l’accessoire. 
370 Art. 546 et s. C. civ. 
371 Ont ainsi été considérés comme des biens propres par accessoire, les corps de ferme affectés à une 
exploitation agricole propre (Civ. 1ère, 21 juill. 1980, Defrénois 1980, art. 32503, p. 1551, obs. G. Champenois), 
le matériel, l’outillage et le cheptel affectés à une telle exploitation  (Civ. 1ère, 4 janv. 1995, Bull. civ. I, n°4 ; D. 
1995. Somm. 328, obs. M. Grimaldi ; RTD civ. 1996. 969, obs . B. Vareille ; JCP 1995. I. 3869, n°7, obs. Ph. 
Simler). 
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l’assimilation complète au principal372 », sa théorie permet seulement de « réaliser des 

ajustements373 ».  

Néanmoins, nous rejetons les propos de Madame A. DENIZOT selon lesquels : « on pourrait 

certes concevoir que le principal soit l’ensemble lui-même, formé par la réunion des divers 

éléments considérés alors comme des accessoires. Néanmoins, la reconnaissance d’une 

relation d’accessoire dans l’universalité suppose que l’ensemble soit nettement distinct de ses 

éléments. (…) Certaines universalités font apparaître un tel schéma. C’est le cas du fonds, 

dont on perçoit objectivement l’existence, indépendamment de ses éléments. Mais d’autres 

universalités n’ont pas cette puissance. La collection, la bibliothèque, le système 

informatique ont du mal à émerger en tant qu’élément principal. ». Enfin, Madame A. 

DENIZOT ajoute que pour qu’il existe une relation d’accessoire à principal : « (…) il faut que 

l’un et l’autre soient différents, que l’accessoire soit un objet distinct de celui du principal, et 

qu’il y ait une rupture conceptuelle entre eux pour que le principal soit autre chose que ses 

éléments ». 

 

 175. <> Face à cette argumentation, nous pensons que l’auteure opère une confusion. 

En effet, c’est parce que les éléments d’une collection sont constitutifs de cette dernière et 

permettent au tout d’exister, que la collection est distincte de ses éléments. L’exemple du 

corps humain en tant qu’universalité permettra d’illustrer cette affirmation. Certes, les 

éléments du corps humain permettent son existence, mais pour autant le corps humain est bel 

et bien distinct de ses éléments. Il en est de même pour le fonds de commerce qui, malgré ses 

éléments constitutifs, forme une entité distincte d’eux.  

Ainsi donc pour justifier cette différence avec d’autres universalités comme la collection, 

Madame A. DENIZOT considère seulement que la collection n’a « pas cette puissance », 

qu’elle a « du mal à émerger ». Pour l’auteur, la collection n’est pas distincte de ses éléments, 

elle n’est pas l’élément principal, elle est le tout.   

Ensuite, les propos suivants permettent d’illustrer la confusion opérée par Madame A. 

DENIZOT : « on a peine à concevoir que les tableaux soient les accessoires d’une collection 

(…). Ils sont cette collection (…). »374. Nous n’approuvons pas entièrement la démonstration 

opérée par Madame A. DENIZOT. D’abord, nous partageons l’affirmation opérée dans la 

                                                 
372 G. GOUBEAUX, La règle de l’accessoire en droit privé, préf. D. Tallon, LGDJ 1969, p.164, §106. 
373 A. DENIZOT, L’universalité de fait, thèse, préc. p.113 §181 et s.: l’auteur  présente d’abord les 
ressemblances entre l’universalité de fait et la théorie de l’accessoire pour ensuite expliquer les différences qui 
lui permettent de montrer l’irréductibilité de l’universalité de fait à l’ensemble principal/accessoire. 
374 Ibid. 
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première partie de sa citation selon laquelle les éléments d’une collection ne sont pas ses 

accessoires.  Même si les « tableaux » peuvent se détacher de l’ensemble, cela ne permet ni 

d’admettre la théorie de l’accessoire ni de la rejeter entièrement ; car cette relation 

d’accessoire à principal peut avoir vocation à intervenir par touches pour réaliser des 

ajustements pertinents comme dans le cadre des régimes matrimoniaux375.  

En revanche, nous rejetons l’affirmation posée dans la seconde partie de sa citation. En effet, 

les tableaux ne sont pas les accessoires de la collection, mais ils ne sont pas la collection non 

plus, ce sont des tableaux.  

 

 Bilan – Ainsi lorsque le collectionneur est marié sous le régime légal, nous 

considérons que la combinaison des articles 1404 et 1406 du Code civil permet un meilleur 

fonctionnement des collections. Selon nous, le droit des régimes matrimoniaux devrait tendre 

à considérer les collections comme des fonds propres à l’époux collectionneur, sauf 

récompense due à la communauté, en vertu de l’article 1404 du Code civil. Si bien que les 

nouveaux éléments acquis pendant le mariage, pourraient être envisagés comme des 

accessoires de la collection sur le fondement de l’article 1406 du Code civil.  

Le but étant de préserver la cohérence d’un ensemble. Or, même au décès du collectionneur, 

la collection est en proie à la dispersion ; le droit des successions ne permet pas aux 

collections de déroger aux règles du partage. 

 

2. En droit des successions 

 

176. <> Lorsqu’il aborde le devenir de ses collections après son décès, Monsieur E. 

PIERRAT souligne que : « Le collectionneur s’inquiète toujours de ce que vont devenir, post 

mortem, ses objets tant convoités, si patiemment accumulés, mais surtout l’ensemble qu’ils 

forment, autrement appelé « la collection ». Avouons-le : faire des enfants est une solution 

illusoire, voire contre-productive. Je n’envisage même pas pour l’heure mon décès ; j’ai vu 

en ma qualité d’avocat, nombre de collections dispersées à l’encan, en morceaux (…) » 376.  

177. <> L’essence même de la collection est d’être un ensemble, une universalité 

formant un bien. Ainsi selon cette conception, la dispersion des éléments de la collection 

constitue une atteinte à ce bien unique. En droit des successions, les collections ne peuvent 

                                                 
375 Eventuellement à rapprocher de la théorie de l’accroissement, mais l’article 1406 du Code civil ne traite que 
des valeurs mobilières, plus précisément d’éléments fongibles. 
376 E. PIERRAT, La collectionnite, éd. LePassage, 2011, p.23. 
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déroger aux règles d’ordre public du partage successoral, l’acte de partage constitue l’une des 

perturbations majeures pouvant être portées à la collection. Nous pensons notamment à 

l’exemple des collections de Monsieur J. DOUCET. Homme curieux et avant-gardiste377, le 

couturier avait constitué des collections fascinantes et exceptionnelles, il a été le plus grand 

collectionneur et mécène du premier tiers du XXème siècle. Malheureusement, à sa mort et 

quelques années après, une grande partie des éléments de ses collections furent dispersées378. 

 

178. <> L’acte de partage - En droit commun du partage379, l’atteinte portée à un 

ensemble de biens, plus précisément à une universalité de fait, se justifie par l’autonomie des 

éléments380 qui composent le tout. Quand une collection est portée à l’actif d’une succession, 

le partage est la principale perturbation qui peut lui être portée. En effet, le démantèlement 

d’un ou plusieurs de ses éléments risque de provoquer une atteinte à l’ensemble voire 

entraîner la destruction de la collection. La dispersion possible de la collection  aura pour 

conséquence sa disparition, autrement dit la perte de l’intérêt propre qu’elle représente.  

Toutefois lors du partage, le législateur a envisagé la possibilité de préserver les ensembles de 

biens, comme le prévoit l’article 830 du Code civil : « Dans la formation et la composition 

des lots, on s'efforce d'éviter de diviser les unités économiques et autres ensembles de biens 

dont le fractionnement entraînerait la dépréciation ». Modifiée par la loi du 23 juin 2006, 

cette disposition légale qui tente de rendre indivisible ce qui en principe, reste séparable, a 

néanmoins certaines limites. 

 

179. <> Les limites de l’article 830 du Code civil – Si cet article tente de préserver la 

cohérence des ensembles de biens, cette disposition laisse quelques incertitudes quant à sa 

rédaction. En effet, l’article préconise d’éviter de diviser les unités économiques, comme les 

exploitations agricoles et les entreprises par exemple, ainsi que les autres ensembles de biens, 

sans autre précision quant à la nature de ces ensembles si ce n’est que leur fractionnement 

entraînerait la dépréciation. Cette rédaction entend largement le domaine des ensembles de 

                                                 
377 Par exemple, il fut le premier propriétaire des Demoiselles d’Avignon. 
378 D’ailleurs un ouvrage a été récemment réalisé afin de reconstituer les collections exceptionnelles du couturier, 
Cf. C. GEORGEL (Dir.), Jacques Doucet collectionneur et mécène, Coédition Les Arts Décoratifs / INHA, 
2016. 
379 Au sens large, qu’il s’agisse d’un partage successoral ou communautaire, ou de toute autre indivision 
conventionnelle. 
380 Cass. Civ., 23 décembre 1962, Gaz. Pal. 1963, 1, 331 ; RTDCiv. 1963, 763, note Savatier ; V. toutefois pour 
un arrêt refusant de liciter une officine de pharmacie : Cass. Civ. 19 novembre 1958, D. 1959, 85, note Esmein. 



Titre 1 – Pour une qualification juridique commune aux collections 

 
118 

biens, ce qui laisse supposer que le législateur semble vouloir protéger la cohérence de tout 

ensemble de biens, y compris donc ceux constitutifs de collections.  

Néanmoins, rappelons que lorsque le partage est amiable, les indivisaires sont libres de 

constituer leurs lots et donc de disperser tel ensemble de biens. L’article 830 du Code civil, 

relève donc plus d’une recommandation que d’une véritable règle. En effet, les termes « on 

s’efforce d’éviter de diviser » reflète une formulation maladroite de la nouvelle rédaction de 

l’article 830 modifié par la réforme du 24 juin 2006, au point où « le pléonasme adoucit 

l’injonction » 381. Les modifications apportées par la réforme ont été soit critiquées soit 

saluées382 par la doctrine, après avoir notamment modifié la rédaction de l’article 830 du Code 

civil, la réforme pose désormais le principe de l’égalité en valeur. 

 

180. <> L’égalité en valeur – Depuis la réforme des successions et des libéralités, le 

législateur a posé un principe selon lequel : « l’égalité du partage est une égalité en 

valeur »383. Selon Madame DENIZOT, « en consacrant ce principe, le législateur prend le 

parti de sacrifier l’individualité des biens au bénéfice de leur valeur »384. Néanmoins, 

l’égalité en nature n’a pas totalement disparu. A propos d’une récente décision de la Cour de 

cassation385, M. GRIMALDI s’interroge sur le principe posé par l'article 826 du code civil, 

                                                 
381 Certains auteurs regrettent l’ancienne rédaction de l’article 832 qui précisait « on doit éviter » : V. en ce sens, 
A. DENIZOT, p.213.§321. ; et C. BRENNER, Rép. Civ. Dalloz, V° Partage (3° Partage judiciaire), §267. 
382 A propos  de la réforme, sur certaines critiques : V. par ex.,  M. GRIMALDI  qui précise que l’« on regrettera 
cependant une dérive et une irrésolution » : in « Présentation de la loi du 23 juin 2006 portant réforme des 
successions et des libéralités », D. 2006. 2551., V. égal., V. AVENA-ROBARDET, pour qui il s’agissait d’ un 
« Véritable séisme juridique » : in. « Réforme des successions et des libéralités : le dossier du Recueil Dalloz », 
– 5 nov. 2006., P. CATALA, « Prospective et perspectives en droit successoral », JCP N 2007, 1206.  
Sur certains regards laudatifs : V. En ce sens,  A-.M LEROYER : « en définitive, la réforme se fait 
classiquement le reflet de l'évolution juridique du patrimoine et de la famille » : « Réforme des successions et 
des libéralités » – RTD civ.2006. 612. ; S. HUYGHE, « La loi du 23 juin 2006 : ‘‘une réelle ouverture à 
l'inventivité juridique’’ » JCP N 17 juin 2016, 1189. Pour B. VAREILLE : « avec le recul du temps, il est permis 
de jeter sur la loi du 23 juin 2006 portant réforme des successions et des libéralités un regard très positif. (…) 
La modernisation de notre droit des successions et des libéralités est profonde et judicieuse. » : in. « La loi du 23 
juin 2006, dix ans après : propos cursifs sur quelques questions liquidatives choisies », Gaz. Pal, 31 mai 2016, 
n°20, p.49. 
383 Prévu par l’article 826 du Code civil. Dans sa rédaction antérieure, l’article 826 prévoyait que : « chacun des 
cohéritiers peut demander sa part en nature des meubles et immeubles de la succession (…) ». V. Ph. 
MALAURIE, L. AYNES, Les successions, les libéralités, Defrénois 2008, 3ème éd., §951. 
384 A. DENIZOT, thèse, préc.p.213,§320. 
385 Civ. 1ère, 11 mai 2016, n° 15-18.993. V. M. GRIMALDI, commentateur de l’arrêt précité : « Ce que suggère 
l'arrêt rendu par la Cour de cassation le 11 mai 2016, c'est que l'arrêt qui ferait fi de l'égalité en nature, 
revendiquée par l'un des copartageants, sans constater qu'elle eût emporté un fractionnement des biens 
économiquement nocif, pourrait être cassé pour manque de base légale. Dans cette affaire, en effet, où l'un des 
enfants reprochait au juge du fond d'avoir ordonné la licitation de deux appartements, la Cour de cassation 
repousse le grief au vu de la motivation, fort circonstanciée, de l'arrêt attaqué : « Attendu qu'après avoir 
constaté que les deux appartements de l'immeuble n'étaient pas indépendants l'un de l'autre, dès lors que les 
installations de chauffage, d'eau et d'électricité se trouvaient dans celui du rez-de-chaussée, et relevé que leur 
mise aux normes ne pourrait intervenir sans frais élevés, c'est par une appréciation souveraine et par une 
décision motivée que la cour d'appel a estimé que ce bien n'était pas facilement partageable en nature ». 
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dans sa rédaction issue de la loi du 23 juin 2006, selon lequel: « L'égalité du partage est une 

égalité en valeur ». Est-ce à dire que l'égalité en nature n'y est plus de mise ? (…) Au 

demeurant, l'article 830 sous-entend, en creux, que l'égalité en nature est une préoccupation 

légitime (…). L’égalité en nature n’est pas morte.»386. En effet, chaque copartageant a 

toujours droit à des lots en nature, et ce sont les soultes qui viennent compenser l'impossibilité 

de composer des lots d'égale valeur387. Pour la collection, n’étant pas juridiquement reconnue 

en tant que chose unique, ses éléments sont souvent pris isolément et partagés entre les 

cohéritiers. Afin d’éviter la division de l’ensemble, l’égalité en nature – à charge de soulte si 

nécessaire – peut être une solution satisfaisante. 

 

 Bilan – Le droit patrimonial de la famille permet donc d’illustrer certaines 

difficultés liées à l’appréhension et au fonctionnement des collections. Plusieurs exemples 

tirés du droit des régimes matrimoniaux ou du droit des successions ont montré qu’en 

présence d’une collection, les possibilités de perturbations sont variées et qu’en l’état actuel 

du droit positif, les collections privées sont en péril. Démembrements, démantèlements : 

autant d’atteintes qui demeureront tant que la reconnaissance de l’ensemble ne sera pas 

juridiquement admise.  

 

B – Étude de cas en droit pénal spécial 

◊ Le droit pénal spécial est la branche des sciences criminelles qui traite de la 

spécificité de chacune des infractions incriminées : figurant parmi l’ensemble des infractions 

prévues par le Code pénal, les atteintes contre les biens portent sur la propriété des personnes 

et de l’état. Appliquées aux collections, les atteintes aux biens peuvent mettre en lumière la 

nécessaire reconnaissance d’un tout (1) dont la survaleur pourrait être un indice de l’ampleur 

portée par une atteinte au bien unique (2). 

 

 

 

                                                 
386 M. GRIMALDI, « L'égalité du partage n'est pas qu'une égalité en valeur », RTD civ. 2016. 671. 
387 Art. 826 al.4 C. Civ. 
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1. Les atteintes portées aux collections, distinction entre les éléments et le «  tout » 

 

181. <> Si la collection est considérée comme un bien unique alors les dispositions 

spécifiques aux atteintes aux biens peuvent lui être appliquées. En effet, l'article 322-1 du 

Code pénal a vocation à s'appliquer à toutes sortes de biens puisque la formulation  « un bien 

appartenant à autrui » laisse une appréciation large de la nature des biens concernés. 

Seulement, en l’absence de reconnaissance juridique, la collection n’est qu’une réunion de 

plusieurs biens, et les dispositions des articles 322-1 et suivants du Code pénal auront 

vocation à s’appliquer qu’aux seuls éléments de la collection pris isolément.  

Nous pensons à titre d’exemple que l’analyse des atteintes aux biens prévues par le Code 

pénal permet de mieux comprendre la différence entre les éléments et le tout.  Lorsqu’un ou 

plusieurs éléments d’une collection font l’objet de détérioration ou de vol par exemple, cela a 

bien pour conséquence de détériorer la collection dans son ensemble.  

 

182. <> L’exemple du vol – En principe, d’après l’article 311-3 du Code pénal : « le vol 

est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende ». Néanmoins, cette 

règle souffre d’exceptions selon l’objet du vol. En effet, selon les caractéristiques du bien 

volé, le Code pénal prévoit une peine pouvant atteindre sept ans d’emprisonnement et une 

amende de 100 000 euros. Créée par la loi du 15 juillet 2008, cette spécificité est prévue par 

l’article 311-4-2 du Code pénal selon que le vol porte notamment sur : « 1° un objet mobilier 

classé ou inscrit (…) ou un document d'archives privées classé (…) 3° un bien culturel qui 

relève du domaine public mobilier ou qui est exposé, conservé ou déposé, même de façon 

temporaire, soit dans un musée de France, une bibliothèque, une médiathèque ou un service 

d'archives, soit dans un lieu dépendant d'une personne publique ou d'une personne privée 

assurant une mission d'intérêt général, soit dans un édifice affecté au culte. ». Tout en 

précisant in fine que «  les peines d'amende mentionnées au présent article peuvent être 

élevées jusqu'à la moitié de la valeur du bien volé. ». Cet article prévoit donc une infraction 

spéciale lorsque le vol porte sur un bien public, ainsi dans le cadre d’un vol, il est possible 

d’en déduire que les biens privés relèveront de l’infraction générale prévue par l’article 311-3 

du Code pénal.  

Il est regrettable que la seule distinction envisagée porte sur la nature publique ou privée de 

l’objet volé. Dès lors, nous pourrions envisager d’inclure dans la liste de l’article 311-4-2 du 

Code pénal, les ensembles de biens telles que les collections puisqu’en tant que biens 
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singuliers, elles subissent des infractions particulières et donc les auteurs de telles infractions 

doivent encourir une peine spécifiquement adaptée au bien qu’elles représentent.   

 

Les atteintes prévues par le Code pénal – telles que le vol, les dégradations, les 

destructions – sont des perturbations extérieures, et la question qui se pose est de savoir 

jusqu’à quand la collection peut « résister » à ces atteintes. Nous pensons que la survaleur 

peut être un indice de l’ampleur de l’atteinte. 

 

2. La survaleur, un indice sur l’ampleur de l’atteinte 

183. <> Les collections constituent des biens  et ce sont des universalités de fait 

spécifiques. Ce sont des biens parce qu’elles sont « utiles » et que l’on peut les « approprier » 

Et ce sont des universalités spécifiques notamment au regard de leur valeur. En effet, si nous 

prenons l’exemple classique du troupeau de bêtes en tant qu’universalité de fait : le troupeau a 

la valeur des bêtes qui le constituent, autrement dit la valeur de l’ensemble résulte de la 

somme de la valeur de chaque bête. Ce raisonnement n’est pas généralisable à toutes les 

universalités de fait, et c’est ce qui fait l’une des spécificités de la collection : car l’ensemble 

formé représente plus d’intérêt que la simple addition de ses éléments.  

184. <> La notion de valeur additionnelle – Madame A. DENIZOT s’interroge sur la 

notion de valeur additionnelle388 et précise que de « nombreux ensembles font émerger une 

valeur supérieure à la somme des valeurs des composants. La loi elle-même évoque 

l’existence d’une valeur additionnelle lorsqu’elle définit les collections (…)» 389. L’auteur fait 

référence à la définition donnée par le décret du 29 janvier 1993 relatif aux biens culturels 

soumis à certaines restrictions de circulation390, désormais abrogé par un décret du 24 mai 

2011. Ce même décret est venu retranscrire la précédente définition dans un chapitre 1er relatif 

au régime de circulation de biens culturels du Code du patrimoine sous l’article R111-3 aux 

termes duquel : « constitue une collection, un ensemble d'objets, d'œuvres et de documents 

dont les différents éléments ne peuvent être dissociés sans porter atteinte à sa cohérence et 

dont la valeur est supérieure à la somme des valeurs individuelles des éléments qui le 

                                                 
388 A. DENIZOT, thèse, préc. p. 137, §212. 
389 Ibid. 
390 « Constitue une collection, pour l'application de l'annexe au présent décret, un ensemble d'objets, d'œuvres et 
de documents dont les différents éléments ne peuvent être dissociés sans porter atteinte à sa cohérence et dont la 
valeur est supérieure à la somme des valeurs individuelles des éléments qui le composent. La valeur et la 
cohérence de la collection s'apprécient en fonction de son intérêt pour l'histoire ou pour l'histoire de l'art, des 
civilisations, des sciences et des techniques.». 
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composent. La valeur et la cohérence de la collection s'apprécient en fonction de son intérêt 

pour l'histoire ou pour l'histoire de l'art, des civilisations, des sciences et des techniques ».  

 

 185. <> Eu égard des dispositions de l’article précité, deux points doivent être 

précisés. En premier lieu, lorsque le texte fait référence à une « valeur supérieure à la somme 

des valeurs individuelles », nous pensons d’abord que cette valeur additionnelle est une 

valeur pécuniaire. Or, en second lieu, le texte précise in fine que la valeur additionnelle d’une 

collection doit s’apprécier en fonction de l’intérêt de la collection.  

Certes, la définition est relativement floue puisqu’elle renvoie à une notion elle-même en 

manque de netteté ; nous faisons référence à la notion d’intérêt391 pouvant se définir392 par le 

« souci de ce qui va dans le sens de quelque chose, (…) qui leur est favorable, constitue pour 

eux un avantage », ou encore « ce qui dans quelque chose retient l’attention par sa valeur, 

son importance », enfin l’intérêt susciterait « un sentiment de curiosité ».  

Néanmoins, si la valeur doit s’apprécier en fonction d’un intérêt en particulier, cela induit 

qu’il n’est pas forcément de l’essence d’une collection d’avoir une valeur pécuniaire 

supérieure à la somme des valeurs de ses éléments, autrement dit la valeur additionnelle 

n’impliquerait pas uniquement une valeur monétaire, la notion de valeur devant bénéficier 

d’une approche plus large au sens de l’intérêt qu’elle représente : culturel, artistique, 

historique ou technique par exemple.   

 

 186. <> La survaleur d’une collection est une notion difficile à appréhender tant les 

contours sont flous et les interprétations variables. Il est probable que la valeur additionnelle 

d’une collection puisse être un indice sur le degré d’atteinte portée à l’ensemble. Néanmoins, 

les difficultés pour déterminer l’ampleur de l’atteinte sont moindres sur le plan monétaire 

mais plus nombreuses sur le plan de l’intérêt du groupement. D’un point de vue strictement 

monétaire, les difficultés sont amoindries car l’atteinte est mesurable ; il est possible de 

s’adresser à un expert, ou encore de vérifier au sein de catalogues de ventes aux enchères – 

afin de connaître l’étendue de la dépréciation pécuniaire de l’ensemble à la suite de l’atteinte 

qui lui a été portée. En revanche, d’un point de vue de l’intérêt de la collection, l’analyse 

devient particulière puisqu’elle s’attache à l’importance portée subjectivement à l’ensemble, 

                                                 
391 Pour une réflexion sur les centres d’intérêts : V. par ex. G. FARJAT, « Entre les personnes et les choses, les 
centres d'intérêts. Prolégomènes pour une recherche », RTD Civ. 2002 p. 221. 
392 V. Intérêt, Larousse en ligne. 



Titre 1 – Pour une qualification juridique commune aux collections 

 
123 

cela revient à déterminer le degré de perte de l’intérêt propre à la collection : une tâche a 

priori incommensurable. 

  Bilan – Nous ne pouvions dresser une liste de ces perturbations tant  elles sont 

nombreuses, diverses et variées : les collections en tant que bien sont elles aussi concernées 

par d’autres risques tels que les incendies, les accidents, les saisies et les confiscations, le 

cours du marché ou encore le temps. A travers quelques illustrations choisies en droit 

patrimonial de la famille, puis en droit pénal spécial, nous avons tenté d’illustrer la fragilité 

des collections et la nécessité de mieux protéger ces ensembles complexes.  

 

 <> Conclusion du second chapitre – D’abord sous l’angle des perturbations internes 

puis sous celui des perturbations internes, l’ensemble des illustrations étudiées révèle que la 

collection, en tant qu’universalité de fait, n’est pas réellement un ensemble indivisible. Les 

collections privées n’ont pas de source juridique, elles sont des créations de l’homme.  Nous 

pensons que l’absence de reconnaissance par le droit de l’existence de ces ensembles 

contribue à l’absence de protection, le système juridique français ne consacre pas l’ensemble 

et ne reconnaît pas l’existence d’un bien nouveau, peut-être parce que l’intérêt393 d’un tel 

regroupement ne lui semble pas légitime.  

 

 <> Conclusion du titre premier –L’objet de ce premier titre était d’identifier les 

collections, plus précisément de les qualifier juridiquement. Désormais nous sommes en 

mesure de proposer une définition générale des collections en droit privé, de préciser leur 

nature et de justifier l’intérêt de les protéger.  

 Ainsi nous proposons la définition selon laquelle : la collection est un bien incorporel 

constituée de choses distinctes réunies par la volonté du collectionneur et présentant un 

intérêt global en raison de critères choisis dans un but d’unité de l’ensemble.  

 

                                                 
393 D’après le CGPPP, la notion d’ « intérêt » permet à certains ensembles d’accéder à la reconnaissance de bien 
public et d’être ainsi protégés par le droit. V. par ex. l’article L2112-1 CGPPP soulignant que : « (….) font partie 
du domaine public mobilier de la personne publique propriétaire les biens présentant un intérêt public du point 
de vue de l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science ou de la technique, notamment : (…)  
8°Les collections des musées ; 
9° Les œuvres et objets d'art contemporain acquis par le Centre national des arts plastiques ainsi que les 
collections d'œuvres et objets d'art inscrites sur les inventaires du Fonds national d'art contemporain dont le 
centre reçoit la garde ; 
10° Les collections de documents anciens, rares ou précieux des bibliothèques ; (…) ». 
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 <> Cette définition est une ébauche perfectible, elle se donne pour but de tenter de 

délimiter les contours juridiques communs à toutes les collections privées ; mais elle mérite 

encore de s’affiner, tout en constituant une première tentative dans l’élaboration d’une 

qualification juridique commune, applicable à toutes les collections privées.  

Nous souhaitons la reconnaissance juridique de la notion de collection, mais cette 

reconnaissance soulève la question de son intégration. Plus précisément, la question est de 

savoir si la reconnaissance juridique de la collection privée doit être intégrée dans le Code 

civil ? D’abord, il convient d’admettre que le droit des biens de notre Code civil n’est plus en 

adéquation avec la société actuelle394. Surtout, il est dispersé dans diverses autres codes : 

notamment dans le Code de commerce (à travers la notion de fonds de commerce, par 

exemple), le Code de la Propriété Intellectuelle (à travers les œuvres, les brevets, par 

exemple), le Code du patrimoine (avec les biens culturels), ou encore le Code Monétaire et 

Financier (sur les dispositions relatives aux valeurs mobilières).  

De plus, le droit vivant des biens ne doit plus être pensé sous le seul prisme de la corporalité, 

face aux nouvelles richesses que constituent les biens immatériels395, ces derniers doivent 

nécessairement être pris en compte par le droit commun des biens. Or, il est regrettable que 

l’avant-projet de réforme du droit des biens ne leur réserve pas une place spécifique ou isolée,  

les biens immatériels sont bien évoqués par l’avant-projet, mais selon les rédacteurs ils 

doivent « se couler dans le régime général du Livre II »396. 

Partant nous considérons qu’en tant que bien, qui plus est en tant que bien de nature 

incorporelle397, la collection doit avoir sa place au sein du droit commun des biens, au moins 

pour ce qui est de la notion dans sa généralité. Puisque sans pour autant délaisser les droits 

spéciaux, comme le droit de la propriété intellectuelle par exemple, les dispositions spéciales 

                                                 
394 En ce sens, certains auteurs désignent négativement le droit des biens tel que prévu dans le Code civil : Par 
exemple, Monsieur J.-B. SEUBE le qualifie de « pétrifié », ou de droit « hermétique aux évolutions » qui 
« renvoie une image déformée et trompeuse de la réalité » (V, J.-B. SEUBE, « Le droit des biens hors le Code 
civil », LPA 2005, n°118, p.4 et s., n°6) ; Messieurs Th. REVET et R. LIBCHABER, lui assignent le terme de 
« sclérosé » (V. Th. REVET, « Le Code civil et le régime des biens : questions pour un bicentenaire », Droit et 
patrimoine 2004, p.124 et s. ; R. LIBCHABER, « La recodification des biens », in Le Code civil 1804-2004, 
Livre du Bicentenaire, Dalloz/Litec, p.297, n°3.). 
395 En ce sens, v. Th. REVET, « L’incorporel en droit des biens », RLDC, Supplément : L’appréhension par le 
droit de l’incorporalité, 2009, spéc. n°26 : « Compte tenu de leur importance, leur réception par le Code civil est 
la condition du maintien de cet instrument comme l’expression du corpus juris civilis ». 
396 H. PERINET-MARQUET, « La place de l’incorporel dans l’avant-projet de réforme du droit des biens », 
RDLC, Supplément : L’appréhension par le droit de l’incorporalité, 2009. 
397 En ce sens, N. BLANC,  « Quel avenir pour l’immatériel ? »,  in L’avenir du droit des biens, Colloque du 7 
mars 2014 à Lille, p. 121 et s. spéc.§ 13 :  à propos de la nécessité de la prise en compte des biens immatériels au 
sein du droit commun des biens « une telle réception permettrait d’admettre plus simplement la création et la 
protection de nouveaux biens immatériels. Il conviendrait alors que le droit civil énonce les règles de base de la 
protection de ces nouvelles richesses. ». 
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pourraient s’ajouter ou déroger à un droit commun des biens immatériels intégré au Code 

civil.  

187. <> Notre recherche s’est donnée pour but de montrer l’intérêt légitime pour le 

droit de se saisir des collections privées, mais elle nous a également permis de distinguer que 

parmi l’ensemble des collections privées tend à émerger une catégorie de collection spécifique 

que nous identifions par le terme de collection d’exception, et que nous proposons désormais 

d’analyser. En outre, nous considérons que la collection d’exception est une collection 

singulière, en ce sens elle est une sous-catégorie de collection. Si bien que la collection 

d’exception présente les caractéristiques communes à toutes collections, mais elle se distingue 

de ce droit commun des collections par des critères spécifiques. 
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TITRE 2 – POUR UNE QUALIFICATION JURIDIQUE SPÉCIFIQUE A 

LA COLLECTION D’EXCEPTION  

 

 

188. <> Objectif – Ce second titre est consacré à l’analyse d’une catégorie particulière 

de collection : les collections d’exception. Nous pensons que la collection d’exception 

appartient au « droit commun des collections » mais qu’elle s’en distingue de sorte que la 

collection d’exception est une sous-catégorie – ou catégorie-fille – de la catégorie-mère 

applicable à toutes les collections.  Ainsi, en se distinguant de la catégorie-mère, notre 

recherche consiste à proposer une qualification juridique spécifique à la collection 

d’exception. 

 

189. <> Démarche adoptée – Dans un premier temps, notre démarche se veut 

inductive puisqu’elle consiste à démontrer l’émergence d’une sous-catégorie de collection en 

partant d’observations concrètes et révélatrices de l’existence des collections d’exception.  

Pour mettre en évidence l’existence de ces collections remarquables, nous avons choisis de 

nous appuyer sur l’étude de la jurisprudence et l’analyse de certaines considérations émanant 

de divers spécialistes. Une fois l’existence de ces collections établie, il convient dans un 

second temps, d’adopter une démarche d’identification juridique de cette sous-catégorie de 

collection non encore appréhendée par le droit. Cette démarche consiste d’abord à proposer 

des critères de reconnaissance juridique398, afin de vérifier ensuite si ces critères 

correspondent à ceux d’une « catégorie juridique préexistante »399, soit celle des œuvres de 

l’esprit. 

 

 

 

                                                 
398 Les collections d’exception supplantent les autres collections car elles disposent de critères spécifiques que 
les collections communes n’ont pas. Comme toutes collections, la collection d’exception revêt les 
caractéristiques générales de ces dernières : elle est constituée de choses distinctes réunies par la volonté de son 
collectionneur, le tout étant une universalité de fait, un bien incorporel. 
399 L’exercice de qualification juridique peut se définir en une « opération intellectuelle d’analyse juridique (…) 
consistant à prendre en considération l’élément qu’il s’agit de qualifier et à le faire entrer dans une catégorie 
juridique préexistante en reconnaissant en lui les caractéristiques essentielles de la catégorie de rattachement 
(…) en le rattachant, par nature, à la catégorie abstraite dont il possède les critères distinctifs ». in. G. CORNU, 
Vocabulaire juridique, préc. V°Qualification. 
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◊ Ainsi notre recherche se propose de montrer l’émergence de collections d’exception 

en tant que sous-catégorie de collections (chapitre premier) pour proposer ensuite des critères 

permettant d’établir une identité juridique spécifique à la collection d’exception (chapitre 

second). 

 

Chapitre 1 

L’émergence d’une sous-catégorie de collections   
 

& 

Chapitre 2 

La détermination des critères juridiques de la collection d’exception 
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CHAPITRE 1 – L’ÉMERGENCE D’UNE SOUS-CATÉGORIE DE COLLECTIONS 

 

190. <> La collection d’exception : une création – Les collectionneurs forment des 

ensembles de choses pour constituer des collections. Si toutes les collections obéissent à des 

règles de structure et de fonctionnement similaires, certaines supplantent les autres à travers 

l’originalité de leur formalisation, soit la volonté de créer du collectionneur – différente de 

celle de constituer400 –. En outre, notre étude se donne notamment pour but de constater que 

certaines collections se différencient des autres en tant que véritables créations, elles 

deviennent ce que nous appelons des collections d’exception. 

 191. <> Une sous-catégorie de collection – Nous pensons que les collections peuvent 

être classées selon la dichotomie suivante : un premier niveau relatif aux collections 

communes et un second niveau relatif à la collection d’exception. 

Le premier niveau regrouperait toutes les collections communes, relativement classiques dans 

le sens où le collectionneur exerce une activité classificatoire peu élaborée ; de ce fait elles 

n’ont que peu d’importance – du moins pour autrui401 –, elles n’ont pas de rayonnement au-

delà de leur seul créateur, de leur sphère strictement privée.  Bien souvent, il s’agit d’une 

simple réunion d’éléments sélectionnés en fonction d’un ou plusieurs critère(s) de choix – 

même nature, même époque, même couleur …etc. –. Comme par exemple, une simple 

collection de billes amassées pendant l’enfance où les billes ont été réunies en fonction du 

critère « même nature ». 

D’un certain point de vue,  ce premier niveau regroupe les collections traditionnelles : c’est-à-

dire celles qui font l’objet de nos représentations mentales402  à partir desquelles nous croyons 

ordinairement que toutes les collections se présentent ainsi.  

                                                 
400 Nous pensons que le terme « constituer » s’applique à toutes les collections, en effet, de manière générale les 
collectionneurs constituent et forment des ensembles qui deviennent des collections. Néanmoins, certaines se 
créent plus qu’elles ne se constituent, ce sont les collections d’exceptions.  
Selon les définitions données par le CNRTL, constituer quelque chose  revient à « former un tout (concret ou 
abstrait) en rassemblant des éléments suivant une loi d'organisation. Constituer une discothèque, un dossier, une 
fortune; constituer un club, une équipe. ». Cependant même si le terme est synonyme de créer, dans le domaine 
des choses de l’esprit, le verbe créer signifie « concevoir, imaginer quelque chose de nouveau, donner une forme 
originale à quelque chose. ». 
Certes les deux termes se ressemblent, pourtant le premier correspond à une approche générale des collections 
alors que le second satisfait aux caractéristiques spécifiques de la collection d’exception. En ligne : 
<http://www.cnrtl.fr/definition/constituer, et   http://www.cnrtl.fr/definition/cr%C3%A9er.> 
401 Car elles ont certainement beaucoup d’importance aux seuls yeux de leur collectionneur. 
402 Notamment s’il était demandé à une personne de « dessiner une collection », il est probable que sa 
représentation mentale de la collection se limite à une collection de tableaux. Sur 
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Le second niveau serait relatif aux collections d’exception. Ces collections remarquables sont 

initialement dotées de la même base intellectuelle que les collections de premier niveau, à la 

différence que leur composante intellectuelle est beaucoup plus élaborée que celles de premier 

niveau. En effet, nous pensons que les collections d’exception  ont vocation à un rayonnement 

plus important parce qu’elles présentent un intérêt considérable pour autrui et ont vocation à 

être présentées dans un espace dédié. Comme à l’image de la collection de Monsieur J. 

DOUCET403,  ou plus récemment de la collection d’écorces de Monsieur C. POLLET404.  

Au demeurant, la nature des choses constitutives de la collection n’est pas essentielle dans la 

reconnaissance d’une collection d’exception : la collection DOUCET est initialement 

composée d’œuvres d’art et la collection POLLET est constituée d’écorces d’arbres provenant 

de divers continents. Ces deux collections possèdent des choses dont la nature est 

diamétralement opposée – des œuvres d’art pour l’une, des végétaux pour l’autre –. Mais leur 

point commun est que l’auteur de l’ensemble – le collectionneur – a opéré un choix 

minutieux dans la sélection de chacun des objets et qu’il a au fur et à mesure « mis en 

scène » cet ensemble afin de sensibiliser le public sur la réunion de ces choses.  

 

En raison de leur spécificité proche d’une œuvre de création, les collections 

d’exception nous conduisent à les rapprocher de la notion d’œuvre. 

 

192. <> Rapprochement avec la notion d’œuvre – Il convient dans un premier 

temps de tenter de délimiter la notion d’œuvre. La notion d’œuvre est polysémique, ainsi il est 

possible de retenir quatre principaux sens. L’œuvre au sens premier est relatif au travail, à 

l’action effectuée. Dans uns second sens, l’œuvre est une chose résultant d’un travail, d’une 

action, comme une chaise qui est l’œuvre d’un artisan. Dans un troisième sens, l’œuvre est 

une production de l’esprit, du talent d’une personne, il s’agit de toute création intellectuelle 

comme un tableau ou une partition de musique. Enfin, l’œuvre désigne une organisation, à but 

religieux par exemple.  

Nous pensons que les collections d’exception sont des créations intellectuelles, ainsi elles 

correspondent selon nous au troisième sens précité de la notion d’œuvre, à savoir une 

production de l’esprit. 
                                                 
403V°.  C. GEORGEL (Dir), Jacques Doucet : collectionneur et mécène, Les Arts Décoratifs : Institut national 
d’histoire de l’art, INHA, Paris, 2016. 
404 Monsieur  C. POLLET est un passionné de botanique, plus précisément d’écorces d’arbres. Sa collection est 
unique au monde, puisqu’il a réussi à mettre en place plus de 700 espèces différentes d’échantillons bruts 
d’écorces récoltés dans 35 pays. Son ambition première est de pouvoir trouver un lieu pour faire découvrir ses 
trésors. V°. <http://www.cedric-pollet.com>. 
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193. <> Rapprochement avec la notion de création intellectuelle – Dans un second 

temps, il convient de préciser la notion d’œuvre au sens de production de l’esprit. En droit, la 

propriété intellectuelle est le domaine comportant l'ensemble des droits exclusifs accordés sur 

des créations intellectuelles. En outre, le droit de la propriété intellectuelle regroupe deux 

branches : la première est relative à la propriété littéraire et artistique, elle s’applique aux 

créations de l’esprit ; la seconde est relative à la propriété industrielle, elle tend à protéger 

notamment les découvertes techniques – brevet d’invention –, ou encore les signes distinctifs 

– marques, modèles –.  

Nous écartons la seconde branche du droit de la propriété intellectuelle parce que les 

collections d’exception n’entrent pas dans le champ de la propriété industrielle, et que nous 

soutenons l’idée selon laquelle, en tant qu’œuvres de l’esprit, les collections d’exception 

pourraient être accueillies par la propriété littéraire et artistique. 

 

194. <> La notion-cadre des œuvres de l’esprit – Pour Monsieur P. HÉNAFF une 

notion-cadre relève d’un « flou juridique intentionnel »405 , elle est notamment caractérisée 

par sa « flexibilité »406 . Par analogie cela peut résumer le cadre de  la notion d’œuvre de 

l’esprit qui n’est pas suffisamment définie en droit. En effet, il n'existe pas de définition légale 

de l'œuvre, ni de précision concernant ses qualités et ses caractéristiques. La notion d’œuvre 

de l’esprit laisse place à une large appréciation, une notion complexe en permanente 

évolution407. Certains auteurs soulignent même que  la catégorie dite des œuvres de l’esprit 

s’assimile à un concept mou408. Si la notion d’œuvre de l’esprit reste floue, deux articles du 

Code de la propriété intellectuelle permettent néanmoins de donner quelques éléments de 

définition.  

D’abord, aux termes de l’article L.111-1 : « l’auteur d’une œuvre de l’esprit jouit sur cette 

œuvre, du seul fait se sa création, d’un droit de propriété incorporelle exclusif et opposable à 

                                                 
405 P. HENAFF, « L’unité des notions-cadre », JCP, 30 Nov.2005, n°48, doctr. 189. Pour l’auteur : « la notion-
cadre est une catégorie juridique plus en devenir que déjà construite. ». 
406 Ibid. 
407 En ce sens, Cf. A. TRICOIRE, La définition de l’œuvre, Thèse, Paris I, 2012. Dans sa thèse, Madame 
A.TRICOIRE propose de chercher à refonder le droit d'auteur sur des bases plus directes et moins contestables 
avec l'œuvre et son auteur. D’après elle, ce sont les sources de la philosophie qui permettent de donner les 
propositions de nouveaux critères nécessaires pour re-définir l'œuvre en droit. 
408 M.-A. HERMITTE, « Le rôle des concepts mous dans les techniques de déjuridicisation, L’exemple des 
droits intellectuels », APD, 1985, p. 331 cité par A. et H.-J. LUCAS, Traité de propriété littéraire et artistique, 
Litec, 2ème  éd, 2000, p. 57. 
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tous ». Ensuite, aux termes de l’article L. 113-7 : « ont la qualité d’auteurs d’une œuvre 

audiovisuelle la ou les personnes qui réalisent la création intellectuelle de cette œuvre ».  

L’œuvre de l’esprit est ainsi considérée comme le produit d’une création. Elle doit être la 

conséquence d’un travail artistique « maîtrisé »409, et l’œuvre peut être « même 

inachevée »410. Autrement dit sans acte créatif, la qualité d’auteur – et a fortiori celle d’œuvre 

de l’esprit – ne peuvent être reconnues.  

Ainsi par exemple, l’édition d’une collection d’ouvrages ne constitue pas une collection 

d’exception au sens où nous l’entendons, puisqu’en principe elle ne constitue pas une création 

singulière distincte de ses éléments411. En effet, l’édition d’une collection d’ouvrages ne 

correspond pas à l’idée même de la collection au sens de celle qui est constituée 

minutieusement par un collectionneur rassemblant avec passion certains éléments mis en 

ordre dans le but de donner un sens à l’ensemble et réalise ainsi, selon nous, une œuvre de 

l’esprit. 

 

 195. <> Malgré les deux articles précités, nous constatons que le législateur reste 

silencieux pour déterminer précisément l’objet du droit d’auteur, à savoir ce qu’est une œuvre 

de l’esprit. Ainsi la notion est largement ouverte, susceptible de diverses interprétations412, 

mais de ce fait elle reste accessible aux possibilités d’évolution de la notion. En effet, la 

notion d’œuvre de l’esprit englobe une importante diversité d’œuvres et pour illustrer ce que 

peut être une œuvre de l’esprit, l’article L.112-1 du Code de la Propriété Intellectuelle dresse 

                                                 
409 En référence à la thèse de Monsieur P.-Y. ARDOY d’après lequel la création est (nécessairement) « le fruit 
d’une intervention humaine (…) maîtrisée », La notion de création intellectuelle, Thèse, Pau, 2006, n°485 et s. 
410 Selon L.111-2 CPI : « L'œuvre est réputée créée, indépendamment de toute divulgation publique, du seul fait 
de la réalisation, même inachevée, de la conception de l'auteur. ». 
411 En ce sens, la chambre commerciale de la Cour de cassation a pu juger que : « l'édition d'une collection 
d'ouvrages présentant un certain nombre de caractéristiques communes ne constitue pas en soi la création d'une 
œuvre distincte de ces ouvrages eux-mêmes et dont l'éditeur pourrait être considéré comme l'auteur ». Com. 27 
févr. 1990:  Bull. civ. IV, no 58; RTD com. 1990. 208, obs. Françon; JCP 1990. II. 21545, note Pollaud-Dulian; 
RIDA juill. 1990, p. 331. L’éditeur n’est pas un collectionneur, d’ailleurs Monsieur A. FRANÇON souligne que : 
« cet arrêt (…) incite à préciser la situation des éditeurs par rapport au droit d'auteur. (…) un éditeur peut être 
titulaire de la propriété littéraire sur une œuvre parce que l'auteur, personne physique, lui a cédé ses droits 
pécuniaires sur son œuvre. Mais il est plus délicat de déterminer si un éditeur est susceptible d'être titulaire 
originaire d'un droit d'auteur sur une œuvre ». Toutefois cela ne veut pas dire qu'une collection d'ouvrages ne 
peut pas constituer une œuvre protégeable puisqu’un arrêt de la Cour de Paris du 14 janvier 1983 a pu admettre 
comme : « une œuvre protégeable la création d'une collection de livres numérotés dont chaque volume se 
caractérisait par la combinaison originale d'un certain nombre d'éléments donnant aux ouvrages une 
physionomie propre et nouvelle ». V. D. 1983. 510. IR. Somm. com., commentaire approbatif de COLOMBET. 
412 Face à un législateur silencieux, la doctrine donne de précieux éléments sur la notion d’œuvre. Cf. par ex. :V.-
L. BENABOU, « Pourquoi une œuvre est immatérielle », RLDI 2005, janv., p.53. – M. VIVANT, « Les 
métamorphoses de l’œuvre, Des mythologies aux mythes informatiques », D. 2010. Chron. 776. – A. 
TRICOIRE, La définition de l’œuvre, Thèse Paris 1, 2012.  
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une liste non limitative d’exemples – comme en témoigne l’utilisation de l’adverbe 

notamment413–.  

Certes, la collection ne fait pas partie de cette liste, néanmoins face à cette définition évasée et 

à une liste non fermée que propose le Code, nous pensons que certaines collections, celles que 

nous appelons d’exception, peuvent en faire partie car nous considérons que ce sont des 

œuvres de l’esprit protégeables414 – puisqu’elles aussi, résultent d’un acte créatif original, peu 

importe qu’elles soient achevées – complètes – ou inachevées – incomplètes – du fait de leur 

collectionneur-auteur. 

 

196. <> Toutes les œuvres de l’esprit peuvent être protégées. En effet, les dispositions 

du Code de la propriété intellectuelle «protègent les droits des auteurs sur toutes les œuvres 

de l’esprit quels qu’en soit le genre, la forme d’expression, le mérite ou la destination»415. 

Néanmoins, cette protection par le droit d’auteur n’est pas automatique puisque pour y 

prétendre les œuvres de l’esprit doivent obéir au critère de l’originalité, ainsi « il n’est 

d’œuvres protégeables qu’originales »416. Autrement dit nous pensons qu’une création 

intellectuelle peut être non protégeable, elle reste néanmoins une œuvre de l’esprit. 

Par conséquent, il semble possible d’opérer deux niveaux de distinction : le premier niveau 

rassemble les œuvres, le second niveau comprend les œuvres protégeables. Le premier niveau 

comprend toutes les créations intellectuelles et le second réunit celles qui sont protégeables 

par le droit d’auteur parce qu’elles obéissent à la condition essentielle d’une création de 

forme originale417. Toutefois au stade de notre étude, la question de la protégeabilité de 

l’œuvre ne sera étudiée qu’en seconde partie418. 

                                                 
413

  Nous ne citerons pas l’ensemble de la liste aux quatorze points, mais à titre d’exemple : « Sont considérés 
notamment comme œuvres de l'esprit au sens du présent code : 
(…) Les écrits littéraires, artistiques et scientifiques ; Les conférences, allocutions, (…) et autres œuvres de 
même nature, Les œuvres dramatiques (…)Les œuvres chorégraphiques, les numéros et tours de cirque, les 
pantomimes, dont la mise en œuvre est fixée par écrit ou autrement ; Les compositions musicales, Les œuvres 
cinématographiques et (…) œuvres audiovisuelles ;Les œuvres de dessin, de peinture, d'architecture, de 
sculpture, de gravure ; (…)Les œuvres graphiques , Les œuvres photographiques , Les œuvres des arts appliqués 
; Les illustrations, les cartes géographiques ; Les logiciels (…) ». 
414 Sur la question de la protégeabilité de la collection d’exception en tant qu’œuvre de l’esprit, cf. p.168 et s., 
p.251 et s. 
415 CPI, art. L. 112-1. 
416 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE,  Droit d’auteur et droits voisins, 3e éd. p.244, §234. 
417 Ainsi la jurisprudence rappelle qu’une œuvre n’est protégeable par les droits d’auteurs « qu’à la condition de 
présenter un caractère original ». V. Crim. 7oct. 1998, Bull. crim. 1998, n° 248 p. 717 ;  RIDA 1998, n°180, p. 
327; Rev. dr. propr. intell. 1999, n°98, p.39. Pour une décision plus récente relative à l’enregistrement vidéo 
d’une interview  V. Crim. 16 déc. 2015, n° 14-83140, Bull. crim., 2015, n° 304: les juges précisent que  
« l’œuvre conceptuelle bénéficie de la protection du droit d'auteur dès lors cependant que l'approche de l'auteur 
s'est formellement exprimée dans une réalisation matérielle originale », mais les juges ne retiendront ni la 
qualification d’œuvre de l’esprit ni la protection du droit d’auteur car « la partie civile n'a fourni aucun élément 
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◊ Les collections-œuvres sont des ensembles rares et exceptionnels pour lesquels les 

juges ont dû se prononcer et ainsi contribuer à les définir – voire même à les protéger pour 

certaines –. Cette émergence jurisprudentielle (section 1) contribue à l’essor juridique de ce 

type de collection, tout comme la doctrine et certains professionnels qui y portent un intérêt 

grandissant (section 2). 

Section 1 

L’émergence jurisprudentielle des collections d’exception 
 

& 

Section 2 

L’émergence doctrinale de la collection d’exception 
  

                                                                                                                                                         
permettant de connaître précisément la teneur de l'interview litigieuse, tel par exemple le script des questions 
posées (…) et des réponses apportées (…), voire même les thèmes de ces questions, les instructions éventuelles 
données au cameraman, ou tout document accréditant la préparation sérieuse et originale de cette interview 
(….) ». 
418 V. notam. p.418 et s. 
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SECTION I – L’émergence jurisprudentielle des collections d’exception 

 

 197. <> Quand bien même les collections d’exception sont rares, elles existent. Eu 

égard leurs qualités exceptionnelles et face à l’absence de cadre juridique correspondant, ces 

collections se trouvent au cœur de contentieux où les juges doivent trancher. Malgré la rareté 

des décisions en la matière, la jurisprudence permet néanmoins une certaine émergence de ces 

collections d’exception. Cette émergence se caractérise notamment par des qualifications 

périphériques à la notion d’œuvre : à savoir l’œuvre de l’homme et l’œuvre de l’esprit. 

Afin de mettre en lumière ces collections particulièrement méconnues du droit, nous 

proposons d’étudier certaines décisions jurisprudentielles.  

 

198. <> Une réception jurisprudentielle fluctuante – Si les collections privées n’ont 

pas encore de véritable statut juridique, la jurisprudence tente néanmoins de cerner les 

contours de certaines d’elles, ainsi elle contribue à l’émergence de ce que nous appelons la 

collection d’exception. La jurisprudence est extrêmement peu abondante en matière de 

collection d’exception, au point où nous retiendrons certaines décisions, qui selon nous, 

contribuent à reconnaître la collection d’exception.  

Il ressort de l’analyse de ces décisions que les juges semblent différencier certaines 

collections privées, plus précisément ils reconnaissent que des collections peuvent constituer à 

elles seules des œuvres. Mais en ce qui concerne la qualification d’œuvre, la réception  

jurisprudentielle de la collection d’exception est fluctuante. En effet, les juges ne suivent pas 

une ligne commune, entre la notion d’œuvre, d’œuvre de l’homme et d’œuvre de l’esprit, le 

débat jurisprudentiel n’est pas encore clairement positionné. 

 

◊ D’abord, il semble préférable d’opérer une analyse chronologique de la 

jurisprudence (premier paragraphe) afin de mieux comprendre l’évolution opérée quant à 

l’émergence de collections d’exception, qui en raison de leur caractère remarquable, sont 

qualifiées d’œuvres. Ensuite, il convient d’étudier  contentieux relatif à la collection P. 

Guggenheim, en tant que jurisprudence de « synthèse » (second paragraphe). 
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§1 – Chronologie de la réception jurisprudentielle de la collection d’exception 

◊ Afin de mieux rendre compte du débat jurisprudentiel dans lequel émerge la 

collection d’exception, il est préférable d’étudier successivement différents contentieux 

relatifs à des collections remarquables.  Que ce soit par rapport à une collection d’horlogerie 

(A), de photographies (B) historiques (C), d’automobiles (D), cinématographique (E), ou 

encore une collection d’œuvres d’art (F), autant d’illustrations dont l’analyse a pour objectif 

de montrer les variations des décisions juges quant à la qualification à donner à ces collections 

d’exception.  

A – L’exemple d’une collection d’horlogerie 

 

◊ Avant d’analyser ce premier pas jurisprudentiel (2), une brève présentation de la 

collection s’impose (1). 

 

1. Présentation de la collection  

199. <> En l’espèce, tout au long de sa vie un collectionneur avait réussi à constituer 

une collection de pièces d’horlogeries anciennes d’une « exceptionnelle valeur », puis dans 

les années cinquante, il décida de confier sa collection d’horlogerie en la donnant au Musée 

Saint-Raymond situé à Toulouse. Le collectionneur avait établi un catalogue descriptif sur 

chaque pièce de sa collection, avec « minutie » et présentant un « caractère scientifique ». 

Aussi il avait organisé l’agencement et un certain ordre de présentation des différentes pièces 

d’horlogerie en prenant soin de faire ressortir l’évolution historique des pièces de sa 

collection. 

200. <> L’esprit de la collection – Quelques années plus tard, le collectionneur avait 

pu révoquer sa donation au motif que le musée avait modifié l’ordre de présentation des 

différents éléments composant la collection d’horlogerie419.  En effet, les juges de la première 

                                                 
419 A rapprocher. Civ. 1ère, 15 mai 2002, inédit n°99-19037. Dans cette affaire, les juges du fond ont  déclaré 
irrecevable la demande en revendication d’un donateur consécutive à la mise en redressement judiciaire d’une 
association, ce dernier avait donné un ensemble d’œuvres d’art  au profit de l'association « Musée INARD » et 
constaté par acte sous seing privé une « reconnaissance de don manuel ». Or, la tradition avait eu effectivement 
lieu et avait été portée à la connaissance du donateur. En effet,  la cour d’appel a rappelé d'une part que « dès 
1992 le créateur de l'association avait fait déménager et entreposer dans les locaux mis à disposition de 
l'association 42 caisses contenant des œuvres visées dans l'acte sous seing privé ce qui constitue un indice de la 
mainmise de l'association sur les œuvres d'art, et que d'autre part il ressort des courriers adressés par 
l'association que celle-ci avait effectivement la mainmise sur les œuvres en cause puisqu'il en ressort que ces 
œuvres étaient gérées par l'association quel qu'ait été le lieu où elles se trouvaient, ce qui caractérise la 
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chambre civile de la Cour de cassation soulignent que : 

 « l’action en révocation d’une donation pour inexécution de ses conditions ; peut être 

déclarée bien fondée si s’agissant de la donation à une ville d’une collection d’objets 

historiques, il résulte des circonstances de la cause que le donateur et la donataire, malgré 

l’absence de stipulation écrite, s’étaient trouvés d’accord pour subordonner la libéralité à 

une certaine présentation des objets donnés, qui a cessé d’être observée»420. 

 

 201. <> Alors qu’aucune mention n’était précisée dans l’acte de donation, la Cour de 

cassation reconnaît qu’une atteinte a été portée à l’ensemble en modifiant l’agencement des 

éléments et considère ainsi la collection comme une œuvre à part entière421. Les juges ont 

donc reconnu que le Musée a porté atteinte au sens donné à cette collection, qu’il a modifié 

l’esprit de cet ensemble insufflé par le collectionneur.  

 

2.  Analyse de la décision 

202. <> Respect de la parole donnée et notion d’œuvre – Cette solution peut 

paraître surprenante puisqu’elle va au-delà de ce que prévoyait l’acte initial, toutefois elle 

s’explique car le don du collectionneur au musée avait été fait dans le but que ce dernier 

sauvegarde les biens donnés et qu’il évite la dispersion de cette collection.  

Or, la condition de la donation qui consistait en une certaine présentation des objets n’a pas 

été respecté ; le musée n’a pas respecté cette vocation et comme le souligne certains auteurs 

« c’est donc l’intention du disposant qu’a entendu préserver le juge plus que la considération 

de l’entité collection comme une œuvre »422. Il est vrai que les juges ont certainement voulu 

protéger l’intention du collectionneur, c’est-à-dire l’esprit porté à l’ensemble, mais finalement 

c’est bel et bien la collection d’exception en elle-même qui a été protégée et reconnue 

juridiquement comme une œuvre.  

 

 

                                                                                                                                                         
tradition ». Aussi la Cour de cassation  a rejeté le pourvoi formé par le donateur, et reconnait implicitement une 
protection sur un ensemble d’œuvres d’art : « la cour d'appel a encore souverainement déduit de ses 
constatations que, quel que soit l'endroit où les œuvres étaient entreposées en attendant l'achèvement du musée, 
il y avait eu tradition effective de l'ensemble des œuvres mentionnées à l'acte. ». 
420 Civ. 1ère, 24 avril 1958, Bull. civ.,I, n°208.  
421 Toutefois la Cour ne donne pas spécifiquement la qualification d’œuvre de l’esprit, au sens de la propriété 
intellectuelle. 
422 M. CORNU et C. RAINETTE, Guide juridique sur le patrimoine scientifique et technique, C. WALLAERT 
(dir.), éd. L’Harmattan, Paris, 2008, p. 131. 
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203. <> Par cette décision du 24 avril 1958, la Cour de cassation fait un premier pas 

en faveur de la cohérence d’un ensemble, elle admet implicitement que certaines collections 

doivent être protégées et qu’elles méritent d’avoir un statut particulier.  Ce sont les prémisses 

de la reconnaissance des collections d’exception.  

Le premier pas en faveur de la reconnaissance de collections d’exception est posé,  mais 

d’autres décisions ultérieures vont être plus avant-gardistes. Il en est ainsi de l’exemple d’une 

collection de photographies historiques. 

 

B – L’exemple d’une collection de photographies historiques 

 

204. <> Les faits – En 1983, Monsieur A. JAUBERT avait publié dans le magazine 

l’Echo des Savanes un article intitulé « Le Pouvoir contre les images », cet article était illustré 

par des photographies politiques truquées. Deux ans plus tard, ces clichés avaient été 

présentés au public dans le cadre d’une exposition au Parc de La Villette. Quelques mois 

après l’exposition des clichés, la société Editions Atlas s’apprêtait à publier un ouvrage de G. 

Le MAREC intitulé « Les photos truquées » dans lequel étaient reproduites l’ensemble des 

photographies diffusées auparavant par A. JAUBERT.  

205. <> Droit de l’auteur-journaliste – Monsieur A. JAUBERT saisit le Tribunal de 

Grande Instance de Paris423. Devant les juges du fond, il n’invoque pas un droit de 

reproduction, en revanche  il estime être l’auteur des dix-huit clichés litigieux et souhaite que 

les magistrats se prononcent notamment sur le caractère protégeable de son œuvre. En effet, 

Monsieur A. JAUBERT invoque « un droit d’auteur né de son travail de rassemblement, de 

collection et de sélection des photographies en cause »424. Les juges reconnaissent l’unité de 

la collection de photographies historiques, ayant fait l’objet d’un travail de sélection et de 

classement, en la qualifiant d’œuvre. Ils précisent d’ailleurs que « cette œuvre de compilation 

suivie d’une sélection des documents photographiques (…) revêt un caractère 

d’originalité»425. En qualifiant la collection de photographies d’œuvre à la mise en forme 

originale, les juges reconnaissent que l’ensemble de photographies constitue une œuvre de 

                                                 
423 TGI PARIS, 29 janvier 1986, RIDA 1986, oct., 152. A rappr. Paris, 14 oct. 1993, RIDA 1994, n°160, 240 : au 
sujet d’une sélection de cartes postales présentées d’une certaine manière. La Cour d’appel de Paris a reconnu 
qu’une sélection de cartes postales identifiées dans un répertoire était constitutive d’une création intellectuelle 
originale notamment en raison de sa « présentation particulière ». 
424 TGI PARIS, 29 janvier 1986, ibid. 
425 Ibid. 
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l’esprit protégeable par le droit d’auteur426. Ainsi la contrefaçon est avérée, les juges 

condamnent G. Le MAREC à indiquer dans son ouvrage l’origine des clichés litigieux. 

 

206. <> Cette décision nous paraît satisfaisante ; néanmoins nous souhaitons soulever 

deux points. Dans un premier temps, nous remarquons que les juges ne considèrent pas 

explicitement qu’il s’agit d’une collection, en revanche ils énoncent un « travail de 

collection » : la distinction est fine entre « faire comme »  et « faire », mais à notre avis cet 

ensemble de clichés minutieusement sélectionnés et rassemblés dans le but de signifier 

quelque chose au public, n’est pas seulement un « travail de collection », l’ensemble peut 

aisément être considéré comme une collection d’exception. Dans un second temps, nous 

soulevons l’hypothèse selon laquelle, implicitement encore, les juges reconnaissent à travers 

cette décision que le véritable « travail de collection », autrement dit celui qui va au-delà 

d’une simple réunion de choses, est constitutif d’une œuvre de l’esprit. Or en l’espèce, il 

semblerait que les juges aient laissé de côté le critère de création de forme originale et préféré 

attribuer les prérogatives du droit d’auteur sur un ensemble qui satisfait un certain degré 

d’habileté, de jugement, de travail427. Quoiqu’il en soit, que ce soit par le biais du critère du 

travail en lui-même ou du résultat de ce travail, la conséquence est que les juges ont choisi de 

protéger et de reconnaitre par le droit d’auteur cette universalité de fait.  

 

Par conséquent, nous saluons la pertinence de cette décision rendue par les juges du 

fond, d’ailleurs nous remarquons que ces juges portent souvent une juste appréciation de ces 

ensembles exceptionnels ; comme cela a été également le cas dans un contentieux relatif à une 

célèbre collection, la collection automobile des frères SCHLUMPF. 

 

 

                                                 
426 Pour une fine analyse de l’évolution jurisprudentielle en matière de protection des œuvres photographiques 
par le droit d’auteur, cf. A. MAFFRE-BAUGÉ, L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de  l’auteur ?, 
dir. M. Vivant, 1997, thèse, Montpellier I., p. 303-314. 
427 Pour aller plus loin, V.  A. MAFFRE-BAUGÉ, thèse, préc.. L’auteur propose une analyse selon laquelle la 
définition initiale de l'œuvre de l'esprit comme la création de forme originale reflétant la personnalité de l'auteur 
doit être entendue différemment. En effet, l’auteur considère que l'œuvre de l'esprit peut être notamment définie  
comme celle qui n'a « pas d'antécédent » (p.246 et s.) et qui relève d’un véritable « travail personnel » (p.270 ). 
De ce constat, « l’œuvre de l’esprit est beaucoup moins l’expression de la personnalité de l’auteur que celle de 
son implication dans l’objet de la protection » (p.280.) ; de plus, l’auteur se demande si la condition d’originalité 
nécessaire à toute œuvre de l’esprit ne devrait plutôt « pas être définie, de manière plus réaliste, comme la 
manifestation d’une activité créatrice » (p.219 et s.). 
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C – La collection automobile des frères SCHLUMPF 

« Nous dédions ce musée à notre chère maman.  
Ses fils reconnaissants Hans et Fritz.» 

« Et nous, les travailleurs, nous dédions ce musée à toutes celles et à tous ceux qui par leur 
sueur, et par leur sang parfois, ont créé de leurs mains cette immense richesse que les frères 

Schlumpf leur ont volé en trente années d’exploitation»428. 

 

◊ La collection Schlumpf est née dans un contexte historique particulier (1) notamment au 

détriment de nombreux travailleurs, au point où les juges ont décidé en particulier pour cette 

collection une reconnaissance sur-mesure (2) conditionnée et limitée (3). 

 

1. Historique de la collection SCHLUMPF 

 

207. <> Les frères SCHLUMPF sont nés au début du XXème siècle en Italie ; peu de 

temps après leur naissance, la famille Schlumpf s'installe dans la ville de Mulhouse.  

De 1935 à 1956,  les deux frères deviennent de redoutables hommes d’affaires et prennent le 

contrôle de multiples sociétés429. En 1957, les frères SCHLUMPF rachètent l'usine textile 

HKD, ancienne filature de laine à Mulhouse. En parallèle, F. SCHLUMPF achète secrètement 

des voitures anciennes en grand nombre, principalement des voitures européennes datant de 

1878 jusqu’aux années 1950.  Mais le secret ne sera que de courte durée puisqu’en mai 1965 

le journal l'Alsace révèle l'ampleur de cette collection dissimulée.  

Par suite, F. SCHLUMPF entame des travaux sur sa collection : son  principal objectif étant 

de dévoiler au public l’ensemble exceptionnel qu’il a réussi à réunir en quelques années. Pour 

ce faire, il aménage une partie de l’usine de textile et crée ainsi le « Musée Schlumpf ».  

Le chantier est de taille, différents espaces sont spécialement aménagés et subdivisés en vingt-

trois « quartiers » sur une surface totale de dix-sept-mille mètres carrés. Chaque « quartier » 

permet d’accueillir environ dix à vingt voitures et des allées carrelées permettent d’accéder 

aux différents espaces. Ainsi près de dix années se sont écoulées pour ce chantier colossal qui  

a représenté un coût total d’environ douze millions de francs.  

                                                 
428 Cette plaque a été apposée dès les premiers jours d’occupation du musée, près du portrait de la mère des deux 
frères Schlumpf. 
429 En outre, ils fondent la SAIL – Société Anonyme pour l'Industrie Lainière – et achètent leurs premières 
actions de la filature de Malmerspach. 
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Quelques temps plus tard, dès 1976 l’usine textile est en crise et les salariés en grève. Les 

frères Schlumpf tentent de vendre leurs usines pour un franc symbolique. En vain, ils 

démissionnent, et se réfugient définitivement à Bâle. 

Le 7 mars 1977, les syndicats occupent les entrepôts, ils débaptisent le « Musée Schlumpf » 

qui devient le « Musée des Travailleurs » dénonçant ainsi les sommes colossales employées à 

la création du musée, au détriment des salariés. Ainsi donc, une longue période de procès 

débute opposant les Frères Schlumpf à leurs créanciers.  

 

208. <> Une collection controversée – Pour éviter la dispersion de la collection, dès 

l’année 1978, le premier ministre décide de la classer au titre des Monuments Historiques430 ; 

ainsi, tout élément de la collection est frappé de l’interdiction de quitter le territoire français.  

L’année suivante le 4 mars 1979, la Cour d'appel de Colmar confirme la liquidation des biens 

personnels des frères SCHLUMPF y compris la collection de voitures restaurées sur les fonds 

des usines. Deux ans plus tard, le 4 février 1981, la chambre commerciale du tribunal de 

grande instance de Mulhouse, « examine deux propositions... dont l'une émanant des frères 

Schlumpf. La première offre a été formulée par une association (pas encore officiellement 

constituée), qui propose le rachat des 432 merveilleux " bolides " au prix de 44 millions de 

francs431 ».  

En octobre 1980, la Cour de cassation autorise la vente de la collection et l’année suivante, 

l'association propriétaire du Musée national de l'Automobile la rachète pour 44 millions de 

francs – néanmoins cette valeur est contestée en justice par les frères Schlumpf, qui vingt ans 

plus tard obtiendront 25 millions de francs supplémentaires –.  Le 10 juillet 1982, le Musée 

national de l’Automobile ouvre au public.   

Malgré tout, les frères SCHLUMPF sont déterminés à agir en justice pour faire valoir leurs 

droits sur leur collection d’exception. 

 

 

                                                 
430 Par décret du 14 avril 1978 en application de l’article 16 de la loi du 31 décembre 1913 prononçant le 
classement d’office. Le Conseil d’Etat se prononcera d’ailleurs favorablement sur la légalité de ce décret : « La 
collection de véhicules appartenant à MM. Schlumpf étant composée de modèles qui constituent des témoignages 
exceptionnels de la technologie du XXème siècle et qui n'existent qu'à quelques exemplaires, la conservation de 
cette collection présente un intérêt public au point de vue de l'histoire et de la technique. »,  Conseil d'Etat, 2 / 6 
SSR, du 27 mars 1981, 12999, publié au recueil Lebon. 
431

<http://www.lemonde.fr/archives/article/1981/02/07/les-freres-schlumpf-promettent-de-rembourser-leurs-
creanciers_2706824_1819218.html#l71P0tQaYp8ZQBQt.99> 
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2. Une reconnaissance sur-mesure 

209. <> En 1986, pour faire droit à la demande des frères SCHLUMPF, les juges du 

fond432 ont considéré que : « la collection de voitures automobiles réalisée par ceux-ci et le 

cadre conçu et créé pour la recevoir constituaient un ensemble indissociable (à) considérer 

comme une véritable création originale de l’esprit, au même titre qu’une œuvre d’art (…). ». 

En outre, les premiers juges ont donné raison aux frères SCHLUMPF, en imposant sous 

astreinte à deux associations433 de désigner le Musée de l’automobile de Mulhouse 

« exclusivement par l’appellation Musée Schlumpf, sous quelque forme et à quelque titre que 

ce soit »434. Ainsi selon les premiers juges, la collection d’automobiles doit être désignée par 

un seul et unique « titre », le nom de ses auteurs en tant qu’appellation exclusive. Mais les 

deux associations interjettent appel du jugement le 8 janvier 1987. 

Les juges de la première chambre de la cour d’appel de Paris435 écartent la collection 

Schlumpf du bénéfice de la protection prévue par la loi du 11 mars 1957436 sur la propriété 

littéraire et artistique. En effet, d’après les juges de la cour d’appel : « L'auteur d'une 

collection rassemblée dans un lieu ad hoc ne saurait bénéficier de la protection de la loi du 

11 mars 1957 »437 .  

A l’appui de leur motivation, les juges de la cour d’appel de Paris soulignent que « les 

conceptions modernes de la muséologie » sont incompatibles avec le fait que la collection 

SCHLUMPF soit qualifiée d’œuvre de l’esprit protégeable. En effet, les conceptions muséales 

imposent nécessairement des évolutions pour retenir l’intérêt des visiteurs, alors que d’après 

les juges de la cour d’appel le propre d’une œuvre d’art est de « ne supporter aucune 

modification postérieure à sa création ».  

Or, nous pensons que la motivation de la cour d’appel est contestable lorsqu’elle soutient que 

la vocation muséale d’une collection est un obstacle à la protection du droit d’auteur et a 

fortiori à la qualification d’œuvre de l’esprit.  

D’une part, les juges de la cour d’appel soutiennent que la collection doit être intangible pour 

accéder à la protection accordée par le droit d’auteur. Nous rejetons cette condition 

                                                 
432 Par décision du 25 novembre 1986 rendue par la 3ème chambre du Tribunal de grande instance de Paris. 
433 L’association du musée national de l’automobile de Mulhouse et l’association pour la gestion du musée 
national de l’automobile de Mulhouse. 
434 D’après les termes du jugement du 25 novembre 1986 rendu par la 3ème chambre du Tribunal de grande 
instance de Paris. 
435 Chambre 1 section A, CA Paris 25 mai 1988, juris data : n° 1988-022721 et n°1988-601250. V. D. 1988. 542, 
note B. Edelman. 
436 Depuis abrogée par la loi n°92-597du 1er juillet 1992. 
437 CA Paris 25 mai 1988, préc. 
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d’intangibilité438 qui ne constitue ni une condition de protection des œuvres ni un élément 

déterminant de qualification d’œuvre de l’esprit. 

D’autre part, nous pensons que le rejet de protection du droit d’auteur n’empêche pas la 

qualification d’œuvre de l’esprit car une œuvre de l’esprit peut être non protégeable.  

De plus, les juges d’appel précisent que la collection SCHLUMPF se « rapproche d’une 

œuvre de l’esprit », à demi-mot donc ils s’opposent à une telle qualification. Autrement dit, 

les juges d’appel admettent qu’une collection d’exception puisse se rapprocher d’une œuvre 

de l’esprit, en raison de « la réunion d’objets » dans un « lieu déterminé (…) inspirée par une 

volonté ou une passion longtemps affirmée et non contestée » ; mais ils n’autorisent pas 

qu’elle puisse bénéficier de la protection offerte par la propriété littéraire et artistique. Or, et 

nous partageons le raisonnement d’une partie de la doctrine439 dans le sens où une création 

peut être qualifiée d’œuvre de l’esprit sans pour autant accéder à la protection du droit 

d’auteur. 

 

210. <> Une œuvre de l’homme – Comme les juges d’appel ne qualifient pas 

pleinement cette collection d’exception d’œuvre de l’esprit, elle ne peut pas bénéficier 

entièrement de la protection qui en découle. Alors les juges d’appel ont créé une qualification 

et une protection sur-mesure pour cette collection particulière qui se « rapproche » de l’œuvre 

de l’esprit. En effet selon ces mêmes juges, il doit cependant être déduit « que l’action de 

réunion et de collection et la passion qui ont inspiré leurs auteurs, ont constitué et continuent 

de constituer un message et un témoignage dont l’initiative créatrice mérite protection 

comme étant l’expression d’un droit de la personnalité voisin du droit moral et la 

manifestation d’une action hors du commun (…) ». Partant les juges d’appel qualifient la 

collection Schlumpf  d’œuvre de l’homme, et créent ainsi une nouvelle catégorie d’œuvre.  

De surcroît en tant que catégorie spécifique, les juges proposent une protection singulière où 

les modalités sont fixées dans l’arrêt lui-même. C’est ainsi que le dispositif de l’arrêt 

mentionne notamment que le Musée national de l'Automobile est contraint d'ajouter 

«Collection Schlumpf » à son nom et sur tous les documents mentionnant un élément de la 

                                                 
438 Sur l’intangibilité, cf. M. CORNU, « L’espérance d’intangibilité dans la vie des œuvres : réflexions sur la 
longévité de certains biens », RTD civ. 2000. 697.  
439 Ainsi dans leur ouvrage Messieurs M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE choisissent d’analyser les œuvres et 
les œuvres protégeables ; ils soulignent la nécessité de distinguer l’objet et les conditions de la protection 
accordée par le droit d’auteur. Cf. p.327, §106. En ce sens, cf. O. LALIGANT, La véritable condition 
d’application du droit d’auteur : originalité ou création ?, PUAM 1999. Contra.  Messieurs MM. MALAURIE et 
AYNES qui précisent que : « La loi protège (…) l’œuvre de l’esprit (…) il suffit qu’elle soit une création, c’est-
à-dire qu’elle soit originale ». In.  Droit civil, Les biens, LGDJ, 6e éd., 2015, n°218, p. 94. Néanmoins, nous 
pensons que cela revient à nier l’existence de créations non originales. 
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collection. Et que les éléments de la collection des frères SCHLUMPF doivent être maintenus 

« dans l’état où ceux-ci l’ont voulu, sans aucune adjonction de véhicules ou objets 

quelconques qui n’auraient reçu leur agrément préalable » ; sauf accord des auteurs, la 

collection SCHLUMPF est donc figée. 

 

211. <> Par conséquent, cet arrêt reconnaît un droit moral à l'appellation « collection 

SCHLUMPF » sur les voitures de la collection et sur les articles secondaires440, ainsi qu'un 

droit d'agrément pour les adjonctions éventuelles de véhicules à la collection consacrée au 

souvenir de la mère des collectionneurs, alors même que cette collection avait été rachetée par 

des associations. En outre, les juges reconnaissent aux frères Schlumpf un droit de paternité et 

un droit à l’intégrité de leur collection, en quelque sorte ils admettent une forme de droit de 

la personnalité sur leur collection. 

En tant que collection exceptionnelle, la qualification d’œuvre de l’homme – et la protection 

déterminée par les juges –  ont été créées spécifiquement pour la collection SCHLUMPF. 

Depuis cette décision, aucune autre collection ne s’est vue attribuer une telle qualification. En 

1999, l'exploitation du Musée a été confiée à la société Culturespaces, puis au cours de 

l’année 2000 le plus grand musée automobile du monde ouvre au public et devient la Cité de 

l'Automobile – Musée national – Collection Schlumpf.  

Par cet arrêt, les juges ont permis de qualifier juridiquement la collection en créant la 

catégorie « œuvre de l’Homme », néanmoins cette qualification prétorienne n’en est pas 

moins conditionnée et limitée. 

 

3. Une qualification prétorienne conditionnée et limitée 

212. <> Conditions de la qualification « œuvre de l’homme » - Par « œuvre de 

l’homme », les juges entendent que la collection doit mettre en avant l’action de son auteur, 

ce qui suppose une protection adaptée à sa nature. Cette mise en avant suppose que certaines 

conditions soient requises : tous les éléments de la collection doivent être rassemblés dans un 

lieu unique, la collection doit être l’expression d’une passion et témoigner d’une époque ou 

d’un génie créateur.  

                                                 
440 Comme les brochures ou les cartes postales. 
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Nous concevons les critères du lieu et du témoignage, en revanche nous rejetons l’idée de 

« l’expression d’une passion » comme critère déterminant si une nouvelle collection se 

présentait devant les juges et devait être qualifiée d’œuvre de l’Homme sur ces critères.  

En effet, mis à part le côté éminemment subjectif de ce critère, ce n’est pas un critère 

permettant de distinguer une collection en particulier, puisqu’en principe et initialement toutes 

les collections sont généralement le fruit d’une passion, d’un loisir. La passion que l’on peut 

témoigner pour sa collection de billes réunies pendant l’enfance n’est pas moins importante 

que la passion de créer une collection exceptionnelle d’automobiles. Et désormais il est de 

plus en plus courant – et nous ne pouvons nier cette réalité – que la spéculation dépasse la 

passion.  

 

213. <> Le génie humain – À propos de la collection « œuvre de l’Homme » des 

frères Schlumpf, certains auteurs opèrent une distinction selon laquelle : « le collectionneur 

devient un conservateur, un rassembleur des traces du génie humain, il crée une “ œuvre de 

l’homme”, à l’inverse de l’auteur qui crée une “œuvre de l’esprit”»441.  

Or d’après nous, ces propos reviennent à généraliser, soit à limiter la qualification d’œuvre de 

l’homme à toutes les collections, et à les écarter de l’œuvre de l’esprit, alors que nous pensons 

que certaines collections – celles d’exception – vont au-delà et qu’elles devraient pouvoir 

revêtir la qualification d’œuvre de l’esprit, leur collectionneur étant de véritables auteurs.442 

En effet, par l’expression « rassembleur des traces du génie humain », cela semble signifier 

que le collectionneur réunit seulement des choses créées par l’homme dans le but de les 

conserver. Mais que penser par exemple des collections entomologiques ? Certaines 

collections d’insectes comme les papillons sont des ensembles exceptionnels, pourtant ce ne 

sont pas des « traces du génie humain » dans le sens où ces éléments – insectes –  ne sont pas 

créés par l’Homme. 

En outre, toutes les collections ne sont pas de simples rassemblements de choses reflétant le 

génie humain. Certaines – les collections d’exception – sont le génie humain elles-mêmes, de 

véritables créations, et à ce titre nous pensons que ce sont des œuvres de l’esprit.  

                                                 
441 M. CORNU et C. WALLAERT, Guide juridique sur le patrimoine scientifique et technique, (dir.) C. 
Rainette, Ed. L’Harmattan, Paris 2008, p.134. 
442 La différence opérée entre conservateur d’une part, et créateur d’autre part, n’est pas sans rappeler 
l’argumentation développée par la cinémathèque française devant la cour d’appel de Paris à propos de la 
qualification d’œuvre de l’esprit du Musée Henri LANGLOIS. Selon elle, le musée aurait pour  « finalité, de 
conserver et non de créer » ce qui « peut justifier la protection de l’œuvre de l’homme qui en est à l’origine et 
non celle qui correspond à une œuvre de l’esprit » : CA Paris, 2 octobre 1997, n˚ 97/12 327P et n˚ 97/13 858P. 
Juris Data : n°1997-024389. 
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214. <> Limite de la qualification d’ « œuvre de l’homme » – Cette nouvelle 

catégorie créée par la jurisprudence est une évolution en matière de reconnaissance juridique 

des collections d’exception, de surcroît elle fait preuve de compromis.  

En effet, d’une part elle permet au collectionneur de se voir attribuer un droit moral sur sa 

collection ce qui lui garantit le respect à l’intégrité de l’ensemble. D’autre part, elle tient 

compte des préoccupations muséales puisqu’une partie de la collection pourra être gérée de 

manière évolutive443, un « compromis satisfaisant entre le respect de la collection et le 

caractère évolutif de celle-ci » 444 comme le souligne Madame C. NOIVILLE.  

Néanmoins, nous pensons que la principale limite de cette qualification réside dans le fait 

qu’elle émane d’une décision isolée qui à ce jour n’a pas encore trouvé de nouvelles 

applications.  

 

215. <> Ainsi la jurisprudence SCHLUMPF reconnaît qu’une collection, lorsqu’elle 

est d’exception, puisse être qualifiée d’œuvre : œuvre de l’esprit pour les juges du fond, mais 

œuvre de l’homme pour les juges d’appel, quoiqu’il en soit une œuvre à part entière. 

Toutefois, les juges semblent opérer une hiérarchie entre les œuvres. En effet, cette 

qualification sur-mesure porte à confusion, de sorte que cela semble induire que les juges 

hiérarchisent et distinguent entre les œuvres, les œuvres de l’homme et les œuvres de l’esprit. 

Les œuvres seraient toutes les choses créées, parmi elles se trouveraient les œuvres de 

l’Homme et enfin nous aurions les œuvres de l’esprit en tant que plus haut niveau dans la 

distinction.  

Nous pensons qu’il convient de rester prudent quant à cette qualification sur-mesure qui paraît 

s’apparenter à un niveau intermédiaire. Selon nous, ce niveau intermédiaire n’a pas lieu 

d’être. En outre, les créations sont des œuvres, et a fortiori des œuvres de l’Homme puisqu’ 

en principe445 il revient à l’Homme de les créer, de sorte que soit elles sont œuvres (de 

l’homme seulement), soit elles sont œuvres de l’esprit. 

 La collection Schlumpf a été considérée comme une œuvre de l’homme, les juges n’ont pas 

osé franchir le pas de la reconnaissance juridique d’une telle collection en tant qu’œuvre de 

l’esprit, la collection SCHLUMPF n’est ni plus ni moins qu’une œuvre de l’esprit masquée. 

                                                 
443 En effet, la cour d’appel opère une distinction entre les parties du musée qui demeureront intangibles et qui 
devront être maintenues en l’état selon la volonté du collectionneur, et les parties tangibles, qui devront toutefois 
conserver la marque des collectionneurs. 
444 C. NOIVILLE, « Pour une protection des collections scientifiques », D. 1997, chron. P.245. 
445 « En principe », car les personnes morales viennent peu à peu troubler le giron de la création intellectuelle : 
en ce sens, cf. p.185. et s. 
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Cependant en accordant un statut et une protection spécifiques, ils ont contribué à admettre 

que cette collection émergeait par rapport à d’autres collections privées dites classiques.  

 

Après une décennie et à travers une seule décision qui n’a pas encore trouvé d’autres 

applications à ce jour, les juges sont allés plus loin dans leur qualification, c’est ce que nous 

proposons d’analyser avec l’exemple de  la collection d’Henri LANGLOIS. 

 

D – La collection LANGLOIS  

« La collectionnite s’adapte aux temps modernes : les collectionneurs veulent des 
droits. Voilà les malades au tribunal ! Il faut dire que certains le méritent bien. Que serait la 
Cinémathèque française sans la passion d’Henri Langlois ? Il a en effet fallu attendre que les 
pouvoirs publics se rendent compte de l’importance prise par les collections constituées par 
des particuliers… pour comprendre quel trésor patrimonial avait été ainsi dédaigné.»446.  

 

◊ La collection Langlois est un ensemble cinématographique exceptionnel, à ce titre 

une brève présentation historique permettra de mieux situer cette collection remarquable (1) 

qui a suscité un contentieux où les juges d’appel se sont prononcés en faveur d’une 

« exposition-collection » (2).  

1. Historique de la collection LANGLOIS  

216. <> Monsieur H. LANGLOIS est le père de la Cinémathèque française, 

notamment parce qu’il a constitué dans les années 1970 une impressionnante collection 

composée d’objets et de projection de films. En 1984, après la mort de Monsieur H. 

LANGLOIS, la collection doit être transférée au Palais de Tokyo mais il est question de 

changer la scénographie des différents éléments. Ce projet ne fait pas l’unanimité, certains 

souhaitent le déplacement de la collection et d’autres veulent le maintien de l’intégrité de 

l’ensemble.  

Face à ses dissonances, le Comité de défense du cinéma H. LANGLOIS saisi la CSMH447 

pour protéger l’exposition au titre des monuments historiques, mais la commission rend un 

avis négatif : « Tout en reconnaissant que la cinémathèque « mémoire » d’Henri Langlois 

constitue un moment exceptionnel du patrimoine cinématographique, et qu’elle doit être 

préservée, les membres de la commission, considérant d’une part le caractère immatériel de 

                                                 
446 E. PIERRAT, op. cit. p.69. 
447 Commission supérieure des monuments historiques. 
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ce qui fait le groupement des objets de la collection ne peut être pris en compte par la loi de 

1913, estiment qu’elle n’entre pas dans le champ de la loi »448 . En raison de son 

immatérialité, l’exposition ne peut donc pas être protégée par les dispositions relatives aux 

monuments historiques. Face à ce refus, le Comité de défense décide de saisir les tribunaux.  

 

2. Analyse du contentieux 

217. <> Une action judiciaire est engagée devant le Tribunal de grande instance de 

Paris449 pour que l’œuvre de Monsieur H. LANGLOIS soit qualifiée d’œuvre de l’esprit, mais 

les juges du fond déboutent les demandeurs et refusent cette qualification en raison de la 

nature du musée dont le fond était appelé à évoluer, ce qui ne permettait pas d’ériger cette 

collection en une œuvre de l'esprit. Les questions d’ordre muséales constituent donc un 

obstacle à la qualification de l’œuvre de l’esprit, alors même que ce type d’œuvre n’est pas 

forcément intangible.  

218. <> Un revirement jurisprudentiel ? – Néanmoins, la cour d’appel de Paris450 

infirme le jugement. Elle qualifie d’œuvre de l’esprit le musée dans sa forme physique, c’est-

à-dire l’exposition. La cour estime « qu’il ne s’agit pas ainsi d’une simple présentation 

méthodique d’éléments relatifs à l’histoire du cinéma mais d’une création résolument 

personnelle exprimant à la fois l’imaginaire d’Henri Langlois et ses conceptions propres de 

l’histoire du cinéma et reflétant ainsi sa personnalité. ». De plus, la cour précise que cette 

qualification d’œuvre de l’esprit reste compatible avec les adaptations nécessaires dues aux 

contraintes muséologiques, limite à l’exercice du droit moral de l’auteur, et elle souligne que 

l'intangibilité de la collection n'est pas une condition de protection. Par conséquent, la cour 

d’appel opère un revirement jurisprudentiel en ce qui concerne l’intangibilité d’une œuvre. En 

effet, si nous prenons l’exemple précédent de la collection Schlumpf, pour les juges d’appel le 

critère d’intangibilité était un frein à la protection du droit d’auteur. De sorte que sur ce point, 

la cour d’appel de Paris a opéré un revirement en faveur de la collection LANGLOIS, en 

précisant que le critère d’intangibilité ne doit plus être un critère déterminant.  

Néanmoins, nous ne pensons pas que le contentieux Langlois constitue un revirement en 

faveur de la qualification d’œuvre de l’esprit pour les collections d’exception.  

                                                 
448 Procès-verbal de la CSMH, Médiathèque du Patrimoine, année 1989. 
449 TGI Paris, 1ère ch., 5 mars 1997, RIDA n°172, avril 1997, juris., p.306. 
450 CA Paris, 1ère ch., 2 octobre 1997, RIDA n°176, avril 1998, juris., p.422 ; D. 25 février 1999, somm. Comm., 
p.64, obs. C. Colombet.; D. 1998. 312, note B. Edelman;  Légipresse 1997. I. 132. n°146, « Droits sur une 
exposition ». 
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219. <> Portée de la décision – Si l’on peut se réjouir de cette décision quant à 

l’abandon du critère d’intangibilité, en revanche elle n’est pas entièrement satisfaisante 

lorsqu’elle ne reconnaît pas directement qu’une collection puisse être une œuvre de l’esprit. 

En effet, selon la cour d’appel il semblerait que la collection – en tant que résultat de l’action 

de collectionner – n’est pas protégeable par le droit d’auteur, à la différence du musée qui lui, 

permet une mise en scène de cette collection. Autrement dit, c’est un lieu que l’on protège et 

que l’on qualifie d’œuvre de l’esprit, au détriment de l’objet même de ce musée qu’est la 

collection.  

Or, selon nous la qualification aurait dû être inversée au bénéfice de la collection elle-même, 

cette dernière jouant le rôle principal de l’exposition et non l’inverse. Pourquoi protéger 

l’exposition au détriment des éléments qui la constituent ? Même si nous regrettons que les 

magistrats aient qualifié l’exposition et non la collection en tant qu’œuvre de l’esprit, en tout 

état de cause cette décision nous paraît justifiée dans son ensemble. D’autant plus que la cour 

d’appel a pris soin de rappeler que la translation de l'exposition était possible « sous réserve 

que l'esprit n'en soit pas altéré »451. Par cette formule, les juges d’appel laissent la possibilité 

d’entrevoir une certaine marge de manœuvre sur l’exposition-collection452 : à savoir que la 

collection du musée pourrait s’imprégner de la qualification de ce dernier.   

 

Par conséquent, nous saluons ce « grand pas » jurisprudentiel en faveur de la 

reconnaissance juridique des collections d’exception, et plus précisément en faveur de leur 

appréhension par le droit de la propriété littéraire et artistique. Néanmoins, d’autres 

collections tout aussi exceptionnelles n’ont pas le même sort, comme l’illustre le cas de la 

collection Zadkine.  

 

E –  L’affaire du Musée ZADKINE 

◊ L’exemple de la collection ZADKINE comme collection d’exception permet de 

démontrer que l’adjonction d’œuvres de tiers –  ou plus généralement d’autres éléments – à 

une collection d’exception porte atteinte à son intégrité.  Un bref rappel des faits relatif à cette 

collection d’exception (1),  permettra de mieux comprendre l’enjeu juridique dont il était 

question et pour lesquels les juges n’ont pas eu à se prononcer (2). 

                                                 
451 CA Paris, 2 octobre 1997, n˚ 97/12 327P et n˚ 97/13 858P. JurisData : 1997-024389. 
452 Expression empruntée à P. NOUAL, in. « Pérenniser la collection : la quête juridique », JAC 2014, n°18, 
p.35. 
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1. Les faits  

220. <> Peintre et sculpteur russe, la collection créée par Monsieur ZADKINE 

regroupe quatre principaux fonds composés de tapisseries, de photographies, de sculpture et 

d’arts graphiques. La particularité de cette collection réside dans le fait que Monsieur 

ZADKINE n’a pas rassemblé des éléments préexistants, il a créé chacun des éléments de sa 

collection. Depuis 1982 l’ensemble de son œuvre est regroupé dans l’atelier de Monsieur 

ZADKINE, devenu progressivement l’un des quatorze musées parisiens dépositaires des 

collections municipales. Dans cet atelier-musée, les différents éléments suivent une 

scénographie particulière puisqu’elle a été pensée pour faire dialoguer les œuvres entre elles. 

Grâce au legs consenti par Madame V. PRAX, veuve du sculpteur, la collection et le lieu qui 

l’abrite, ont été légués à la Ville de Paris instituée légataire universelle453 des biens de 

Monsieur ZADKINE. Ainsi, la Ville de Paris a créé un Musée ZADKINE afin de présenter 

principalement son œuvre au public et quelques fois d’autres œuvres issues de différents 

artistes, mais le fils de l’artiste ne l’entendait pas ainsi.  

 

2. Analyse du contentieux 

221. <> Le fils de l’artiste reprochait à la ville d'avoir failli dans sa mission de mise en 

valeur de l’œuvre de son père et d'avoir organisé des expositions temporaires d'artistes 

contemporains454. Plus précisément, l’un des problèmes résidait dans le fait que des œuvres de 

tiers soient mélangées aux éléments de la collection ZADKINE. 

Dans cette affaire, il est intéressant de constater que le demandeur invoquait un double 

fondement. En premier lieu, il se plaignait d'une atteinte au respect des droits de la 

personnalité de son père, protégés par l'article 9 du Code civil : sa demande a été rejetée après 

que le tribunal ait rappelé que ce droit s'éteint au décès de la personne concernée, qui en est 

                                                 
453 A la suite du legs, cette collection d’exception est devenue une collection publique et à ce titre elle bénéficie 
d’une protection accrue prévue par le CGPPP. 
454

 La suite de la procédure allait finalement révéler que l'objet de l'action du fils de Monsieur ZADKINE ne 
visait en réalité qu'à contester la succession (liquidée) de cet artiste (CA Paris, Pôle 3, 1ère ch., 21 septembre 
2011, rôle n˚09/25 098, n° Jurisdata 2011-022171 ; confirmé par Civ. 1ère, 15 mai 2013, n˚ 12-12.356). V. F. 
POLLAUD-DULIAN, « Succession. Droit moral. Enfant naturel. Légataire universel. Question prioritaire de 
constitutionnalité », RTD com. 2012. 550. Enfin, il est à remarquer que les reproches exposés par le fils font écho 
à la récente affaire opposant les héritiers de Peggy GUGGENHEIM avec la fondation du même nom, V. p.152 et 
s. 
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seule titulaire455. En second lieu, il arguait une atteinte au droit moral de l’artiste – atteinte au 

respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre –. 

 

222. <> Une question en suspens – Il ressort de l’arrêt rendu le 21 septembre 2011 

par la cour d’appel de Paris456, que par acte du 8 avril 2008, le fils ZADKINE a assigné la 

ville de Paris aux fins de voir « juger que celle-ci a l'obligation, en qualité de légataire 

universelle (…) de promouvoir la mémoire et le nom de l'artiste » que n’ayant pas respecté 

cette obligation, la ville « a porté atteinte au nom d'Ossip Z. en consacrant le musée qui porte 

son nom à l'œuvre de tiers ».  

A suivre son raisonnement, la simple présentation d'œuvres originales associées à des œuvres 

de tiers était donc susceptible de constituer une atteinte au nom.  

Le nom patronymique d’un auteur est un élément important dans l’identification de son 

œuvre, ainsi l’article L121-1 CPI précise dans son premier alinéa que « L'auteur jouit du droit 

au respect de son nom, de sa qualité et de son œuvre ». Mais il est important de rappeler que 

le droit moral de l’auteur a pour but de protéger l’œuvre, même si le nom patronymique est 

attaché à cette œuvre, il ne peut bénéficier seul de la protection du droit d’auteur457, le nom de 

l’œuvre n’étant pas une œuvre de l’esprit.  

Or en l’espèce, il ne s’agit pas d’une atteinte au nom mais d’une éventuelle atteinte portée  à 

l’intégrité de la collection ZADKINE. Ainsi, il aurait été préférable que les avocats de 

Monsieur ZADKINE soulèvent une atteinte portée à l’ensemble plutôt qu’au nom de son 

créateur, l’atteinte au nom est un moyen quelque peu surprenant. 

Ainsi sur l’atteinte portée à la collection, les juges auraient eu à se prononcer sur le fait de 

savoir si l’adjonction d’œuvres de tiers à une collection porte atteinte à l’intégrité de 

l’ensemble. Dans l’affirmative, une collection d’exception aurait pu bénéficier d’une double 

reconnaissance par les juges : d’abord celle de son unité, puis celle de sa protection au titre du 

droit d’auteur. 

                                                 
455

 En ce sens, Civ 1ère, 15 février 2005, n˚ 03-18.302 ; Civ 2ème, 8 juillet 2004, n˚ 03-13.260. 
456 CA Paris, Pôle 3, 1ère ch., 21 septembre 2011, rôle n˚09/25 098, n° Jurisdata 2011-022171. 
457 Comme le rappelle la Cour de cassation par un arrêt rendu le 10 avril 2013 : « Mais attendu que le droit 
moral de l'auteur au respect de son nom est attaché à l'œuvre de l'esprit qui porte l'empreinte de sa personnalité 
; que c'est, dès lors, à bon droit que la cour d'appel a retenu que M. X... ne pouvait prétendre, sur le fondement 
de l'article L. 121-1 du code de la propriété intellectuelle, à la protection de son nom patronymique en tant que 
tel, fût-il utilisé pour l'exercice de son activité artistique, ce nom, quelle que soit sa renommée prétendue, ne 
constituant pas, en lui-même, une œuvre de l'esprit ; » Civ. 1ère., 10 avril 2013, n°12-14525. Bull. 2013, I, n° 72. 



Titre 2 – Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception 

 
151 

En effet, il aurait été intéressant que les juridictions se prononcent sur l’éventualité d’une telle 

atteinte. Mais le tribunal n'a finalement pas eu besoin de répondre à cet étonnant moyen458, 

constatant que le demandeur n'avait pas qualité à agir pour la défense du droit moral de 

l'artiste faute d'en être le titulaire et relevant, que la politique culturelle de la Ville de Paris 

« participe au rayonnement artistique » de l’artiste ZADKINE. La cour d’appel confirme la 

décision des juges du fond459 et la Cour de cassation en date du 15 mai 2013 rejette le 

pourvoi460.  

 

223. <> Par conséquent, dans cette affaire les juges n’apportent pas de réponse à la 

question de savoir si la collection ZADKINE placée dans l’atelier-musée qui lui était dédié 

constitue une œuvre de l’esprit. Car dans l’affirmative, le fait d’associer des œuvres de tiers à 

la collection sans l’autorisation du titulaire du droit moral, porterait atteinte à l’intégrité de 

cette collection d’exception. Or, les magistrats, retranchés derrière le défaut de qualité à agir, 

n’ont pas eu à se prononcer, à l’inverse du cas de la collection des frères Schlumpf où les 

juges ont pu reconnaître la qualité d’œuvre461 et donner a minima un droit d’agrément aux 

deux frères créateurs de la collection pour toutes les éventuelles adjonctions. De sorte que 

l’atteinte est écartée si l’adjonction d’autres éléments est autorisée par les détenteurs de 

l’esprit de la collection.   

 

Si la collection ZADKINE n’a pas donné lieu à débat sur la qualification d’œuvre de 

l’esprit, en revanche à l’heure où nous écrivons ces lignes, une célèbre collection d’exception 

suscite un contentieux dont la décision finale est largement attendue, en outre les demandeurs 

sollicitent notamment la reconnaissance d’un droit moral sur la collection de leur mère, il 

s’agit de la célèbre collection créée par Madame P. GUGGENHEIM. 

 

 

 

 

 
                                                 
458 Étonnant dans le sens où le demandeur invoque une atteinte au respect du nom alors qu’il aurait pu soulever 
l’éventuelle atteinte portée à l’ensemble de l’œuvre de son père. 
459CA Paris, Pôle 3, 1ère ch., 21 septembre 2011, rôle n˚09/25 098, n° Juris-data 2011-022171. La cour d’appel 
confirme « considérant qu'il en résulte que la ville de Paris est seule titulaire du droit moral d'Ossip Z., tel que 
prévu à l'article L. 121-1 (…) et que M. H. ne peut invoquer une quelconque atteinte portée à ce droit, de sorte 
que ses demandes à ce titre doivent être déclarées irrecevables ». 
460 Civ. 1ère, 15 mai 2013, n˚ 12-12.356 et n° 12-20507.  
461 Au sens d’œuvre de l’Homme. 
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§2 – Une décision de synthèse, l’exemple de la collection Guggenheim 

◊ L’historique de la collection Guggenheim (A), permettra de mieux comprendre le 

contentieux complexe dont fait l’objet (B) depuis plus de vingt ans. 

 

A – Historique de la collection Guggenheim  

224. <> Collectionneuse d’art moderne et galeriste, Madame P. GUGGENHEIM issue 

d’une riche famille américaine du XIXème siècle, consacre la majeure partie de sa vie à 

l’acquisition d’œuvres choisies et joue un rôle majeur pour bon nombre d’artistes auxquels 

elle apporte son soutien financier. En 1938, elle commence par ouvrir sa première galerie à 

Londres nommée « Guggenheim jeune »462. A cette époque, elle achète de nombreux tableaux 

au point que sa collection constitue l’une des plus grandes collections d’art du XXème siècle. 

Durant la seconde guerre mondiale, elle cherche à mettre à l’abri sa collection, le Louvre 

refuse de la conserver au motif que ces œuvres sont trop modernes, c’est finalement le Musée 

de Grenoble qui protège la collection jusqu’en 1941, période où le visa de Madame P. 

GUGGENHEIM a expiré ce qui l’oblige à retourner sur New-York. En 1942, elle ouvre sa 

galerie Art of this century – l’art de ce siècle – réputée pour son inauguration et par son 

impressionnante mise en scène463.  

Quelques années plus tard, elle retourne en Europe pour étudier les mouvements artistiques, 

notamment à Venise où elle ouvre en 1952 le Musée Peggy Guggenheim dans lequel elle 

installe son immense collection qu’elle donne464 en 1970 au Palazzo Venier dei Leoni et à la 

fondation de son oncle Monsieur Solomon R. GUGGENHEIM en 1976.  

Néanmoins, les héritiers de Madame P. GUGGENHEIM sont très attentifs à la préservation 

de l’ensemble exceptionnel : mécontents de la gestion de la collection opérée par la fondation, 

les héritiers et la donataire s’affrontent  devant les prétoires. 

 

 

                                                 
462 M. DEARBORN, Peggy Guggenheim, mistress of modernism, Boston, New York, Houghton Mifflin, 2004, 
p.128. 
463 S. NAIFEH et G. WHITE-SMITH, Jackson Pollock, New York et Paris, Woodward-White et Tristam, 1989 
(réimpr. 1999), p.394. : « (…) les éclairages rendaient les gens complètement fous. Une foule imposante 
arpentait les lieux (...) poussant, généralement en français, de grands cris d'admiration. On s'extasiait surtout 
devant la mise en scène de Kiesler le décorateur, et on regardait peu les tableaux ». 
464 Par acte en date du 10 juin 1970, Madame P. GUGGENHEIM a fait don à la Fondation Guggenheim de son 
palais puis, par un acte du 23 janvier 1976, de sa collection constituée principalement d’œuvres d’art moderne et 
d’objets en verre, composée de 326 pièces. A ce titre, la Fondation S.R. Guggenheim est en charge d’assurer la 
conservation et la gestion de la collection de P. GUGGENHEIM à Venise, dans le Palais Venier dei Leoni. 
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B – Le contentieux Guggenheim  

225. <> Chronologie judiciaire – Afin de mieux comprendre un contentieux qui dure 

désormais depuis plus de vingt ans, il nous paraît d’abord nécessaire de le situer dans le 

temps. En 1994, les héritiers de Madame P.GUGGENHEIM saisissent le Tribunal de Grande 

Instance de Paris465 dans le but de révoquer les donations de la défunte pour cause 

d’inexécution, mais leur demande est rejetée. Simultanément, les demandeurs invoquent les 

atteintes au droit de la personnalité et à la mémoire de Madame P. GUGGENHEIM. Mais 

retranchés derrière les subtilités du droit international, les juges invoquent la loi italienne 

applicable, et d’après eux elle ne permet pas de considérer la Collection GUGGENHEIM 

comme une œuvre de l’esprit protégée. 

Face à cette décision, les demandeurs décident d’interjeter appel. Par suite, en cours de 

procédure les demandeurs se désistent de leur appel pour établir le 10 décembre 1996 un 

protocole de transaction466 avec la fondation R. GUGGENHEIM, ce qui mettra fin à leur 

différend. En se désistant de leur appel, le jugement du TGI de Paris 1994 passe en force de 

chose jugée. 

Quelques années plus tard, lors de la biennale de Venise, les héritiers de Madame P. 

GUGGENHEIM constatent467 notamment que la collection a été divisée et que certaines 

œuvres de tiers ont été ajoutées sans leur accord, en outre ils reprochent à la fondation le non 

respect du protocole d’accord et décident de l’assigner devant le Tribunal de grande instance 

de Paris. 

                                                 
465 TGI Paris, 7 déc. 1994. 
466 Rappelées par le jugement du 7 décembre 1994, les conditions principales sont les suivantes : 
« article 1 : - Un comité familial à la « fonction purement symbolique» a été formé pour trois ans renouvelables 
par périodes triennales (…) ; article 2 : - La Fondation S.R. Guggenheim a consenti à consacrer au sein du 
Palais la pièce qui était utilisée à l’origine comme une salle d’eau par Peggy Guggenheim puis comme un 
laboratoire par la Fondation à l’exposition des œuvres de la collection émanant de Pegeen Vail, cette pièce 
devant être consacrée à sa mémoire sans limitation de durée. article 3 : - Les consorts Helion et Rumney ont 
reconnu le droit exclusif de la fondation à l’exercice de son contrôle de la conservation de la collection et 
l’exposition des oeuvres d’art dans le palais. article 5 : - Les consorts Helion et Rumney, et chacun d’entre eux, 
se sont désistés purement et simplement de leur appel pendant devant la Cour d’appel de Paris à l’encontre du 
jugement du tribunal de grande instance de Paris rendu le 7 décembre 1994 et ont renoncé à toute demande ou 
action quelconque à l’encontre de la Fondation et/ou de l’un quelconque de ses dirigeants devant toute 
juridiction française ou étrangère au titre de tous actes ou circonstances antérieurs à la date des présentes et 
concernant tous aspects de la direction et/ou de l’administration du palais et/ou de la collection par la 
Fondation. Réciproquement, la Fondation S.R. Guggenheim a renoncé de son côté à toute action contre les 
consorts Helion et Rumney qui aurait son origine dans le litige auquel il est mis fin par la transaction. ». 
467 « Un constat d’huissier a été établi le 22 juillet 2013 duquel il ressortait d’une part que sur les cent quatre 
vingt et une œuvres exposées au sein du Palais, quatre vingt quatorze faisaient partie de la collection de Peggy 
Guggenheim, soixante quinze de la collection Schulhof et d’autre part que le jardin où Peggy Guggenheim 
repose était occupé par des sculptures provenant de la collection des milliardaires texans Daisy et Raymond 
Nasher et que le mur d’entrée du jardin portait une plaque “The Nasher Sculpture Garden”. », TGI Paris, 2 
juillet 2014. 
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Le 2 juillet 2014, le Tribunal de grande instance de Paris accueille la fin de non-recevoir tirée 

de l’autorité de la chose jugée, et précise que le jugement rendu en 1994 : « ne peut plus 

aujourd’hui être remis en cause ». Notamment en raison du fait que les juges relèvent une 

identité de parties au sens de l’article 1351 du Code civil, ainsi qu’une identité d’objet et de 

cause par rapport à ce qui été effectivement jugé en 1994.  

Or, cette fin de non-recevoir n’aurait pas dû être acceptée puisque les faits reprochés sont 

postérieures à la décision de 1994, il n’y a donc pas identité de cause, la cause du litige étant 

renouvelée. 

Dans ce contexte, les demandeurs interjettent appel devant la cour d’appel de Paris qui 

confirme les décisions antérieures. Actuellement, un pourvoi en cassation a été déposé par les 

héritiers de Madame P. GUGGENHEIM. 

Les avocats des demandeurs tentent par tous les moyens d’obtenir gain de cause face aux 

magistrats français qui se déclarent incompétents parce que la loi italienne serait la loi 

applicable au litige, que ce soit en matière de révocation des donations et de qualification de 

la collection en une œuvre de l’esprit. Or que pourrait dire la loi française ?   

 

<> Afin que la collection GUGGENHEIM soit respectée, nous remarquons que les 

avocats des demandeurs souhaitent que les juges français se prononcent, et pour ce faire ils 

opèrent une stratégie en deux principaux axes : même si le premier a été abandonné en appel 

(1), le second semble être maintenu (2). 

  

1. La tentative de révocation des donations 

226. <> En 1994 devant les premiers juges, la demande de révocation des donations 

est rejetée. En effet, le premier jugement précise que la loi applicable à la donation litigieuse 

est soumise « à la loi d’autonomie telle que choisie explicitement ou implicitement par les 

parties» et qu’en l’absence de précisions il convient de trouver des éléments de rattachement. 

En l’espèce, la collection est située en Italie et les actes ont été accomplis par un notaire 

italien. Ainsi, les premiers juges considèrent que Madame P. GUGGENHEIM a eu la volonté 

de soumettre ses donations à la loi italienne. 

En matière de donation, la loi italienne prévoit que la loi applicable est celle du pays de 

naissance du donateur. Madame GUGGENHEIM étant née à New-York, la révocation est 

écartée au motif que la loi de l'État de New York n'autorisait la révocation d'une donation 
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assortie de conditions que si l'acte contenait une condition résolutoire particulière et un droit 

de retour au profit des héritiers, ce qui n'était pas le cas468.  

De plus, la fondation se défend de l’argument selon lequel elle n’aurait pas respecté la volonté 

de Madame GUGGENHEIM. Selon la fondation, Madame GUGGENHEIM n’a pas précisé 

dans les actes de donation « le caractère intangible de l’organisation et la présentation »469 

de la collection. Ce qui n’est pas sans rappeler l’affaire relative à une exceptionnelle 

collection d’horlogerie où, à l’inverse, le collectionneur avait bien indiqué dans l’acte de 

donation que soit respectée une certaine présentation de sa collection470.  

Par exemple, les juges auraient peut-être pu interpréter la parole donnée par Madame P. 

GUGGENHEIM. Mais les juges français se sont déclarés incompétents, et les juges de l’État 

de New-York n’ont pas été saisis.  

 

Si la demande de révocation des donations ne peut plus être invoquée, faute d’avoir été 

abandonnée en appel, en revanche les avocats des demandeurs soutiennent fermement l’idée 

que la collection P. GUGGENHEIM est une œuvre de l’esprit protégeable par le droit 

d’auteur. 

 

2. La tentative de protection par le droit d’auteur  

227. <> La dénaturation de la collection – Dès 1994 devant les premiers juges, les 

demandeurs ont invoqué les atteintes aux droits de la personnalité et à la mémoire de Peggy 

Guggenheim. Mais retranchés derrière les subtilités du droit international, les juges invoquent 

la loi italienne comme étant celle applicable par rapport aux griefs tirés de la dénaturation de 

collection. En effet, d’après les premiers juges la loi italienne ne permet pas de considérer la 

collection de Peggy Guggenheim comme une œuvre de l’esprit protégée. C’est en ces termes 

que la décision du 7 décembre 1994 indique que « le droit italien en matière de droits 

d’auteur ne reconnaît pas spécialement à une collection de tableaux la qualité d’œuvre d’art 

protégée ». 

                                                 
468

 D’après les juges du fond : « en application du code civil italien (article 24), les donations sont régies par la 
loi nationale du donateur, que Peggy Guggenheim étant citoyenne américaine, la loi de l’Etat de New York 
devait être appliquée et que n’autorisant la révocation d’une donation assortie de conditions que si l’acte 
contient une condition résolutoire particulière et un droit de retour au profit des héritiers, la loi de cet Etat 
conduisait à rejeter la demande de remise en état du legs ainsi que celles qui en découlaient dès lors que les 
actes notariés en cause ne soumettent les libéralités consenties par Peggy Guggenheim à aucune condition 
spéciale et ne contiennent ni condition résolutoire ni droit de retour aux héritiers,». 
469 Propos rapportés du jugement rendu le 2 juillet 2014 par le TGI de Paris. 
470 Sur la collection d’horlogerie, Cf. p.135 et s. 
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Pour les avocats des demandeurs, la collection GUGGENHEIM étant composée d'œuvres 

choisies et exposées dans des endroits précis du palais, elle porte l'empreinte de sa 

personnalité et constitue une œuvre de l'esprit à part entière, protégée par les dispositions du 

Code de la propriété intellectuelle. De ce fait, son altération par la fondation Solomon R. 

Guggenheim doit être sanctionnée sur le fondement du droit moral.  En 2014, devant les juges 

du Tribunal de Grande Instance de Paris471, les avocats des demandeurs relèvent que, 

contrairement à la décision rendue le 7 décembre 1994, le droit italien reconnaît la protection 

d’œuvre constituée par la « réunion d’œuvres ou de parties d’œuvres » dans la mesure où elle 

présente « un caractère de création autonome »472, ce qui est le cas de la collection créée par 

P. Guggenheim. Face à cette argumentation, le jugement rendu le 2 juillet 2014 rappelle que 

les demandeurs se sont « désistés de leur appel qui constituait la seule voie qui leur 

permettait de contester l’application de la loi italienne ; qu’ils ne peuvent donc rediscuter ce 

point ».  

 

228. <> Les demandeurs invoquent ensuite un revirement de jurisprudence intervenu 

après la décision du 7 décembre 1994 à la suite de l’affaire LANGLOIS473. Ce nouvel 

argument est balayé par les juges qui répondent en ces termes : « l’argument tiré d’un 

revirement de jurisprudence (…) qui devrait selon les demandeurs conduire à l’application de 

la loi française au litige, n’est pas pertinent » parce que « un changement de jurisprudence 

qui intervient après qu’une décision est passée en force de chose jugée ne peut être invoqué 

pour la remettre en cause. »474. 

Au contraire, nous pensons que le fait d’invoquer ce revirement jurisprudentiel semble plutôt 

pertinent. D’abord, seule la Cour de cassation est gardienne de l’application de la 

jurisprudence dans le temps. Ensuite, une fois le revirement opéré il produit ses effets dans le 

passé notamment dans toutes les décisions non encore irrévocablement jugées. Ainsi, si la 

décision de 1994 est passée en force de chose jugée, le contentieux en cours n’est pas encore 

irrévocablement jugé puisqu’un pourvoi a été déposé.  

                                                 
471 TGI de Paris, 2 juillet 2014. 
472 Il s’agit de l’œuvre collective dite « Opera collettiva » visée à l’article 3 de la loi n°633/1941(consolidée par 
la loi du 9 février 2008) sur le droit d’auteur : « constituée par la réunion, d’œuvres ou de parties d’œuvres, 
celles-ci ayant le caractère de création autonome en tant que résultat d’un choix et d’une coordination dans un 
but précis, indépendamment et sans préjudice des droits sur les œuvres et parties d’œuvres dont elle est 
composée ». De plus,  l’article 7 de la loi n°633/1941, attribue la qualité d’auteur de cette œuvre nouvelle à celui 
qui organise et dirige la création de l’œuvre. 
473 Sur l’affaire LANGLOIS, cf. p.146 et s. 
474 Motivation rapportée du jugement du 2 juillet 2014 rendu par le TGI de Paris. 
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Pour l’essentiel, le jugement du 2 juillet 2014 déclare les héritiers de Madame P. Guggenheim 

irrecevables en leurs demandes de remise en état de la donation, de révocation de celle-ci et 

d’atteinte au droit moral. 

Les demandeurs interjettent appel du jugement rendu le 2 juillet 2014, cette fois-ci sans 

désistement. Le 23 septembre 2015 devant la cour d’appel de Paris, les héritiers de P. 

Guggenheim abandonnent le moyen tiré de la révocation des donations. En revanche, ils 

maintiennent que le protocole transactionnel n’a pas été respecté et que la collection de P. 

Guggenheim doit être qualifiée d’œuvre de l’esprit.  

En défense, l’avocat de la fondation précise que cette dernière a respecté le protocole 

transactionnel et qu’en ce qui concerne l’éventuelle qualification d’œuvre de l’esprit de la 

collection GUGGENHEIM, l’avocat fait valoir un accrochage « très didactique, sans 

originalité, pas autre chose qu'une compilation475 ». Alors que l'attrait intellectuel du 

raisonnement en demande est incontestable476, il aurait été intéressant de recueillir la position 

de la cour d’appel. Or, l’arrêt rendu le 23 septembre 2015 n’apporte pas de précisions. En 

effet, la cour d’appel confirme le jugement rendu le 2 juillet 2014 et déboutent les appelants 

de « leur demande tendant à voir dire que l’accord transactionnel du 10 décembre 1992 n’a 

pas été respecté en son article 3 par l’intéressée et de leurs demandes subséquentes aux fins 

de voir dire qu’ils dire qu’ils sont fondés à faire valoir que la Collection de Peggy 

Guggenheim est une œuvre de l’esprit tant au regard du droit français que du droit italien et 

qu’ils sont titulaires du droit moral sur cette œuvre ». Néanmoins, l’arrêt précise confirmer 

« le jugement sauf en ce qu’il a déclaré les consorts Rumney irrecevables en leurs demandes 

de remise en état de la donation et d’atteinte au droit moral (…) Statuant à nouveau et y 

ajoutant, Dit les consorts Rumney recevables mais non fondés en leur demande ». Même si 

l’on peut regretter l’absence de motivation de la cour d’appel quant au refus de qualifier la 

collection d’œuvre de l’esprit, il est à noter que l’arrêt mentionne un désaccord avec le 

précédent jugement ; pour la cour d’appel même si les demandes ne sont pas fondées, en 

revanche elles sont recevables.  

 

                                                 
475 Propos recueillis par H. BELLET, Le Monde, 20 mai 2015, L'esprit de Peggy Guggenheim convoqué lors 
d'un procès à Paris. 
476 D’autant plus que par décret du secrétaire d’Etat italien pour les biens culturels et pour l’environnement pour 
l’éducation nationale en date du 25 janvier 1975, la collection P. Guggenheim a été déclarée d’un intérêt 
artistique et historique exceptionnel. 
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229. <> C’est ainsi que le jugement du 2 juillet 2014, de même que l'arrêt du 23 

septembre 2015477 , a refusé de rouvrir le débat sur la qualification juridique et le caractère 

protégeable des collections. Pourtant cette question mérite d’être discutée478. Représentés par 

Maître MORICE, avocat inscrit au barreau de Paris, les héritiers ont formé un pourvoi en 

cassation dans l’espoir que les hauts magistrats accordent la qualification d’œuvre de l’esprit 

et reconnaissent un droit moral des héritiers sur la collection d’exception de leur grand-mère.  

 

230. <> Le sort de cette collection est attendu, d’autant plus que sur certains points, 

elle pourrait faire office de décision de synthèse. En effet, si l’on se réfère aux illustrations 

jurisprudentielles antérieures, la stratégie des avocats des demandeurs semble s’inspirer de 

tous les moyens – déjà utilisés dans de précédentes décisions – pour reconnaître qu’une 

collection lorsqu’elle est exceptionnelle puisse revêtir la qualification d’œuvre de l’esprit. 

Ainsi, ils ont tenté de révoquer les donations parce que selon eux la volonté de P. 

Guggenheim n’aurait pas été respectée, ce qui par exemple fait écho à la jurisprudence 

relative à une collection d’horlogerie479. De plus, ils essaient de démontrer que l’adjonction 

d’œuvres de tiers porte atteinte à la collection GUGGENHEIM, ce qui n’est pas sans rappeler 

l’affaire ZADKINE480. Enfin, ils se réfèrent à l’affaire LANGLOIS481 pour la reconnaissance 

d’un droit moral sur la collection exposée. 

 

 Bilan de la section – « Quand le droit change, tout change »482. En tant que 

discipline mouvante, le droit est affaire d’interprétation et il nous a paru nécessaire de 

réfléchir sur quelques décisions de justice qui contribuent à le constituer. Cette première 

section nous a permis d’établir un constat de faits pour tenter de démontrer une certaine 

émergence de la collection d’exception dans la sphère juridique. En effet, le droit a pu être 

saisi ponctuellement par ces collections privées d’exception mais face à elles, les juges 

éprouvent bien des difficultés à les saisir, les définir, les classer, les protéger.  

En outre, les magistrats doivent faire face à des ensembles exceptionnels qui constituent de 

nouveaux biens en attente de qualification, alors même que le « concept de collection » n’est 

pas défini par le droit.  
                                                 
477 CA Paris, Pôle 3, 1ère ch., 23 septembre 2015, n˚ 14/06 216. 
478 V.  les quelques rares observations : J. DALEAU, « Quel sort juridique pour la collection de Peggy 
Guggenheim ? », Dalloz Actualité, 27 oct.2015 ; P. NOUAL, « Collection - Droit d'auteur - Œuvre de l'esprit es-
tu là ? »,  JAC 2015, n°29, p.11. 
479 Cf. p.135 et s. 
480 Cf. p. 148 et s. 
481 Cf. p.146 et s. 
482 HEGEL, J-.F. KERVEGAN, E. GANS, Principes de la philosophie du droit, PUF, Quadrige, 2013, 798 p. 
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Ainsi, nous avons pu constater que les juges doivent parfois interpréter l’esprit plus que la 

matérialité de l’ensemble, qu’ils proposent une protection sur-mesure, ou encore qu’ils 

qualifient d’œuvre de l’esprit l’exposition d’une collection. Nous relevons une certaine 

progression dans la manière de saisir ces collections d’exception qui pourrait s’opérer en 

faveur d’une qualification d’œuvre de l’esprit ; en ce sens l’affaire Guggenheim en attente de 

décision par les juges du quai de l’horloge est largement attendue.  

Toutefois, la jurisprudence n’est pas la seule à s’interroger sur la qualification juridique à 

adopter pour certaines collections privées, la doctrine y contribue également et de plus en plus 

d’auteurs s’intéressent aux collections.  
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 SECTION 2 –  L’émergence doctrinale de la collection d’exception 

231. <> La doctrine – En droit le terme doctrine désigne « la pensée et l’ensemble 

des auteurs »483 comme le rappellent Messieurs P. JESTAZ et C. JAMIN dans leur ouvrage. 

L’opinion  doctrinale joue un rôle majeur dans la construction de notre droit positif, elle a un 

pouvoir de création et d’interprétation qui exerce une certaine influence.  En effet, la doctrine 

contribue à la création et à l’amélioration de la règle de droit, elle peut également être force de 

proposition et influencer le législateur pour impulser des propositions ou projets de lois484. 

Elle permet notamment d’aiguiser le sens critique, de confronter les idées, avec pour vocation 

principale d’ordonner notre droit positif.  

Au sein de cette deuxième section, contrairement à ce que développent Messieurs P. JESTAZ 

et C. JAMIN, il convient de préciser que nous entendons largement les termes de doctrine ou 

d’opinion doctrinale. En effet, lorsque nous indiquons « l’émergence doctrinale » cela signifie 

la prise en compte de l’apport de spécialistes – de l’art et notamment du droit – et de 

professionnels en lien avec les collections privées tels que des galeristes, ou des avocats par 

exemple. Il nous paraissait donc primordial de se référer à « l’opinion doctrinale » entendue 

largement afin de savoir si le concept de collection et celui de collection d’exception, suscitent 

un intérêt de la part des auteurs.   

La réponse est positive. Nous constatons que de plus en plus d’auteurs s’intéressent aux 

collections, notamment à leur statut juridique et à leur protection. L’ensemble de ces 

réflexions contribue à l’émergence juridique du concept de collection et donc à sa 

reconnaissance en tant que nouveau bien. Sans prétendre à l’exhaustivité des différentes 

contributions, nous avons souhaité en choisir certaines, celles qui permettent d’illustrer au 

mieux l’émergence de la notion de collection et de collection d’exception, et qui consistent à 

questionner le cadre légal actuel par rapport à ces nouveaux biens. 

 

◊ Dans un premier temps, nous proposons d’analyser certaines contributions consistant 

en l’émergence de considérations générales parce qu’elles ont trait à la notion ou au « concept 

de collection » (premier paragraphe), et dans un second temps notre objectif est d’apprécier 

des considérations plus spécifiques dans le sens où nous les attribuons à une catégorie 

particulière de collection, la collection d’exception (second paragraphe).   

                                                 
483 P. JESTAZ et C. JAMIN, La doctrine, Méthodes du droit, Dalloz, 2004, p.4. 
484 Par exemple, dans les années soixante  le doyen CARBONNIER a incontestablement influencé le mouvement 
de rénovation du droit civil. De plus, SALLEILLES et JOSSERAND ont exercé une influence importante sur la 
jurisprudence relative à la responsabilité du fait des choses. 
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§1 – Le point de vue des spécialistes sur le concept de collection 

232. <> Nous avons constaté que malgré le silence du législateur et la rareté des 

décisions jurisprudentielles en matière de collection privée, l’émergence doctrinale est 

facilitée par le regard de divers spécialistes qui s’intéressent au concept de collection. Par 

« spécialistes » nous entendons le point de vue de professionnels en lien avec l’art et le point 

de vue de professionnels du droit. 

 

◊ Plus précisément, les spécialistes s’interrogent et réfléchissent sur la qualité de 

collectionneur (A) ainsi que sur le statut juridique de la collection (B).  

 

A – La qualité de collectionneur 

233. <> Des acteurs majeurs485 – Les collectionneurs sont des acteurs majeurs sur la 

scène artistique, souvent membres d'une société d'amis de musée, ils prêtent des œuvres, 

apportent également un soutien matériel ou financier pour la diffusion de ces dernières.  

A juste titre, certains professeurs comme G. de GEOUFFRE de La PRADELLE et S. VAISSE 

rappellent que « les toiles dont s'enorgueillissent aujourd'hui nos musées nationaux 

proviennent principalement des libéralités de collectionneurs486(…). Ainsi la presque totalité 

des Van Gogh du Musée d'Orsay a été donnée ; il en va de même des toiles du Musée 

Picasso487 »488. D’autres auteurs relèvent l’importance de l’apport de certains collectionneurs, 

particulièrement dans le domaine de la peinture. Par exemple pour le juriste O. AMIEL, les 

                                                 
485 A propos des grands collectionneurs sur la scène mondiale, V. notamment l’étude suivante : Larrys' list, Art 
collector report,2014, janv. 2015. ; un résumé de cette étude est présenté dans l’article P. NOUAL, « Collection - 
Les grands collectionneurs à la loupe », JAC 2015, n°22, p.8 : « Si l'âge moyen du collectionneur est de 59 ans et 
qu'il s'agit d'un homme, les États-Unis demeurent le plus grand foyer de collectionneurs (25 %) tandis que la 
Chine, le Brésil et l'Inde représentent 15 % de ceux-ci. Le rapport pointe également le développement 
exponentiel des musées privés (72 % des espaces privés ont été créés depuis 2000) et révèle que 37 % des 
collectionneurs seraient actifs dans un ou plusieurs musées publics. ». 
486 V. notamment G. ADAM, « Les collectionneurs font les musées d'aujourd'hui », Le Magazine des arts, 
Dossier du journal des arts, déc. 1995. 
487 Renoir disait : « Quand le Louvre et Drouot se disputent, c'est toujours Drouot qui a raison », c'est-à-dire le 
marché contre les conservateurs de l'Etat. De fait, si Van Gogh a peint 840 toiles, dont seulement 23, très 
mineures, se trouvent dans les musées français, c'est parce que les conservateurs n'ont pas su reconnaître son 
génie, et ne l'ont compris que quand des particuliers avaient tout acheté et presque tout exporté. Picasso a peint 
11 000 toiles, dont environ 7 000 avant 1947. A cette date, alors qu'il était mondialement célèbre, il n'y en avait 
que 2 dans des musées français. Matisse n'a pu vivre et créer son œuvre que grâce à trois acheteurs : deux 
magnats russes et un médecin américain. C'est pourquoi l'essentiel de son œuvre se trouve dans les musées de 
Saint-Pétersbourg et dans la collection Barnes à Philadelphie. Il n'y a pratiquement rien dans les musées 
français, alors qu'il est l'un des plus chers parmi les peintres nés en France, et en prix le troisième au monde 
après Van Gogh et Renoir. 
488 G. de GEOUFFRE de La PRADELLE, S. VAISSE, « Estimer la doctrine : l'art ... et la manière »,  RTD civ. 
1996. 313, à propos de l’article A. BERNARD, « Estimer l’inestimable » RTD civ. 1995. 271. 
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collectionneurs ont notamment permis « par leur soutien, l'émergence de l'école 

impressionniste (…). » 489. 

Autrement dit, un grand nombre de collectionneurs ont joué un rôle historique dans 

l’élaboration de nos collections publiques : cet acteur majeur est un fournisseur  non  

négligeable pour les musées et autres institutions publiques, il constitue une source primaire 

d’accroissement de leurs collections. Nous pensons d’ailleurs qu’à l’avenir cette collaboration 

doit être soutenue en vue notamment de pérenniser notre patrimoine et d’en assurer 

l’accessibilité490.  

Les collectionneurs sont soucieux de la « responsabilité » qu’ils ont envers la société par 

rapport aux collections qu’ils possèdent, ils se doivent d’agir en véritables défenseurs du 

patrimoine de notre humanité, afin que leur trésor soit protégé et admiré du public. 

 

234. <> Hommages aux collectionneurs – Certains spécialistes présentent les 

collectionneurs comme des « acteurs de l’authenticité491 » ; deux tribunes ont même pu leur 

être consacrées récemment.  

Une première tribune émane de Madame S. RAMOND qui, en tant que directrice du Musée 

des beaux arts de Lyon, a souhaité « initier une série d’accrochages rendant hommage aux 

collectionneurs »492. D’après elle, les collectionneurs privés « élaborent ou consacrent les 

tendances esthétiques », ces derniers sont « visionnaires œuvrant pour l'élargissement du 

regard, accompagnant ou suscitant les recherches de la communauté scientifique ou 

autodidactes laissant libre cours à une grande indépendance dans leurs choix (…) »493. 

Une seconde tribune provient d’un galeriste, à travers celle-ci Monsieur O. HOUG explique 

tout son attachement et son estime aux collectionneurs qui partagent la même passion qu’il 

exerce à travers son métier.  

Pour le galeriste, « la collection renvoie le reflet du collectionneur et en ce sens chaque 

collection digne de ce nom est unique »494 à travers cette affirmation, l’auteur fait 

implicitement référence à la collection d’exception : soit une collection unique « digne de ce 

                                                 
489 O. AMIEL, « L'apport du collectionneur », D. 2007. 2114. 
490 Par exemple, le Musée MARMOTTAN-MONET a souhaité rendre hommage aux collectionneurs privés et 
réaliser une exposition qui leur soit entièrement dédiée, intitulée « Les impressionnistes en privé » l’exposition a 
été le résultat de cinquante-et-un prêteurs de toiles rares voire inédites, au total cent chefs-d’œuvre issus de 
collections particulières ont pu être rendus accessibles au public du 13 février au 6 juillet 2014. 
491 Dossier : Biens culturels - Les acteurs de l'authenticité, JAC 2014, n°18, p.18 
492 S. RAMOND, « Tribune - Les collectionneurs élaborent ou consacrent les tendances esthétiques », JAC 2014, 
n°18, p.34. 
493 Ibid. 
494 O. HOUG « Tribune - Chaque collectionneur est unique et universel », JAC 2014, n°18, p.23 
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nom »495 car  d’un certain point de vue elle est le « reflet du collectionneur »496. De surcroît, 

Monsieur O. HOUG distingue les « vrais » collectionneurs de demain et ceux qui se disent 

l’être alors qu’ils ne sont en réalité que des investisseurs, d’après l’auteur : « la stratégie 

économique a pris le dessus sur la passion et la soif de collectionner pour soi. (…) il y a 

encore des irréductibles qui croient en des artistes peu médiatisés. Ils sont les vrais 

collectionneurs de demain ».  

Il est vrai que le marché de la collection souffre d’un phénomène de mode où de plus en plus 

de personnes se disent « collectionneurs »  alors qu’il n’en est rien, le phénomène est encore 

plus accentué dans le milieu de l’art contemporain, où certaines personnes ne sont que des 

investisseurs de « choses en vogue ». 

 

235. <> Les collectionneurs d’art contemporain497 – Les collectionneurs 

d’aujourd’hui ne sont plus ceux d’hier, ils évoluent et s’adaptent aux nouvelles formes 

artistiques et plus précisément à l’art contemporain. Face à l’intérêt grandissant que suscitent 

les collections d’art contemporain, le ministère de la Culture et de la communication a 

sollicité un rapport498 sur ces nouveaux acteurs, rédigé par des spécialistes en sciences 

économiques il est consacré à l’étude des collectionneurs en vogue.  

Il résulte des statistiques données, que les collectionneurs d’art contemporain sont 

« majoritairement des hommes de plus de cinquante ans résidant en Île-de-France et 

possédant un diplôme de niveau bac + 4 »499.   

Pour les auteurs du rapport, les collectionneurs d’art contemporain forment une nouvelle 

génération de collectionneurs et qu’ils peuvent être distinguées selon la typologie suivante : 

« les quasi-professionnels, les collectionneurs investis, les pondérés et les indépendants»500.  

En dépit de ces statistiques et de cette séduisante typologie,  ce rapport doit être analysé avec 

prudence. En effet, il repose uniquement sur une enquête diffusée à grande échelle dans le 

sens où elle était accessible à toute personne voulant y répondre501. De plus, comme le 

                                                 
495 Ibid. 
496 Ibid. 
497 V. notamment, pour une analyse sociologique sur les collectionneurs d’art contemporain en France de 1980 à 
nos jours et leurs regroupements : C. MERCIER, Les collectionneurs d'art contemporain : analyse sociologique 
d'un groupe social et de son rôle sur le marché de l'art, Thèse, Université de la Sorbonne nouvelle - Paris III, 
2012.  
498 N. MOUREAU, D. SAGOT-DUVAUROUX, M. VIDAL, Collectionneurs d'art contemporain : des acteurs 
méconnus de la vie artistique, MCC-DEPS, CE-2015-1, avr. 2015. 
499 J.-M. PASTOR, « Art contemporain - Statistiques - Qu'est-ce qu'un collectionneur ? », JAC 2015, n°25, p.8. 
500 J.-M. PASTOR, préc.  
501Ce questionnaire était directement accessible en ligne, strictement anonyme, il suffisait de le renvoyer par 
courrier électronique ou par voie postale.  
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soulignent eux-mêmes les auteurs du rapport au sujet de cette enquête, la principale difficulté 

résidait dans le « caractère privé de l’activité de collection : de ce fait, aucune source ne 

permet de connaître précisément l’étendue et le profil de la population mère des 

collectionneurs d’œuvres produites par des artistes vivants»502.  

Quoiqu’il en soit ces collectionneurs modernes, mêmes modestes, sont les nouveaux 

mécènes : ils s’impliquent dans l’art contemporain pour investir et aider les artistes émergents 

en les accompagnants de la conception à l’exposition de leur œuvre. D’ailleurs certains de ces 

collectionneurs n’hésitent plus à se regrouper dans des associations comme l’ADIAF503, ou à 

tenter des initiatives privées comme celle créée par un couple de collectionneurs  passionnés 

d’art contemporain, au travers du concept « Art [ ] Collector »504.  

 

Les collectionneurs participent à l’évolution des mouvements artistiques, et la qualité 

de collectionneur elle-même tend à évoluer au point où certains spécialistes se sont interrogés 

sur l’émergence d’un nouveau type de collectionneur : l’entreprise. 

 

236.  <> Réflexion sur un nouveau type de collectionneur : l’entreprise – Selon un 

certain traditionalisme, le collectionneur est en principe une personne physique passionnée 

par sa collection qui est bien souvent le fruit de longues années voire même de toute une vie. 

Pourtant quelques auteurs505 présentent de plus en plus un nouveau genre de collectionneur : 

les entreprises.  

Prenons l’exemple de la première étude menée sur les entreprises collectionneuses506. 

Commandée par la société AXA Art, Madame N. MOUREAU a présenté la première étude 

sur les entreprises et leurs collections. D’après cette enquête réalisée en 2016, les entreprises 

                                                 
502 N. MOUREAU, D. SAGOT-DUVAUROUX, M. VIDAL, « Collectionneurs d’art contemporain : des acteurs 
méconnus de la vie artistique », Culture études, 1/2015 (n° 1), p. 1-20. V. « Eléments de méthodologie ». 
Accessible en ligne,<http://www.cairn.info/revue-culture-etudes-2015-1-page-1.htm.>. 
503 L’Association pour la diffusion internationale de l’art Français. Cette association regroupe près de 400 
collectionneurs d’art contemporain qui ont pour mission de contribuer au rayonnement international de la scène 
française et de développer l’esprit de collectionneur. 
504 Lancé en 2011 par E. et J. DERET, le but de ce concept est de promouvoir des artistes français grâce à leurs 
collectionneurs. Cette initiative privée ne vise pas à promouvoir une collection personnelle, mais à faire 
connaître et valoriser le travail d’un artiste dans un lieu privée pendant une dizaine de jours. 
505 P. NOUAL, « Collection privée - Nouveau regard sur les entreprises collectionneuses », JAC 2016, n°40, p.7. 
506 N. MOUREAU, Collections et entreprises, Liaisons interdites ou amour de raison ?, enquête 2016, 65 p. 
Accessible en ligne, <https://axa-art.cdn.axa-contento-118412.eu/axa-art%2Fad0b2950-9906-4779-8940-
11a3a46fa38c_full+report.pdf.> 
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qui collectionnent sont « de toute taille »507, seules les micros entreprises ne posséderaient pas 

de collection. De même l’auteure propose trois profils types d’entreprises collectionneuses.  

Un premier profil est qualifié de « Psyché » car il reflète l’identité et les valeurs de 

l’entreprise. Un second profil  est appelé « Superqualifragilistic », en référence à Mary 

Poppins, il s’agit de l’entreprise qui souhaite utiliser telle collection parce qu’elle 

« réenchante l’entreprise et valorise sa production ». Et enfin, le troisième profil qualifié de 

« Parangon » paraît être le meilleur d’après Madame N. MOUREAU qui indique qu’il 

s’agirait d’une « rencontre idéale entre l’art et l’entreprise ». 

 

Il est certain que les collectionneurs suscitent un intérêt grandissant, en effet nous 

avons vu que divers spécialistes s’interrogent sur leur nombre notamment à travers de grandes 

enquêtes afin d’établir des statistiques, mais ils s’interrogent et se positionnent aussi sur leur 

apport et leur rôle, principalement sur la scène artistique. Le collectionneur et sa collection : 

l’un ne va pas sans l’autre, c’est pourquoi la doctrine s’intéresse également aux collections, et 

plus particulièrement à leur essor juridique. 

B – L’essor juridique des collections 

◊ De plus en plus d’auteurs pointent le vide légal qui entoure le concept de collection 

privée, la plupart prônent en faveur d’une reconnaissance juridique de celui-ci (1), notamment 

en illustrant avec le cas des collections scientifiques (2). 

1. Pour une reconnaissance juridique de la collection privée 

237. <> L’acception doctrinale – Si pour les collections publiques il existe un statut 

juridique et une protection spécifique, ce n’est pas le cas pour les collections privées508.  

En effet, certains auteurs contribuent à ce que nous nous interrogions sur la nécessité d’offrir 

un statut juridique à ces ensembles méconnus puisque « sans véritable statut juridique, la 

collection privée se cherche »509.  

                                                 
507 L’auteur précise que Les collections artistiques sont plus représentées dans les PME soit « quasiment une 
collection artistique sur deux est le fait d’une PME » tandis 40% des collections patrimoniales se retrouvent dans 
de grandes entreprises « leur proportion déclinant ensuite au fur et à mesure que l’on passe dans des entreprises 
de tailles intermédiaires –qui en abritent toutefois encore 30%- ou dans des PME 25% ». Selon l’auteur, cette 
diminution des proportions résulte certainement de « la nécessité pour l’entreprise d’avoir une certaine histoire 
avant de mettre en œuvre une collection patrimoniale ». 
508 Pour une récente étude comparée sur les collections publiques et privées, V. P. NOUAL, L'être et l'avoir de la 
collection : essai sur l'avenir juridique des corpus artistiques, Co-Dir. B. Beigner et C. Ferrari-Breeur, Thèse, 
Toulouse, 2016. 
509 P. NOUAL, « Pérenniser la collection : la quête juridique », JAC 2014, n°18, p.35 — 
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Dans la thèse de Madame A. DENIZOT, l’auteur souligne l’essor matériel et juridique des 

collections510, selon elle la « collection n’est donc pas en marge du droit, qui considère en 

plusieurs occasions l’intérêt du regroupement ainsi opéré. Si ce mouvement vers la 

consécration ne semble aujourd’hui concerner que les ensembles qui, compte tenu de leur 

valeur scientifique, historique ou culturelle, sont dignes de protection (…) il n’est pas 

impossible que peu à peu, les autres collections soient elles aussi prises en considération 

(…) ».511  

Ces « autres collections » ce sont les collections privées pour lesquelles Monsieur P. 

TAGOURDEAU512 signalait déjà il y a quelques années, l’intérêt de reconnaître 

juridiquement la collection privée.  

Monsieur P. TAUGOURDEAU propose une réflexion sur la collection dont il indique être 

une « notion floue ». Elle est mentionnée dans le Code civil à l’article 534 du Code civil mais 

ne concerne que les collections de tableaux et de porcelaines, ou encore elle est inscrite dans 

le Code du patrimoine mais uniquement pour les collections de biens culturels ou des Musées 

de France. Autrement dit, nous pensons que la dispersion des mentions ou des définitions 

spécifiques à un type de collection, sans définir en amont ce qu’est une collection privée ne 

fait qu’accroître le flou de la notion, et nous considérons qu’il conviendrait d’abord de donner 

un statut juridique à la collection privée, pour préciser ensuite juridiquement les différentes 

catégories de collections par exemple. 

Or, en réalité il s’agit de tout le contraire. Seules quelques dispositions éparses envisagent 

juridiquement certaines collections mais sans pour autant bénéficier d’un socle juridique 

commun à toutes ces collections.  

 

238. <> Pour d’autres auteurs comme Madame M. CORNU, il est nécessaire de 

reconnaître juridiquement les ensembles que forment les collections, mais l’auteur estime 

qu’il existe une difficulté d’appréhender juridiquement la collection notamment en raison 

d’un éventuel  manque d’objectivité. Elle indique ainsi que « ce qui soude les différents 

éléments d'une collection résulte de la seule intention de celui qui l'aura 

réunie. Collection d'objets d'une même forme, de même genre ou époque, œuvre d'un artiste, 

les motifs de constitution sont inépuisables, d'où la difficulté de les appréhender de façon 

                                                 
510 A. DENIZOT, thèse, préc. p. 60 et s. 
511 Prèc,§125. p.63. 
512 P. TAUGOURDEAU, « La collection : quel statut juridique ? », La Gazette de l’Hôtel Drouot, 30 juin 2006, 
n°26. 
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objective, indépendamment de la volonté humaine.»513. Il est vrai que les ensembles constitués 

par l’Homme dépendent en réalité de sa volonté créatrice ; néanmoins et contrairement à ce 

que précise Madame M. CORNU qui semble opérer une confusion entre « intention » et 

« motifs », nous pensons que la variété des motifs de constitution n’est pas un élément 

déterminant dans la reconnaissance juridique d’une collection, de plus qu’il serait possible 

d’envisager une liste non exhaustive de « motifs de constitution ».  

En revanche, ce qui est déterminant c’est de reconnaître un ensemble particulier de choses, et 

à ce sujet nous partageons l’opinion de Madame M. CORNU selon laquelle cette non-

reconnaissance juridique est une « défaillance que l’on pourra regretter »514 puisque « le 

droit commun des biens délaisse les universalités pour essentiellement considérer les biens ut 

singuli »515.  

 

 Madame C. CORNU n’est pas la seule à se soucier de l’absence d’appréhension 

juridique des collections privées, d’autres auteurs comme C. NOIVILLE font le même constat 

à partir de l’exemple de la collection scientifique. 

 

2. L’exemple de la collection scientifique  

 239. <> En tant qu’ « instrument de connaissance scientifique »516, Madame C. 

NOIVILLE souhaite démontrer l’urgence d’identifier et de protéger juridiquement cette 

catégorie de collection regroupant les êtres vivants d’une espèce animale ou végétale. Elle 

souligne à juste titre les « lacunes du droit positif » qui ne prévoit aucune définition légale, 

« rien sur le concept de collection ».  

Selon elle, « il faut tenter une définition », mais nous pensons que la définition qu’elle 

propose n’est pas entièrement satisfaisante. En effet, selon cet auteur la collection est « un 

ensemble de biens meubles corporels réunis en un lieu donné et ayant ensemble quelques 

rapports, voilà qui ne devrait pas susciter d'ambiguïté. ». Selon nous  la définition proposée 

est inadéquate parce qu’elle se limite aux seuls meubles corporels.  

Cette définition est trop restrictive pour correspondre à la notion de collection en général, 

puisque nous savons qu’une collection n’est pas seulement constituée de meubles corporels.  

 

                                                 
513 M. CORNU, « L'espérance d'intangibilité dans la vie des œuvres », RTD civ. 2000. 697. 
514 Ibid. 
515 Ibid. 
516 C. NOIVILLE, « Pour une protection des collections scientifiques », D. 1997. 245. V. égal, C. CORNU, C. 
RAINETTE, Guide juridique sur le patrimoine scientifique et technique, éd. L’harmattan, 2008. 
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 Bilan – Si les considérations pour la collection privée sont relativement peu 

nombreuses, le thème suscite toutefois un intérêt grandissant : serait-ce corrélatif à l’essor 

actuel des collections privées ? Dans l’ensemble, les différents spécialistes sont unanimes sur 

le fait de dire que le concept de collection existe mais qu’il ne bénéficie pas de reconnaissance 

juridique. Certains tentent d’en cerner les contours, en donnant certains critères, ou encore en 

proposant une définition. Quoiqu’il en soit l’ensemble de ces réflexions contribue à 

l’émergence juridique du concept de collection et donc à sa reconnaissance en tant que 

nouveau bien. Partant, si certaines contributions doctrinales permettent de révéler le « concept 

de collection », de la même façon d’autres contributions apportent d’autres voies de réflexion 

plus spécifiques à l’émergence d’une sous-catégorie de collection, la collection d’exception.  

 

§2 – La doctrine et la notion de collection d’exception 

240. <> Il convient de souligner que le discours doctrinal en matière de collection 

d’exception est aussi rare que les décisions judiciaires qui s’y rapportent. D’autant plus que 

l’intérêt doctrinal pour la collection d’exception est principalement dédié aux commentaires 

de décisions précédemment analysées517.  

◊ Malgré la rareté du discours en la matière, quelques auteurs ont orienté leur propos  

sur des collections privées qui en raison de leur singularité pourraient devenir de véritables 

créations, des créations qualifiables d’œuvres de l’Homme voire même d’œuvres de l’esprit. 

D’un point de vue doctrinal certains auteurs n’approuvent pas cette possibilité (A) alors que 

d’autres semblent l’envisager (B).   

 

A – Notion d’œuvres et collection d’exception, le point de vue des opposants 

 

241. <> Par notion « d’œuvres » nous entendons à la fois la notion d’œuvre de 

l’homme et la notion d’œuvre de l’esprit, et par le terme « opposants » nous pensons à 

quelques auteurs qui ne croient pas en l’idée selon laquelle certaines collections privées sont 

des créations qui pourraient notamment être accueillies par le droit d’auteur.  

 

 

 
                                                 
517 Sur l’analyse jurisprudentielle de la collection d’exception, Cf. p. 134 et s.,  
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◊ Nous illustrerons cette opposition en prenant appui sur différentes conceptions 

doctrinales, d’abord nous étudierons la vision « traditionnelle » de la collection privée selon 

DESBOIS (1), ensuite il conviendra d’analyser la pensée de certains auteurs qui s’interrogent 

sur l’inopportunité de la qualification d’œuvre de l’homme (2) et a fortiori sur celle d’œuvre  

de l’esprit, une catégorie en questionnements (3). 

 

1. La conception « traditionnelle » de DESBOIS 

242. <> En 1976, dans son ouvrage de référence relatif au droit d’auteur en France, 

DESBOIS518 compare les anthologies et les recueils d’œuvres diverses, aux collections 

privées. Selon lui, « l’érudit, qui s’est proposé de publier une anthologie » porte l’empreinte 

de sa personnalité à la différence du collectionneur qui ne semblerait pas en avoir la faculté. 

En effet, l’auteur distingue clairement le compilateur du collectionneur : d’abord, il indique 

que le compilateur et le collectionneur effectuent la même action « en assemblant des objets 

jusque-là dispersés. ». Cette action semble alors mener au même résultat : une création.  

Mais DESBOIS s’attèle ensuite à donner quelques différences, selon lui : « le collectionneur 

prend pour seule tâche de réunir et de juxtaposer les objets de sa prédilection, tandis que 

l’homme de lettres, qui élabore une anthologie, ne se contente pas de rassembler des 

morceaux choisis : il opère une sélection, alors que le collectionneur s’efforce de reconstituer 

un ensemble ». Selon nous, les différences précisées par DESBOIS ne sont pas satisfaisantes 

dans le sens où d’une part, certaines collections peuvent également être le fruit d’une fine 

sélection, et d’autre part, le collectionneur ne reconstitue pas un ensemble, il le crée.  

L’auteur poursuit son argumentation, il indique  approximativement que «  les collectionneurs 

ne se proposent pas toujours de rassembler le plus grand nombre possible, voire la totalité 

des espèces d’un genre ». En effet,  et ce n’est pas forcément le but d’une collection, d’autant 

plus que le collectionneur d’une collection d’exception, opère des choix et sélectionne tel 

élément plutôt qu’un autre, il ne s’agit pas toujours d’une collecte du plus grand nombre 

d’éléments de même genre.  

Néanmoins, DESBOIS reconnaît et concède que certains collectionneurs « sont souvent 

animés par un idéal d’ordre esthétique et, dans cet esprit, font, eux aussi, des choix au gré de 

leurs goûts et de leurs préférences (…) », n’est-ce pas ici la marque de leur touche 

personnelle sur leur création ?  

                                                 
518 H. DESBOIS, Le droit d’auteur en France, n°29 bis, note 1. p.42. 
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Or, selon l’auteur les collectionneurs opèrent des sélections qui « ne tendent pas vers le même 

but que celles d’un érudit qui prépare une anthologie. Ils agissent pour eux seuls, sans avoir 

l’intention de procéder à des reproductions, si bien que leurs loisirs ne rencontrent pas les 

droits d’auteurs ». Autrement dit, les collections ne peuvent pas accéder au rang d’œuvres de 

l’esprit car elles n’ont pas vocation à se reproduire, à échapper à la sphère strictement privée.  

Selon lui, une collection ne peut pas revêtir la qualification d’œuvre de l’esprit parce que 

contrairement à l’auteur, le collectionneur n’aspire pas à faire connaître au public sa 

collection.  

Sur ce point, nous pensons que DESBOIS généralise – ou du moins sa conception de la 

collection reste bien archaïque519 –, en outre si cela est probable pour les collections 

classiques, cela est autrement pour la collection d’exception qui a vocation à être connue et 

exposée dans un lieu dédié.  

 

243. <> Nous pensons que la comparaison utilisée par DESBOIS entre l’anthologie520 

et la collection est contestable notamment par la conception communément classique qu’un 

non érudit peut avoir lorsqu’on lui demanderait de définir une collection : soit le fait de 

« réunir et juxtaposer des objets ». Au demeurant, s’il s’agit de l’action première permettant 

de constituer une collection, certaines relèvent d’actions plus complexes tenant à la dimension 

intellectuelle : choix, sélection, mise en scène…, sont autant de critères que revêt une 

collection d’exception en tant que véritable création comme certaines anthologies ou comme 

certains recueils. Même si DESBOIS rejette l’idée qu’une collection puisse être considérée 

comme une création, le fait qu’il choisisse la collection comme élément de comparaison et 

l’argumentation qui en découle, montrent que cet ensemble souffre de stéréotypes, il reste 

notamment au rang de « loisirs ». Soit une représentation classique qui ne soupçonne même 

pas l’existence d’autres types de collections.  Cela est peut-être simplement dû à l’époque où 

l’auteur écrit ces lignes, puisqu’au milieu du XXème siècle les collections d’exception sont 

rares et peu connues du public – par exemple la collection SCHLUMPF n’est pas encore 

entièrement constituée et la collection GUGGENHEIM vient juste de s’installer au Musée de 

Venise –. A cette époque, seules quelques collections privées sont dévoilées au grand public, 

puis peu à peu l’on s’écarte de la sphère privée et du cabinet de curiosités, pour rejoindre la 

sphère publique et l’exposition. 

                                                 
519 Nous précisons que d’après DESBOIS, le collectionneur est en principe un « amateur de médailles anciennes, 
de manuscrits, voire de « tulipes » (…) ». In. Le droit d’auteur en France, 1978, n°29 bis, note 1, p.42. 
520 ou le recueil. 
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2. Collection d’exception et œuvre de l’homme ?  

244. <> Certains auteurs se retranchent derrière la catégorie jurisprudentielle de 

l’œuvre de l’homme521, créée à la suite du contentieux relatif à la collection automobile des 

frères Schlumpf, pour ne pas reconnaitre la qualification d’œuvre de l’esprit. L’œuvre de 

l’homme ne fait pas partie des œuvres de l’esprit, elle se rapproche de ces dernières mais elle 

en est exclue. Or des auteurs comme Monsieur B. EDELMAN522 et Madame C. 

NOIVILLE523 voient en la qualification d’œuvre de l’homme une possible protection des 

collections.  

Le problème est que la catégorie « œuvre de l’homme » a été spécialement créée pour la 

collection SCHLUMPF, elle n’est pas définie et la protection qu’elle offre a été conçue 

uniquement par rapport au contexte dans lequel se trouvait la collection automobile des frères 

Schlumpf. A ce sujet,  Madame M. CORNU souligne d’ailleurs que : « la maîtrise de 

l'intangibilité reste cependant entre les mains de l'homme. Il n'y a pas de véritable 

consécration d'une catégorie objective caractérisant un ensemble de biens » 524. Toutefois, 

cette affirmation selon laquelle l’ensemble reste « entre les mains de l’homme » est également 

valable pour l’œuvre de l’esprit, puisqu’ un auteur reste en principe maître de son œuvre. 

Donc, à suivre ce raisonnement, la notion d’œuvre de l’homme, tout comme celle d’œuvre de 

l’esprit, ne pourraient valablement constituer une « catégorie objective caractérisant un 

ensemble de biens » ? Or, qu’en est-il pour les anthologies ou encore pour les bases de 

données ? Ce sont des ensembles de biens qualifiés d’œuvres de l’esprit, et d’une certaine 

manière ce sont également des œuvres de l’homme puisque nous pensons que toutes les 

œuvres de l’esprit sont des œuvres de l’Homme, à la différence que toutes les œuvres de 

l’Homme ne peuvent pas accéder au rang des œuvres de l’esprit.  

Aussi Monsieur P. MATHELY relevait à propos de la collection SCHLUMPF que  l’arrêt de 

la Cour de Paris : « procède d’une haute conception humaniste » et que « les œuvres de 

l’esprit, qui ne sont pas juridiquement des œuvres d’art, sont cependant des œuvres de 

l’homme, protégeables au titre du respect des droits de la personnalité »525. Mais cette 

                                                 
521 Cf. Supra [ajouter n° chap.1 émergence JP]. 
522 V. Paris, 25 mai 1988, D. 1988. 542, note B.  Edelman où l’auteur salue la qualification d’œuvre de l’Homme 
pour la collection Schlumpf. 
523 Madame C. NOIVILLE propose d’explorer deux voies pour assurer la protection des collections scientifiques 
: celle du classement et celle de « la catégorie nouvelle, l’œuvre de l’homme ». – V. « Pour une protection des 
collections scientifiques », D. 1997. 245. 
524 M.CORNU, « L'espérance d'intangibilité dans la vie des œuvres », RTD civ. 2000. 697. 
525 Annales de propriété industrielle, 2000, n° spécial, p.127, obs. P. Mathely. 
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conception du « beau » n’est plus valable de nos jours, puisqu’il existe désormais des œuvres 

de l’esprit qui ne sont pas pour autant des œuvres d’art, comme le boulon par exemple.  

 

245. <> Tant et si bien qu’une partie de la doctrine526 n’est pas encore prête à 

accueillir certaines collections comme des œuvres de l’esprit : elles seraient des œuvres de 

l’homme sans plus de précisions527, d’autant plus que cette nouvelle catégorie est bien 

difficile à cerner. 

Certains auteurs comme B. EDELMAN tentent d’en préciser les contours en voulant la 

distinguer de la catégorie des œuvres de l’esprit. En effet, dans un commentaire de la décision 

relative à la collection SCHLUMPF, l’auteur explique qu’une œuvre de l’homme est 

caractérisée par l’activité matérielle du collectionneur, car en rassemblant des choses le 

collectionneur « agit dans la sphère des objets (…) A l’inverse l’auteur agit dans la sphère de 

la pensée ou des formes et son activité est purement intellectuelle »528. Et l’œuvre de l’homme 

se présenterait comme « une œuvre d’action traduisant une volonté créatrice ». Cela ne nous 

éclaire guère mieux sur cette nouvelle catégorie aux critères délicats. 

Nous contestons cette analyse dans le sens où l’activité du collectionneur ne peut pas être 

réduite au critère de la matérialité, comme nous l’avions étudié précédemment529, toutes les 

collections privées ont une composante intellectuelle – d’ailleurs cette composante est plus 

élaborée pour les collections d’exception – de sorte que l’analyse de B. EDELMAN qui 

consiste à réduire l’activité du collectionneur au seul critère de la matérialité n’est pas 

pertinente. De surcroît, comme l’indique justement B. DUFOUR la définition proposée par 

B.EDELMAN n’est pas suffisante pour « identifier avec sûreté la démarche considérée », il 

ajoute que « la démarche de l’artiste et celle du collectionneur qui élabore pour ses objets 

une présentation originale n’est pas, alors, très éloignées. La frontière apparaît, en tout cas, 

bien difficile à tracer »530 et nous partageons amplement cette analyse. 

 

 

                                                 
526 V. La thèse de P. NOUAL, L'être et l'avoir de la collection : essai sur l'avenir juridique des corpus 
artistiques, où Monsieur NOUAL s’oppose à ce que le droit d’auteur puisse être appliqué aux collections 
privées, même s’il précise que l’idée est « séduisante », §.387. 
527 Nous rappelons que cette catégorie « œuvre de l’homme » a été appliquée une seule fois seulement, soit à 
l’occasion de sa création par la jurisprudence SCHLUMPF. 
528 Paris, 2 octobre 1997, D. 1998, J., p.545 note EDELMAN. Voir égal. : POLLAUD-DULLIAN, note sous 
Com, 7 février 1990 JCP 1990, II., 21545. 
529 Sur la composante intellectuelle des collections, cf.  p.46. et s. 
530 B. DUFOUR, « Des expositions comme œuvres de l’esprit », RIDA, n°180, avril 1999, p.37. 
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246. <> Néanmoins, même si la catégorie d’œuvre de l’Homme n’est pas pleinement 

satisfaisante pour qualifier et protéger une collection privée, le seul fait que certains auteurs 

envisagent les collections privées comme des œuvres de l’homme permet de les révéler 

juridiquement et de contribuer ainsi à leur essor. Au demeurant, il semble peu probable que 

l’œuvre de l’homme trouve d’autres applications, elle était un prétexte pour ne pas qualifier la 

collection SCHLUMPF d’œuvre de l’esprit en raison notamment du critère d’intangibilité, 

critère qui ne peut être retenu comme le précise la jurisprudence LANGLOIS car il ne 

constitue ni une condition pour bénéficier de la protection du droit d’auteur,  ni une exigence 

pour accéder au rang de l’œuvre de l’esprit. 

 

Par ailleurs, il semble que certains auteurs refusent la qualification d’œuvre de l’esprit 

aux collections en les réduisant à des œuvres de l’homme, afin de protéger la catégorie 

« œuvre de l’esprit ». Or, cette catégorie elle-même fait l’objet de questionnements, elle ne 

cesse de  s’élargir, ce qui pourrait « nourrir » les partisans à la qualification de la collection 

d’exception en tant qu’œuvre de l’esprit. 

 

3. Les questionnements doctrinaux autour de la notion d’œuvre de l’esprit 

247. <> De prime abord, il est important de souligner que pour une majeure partie de 

la doctrine l’objet du droit d’auteur est en crise ; plus précisément l’œuvre de l’esprit est 

remise en question en tant qu’objet même du droit d’auteur. En effet, l’objet n’est pas 

suffisamment défini et l’évolution du droit d’auteur s’avère nécessaire531. Désormais, la 

notion d’œuvre de l’esprit regroupe des choses si différentes les unes des autres que certains 

auteurs s’interrogent sur le sens même de cette catégorie.  

248. <> Ainsi pour Monsieur P.GAUDRAT les logiciels et les bases de données 

« n’auraient jamais dû être intégrés dans le droit d’auteur (…). On observera que la dérive 

législative actuelle se prolonge par une dérive terminologique très significative : pour ces 

œuvres qui n’en sont pas, l’originalité devient l’apport intellectuel (…). La confusion des 

genres et la dissolution du droit d’auteur sont cultivées au plus haut niveau. »532.  

                                                 
531  V. notam, A. BENSAMOUN, « La protection de l'œuvre de l'esprit par le droit d'auteur : ‘‘qui trop embrasse 
mal étreint’’ », D. 2010.2919., M. VIVANT, « Les métamorphoses de l'œuvre », D. 2010. 776. 
532 P. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », in. Propriétés Intellectuelles, Mél. en 
l’honneur de André Françon, p. 195 et s. 
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 En 2012, la notion d’œuvre de l’esprit a également fait l’objet d’un colloque533, au cours 

duquel plusieurs intervenants se sont interrogés sur sa qualification : « À l’heure où l’on 

protège par ce droit non plus seulement un tableau, une sculpture, un roman (…) mais aussi 

un logiciel, un boulon, une cabine de douche, une boîte à œufs, un modèle 

vestimentaire… »534. Dans ce contexte, nous pensons qu’une collection d’exception a « toutes 

ses chances » pour entrer dans la large catégorie des œuvres de l’esprit. D’ailleurs, de 

nombreux spécialistes de la propriété intellectuelle semblent de plus en plus considérer la 

collection en tant que telle.  

 

B – La collection d’exception et l’œuvre de l’esprit, le point de vue des partisans 

249. <> S’agissant de certaines collections privées, plus précisément des collections 

d’exception, des auteurs semblent reconnaître que ces collections pourraient accéder à la 

qualification d’œuvre de l’esprit en tant qu’œuvre originale. D’autres auteurs précisent que les 

collections d’exception se rapprochent du statut de l’anthologie et des bases de données, ainsi 

il ne s’agirait plus d’une œuvre originale  mais d’une œuvre dérivée ou composite. Nous ne 

partageons pas pleinement cette dernière possibilité qui ne semblerait qu’applicable aux 

seules collections d’œuvres d’art par exemple – c’est-à-dire déjà composées de choses 

qualifiées d’œuvres de l’esprit ab initio – car selon nous toutes les collections d’exception ne 

sont pas toujours composées d’œuvres préexistantes, et quand bien même ce serait le cas ce 

n’est pas parce que les composants sont des œuvres de l’esprit que leur collection en est une. 

250. <> Une œuvre composite ? – A propos de la collection LANGLOIS qui est à 

l’origine de la cinémathèque française, B. DUFOUR explique qu’elle pourrait être qualifiée 

d’œuvre composite «  car intégrant dans un ordre et une présentation très élaborés des 

œuvres préexistantes (dessins, affiches, manuscrits, photographies, décors), ainsi que, 

d’ailleurs, des objets n’ayant pas ce statut (appareils, cameras, souvenirs d’acteurs 

célèbres). ». Si cela est valable pour la collection LANGLOIS, en revanche cette analyse n’est 

pas généralisable à la notion de collection d’exception. Cette dernière est une œuvre de 

l’esprit dans son ensemble, peu importe qu’elle soit constituée d’éléments qualifiés 

individuellement d’œuvres préexistantes et/ou d’éléments qui n’ont pas le statut d’œuvres. 

Ainsi, une collection de célèbres tableaux rassemblés par un collectionneur n’est pas 
                                                 
533 Colloque qui s’est déroulé en Mai 2012 à l’INHA – Institut National d’Histoire de l’Art –, Paris. 
534 A. BENSAMOUN, F. LABARTHE, A. TRICOIRE (Dir.), L’œuvre de l’esprit en question(s), un exercice de 
qualification, Actes de colloques, Ed. Mare&Martin, 2015, p.9. 



Titre 2 – Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception 

 
175 

nécessairement une collection d’exception alors même que chaque tableau est une œuvre 

d’art. De surcroît, nous pensons qu’une collection d’exception n’est pas toujours une œuvre 

composite, elle peut l’être – comme l’illustre la collection LANGLOIS –. 

251. <> La collection d’exception, une collection exposée ? – « Regarder l’œuvre 

c’est déjà l’utiliser au sens du droit d’auteur »535. Il y a quelques années, un auteur analysait 

non pas le « droit de l’exposition » mais le « droit sur l’exposition », il s’agissait de B. 

DUFOUR536  qui se prononçait en faveur de la qualification d’œuvre de l’esprit pour une 

exposition. A la suite de l’affaire LANGLOIS, l’objet du droit d’auteur s’étendait un peu plus 

puisque les juges venaient d’y intégrer « l’exposition d’une collection ». Depuis cette 

décision, l’exposition d’une collection peut donc être protégée en tant qu’œuvre de l’esprit, 

ainsi le droit d’auteur est attribué à celui qui a « mis en scène »537 ou plutôt à celui qui a été le 

concepteur de l’exposition, s’il s’agit du collectionneur lui-même alors il semblerait que ce 

dernier puisse bénéficier de la qualité d’auteur. Partant, la protection du droit moral s’applique 

plus à la composante intellectuelle de la collection – soit le travail intellectuel de mise en 

valeur de l’ensemble – qu’à sa composante matérielle. 

252. <> Autrement dit, une collection composée d’œuvres et/ou d’autres objets 

n’ayant pas cette qualité, peut bénéficier de la protection du droit d’auteur à la double 

condition qu’elle soit présentée au public et que cette collection incarne une création de forme 

originale : c’est-à-dire que les éléments de la collection sont destinés à être réunis dans un 

même espace, ordonnés et mis en valeur afin d’offrir un sens au public. B. DUFOUR insiste 

sur « ce souci de la présentation »538 de l’ensemble des éléments exposés, au point que 

certains artistes ont pu considérer « qu’il y a atteinte à leur œuvre dès lors qu’elle est sortie 

du cadre en fonction duquel elle a été conçue ou qui a été choisi pour la recevoir. »539. Ainsi, 

le déplacement d’un ou plusieurs éléments pourrait manifestement porter atteinte au respect 

de l’intégrité de l’œuvre exposée540. 

                                                 
535 W. DUCHEMIN, « Réflexions sur le droit d’exposition », RIDA n° 156, avril 1993, p.25. 
536 En faveur de la protection, V. B. DUFOUR, « Des expositions comme œuvre de l'esprit », RIDA, n˚ 180, avril 
1999. 
537 Selon A. FRANÇON à propos du travail du metteur en scène, ce dernier peut « accéder à la qualification de 
création de forme originale, ce qui en fait alors une œuvre susceptible de protection», cf. TGI de Paris, 27 
novembre 1985, RIDA, juillet 1986, n°129, p. 166, note  A. Françon. 
538 B. DUFOUR, préc. p.7. 
539 Ibid. 
540 Et cela fait écho avec l’argumentation soutenue par les héritiers de P. GUGGENHEIM selon laquelle le 
déplacement de certains éléments par la fondation, aurait dénaturé la collection exposée. Contra. Cf. l’affaire de 
« l’Homme du futur » rendu par le Tribunal de commerce de Lyon en date du 28 avril 1997. Il s’agissait d’une 
immense sculpture de César édifiée sur une place à Lyon qui appartenait à une société civile immobilière. A la 
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253. <> Une « œuvre réceptacle » ? – Une  « œuvre réceptacle », pour reprendre 

l’expression empruntée à Messieurs M. VIVANT et J-M BRUGUIÈRE peut se définir comme 

« une œuvre qui rassemble des matériaux (œuvres, informations…) provenant de différentes 

sources et relevant de divers genres.»541. Les auteurs rappellent que les premières œuvres 

réceptacles protégées par le droit d’auteur542 sont les anthologies et qu’il est également 

possible d’appréhender ces  « œuvres réceptacles » comme des œuvres dérivées pour 

lesquelles ce sont les « choix créatifs qui méritent protection »543 plus que le résultat d’un 

ensemble ; le travail de sélection, d’assemblage, est ainsi reconnu et protégé. De la même 

manière que les  collections d’exception sont le résultat de la « touche » du collectionneur par 

son investissement dans ses choix minutieux, dans sa démarche intellectuelle globale. Il est 

temps que le droit reconnaisse ces ensembles d’exception comme des œuvres de l’esprit, 

quitte à dépasser les traditionnels critères de l’objet du droit d’auteur – soit l’exigence 

d’originalité et l’empreinte de la personnalité –. Comme le soulignent justement Messieurs 

M.VIVANT et J.-M BRUGUIÈRE, désormais « La “création intellectuelle” suffit et les choix 

faits en sont normalement le révélateur »544. 

254. <> Une forme sensible –  Il a été vu précédemment que Monsieur P. GAUDRAT 

s’était opposé à ce que les bases de données et les logiciels prennent la qualification d’œuvres 

de l’esprit545,  et pourtant lorsqu’il examine la notion de forme sensible d’une œuvre, il 

propose une analyse parfaitement transposable à la notion de collection d’exception. En effet, 

il explique que le support d’une œuvre est généralement continu et unique, mais qu’il est 

possible qu’il soit au contraire, discontinu. C’est ainsi que « des objets peuvent, par 

composition, constituer le support d’une forme sensible à la stricte condition qu’il existe entre 

eux, un rapport stable qui se substitue à la continuité du support pour définir l’unité de 

l’œuvre »546. Selon nous, la collection d’exception satisfait précisément à cette analyse, de 

sorte qu’elle apparaît comme une forme susceptible de revêtir la qualification d’œuvre de 

l’esprit. 

                                                                                                                                                         
suite de la mise en  liquidation judiciaire de la société, la statue a été déplacée et déboulonnée pour  procéder à sa 
mise aux enchères. Devant les juridictions, l’artiste soutient que le déplacement de la statue porte atteinte au 
respect de l’intégrité de son œuvre, néanmoins cet argument a été rejeté par les juges du fond au motif que 
l’œuvre n’est pas liée à un site. V. notamment, Le journal des Arts, 16.5.1997, n°38, p.3. ; RIDA n°173, juillet 
1997, p.378. 
541 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE,  Droit d’auteur et droits voisins, 3ème éd. Dalloz, 2016, p.221, §214. 
542 Art. L.112-3 CPI et 2.5 de la Convention de Berne. 
543 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, ibid. 
544 Ibid, p.300, §292. 
545 P. GAUDRAT, « Réflexions sur la forme des œuvres de l’esprit », préc, p. 195 et s. 
546 P. GAUDRAT, préc. p.202. 
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255. <> Collection et bases de données – Selon Monsieur P-.Y GAUTIER il 

semblerait que les collections puissent accéder à la qualification de créations intellectuelles. 

Plus précisément, selon lui : « il semble que les collections et les expositions soient protégées, 

au moins par un droit voisin, proche de l’anthologie »547.  Cette affirmation est à nuancer, 

Monsieur P-.Y GAUTIER utilise le mot « semble » certainement car le débat n’est pas encore 

tranché même si selon lui « la question est assez débattue »548. Au contraire, nous ne pensons 

pas que la question soit suffisamment débattue, les collections d’exception peuvent être 

explicitement reconnues comme des œuvres de l’esprit, et ce n’est toujours pas le cas : les 

expositions peuvent clairement accéder à cette qualification depuis la jurisprudence 

LANGLOIS mais faut-il entendre que les collections exposées le peuvent également ? C’est 

ce que nous souhaitons, or à ce jour aucune précision – que ce soit législative ou 

jurisprudentielle – ne s’est présentée clairement en faveur de la qualification juridique des 

collections d’exceptions.  

Monsieur P. GAUTIER décrit ensuite ces collections d’exception, pour lesquelles il 

semblerait y avoir une protection : « constitutives d’universalités de fait, elles rassemblent 

dans un lieu donné, selon un ordre voulu par le collectionneur (…), ayant souvent accumulé 

une documentation et fait une sélection, toutes sortes d’objets »549. Il ressort justement de 

cette description que les collections d’exception doivent donc être présentées au public dans 

un lieu précis selon une certaine mise en forme intellectuelle caractérisée par une mise en 

ordre des éléments – que ce soit tant sur leur sélection que sur leur présentation550–. 

Enfin, Monsieur P. GAUTIER conclut son argumentation en émettant l’idée selon laquelle le 

droit voisin des bases de données (art. L.341-1 s. CPI) suffirait peut-être pour qualifier et 

protéger ces collections. Nous constatons que lorsqu’il est question d’attribuer un statut 

juridique aux collections d’exceptions, la doctrine rapproche de plus en plus ces dernières du 

statut de l’anthologie (art. L.112-3 CPI) et des bases de données « qui par le choix ou la 

disposition des matières, constituent des créations intellectuelles »551.  

Nous pensons que ce droit voisin pourrait s’appliquer aux collections d’exception 

constitutives d’œuvres d’art par exemple, autrement dit uniquement aux collections 

rassemblant des objets qui individuellement ont déjà un auteur, car dans ce cas la collection 

devient une œuvre dérivée. Mais nous rappelons que ce n’est pas le cas de toutes les 
                                                 
547 P.-Y. GAUTIER,  Propriété littéraire et artistique, 10ème  éd., 2017, PUF, p.114, §.97. 
548 Ibid. 
549 Ibid. 
550 Sur l’effort d’innovation dans les choix opérés (cf. p.202 et s.), et sur l’effort d’innovation relatif à la 
présentation de l’ensemble (cf. p.206. et s.). 
551 Art. L. 112-3. al.1, in fine, CPI. 
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collections d’exception : certaines sont des œuvres originales. En outre, s’il est possible 

d’attribuer le droit voisin des bases de données552 à certaines collections composées 

individuellement d’œuvres, le collectionneur n’est pas toujours le metteur en scène de 

différentes œuvres originales, il arrive qu’il soit lui-même l’auteur et le créateur d’un 

ensemble cohérent.  

Enfin, il est à souligner que si le risque de superposition des droits553 est important, il convient 

de préciser que les juges sont passés outre ce risque en admettant la reconnaissance de 

l’exposition LANGLOIS en tant qu’œuvre de l’esprit  alors même que la collection exposée 

était notamment composée d’œuvres de l’esprit. 

 

256. <> Comme le précise Madame N. EMMANUEL dans sa thèse, quand bien même 

la jurisprudence est peu abondante sur le sujet, nous ne pouvons qu’affirmer que les décisions 

SCHLUMPF et LANGLOIS qui « tendent tout de même à prouver que les contenants 

culturels (exposition ou collection) sont de plus en plus appréhendés comme des œuvres »554. 

Ainsi nous pensons que la qualification d’œuvre de l’esprit pourrait s’appliquer aux 

collections d’exceptions. 

Tout comme Monsieur P.-Y. GAUTIER555, Monsieur M. VIVANT semble également 

partager l’opinion doctrinale selon laquelle il serait possible de reconnaitre la qualification 

d’œuvre de l’esprit à certaines collections. En effet, en illustrant ses propos par l’exemple de 

la collection SCHLUMPF dont nous avons analysé précédemment le contentieux556, Monsieur 

M.VIVANT souligne que : « les juges parisiens n'ont pas osé voir une œuvre de l'esprit au 

sens du droit d'auteur mais seulement une curieuse “œuvre de l'homme” » 557, et il ajoute que 

cette collection automobile « pourrait fort bien être qualifiée de base de données (“collection 

de matières”)! »558. Autrement dit, le Code de la propriété intellectuelle pourrait accueillir les 

collections d’exception à condition de satisfaire les critères juridiques posés par l’article 

L.112-3, à savoir : « le choix ou la disposition des matières » constitutifs de « créations 

intellectuelles ».  

                                                 
552 V. B. EDELMAN, « Les bases de données ou le triomphe des droits voisins », D., 2000, chron. 89 ; T. AZZI, 
« Les créations multimédias », in. L’articulation des droits de propriété intellectuelle, J.-M. BRUGUIÈRE (dir.) 
Dalloz, 2011, p. 31 s. 
553 Sur l’accumulation des droits, cf. p.265 et s. 
554 N. EMMANUEL, Le festival et le droit : essai sur la nature juridique d'un nouveau bien, thèse (Dir. J.-M. 
BRUGUIERE, Grenoble, 2011, p.276 et s. spéc. §278. 
555 Dans le sens de ce juste rapprochement, cf. P.-Y. GAUTIER, n°97. 
556 Cf. p. 139 et s. 
557 CA Paris, 25 mai 1988, D. 1988.542, note B. Edelman. 
558 M. VIVANT, « Recueils, bases, banques de données, compilations, collections... : l'introuvable notion ? », D. 
1995. 197. 
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De surcroît, concernant les collections d’œuvres d’art pur, Messieurs M. VIVANT et J.-M. 

BRUGUIÈRE ajoutent que si : « l’article L.112-1 CPI ne les vise pas (…) il est facile de les 

rapprocher des anthologies appréhendées à l’article suivant »559 puisqu’il s’agit bien de 

réunir dans « un lieu donné et selon un ordre pensé un ensemble d’objets »560. Enfin, les 

auteurs concluent leur propos en indiquant que « ce choix et cette disposition des matières 

peuvent donc parfaitement donner prise au droit d’auteur »561. Nous pensons que tout comme 

le scénographe, ou le metteur en scène562 par exemple, le collectionneur peut bénéficier du 

droit d’auteur. 

À la question de savoir si l’accrochage563 d’œuvres dans un musée est protégeable par le droit 

d’auteur, nous partageons l’opinion de Madame A. BALDASSARI – ancienne directrice du 

Musée PICASSO – répondant au journaliste en ces termes : « L’accrochage que j’ai conçu 

m’appartient en tant qu’œuvre de l’esprit. C’est un manifeste théorique, une scénographie de 

la collection, une relecture de l’œuvre »564.  

Autrement dit, lorsque la composante intellectuelle d’une collection est élaborée, dans le sens 

où elle révèle un véritable travail intellectuel par la mise en forme caractérisée d’un ensemble 

d’objets choisis, il s’agit d’une collection d’exception qui doit aboutir à la reconnaissance 

juridique d’une création intellectuelle, plus précisément une œuvre de l’esprit. 

 

257. <> La vision appropriée de Monsieur G. BOILLOT – Nous partageons la 

vision de Monsieur G. BOILLOT565 dans le sens où l’auteur distingue d’abord les collections 

entre elles. En effet, il y a celles qui sont de simples assemblage d’objets et il y a les autres 

qui sont « au-dessus » des collections classiques, il s’agit selon ses termes de la « collection 

authentique ».  

Ensuite, et à juste titre, Monsieur G. BOILLOT affirme qu’une collection peut faire œuvre si 

elle est « authentique ». En d’autres termes, la collection « authentique » est ce que nous 

                                                 
559 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p.197. 
560 Ibid. 
561 Ibid. 
562 L’appréhension juridique des mises en scène suscite néanmoins quelques difficultés : simple interprète d’une 
œuvre préexistante pour DESBOIS (n° 184 et n° 186 bis), alors que d’autres auteurs tels que M. VIVANT et  J.-
M. BRUGUIERE estiment que « la mise en scène d’une pièce de théâtre est (…) un travail artistique à part 
entière (...) » pouvant être qualifiée d’œuvre de l’esprit, préc. p. 208, §.200. Pour aller plus loin, cf. X. 
DESJEUX, « La mise en scène de théâtre est-elle une œuvre de l’esprit ? », RIDA 1973, janv., 43. – P. Le 
CHEVALIER, « Pour une protection des mises en scène théâtrales par le droit d’auteur », RIDA 1990, oct., 19. 
563 Sur l’importance de l’accrochage, V.par ex., « l’œuvre et son accrochage », Cahiers du musée national d’Art 
moderne, n°17-18, 1986 
564 M. GUERRIN, « Il me semble de l'intérêt de tous que je réalise l'accrochage », Le Monde 10 juin 2014. 
565 Professeur honoraire à l’Université Pierre et Marie Curie de Paris, géologue et auteur. V. G. BOILLOT, 
« Création et possession de biens », in. Volonté et Biens, éd. L’Harmattan,2013, p.11-16. 
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appelons la collection d’exception. Ainsi, pour l’auteur une collection peut faire œuvre 

« originale et unique (…) si elle n’est pas seulement accumulation d’objets identiques ou sans 

correspondance entre eux ». Autrement dit, la collection pour accéder au rang d’ « œuvre 

originale et unique » si « la réunion a du sens » et que la collection « se forme autour d’un 

projet personnel, ambitieux ou modeste ». Puisqu’en effet, d’après pour G. BOILLOT, le 

collectionneur « authentique » inscrit « le récit de sa quête et le reflet de sa personnalité. ». 

Enfin, l’auteur conclut que dans ce cas de collection d’exception : « Oui, la collection fait 

œuvre ».  

 

 Bilan – Tout au long de cette seconde section nous avons pu analyser certaines 

considérations doctrinales permettant d’ouvrir des voies de réflexion sur l’émergence de la 

collection d’exception. Il ressort de cette analyse qu’une majorité d’auteurs, notamment des 

spécialistes de la propriété intellectuelle, tendent à considérer que certaines collections 

doivent être qualifiées d’œuvres. Plus précisément d’œuvre de l’esprit, car certaines 

collections privées sont de réelles créations à la mise en forme originale.  

De cette souhaitable qualification, il résulte néanmoins une difficulté soulignée par la plupart 

des auteurs : la superposition des droits. Cette difficulté existe, et nous ne pouvons l’ignorer. 

En revanche, elle n’est pas systématique. Si les auteurs soulèvent cette dernière, c’est en 

raison d’une certaine représentation qu’ils ont d’une collection d’exception, soit une 

collection d’œuvres d’art. Dans ce cas précis, le collectionneur rassemble des objets pour 

lesquels il ne dispose que de la propriété corporelle de l’œuvre d’art, le droit moral de l’œuvre 

étant réservé à l’auteur de chacune des œuvres collectionnées. Cette représentation est erronée 

dans le sens où une collection d’exception n’est pas nécessairement une collection composée 

d’œuvres d’art, et quand bien même ce serait le cas, certaines d’entres elles sont de véritables 

créations dans leur ensemble. La collection devient alors le support intellectuel de la mise en 

lien de toutes ces œuvres, de tous ces éléments. En outre, l’hypothèse de qualifier d’œuvre de 

l’esprit une collection d’œuvres d’art ne doit pas être mise à l’écart, il conviendra d’étudier 

cette hypothèse de superposition des droits et de proposer des voies de réflexion dans le but 

de concilier les différentes parties. Car selon nous, il n’est pas envisageable de ne pas qualifier 

certaines collections d’œuvres d’art d’œuvres de l’esprit sous prétexte qu’il existe un risque 

de superposition des droits, cette superposition ne doit pas être un obstacle à la qualification. 
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<> Conclusion du premier chapitre – Le but de ce chapitre était de montrer 

l’existence d’un nouveau bien en quête d’identification juridique. La collection d’exception 

est ce nouveau bien. En l’absence de consécration législative, nous avions pour objectif de 

montrer l’émergence de ce bien nouveau à travers deux sources essentielles du droit : la 

jurisprudence et la doctrine. Il ressort de notre recherche que la collection d’exception existe, 

qu’elle a pu faire l’objet de décisions judiciaires phares – dont certaines sont toujours en cours 

comme celle relative à la collection de P. GUGGENHEIM – ; pour lesquelles les juges ont 

des difficultés à qualifier de manière stable ces ensembles spécifiques. 

La collection d’exception doit être comprise dans son ensemble : ce n’est pas véritablement le 

contenu de l’ensemble qui importe mais plutôt la démarche intellectuelle du collectionneur 

qui a créé une collection remarquable. Depuis quelques rares décisions jurisprudentielles – de 

la collection SCHLUMPF, LANGLOIS, GUGGENHEIM – certaines collections d’exception 

on suscité le débat, précisément sur le point de savoir à quel statut juridique protecteur 

peuvent-elles appartenir ?  Il ressort notamment des décisions jurisprudentielles et des 

considérations doctrinales que certaines collections sont de véritables créations intellectuelles 

pouvant être qualifiées d’œuvres de l’esprit et ainsi bénéficier du régime protecteur du droit 

d’auteur. Le principal objectif de ce premier chapitre était d’identifier un bien nouveau en 

manque de reconnaissance juridique, l’existence d’un tel bien étant établie, il convient 

désormais de déterminer les critères juridiques de la collection d’exception (second chapitre.) 
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Chapitre 2  

La détermination des critères juridiques de la collection d’exception 

 

258. <> Le précédent chapitre nous a permis de démontrer l’émergence d’une sous-

catégorie de collection, ce que nous appelons la collection d’exception ; analysée au prisme 

de la jurisprudence et commentée par divers spécialistes,  il  ressort de notre analyse que 

certaines collections ont des traits communs. En effet, nous avons pu constater que des 

collections ne sont pas toujours de simples compilations de choses. Au contraire, nous 

pensons que certaines, celles que nous appelons les collections d’exception, sont de véritables 

créations intellectuelles, nées d’éléments préexistants mais soigneusement choisis, et dont le 

but pour le collectionneur est de donner du sens à l’ensemble.  

Autant de critères qui tendent à la concrétisation de l’émergence de ces collections 

d’exception, autant de critères qui doivent désormais être identifiés juridiquement. Ainsi, 

l’objectif de ce second chapitre est de proposer des éléments de référence permettant de 

reconnaitre et de définir une collection d’exception: soit des critères spécifiques applicables 

aux collections d’exception pour que le droit, et éventuellement celui de la propriété littéraire 

et artistique, puissent mieux les appréhender. 

 

 ◊ Nous avons pensé qu’en premier lieu, il serait intéressant d’étudier les critères relatifs 

au sujet « collectionneur » (section 1) lorsqu’il est à l’origine d’une collection d’exception. En 

second lieu, nous proposons d’identifier les critères relatifs à l’objet que forme la collection 

d’exception (section 2). 

Section 1 

Les critères relatifs à la personne du collectionneur 
& 

Section 2 

Les critères relatifs à l’objet collection d’exception 
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SECTION 1 – Les critères relatifs à la personne du collectionneur 

◊ Il convient de préciser que la collection d’exception émane d’un créateur (second 

paragraphe), et donc a priori d’une personne physique (premier paragraphe). 

§1 – Une personne physique  

 ◊ Le collectionneur s’inscrit dans une démarche personnaliste transcendantale (A), 

ainsi il est bien souvent une personne physique ce qui induit en principe de rejeter la personne 

morale. Néanmoins il conviendra de s’interroger sur une éventuelle admission de la personne 

morale (B).  

 

A – Une démarche personnaliste transcendantale 

 

« Se rappeler qu’un tableau avant d’être un cheval de bataille,  
une femme nue ou une quelconque anecdote, est essentiellement une surface plane 

recouverte de couleurs en un certain sens assemblées ». 
Maurice Denis566  

 

259. <> Le collectionneur « personne physique » est à l’origine de tous les types de 

collections, en ce sens le critère « personne physique » n’est pas spécifique à la collection 

d’exception. En effet, le collectionneur en tant que personne physique inscrira toujours plus 

ou moins une démarche personnaliste dans sa collection, lorsqu’elle est entendue comme 

l’influence de la volonté du collectionneur : cette démarche renvoie naturellement à la 

personne humaine567. 

Toutefois au sein d’une collection d’exception, nous pensons que la démarche personnaliste 

est transcendantale, dans le sens où elle dépasse la volonté du sujet : cette démarche ne 

s’exerce plus seulement par la volonté, elle transcende la collection d’exception par la mise en 

avant de la personnalité du collectionneur. En outre, la personnalité du collectionneur est 

comme transférée dans la création de l’ensemble, de sorte que le sujet et l’objet sont 

intrinsèquement liés par une certaine intimité pouvant exister entre eux. 

Mais au même titre que l’appréciation délicate de l’empreinte de la personnalité de l’auteur 

requise par le droit de la propriété littéraire et artistique, nous concédons que la démarche 

                                                 
566 M. DENIS, Revue Art et Critique, (Dir. J. Jullien), Paris, 18 janvier 1890. 
567 En droit d’auteur, cette logique personnaliste résulte notamment de différents textes issus de la loi du 11 mars 
1957, V. égal. le CPI et les articles svts : 113-2 al.1er, L.113-7 al.1er, et 113-8 al.1er. 
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personnaliste, entendue comme la personnalité du sujet d’une collection d’exception, semble 

difficile à repérer car elle relève d’une vision subjective568.  

 

260. <> La collection d’exception, se distingue des autres collections traditionnelles 

parce qu’elle est le résultat non seulement de la volonté mais surtout de l’esprit créatif du 

collectionneur. La volonté individuelle de réunir des biens suffit à constituer des collections 

classiques, tandis que les collections d’exception sont nécessairement le fruit de l’esprit d’une 

personne se traduisant notamment par ses sentiments, ses convictions. Aussi, nous pensons 

que le collectionneur d’une collection d’exception n’exerce pas uniquement un droit de 

propriété par appropriation, mais qu’il exerce un droit de propriété « par essence »569, 

autrement dit une émanation de son esprit, un lien intime entre le titulaire et l’objet de droit. 

261. <> La collection d’exception s’inscrit dans une démarche personnaliste 

transcendantale dans le sens où elle est attachée à la personne du collectionneur qui exhale sa 

personnalité, cette dernière étant définie comme « Ce que la personne physique en elle-même 

(et pour tout être humain) a de propre et d’essentiel. »570. Partant, cela reviendrait à exclure 

l’idée selon laquelle les personnes morales pourraient être considérées comme des créateurs 

de collections d’exception.  

 

Néanmoins, la question est de savoir si celui qui crée est nécessairement une personne 

physique ?  

 

 

 

 

 

 

                                                 
568 En revanche, nous verrons que  l’action de repérer certains indices qui permettent d’identifier la démarche 
créatrice de l’auteur semble plus révélatrice de la démarche personnaliste du collectionneur ; une vision plus 
objective, cf. p.198 et s. 
569 Cf. Le discours prononcé à la Chambre des pairs par le comte PORTALIS qui affirmait en 1839 : «  Ce que 
l’homme tire de sa propre substance, ce que son intelligence produit, les révélations de sa pensée, sont-ce des 
choses extérieures qu’il ait besoin de s’approprier ? Non, c’est encore lui, hors de lui : là, il n’y a pas seulement 
propriété par appropriation comme disent les philosophes, mais propriété par nature, par essence, par 
indivision, par indivisibilité de l’objet et du sujet ». Cité par POUILLET, Traité théorique et pratique de la 
propriété littéraire et artistique et du droit de représentation, Marchal et Billard, 3e éd., 1908, par Maillard et 
Claro, Paris, p.28 et 29, note 1. 
570 CORNU, Vocabulaire juridique, préc. p.752. 
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B – La question relative à l’éventuelle admission de la personne morale  

 

262. <> A contrario, la question est de savoir si les personnes morales peuvent créer 

des collections d’exception. Selon nous, les personnes physiques et morales peuvent créer, 

tout est question de vision.  

En effet, si nous adoptons une vision fondée sur le caractère sensible de la création, alors cela 

ne peut être que le résultat d’une personne physique.  

En revanche, si nous nous éloignons de l’approche personnaliste qui supplante 

traditionnellement la création, alors il est possible de considérer que les personnes morales 

sont des personnes qui créent « au même titre » que les personnes physiques. D’ailleurs, que 

penser des artistes de la dépersonnalisation571 ?  

 

◊ Alors comme le soulignent Messieurs M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, que cela 

« séduise ou révulse, le fait est qu’aujourd’hui les personnes morales s’invitent aux côtés des 

personnes physiques »572. La distinction entre qualité et titularité (1) permettra d’abord 

d’éclairer l’évolution jurisprudentielle face à l’industrialisation culturelle à laquelle 

participent les personnes morales. En effet, les juges semblent accueillir ces « nouveaux 

auteurs » après avoir admis que les personnes morales peuvent être titulaires de droits 

d’auteur (2), la question d’une éventuelle attribution de la qualité d’auteur semble demeurer 

en suspens (3). 

1. Qualité d’auteur et titularité des droits d’auteur 

263. <>  Pour prévenir des éventuelles dérives573 de la personne morale investie par le 

droit d’auteur, une distinction s’opère entre la titularité des droits et la qualité de créateur.  

En effet, dans l’état actuel du droit français la qualité d’auteur est nécessairement attribuée à 

une personne physique en tant que seul instigateur possible574 ; tandis qu’une personne morale 

peut seulement se voir attribuer la titularité des droits sur la création575.  

                                                 
571 Ces personnes physiques qui souhaitent se différencier ou se distancer de leur création en s’efforçant d’ôter ce 
qui constitue la personnalité de leur œuvre, comme l’illustre notamment le cas des séries Fright Wig et Self 
Portrait with Camouflage d’Andy WARHOL. Sur des exemples de dépersonnalisation, Cf. L’œuvre picturale de 
B. FRIZE « basée sur la dépersonnalisation » - E. VEDRENNE, « Bernard Frize met la peinture à nu » : 
connaissance des Arts 2003, juill.-août, p.53. Pour une série d’œuvres photographiques d’autoportraits en 
situation de distorsion se référer à l’étrange ouvrage de J. LAIRAUDAT, Dépersonnalisation, 2011, 117p. 
572 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIERE, Droit d’auteur et droits voisins, Dalloz 3e éd., p.309, §300. 
573 Sur les risques de « dérives », V. A. LUCAS, « L’œuvre de l’esprit : création d’une personne physique ou 
morale ? » In L’œuvre de l’esprit en question(s), un exercice de qualification, (dir. par A. Bensamoun, F. 
Labarthe et A. Tricoire), éd. Mare & Marin, 2015. p.35. 
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2. L’admission de la titularité des droits d’auteur aux personnes morales 

◊ Dans un premier temps, la jurisprudence a admis la titularité des droits d’auteurs au 

profit des personnes morales, titularité qui ne joue que dans un cadre déterminé (a). Dans un 

second temps, pour pallier à certaines difficultés d’ordre probatoire auxquelles les personnes 

morales pouvaient être confrontées, la jurisprudence a créée une présomption large de 

titularité (b).  

 

a. Une titularité « originaire » encadrée 

264. <> La jurisprudence « DUPONT » et la notion d’œuvre collective – Il 

convient d’abord de rappeler le principe affirmé le 17 mars 1982 par l’arrêt « DUPONT »576 

selon lequel la qualité d’auteur doit être nécessairement attribuée à une personne physique : au 

visa des articles 8, 9 et 13 de la loi du 11 mars 1957, «  il résulte de ces textes qu’une 

personne morale ne peut être investie à titre originaire des droits de l’auteur que dans le cas 

où une œuvre collective, créée à son initiative, est divulguée sous son nom. ».  

Ainsi dans le cadre de l’œuvre collective, un premier pas est franchi en faveur des personnes 

morales qui peuvent se voir attribuer les prérogatives du droit d’auteur ab initio. Alors qu’en 

principe le premier titulaire des droits d’auteurs est le créateur de l’œuvre, autrement dit une 

personne physique. Comme le rappelle Madame A. BENSAMOUN pour qui « : les principes 

d’autorat et de titularité (…) » peuvent être résumés « par l'équation suivante : auteur = 

créateur = premier titulaire des droits. Cette égalité à trois valeurs participe de la 

philosophie du droit d'auteur français, lequel offre une vision in favorem auctoris. »577. 

Seulement, cette équation ne tient pas compte de l’immixtion des personnes morales dans le 

cadre de la propriété littéraire et artistique.  

Certes, la jurisprudence DUPONT se limite aux cas d’œuvres collectives, mais elle permet 

aux personnes morales d’être « investie à titre originaire », ainsi selon Madame A. 

                                                                                                                                                         
574 Le principe général de l'exclusion des personnes morales de la qualité d'auteur à titre originaire, avait été 
formulé le 17 mars 1982 par la première chambre civile de la Cour de cassation dans l'arrêt DUPONT, n° 80-
14838. V. infra. 
575 Comme l’a justement avancé P. SIRINELLI, Le droit moral de l’auteur et le droit commun des contrats, 
thèse Paris II, 1985, p.569. 
576 Cass. 1ère civ., 17 mars 1982, n° 80-14.838 : Juris-Data n° 1982-700790, Bull. civ. 1N.116 ; RTD com. 1982, 
p. 428, obs. A. Françon : « Une personne morale ne peut être investie à titre originaire des droits de l'auteur ». 
577 A. BENSAMOUN, « La personne morale en droit d'auteur : auteur contre-nature ou titulaire naturel ? », D. 
2013. 376. 
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BENSAMOUN : « l’entité est traitée comme un créateur, un auteur, sa titularité sur l’œuvre 

est facilitée »578.  

 

265. <> C’est ainsi que la Cour de cassation par un arrêt en date du 22 mars 2012 a 

confirmé la jurisprudence « DUPONT » et a confirmé que la personne morale « à l’initiative 

d’une œuvre collective est investie des droits de l’auteur sur cette œuvre et, notamment, des 

prérogatives du droit moral ». Quand bien même l’œuvre ne peut être qu’une création 

humaine, en revanche par cette décision, les juges conçoivent que le « droit moral n’est pas le 

propre des personnes physiques »579.  

L’œuvre collective est selon l’article L. 113-2 alinéa 3 du CPI : « l’œuvre créée sur l’initiative 

d’une personne physique ou morale qui l’édite, la publie et la divulgue sous sa direction et 

son nom, (qui assume la conception, la réalisation et la diffusion de l’œuvre) et dans laquelle 

la contribution personnelle des divers auteurs participant à son élaboration se fond dans 

l’ensemble en vue duquel elle est conçue, sans qu’il soit possible d’attribuer à chacun d’eux 

un droit distinct sur l’ensemble réalisé ». Il s’agit par exemple d’une encyclopédie ou d’un 

dictionnaire, en revanche la notion classique de la collection créée par un collectionneur 

« unique » paraît échapper à cette qualification.  

Quoiqu’il ne semble pas impossible d’établir un lien avec les collections de certains grands 

groupes comme LVMH par exemple. Généralement ces groupes s’entourent de collaborateurs 

chevronnés afin d’élaborer leurs collections qui sont présentées sous le nom de l’instigateur. 

Soit par exemple, les collections de Monsieur B. ARNAULT constituées notamment grâce à 

l’intervention de Madame S. PAGÉ, ancienne directrice du musée d’Art moderne de la ville 

de Paris, mais aussi de Madame P. MARSHALL et de Monsieur H. MIKAELOFF, faisant 

partis de ses art advisors, autrement dit ces célèbres conseillers spécialisés dans les galeries et 

les ventes aux enchères pour leurs clients. Finalement, ces collections d’exception ne seraient-

elles pas des œuvres collectives ? L’hypothèse ne s’est pas encore présentée, mais à en croire 

la définition légale de l’œuvre collective précitée, les collections d’entreprises pourraient 

éventuellement accéder à cette qualification. 

 

Néanmoins, nous ne pouvons pas nier les créations qui évoluent au fil du temps et 

tendent à élargir le champ des « possibles créateurs » aux personnes morales. D’ailleurs les 

                                                 
578 A. BENSAMOUN, Ibid. 
579 N. BINCTIN, « Personne morale et droit d’auteur », RDS 2012. p. 496, §9. 
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juges ont largement admis la titularité des droits d’auteurs au bénéfice de personnes morales, 

une titularité qui peut se présumer. 

 

b. Présomption large de la titularité du droit d’auteur aux personnes morales 

 

266. <> La qualité d’auteur peut se présumer, ainsi l’article L.113-1 CPI dispose que 

« la qualité d’auteur appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui 

l’œuvre est divulguée. ». La lettre du texte ne distingue pas selon qu’il s’agit d’une personne 

morale ou d’une personne physique, mais la jurisprudence a eu l’occasion d’apporter une 

réponse selon laquelle l’article L.113-1 CPI ne peut pas être invoqué par les personnes 

morales pour bénéficier de la qualité d’auteur580. En revanche, les personnes morales peuvent 

bénéficier d’une présomption de titularité581 désormais élargie.  

 

267. <> Présomption de titularité dégagée de toute qualification. Illustration par 

la jurisprudence « AERO » – En principe, les personnes morales peuvent être titulaires des 

droits d’auteurs soit dans le cadre d’une cession de droits, soit avec la notion d’œuvre 

collective. Or,  pour pallier aux difficultés liées à la preuve d’une telle cession ou à la preuve 

des conditions de qualification de l’œuvre collective, la jurisprudence a posé le principe de la 

présomption de titularité afin de protéger les personnes morales du « jeu des 

contrefacteurs »582, et ce quelque soit la qualification de l’œuvre litigieuse. 

Le principe a été posé par la Cour de cassation en 1993 selon laquelle : « en l’absence de 

toute revendication de la part de la ou des personnes physiques ayant réalisé le cliché, ces 

actes de possession étaient de nature à faire présumer à l’égard des tiers contrefacteurs que 

SMD était titulaire sur ces œuvres, quelque fût leur qualification, du droit de propriété 

                                                 
580 Civ. 1re,7 mars 1982, n° 80-14838, Davidoff c/ Dupont, Bull. civ. I, n°116. 
581 Depuis l’arrêt AERO rendu le 24 mars 1993 par la 1re chambre civile de la Cour de cassation (Civ. 1re, 24 
mars 1993, n°91-16.543, Aero c/ Syndicat d’initiative de Villeneuve-Loubet, Bull. civ. I, n°126 ; RIDA 1993, 
n°158, p.200). Sur les nouvelles conditions prétoriennes de la présomption de titularité des personnes morales V. 
évolution jurisprudentielle : Civ. 1re, 15 nov.2010, JCP E 2012, étude 1126, n°6, obs. Couillaud ; RIDA 2011, 
n°228, p.407, obs. Sirinelli. V. l’article J.-M. BRUGUIERE, « Présomption de titularité de droit d’auteur : les 
conditions se précisent, certains mystères demeurent », RLDA 2011, n°57, p.19. Civ. 1re, 6 oct. 2011, n°10-
17018. V. l’article J.-M. BRUGUIÈRE, « La titularité de la marque ne prouve pas l’exploitation de l’œuvre », 
Propr. intell. n°42, 2012. ; A. BORIES, « L’exploitation d’une œuvre sous une marque n’est pas suffisante pour 
rendre vraisemblable la titularité des droits d’auteur », RLDI janv. 2012, n°2588, p.13. Civ.1re, 10 juill. 2014, 
Propr. intell. 2014, n°53, p.401, obs. Bruguière. V. l’article M. VIVANT, « Présomption de titularité de droits 
d’auteur : une réaffirmation bienvenue de la Cour de cassation ! », RLDI juill. 2015, n°3802, p.52. 
582 Expression empruntée à Monsieur A. FRANÇON, In « Personne morale. Titularité du droit d’auteur », RTD 
com. 1995. 418.  
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incorporelle de l’auteur »583. Par cette décision les juges posent deux conditions pour 

bénéficier de la présomption de titularité : d’une part, la personne morale doit exploiter 

l’œuvre litigieuse commercialement sous son nom et d’autre part, cette œuvre ne doit pas être 

revendiquée par la ou les personnes physiques qui l’ont réalisé. Les décisions postérieures ont 

repris la solution posée par l’arrêt de 1993, en y apportant certaine précisions.  

Par exemple, un arrêt du 20 juin 2006584 a pu préciser que l’absence de revendication doit 

s’apprécier d’un point de vue de la titularité. En l’espèce, une personne physique revendiquait 

la qualité d’auteur ; mais son argumentation a été écartée par la Cour de cassation car 

l’éventuelle présomption dont pourrait bénéficier la personne morale, devait porter 

uniquement sur la titularité. De plus, les juges ajoutent que la présomption de titularité est 

indépendante « de la réalité de la cession » et de la qualification de l’œuvre qu’elle soit 

« collective ou non ».  

 

268. <> Les personnes morales peuvent donc bénéficier d’une présomption large de 

titularité ou être directement titulaires des droits soit dans les cas prévus par la loi dans le 

cadre de la notion d’œuvre collective585 ou par le biais des logiciels586, soit par le biais d’une 

cession des droits587. 

 

L’évolution jurisprudentielle semble montrer un certain élargissement du droit 

d’auteur au bénéfice des personnes morales. Nous ne pouvons que saluer cette évolution qui 

selon nous correspond à la réalité et contribue à la nécessaire évolution du droit d’auteur, 

                                                 
583 Civ. 1ère, 24 mars 1993, 2 esp., SA Areo et A. c/ Syndicat d'initiative de l'office du Tourisme de Villeneuve 
Loubet et A ; GAPI, 1re éd., 2004, n°10, comm. Clément-Fontaine et Robin ; JCP 1993. II. 22085, note F. 
Greffe ; RIDA 1993, n°158, 200 ; RTD com. 1995. 418, obs. Françon. 
584 Com. 20 juin 2006, D. 2006. AJ. 1894, obs. Daleau : JCP E 2006, jurispr., p.1668, note Sing et Debiesse ; 
Propr. Intell. 2006, n°21, p.458, obs. de Haas ; Propr. Intell. 2007, n°22, p.81, obs. Bruguière ; CCE 2006, 
comm. 141, note Caron. 
585 Cf. L. 113-5 CPI : « L'œuvre collective est, sauf preuve contraire, la propriété de la personne physique ou 
morale sous le nom de laquelle elle est divulguée. Cette personne est investie des droits de l'auteur. ». ; V. P. 
FRÉMOND, « Les droits d’auteur d’une personne morale », Cah. dr. auteur 1989, n°13, p.6. 
586 Sur des logiciels développés depuis le 1er janvier 1986 par ses salariés dans l’exercice de leur fonction (cf. art. 
L.113-9 CPI). Depuis la loi n° 94-361 du 10 mai 1994, le législateur  a créé une présomption légale de cession, 
tel est le sens de l'article L. 113-9, al. 1er CPI, qui dispose que : « sauf dispositions statutaires ou stipulations 
contraires, les droits patrimoniaux sur les logiciels et leur documentation créés par un ou plusieurs employés 
dans l'exercice de ses fonctions ou d'après les instructions de leur employeur sont dévolus à l'employeur qui est 
seul habilité à les exercer ». Ainsi, l’employeur devient cessionnaire sur les droits patrimoniaux et le salarié 
conserve son droit moral « diminué » puisque sous réserve de l'article L. 121-7 CPI, l’auteur du logiciel ne peut : 
« (…) 1° S'opposer à la modification du logiciel par le cessionnaire (…), lorsqu'elle n'est préjudiciable ni à son 
honneur ni à sa réputation ; 2° Exercer son droit de repentir ou de retrait. ». 
587 Une personne morale peut toujours disposer des droits patrimoniaux sur une œuvre en tant que cessionnaire, à 
condition d’établir l’existence et l’étendue des droits créés. En ce sens : Civ. 1re, 17 mars 1982 préc. D. 1982, IR 
41, note Colombet ; JCP 1983, II, 20054, note Plaisant. 
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évolution qui doit notamment prendre en compte les personnes morales. Alors que la 

jurisprudence reconnaît le bénéfice de la titularité du droit d’auteur aux personnes morales, 

elle semble s’orienter vers une reconnaissance de la qualité d’auteur. 

 

3. La question de l’attribution de la qualité d’auteur   

a- L’émergence d’une reconnaissance de l’esprit créatif des personnes morales 

269. <> « L’esprit créatif » des personnes morales – En principe, la naissance du 

droit d’auteur prend ses racines à partir de personnes physiques. Néanmoins, la jurisprudence 

a pu reconnaître que des sociétés peuvent créer des œuvres, sans qu’il s’agisse d’œuvres 

collectives. Par exemple, la Cour d’appel de Paris dans un arrêt du 9 octobre 1995 a jugé 

qu’une société éditrice avait donné à une revue « une physionomie spécifique qui porte la 

marque de son auteur »588.  

De surcroît dans une autre décision, les juges ont même constaté l’empreinte de la 

personnalité de la société Apple, comme l’illustre l’arrêt rendu le 5 mars 1987 par la Cour 

d’appel de Paris où les magistrats soulignent « la marque de la personnalité »589 de la société, 

ou encore son « apport créateur »590. Pourtant, plus récemment, la Cour de cassation a dû 

rappeler qu’un auteur ne peut pas être une personne morale. 

 

270. <> Tentative de reconnaissance de la qualité d’auteur à une personne 

morale. La jurisprudence « Orqual / Tridim » – Le refus d’attribuer la qualité d’auteur à 

une personne morale a été affirmé par la Cour de cassation le 15 janvier 2015, dans l’affaire  

« Orqual / Tridim »591 qui réitère le principe posé par l’arrêt « Dupont »592.  

Face aux nouvelles réalités économiques et aux évolutions technologiques, le droit d’auteur 

est appelé à s’adapter, de sorte qu’en dehors de l’exception légale de l’œuvre collective, 

                                                 
588 CA Paris, 4e ch., 9 oct. 1995 : JCP G 1995, IV, 2705. 
589 A propos d’un logiciel, CA Paris, 4e ch., 5 mars 1987 : JCP E 1987, II, 14931, note J. Vincent. 
590 T. Com. 15e ch. 10 janv. 2008 : à propos du baladeur MP3 « Ipod modèle nano» de la société Apple. 
591 Civ. 1ère, 15 janvier 2015, n°13-23566. Bull. civ. 2015, I, n° 11. V. obs. P. Sirinelli, Chronique de 
jurisprudence – Bénéfice de la protection du droit d’auteur, RIDA n°247, p. 198-316. ; C. Alleaume, Légipresse 
n° 333, p. 684-692. ; C. HUGON, « Un personne morale ne peut avoir la qualité d’auteur ! », In. Chronique de 
jurisprudence de droit civil des affaires,  LGP, n°43, p. 20-22. P. de CANDE, « Une personne morale peut-elle 
être auteur ? », PI, n°57, p.452-454. ; J.-M. BRUGUIÈRE, « Ainsi, une personne morale ne peut avoir la qualité 
d’auteur », PI, n°55, p. 195-196. P.-D. CERVETTI, « La personne morale (encore évincée) de la qualité 
d’auteur », RLDI, n°114, p15-18. 
592 Civ. 1ère, 17 mars 1982, n° 80-14.838 : Juris-Data n° 1982-700790 ; RTD com. 1982, p. 428, obs. A. Françon 
: « Une personne morale ne peut être investie à titre originaire des droits de l'auteur ». 
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l’affaire « Orqual / Tridim » a soulevé notamment la question de savoir s’il est possible 

d’accorder la qualité d’auteur aux personnes morales.  

Dans les faits, un professeur en médecine et d’un informaticien ont créé la société Tridim afin 

de distribuer deux logiciels d’analyse médicale. L’informaticien s’est séparé de son associé 

pour créer ses propres structures dénommées Orqual et Orthalis. Par suite, des désaccords 

sont apparus quant à l’attribution des droits nés de la création des logiciels.  

La société Tridim assigne les sociétés Orqual et Orthalis devant le Tribunal de grande 

instance de Rennes, mais les juges du fond rejette la demande de reconnaissance de la société 

Tridim en tant que propriétaire des deux logiciels (dont l’un des deux logiciels est dénommé 

Tridim-Delaire).  

En revanche, devant la Cour d’appel593, les juges accueillent favorablement la demande de 

qualification d’œuvre collective des logiciels dont la société Tridim serait l’initiatrice sur le 

fondement de l’article L.113-1 CPI. En effet, selon l’article précité : « La qualité d'auteur 

appartient, sauf preuve contraire, à celui ou à ceux sous le nom de qui l'œuvre est 

divulguée. ». Or, partant du principe que le logiciel Tridim-Delaire a été divulgué sous le nom 

de la société Tridim, les juges de la Cour d’appel ont décidé que cette société était présumée 

en être l’auteur.  

La société Orqual forme un pourvoi devant la première chambre civile de la Cour de cassation 

et le 15 janvier 2015 les juges du quai de l’horloge décident de censurer l’arrêt de la Cour 

d’appel au visa de l’article L.113-1 en rappelant qu’une « personne morale ne peut avoir la 

qualité d’auteur ». Par cette décision, la Cour de cassation réaffirme son attachement au 

principe du personnalisme, essentiel au droit d’auteur. 

 

271. <> Néanmoins, il convient de souligner que si la Cour de cassation réaffirme ce 

principe élémentaire c’est en raison de l’incertitude rédactionnelle de l’article L.113-1 du CPI 

qui suscite quelques difficultés d’interprétation. En effet, le texte ne précise pas la personne 

concernée : physique et/ou morale ?  

Or en l’absence de précisions, ne conviendrait-il pas de rappeler la locution latine selon 

laquelle ubi lex non distinguit, nec nos distinguere debemus 594. En effet, dans la mesure où 

l’article ne distingue pas, la lecture du texte semble permettre d’y inclure la personne morale. 

Mais les juges sont venus apporter une distinction dans l’interprétation de l’article en 

                                                 
593 Cour d'appel de Rennes, arrêt du 28 mai 2013. 
594 « Là où la loi ne distingue pas, il n'y a pas lieu de distinguer ». 
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rappelant que l’essence du texte s’y refuse car l’esprit du droit d’auteur est « ancré » dans le 

principe du personnalisme.  

Ainsi, l’assimilation est écartée au profit d’une différenciation de la personne morale et de la 

personne physique, un compromis satisfaisant qui pourrait certainement atténuer les craintes 

de quelques auteurs quant au fait d’attribuer aux personnes morales une hypothétique qualité 

de créateur595.  

 

Les juges font preuve d’audace et d’ouverture lorsqu’ils remarquent la créativité de 

certaines personnes morales. Néanmoins cette ouverture jurisprudentielle se heurte à la 

logique personnaliste traditionnelle selon laquelle la qualité d’auteur est exclusivement 

réservée aux personnes physiques. D’ailleurs, au sein de la doctrine spécialisée, les 

« personnes morales-auteurs » ne font pas l’unanimité, les auteurs semblent être divisés sur ce 

point. 

 

b- Débat doctrinal sur l’éventuelle qualité d’auteur des personnes morales 

272. <> L’opinion doctrinale défavorable – Il est intéressant de constater que de 

nombreux auteurs596 appellent à la prudence face aux enjeux et dérives que pourrait soulever 

l’idée d’une personne morale auteur d’une œuvre de l’esprit.  

Pour certains auteurs, l’auteur d’une œuvre de l’esprit ne peut être qu’une personne physique. 

Par exemple,  pour Monsieur A. LUCAS : « La vérité est que l’affirmation du législateur 

selon laquelle le droit moral est « attaché à la personne »597 de l’auteur n’a de véritable 

signification que si le bénéfice en est réservé aux personnes physiques »598. Quelques années 

plus tôt, l’auteur estimait que : « (…) le droit d’auteur ne peut naître normalement que sur la 

tête d’une personne physique »599. Depuis, Monsieur A. LUCAS semble quelque peu nuancer 

son discours car il admet que : « L’idée d’une personne morale auteur d’une œuvre de l’esprit 

ne défie pas en elle-même la logique »600.  

                                                 
595 En dehors de l’exception légale de l’œuvre collective. 
596 A. BENSAMOUN, « La personne morale en droit d’auteur : auteur contre-nature ou titulaire naturel ? », D. 
2013, 176. ; A. TRICOIRE, « L’œuvre de l’esprit : indifférence du genre et du mérite ? », In. L’œuvre de l’esprit 
en question(s), un exercice de qualification, ss. dir. A. Bensamoun, F. Labarthe et A. Tricoire, Ed. Mare&Martin, 
2015, p.158. ; P. GAUDRAT, «  Une personne morale ne peut pas être auteure »,  RTD com. 2015. 307. 
597 CPI, art. L. 121-1, al.2. 
598 A. LUCAS, « L’œuvre de l’esprit : création d’une personne physique ou morale ? », In. L’œuvre de l’esprit 
en question(s), un exercice de qualification, ss. dir. A. Bensamoun, F. Labarthe et A. Tricoire, Ed. Mare&Martin, 
2015, p.40. 
599 A. LUCAS, Traité de Propriété littéraire et artistique, LexisNexis, 4e éd., juin 2012, n° 148, p. 156. 
600A. LUCAS, op. cit, p.39. 
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Cependant, il appelle à la prudence quant aux enjeux et dérives d’une éventuelle extension du 

champ d’application du droit d’auteur601. En effet selon lui, attribuer la qualité d’auteur à une 

personne morale, en dehors du cas de l’œuvre collective, reviendrait à « l’affadissement »602 

du droit moral et poserait notamment un problème relatif à la durée de protection603. 

 

273. <> D’autres auteurs,  comme Madame A. TRICOIRE refusent l’idée d’une 

personne morale-auteur, selon elle ce serait un  « paradoxe » car seule la personne physique 

peut « expliquer son œuvre »604.  

Inversement, est-ce que le fait de pouvoir « expliquer son œuvre » ne relève pas d’un 

« paradoxe » ? En quoi l’explication de l’œuvre est-elle nécessaire ? Le verbe 

« expliquer » renvoie à l’action de faire connaître la raison, le motif, ou encore la cause de 

quelque chose ;  mais que penser des œuvres réalisées par des personnes physiques qui ne 

souhaitent pas expliquer leur œuvre ? La création doit-elle s’expliquer ? Pourquoi les 

personnes morales ne peuvent pas expliquer leur œuvre ?  

Selon nous, le critère selon lequel  une œuvre s’explique  pour exclure les personnes morales 

n’est pas déterminant, d’autant plus qu’il revient à nier la réalité. 

 

274. <> Pour d’autres auteurs, la critique semble incisive et farouchement opposée. 

Comme l’illustre l’opinion de Monsieur P. GAUDRAT à propos de l’arrêt Orqual c/ 

Tridim605. En effet, Monsieur P. GAUDRAT, défend profondément l’idée selon laquelle une 

personne morale ne peut pas avoir la qualité d’auteur, « parce que la création est la source 

automatique de la propriété incorporelle grevant l'œuvre de son esprit (…) l'auteur, titulaire 

originaire, ne peut être que le créateur de la forme en quoi celle-ci consiste. Définie comme 

la réalisation de la conception de l'auteur, (…) la création est le fruit intégré de la double 

composante spirituelle et corporelle de la personne humaine (…). La personne morale n'est, 

elle, dotée que d'une personnalité juridique lui conférant capacité de jouissance et 

d'exercice. En revanche, il n'est pas au pouvoir de la mal nommée théorie de la réalité de la 

doter, par incantation verbale, d'une personnalité psycho-physique, seule propre à lui 

                                                 
601 Cf. A. LUCAS, op. cit, p.35 et s., pour les « dérives » et p.39 et s. pour les « enjeux ». 
602 A. LUCAS, op. cit, p.40. 
603 Monsieur A. LUCAS souligne l’éventuelle discrimination qui « heurterait de front le principe d’égalité entre 
auteurs ».  En effet, pour les personnes physiques le délai de soixante-dix ans court à compter de la « mort » de 
l’auteur. Pour les personnes morales, le délai a dû être ajusté par exemple en matière d’œuvres collectives : la 
date de publication de l’œuvre a été retenue comme point de départ du délai. V. CPI, art. L.123-3, al. 1er. 
604 A. TRICOIRE, ibid, p.158. Madame TRICOIRE s’exprime en ces termes : « Quand je parle de l’auteur, je 
parle ici de la personne (…). Seul l’auteur, et non pas l’entreprise, peut expliquer son œuvre. ». 
605 Précédemment évoqué, p. 190 et s. 
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conférer la capacité de créer d'où découle la qualité d'auteur. En atteste le fait que, pour 

exercer ses droits, l'entité morale ne peut échapper à la nécessité d'être représentée par une 

personne physique. »606.  

Autrement dit, il subsisterait un certain niveau de supériorité de la personne physique par 

rapport à la personne morale ; car la personne humaine est « nécessaire » à la personne 

morale, en tant que support fondamental à toute personne morale qui n’aura aucunement le 

privilège de se voir attribuer la qualité d’auteur strictement réservée à la personne physique 

qui la représente. 

 

À l’inverse des auteurs précédents, d’autres semblent plus favorables à l’extension de 

la qualité d’auteur aux personnes morales. 

 

275. <> L’opinion doctrinale favorable – Ainsi Monsieur F. FOUILLAND estime 

qu’il est nécessaire de reconnaître les personnes morales en tant qu’auteurs « afin d'adapter le 

droit à la réalité économique que constitue le droit d'auteur des affaires »607.  

En matière de créations salariées par exemple, Monsieur L. DRAI précise que sur certaines 

« créations emblématiques (…) une personne morale transparaît à travers une œuvre »608. 

Plus récemment, Monsieur M. VIVANT ajoute que « La création n’est plus une création à la 

Hugo (…). Le mot déplaît mais les « industries culturelles » sont une réalité »609. D’ailleurs 

en ce sens, Messieurs M. VIVANT et J.-. M. BRUGUIÈRE précisaient déjà dans la deuxième 

édition de leur ouvrage que « des personnes morales organisent le processus de création, 

distribuent leur produit, ont un intérêt à protéger leur création. En d’autres termes, risquons 

ce propos hérétique : des personnes morales créent »610. Et dans l’édition suivante, les mêmes 

                                                 
606 P. GAUDRAT, « Une personne morale ne peut pas être auteure », RTD com. 2015. 307. 
607 F. FOUILLAND, « L'auteur personne morale, éléments pour une théorie de l'emprunt de personnalité 
artistique »,  CCE, déc. 2008, n° 12, p. 8, étude 24.  
608 L. DRAI, « De la complexité de la création salariée. A propos de l’affaire Berthelot c/ Van Cleff and Arpels », 
CCE 2010, n°10, étude 19. Monsieur L. DRAI souligne que « La société VCA (Van Cleff and Arpels) bénéficie 
d’une image de marque (…) sur des créations emblématiques, immédiatement reconnaissables. Celles-ci 
reflètent l’originalité de la maison au-delà de la personnalité des mains qui les ont façonnées. Il existe ainsi 
quelques hypothèses dans lesquelles une personne morale transparaît à travers une eouvree : comme on 
reconnaît au premier regard une toile de Picasso, Rothko ou Kandisky, on reconnaît un bijou Van Cleef et 
Arpels, une alliance Cartier, un carré Hermès (…) ». Cité par Messieurs M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, 
préc 3e éd. 2016, note de bas de page, p.312. 
609 M. VIVANT, « L’œuvre de l’esprit : création d’une personne physique ou morale ? », in. L’œuvre de l’esprit 
en question(s), un exercice de qualification, ss. dir. A. Bensamoun, F. Labarthe et A. Tricoire, Ed. Mare&Martin, 
2015, p.46. 
610 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, Droit d’auteur et droits voisins, Dalloz, 2e éd., 2012, n°286. Selon ces 
auteurs : « Peut-on continuer à rendre compte d’un système avec des instruments d’un autre temps ? Est-on bien 
sûr que le créateur est encore dans nos sociétés Gaston Lagaffe ou le Professeur Tournesol ? Hergé avait (déjà) 
ses "studios" et le budget d’un jeu vidéo peut être de 20 millions d’euros (ce qui n’est guère en adéquation avec 
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auteurs maintiennent leur opinion selon laquelle : « Aujourd’hui une industrie de la création 

s’est imposée, l’œuvre est alors créée en équipe, et même dans le multimédia très largement à 

partir d’œuvres préexistantes. Aussi est-il bien difficile de conserver intacte la vision 

ancienne »611. 

Soit par exemple, la référence à l’expression de la personnalité de l’auteur dans l’œuvre. Pour 

les auteurs défavorables à l’idée d’une « personne morale-auteur », la « personnalité » – dont 

« l’empreinte » se retrouverait dans l’œuvre – est nécessairement celle qui émane d’une 

personne physique. Ainsi dépourvue de « personnalité » la personne morale ne peut pas être 

auteur. Or ne serait-il pas plus approprié de s’éloigner de la notion de « personnalité »612 pour 

comprendre qu’une personne morale peut être créative au même titre qu’une personne 

physique ?  

Ainsi nous partageons l’opinion de Monsieur J.-M. BRUGUIÈRE selon laquelle : « il n’est 

peut-être plus la peine aujourd’hui d’ironiser sur l’empreinte de la personnalité de Danone 

ou de Samsung … L’originalité n’est plus en effet dans l’empreinte de la personnalité mais 

dans la liberté des choix. Or une personne morale, bien évidemment par l’intermédiaire de 

ses organes, procède à ces choix créatifs. Il suffit d’observer ce que font Disney ou Pixar 

dans le domaine des dessins animés pour s’en convaincre »613.  

Notre droit doit être en mesure de s’adapter à l’évolution de la créativité. Au demeurant 

serait-il possible d’envisager spécifiquement un droit d’auteur pour les personnes morales ? 

Sans qu’il ne soit question de modifier celui réservé aux personnes physiques ; nous pensons 

qu’il serait opportun de créer un régime juridique « d’autorat » pour les personnes morales, un 

régime spécialement adapté à elles. Comme le souligne justement Monsieur J.-M. 

BRUGUIÈRE : « Sans remettre en cause tout le modèle du droit d’auteur français établi en 

1957, ni introduire le grand méchant copyright américain dans notre système (comme le 

reproche nous a été fait à différentes reprises) il est temps de reconnaître, (…) que plusieurs 

figures coexistent dans notre droit dont celle de cette personne morale auteur ». 

 

276. <> En ce qui nous concerne, nous partageons l’opinion doctrinale en faveur des 

personnes morales. En effet, nous considérons qu’il est difficile d’exclure les personnes 

morales car elles aussi créent, notamment des collections, comme celles précédemment 

                                                                                                                                                         
l’image d’un artiste créant dans la solitude de son atelier). La vérité est que le potier du Larzac coexiste avec le 
réalisateur de cinéma  (…) Il n’est pas satisfaisant de raisonner sur un modèle unique.». Ibid. § 285. 
611 M.VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, ibid, 3e éd. 2016, §305, p.314. 
612 En s’appuyant plus sur l’idée de travail, de choix créatifs par exemple, cf. p. 202 et s. 
613 J.-M. BRUGUIÈRE, «  Ainsi, une personne morale ne peut avoir la qualité d’auteur », PI, n°55, p. 195-196. 
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étudiées sous le terme de « collections d’entreprises ». On ne peut pas nier l’existence de ces 

collections d’exception qui ont pour créateur : une personne morale – certes par le biais de 

l’action d’une ou plusieurs personnes physiques –.  

Il en est de même pour certaines associations qui ont créé leur propre collection. À titre 

d’exemple, nous pouvons évoquer « l’association des Amis des hôpitaux universitaires de 

Strasbourg »614 créée en 1995. Au sein de cette association, de nombreux volontaires œuvrent 

pour conserver, transmettre le patrimoine et la mémoire des médecins de Strasbourg. Ils 

recueillent les objets du patrimoine médical afin de les inventorier, les remettre en état si 

besoin, la collection est ensuite temporairement exposée au public.  

 

 Bilan – A la question de savoir si une personne morale peut avoir la qualité 

d’auteur au sens du droit de la propriété littéraire et artistique, les auteurs ne partagent pas la 

même opinion. Certains auteurs s’opposent fermement à cette ouverture, tandis que d’autres 

tendent à nuancer leur propos et semblent accepter l’éventuelle – voire même la nécessaire – 

prise en compte de la personne morale ; le débat n’est pas encore tranché.  

L’état actuel du droit autorise la titularité du droit d’auteur à une personne morale mais 

n’accepte pas encore que cette dernière puisse être qualifiée d’auteur, elle ne peut donc pas 

être un créateur. 

 

§2 – Un créateur  

« Tout créateur a le sentiment qu'il n'est que  
le porte-plume de quelque chose qui le dépasse » 

J. Attali. 
 

 ◊ Le créateur, c’est celui qui crée, et créer selon POUILLET «  c’est faire quelque 

chose qui n’existait pas (…) avec des matériaux existants »615. Partant, nous considérons que 

le créateur est un auteur « impliqué » (A) qui exécute une « activité créatrice »616 (B). 

 

 

 

 
                                                 
614 Site de l’association accessible en ligne : http://www.char-fr.net/Les-amis-des-hopitaux.html. A ce sujet, V. 
l’intéressant article de Madame D. ISSENMANN, « Les collections médicales, un champ d’étude du patrimoine 
scientifique à Strasbourg ? », In Situ. 31. 2017. URL : http://insitu.revues.org/14124. 
615 E. POUILLET, Traité théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique et du droit de représentation, 
2ème édition, Marchal et Billard, Paris, 1894, n° 12, p. 34. 
616 cf. M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc., 3è éd. §.266 p. 268. 
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A – Un auteur « impliqué » 

 

277. <> Les intentions du collectionneur – En tant que créateur, le collectionneur  

implique sa pensée à l’origine de ce qu’il crée. Comme par exemple dans l’enseignement où 

l’on exige de l’étudiant qu’il théorise ses objectifs, c’est-à-dire d’expliciter par le sens qu’il a 

voulu donner à son devoir. La collection d’exception n’est pas le fruit du hasard, ni d’une 

certaine inspiration, ce n’est pas suffisant. Elle est le résultat d’un projet structuré en amont, 

puis d’un agencement méthodique des moyens pour parvenir à sa création. La collection 

d’exception est créée par un auteur « impliqué », autrement dit un collectionneur investi. 

 

 278. <> Un collectionneur investi – Le collectionneur s’implique au sens où il 

s’investi. Mais une précision doit être apportée : d’un certain point de vue, tous les 

collectionneurs sont plus ou moins investis dans leur collection. En effet, que ce soit une 

collection classique ou une collection d’exception, le collectionneur s’inscrit dans l’ensemble 

qu’il constitue ou qu’il crée.  

Néanmoins, nous pensons que la part d’investissement du collectionneur est beaucoup plus 

significative lorsqu’il crée une collection d’exception. Comme le souligne justement dans sa 

thèse Madame MAFFRE-BAUGÉ, à propos de l’œuvre et de son auteur : « il faut, pour 

qu’elle soit ainsi qualifiée, que l’auteur se soit d’une manière ou d’une autre (et il  n’y a, 

dans cette formule, aucune connotation péjorative) impliqué, investi (personnellement) dans 

l’œuvre. Le juge est alors chargé de relever les indices qui témoignent de cette implication 

(…) »617. 

À l’inverse de ceux qui constituent des collections classiques, nous pensons que le créateur 

d’une collection d’exception est impliqué parce qu’une large part de « lui-même » est ainsi 

transférée dans la réalisation d’un travail esthétique complexe se manifestant par une activité 

créatrice. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
617 A. MAFFRE-BAUGÉ, préc. p. 337. 
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B – Une activité créatrice 

 

 279. <> Approche philosophique de l’activité créatrice – Pour le philosophe 

HEGEL, celui qui réalise une activité créatrice doit en avoir conscience.  Autant l’existence 

en soi est donnée, autant la conscience de soi n’est pas spontanée. HEGEL618 soutient l’idée 

selon laquelle l’existence pour soi est un résultat auquel l’homme parvient de deux manières : 

la première, par le biais de son activité théorique, l’homme doit d’abord se penser lui-même, 

avoir conscience de ce qu’il est ; la deuxième, par le biais de son activité pratique, car 

l’homme ne laisse pas les choses exister en soi, il les transforme par son activité créatrice.  

La nature ainsi modifiée, lui renvoie une image extérieure et « objective » de lui-même, il 

peut ainsi contempler le résultat de sa propre activité. Soit un véritable dédoublement de soi-

même : l’artiste, et plus généralement l’homme au travail, celui qui crée, se reconnaît dans 

son œuvre et prend conscience de lui-même.  

L’approche philosophique de HEGEL consiste à entrevoir dans l’activité créatrice une 

manifestation de l’esprit de son créateur. En effet,  l’homme ne laisse pas la nature telle 

qu’elle est, il a un besoin de la transformer, soucieux de se l’approprier en y laissant son 

empreinte. En quelque sorte, le créateur transforme la réalité naturelle, la dépouille de sa 

matérialité originelle et la spiritualise, notamment à partir d’éléments existants. 

 

 280. <> La création à partir d’éléments existants – De manière générale les 

collections sont des réunions de biens existants, ce qui signifie qu’en principe le 

collectionneur ne créé pas chacun des éléments de sa collection, en revanche il crée un 

ensemble.  

Certaines collections d’exception reflètent ce besoin humain de créer des objets ou de 

posséder les créations d’autrui619, c’est le cas notamment de la célèbre collection artistique de 

la famille Stein présentée en 2011 au Grand Palais620. A propos de cette exposition, le journal 

Le Monde interroge un collectionneur à propos de la collection STEIN, il s’agit de Monsieur 

A. de GALBERT – célèbre collectionneur français et directeur de la Maison Rouge à Paris – 

                                                 
618 A. VERGEZ et D. HUISMAN, Histoire des philosophes illustrée par les textes, éd. F. Nathan, Paris, 1966. p. 
262-270. V. égal. HEGEL, Esthétique, textes choisis, PUF, 2016.  
619 Les collections d’exception ne sont pas nécessairement des rassemblements de différentes œuvres, certaines 
peuvent en effet regrouper des éléments qui individuellement sont de simples biens et n’accèdent pas au statut 
d’œuvre. Nous pensons par exemple à l’importante collection de poids et mesures créé par Alfred Pichard. Cet 
ancien contrôleur de poids et mesures du XXème siècle, a légué sa collection exceptionnelle au Musée historique 
de Montreux. 
620 « Matisse, Cézanne, Picasso… L’aventure des Stein », collection exposée du 5 octobre 2011 au 16 janvier 
2012, Galeries Nationales du Grand Palais. 
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qui répond au journaliste en ces termes : « Collectionneur, c’est acheter ce que l’on aurait 

aimé faire soi-même… Je suis un artiste raté. Mais je pense qu’un collectionneur peut, à sa 

manière, devenir un artiste quand sa collection fait œuvre… » 621.   

La famille STEIN n’a pas seulement « accumulé » des œuvres, elle a créé un ensemble 

cohérent avec ces œuvres, elle a largement contribué à la mise en lumière de la scène 

artistique de l’époque, en ce sens les Stein se rapprochent des autres artistes, des créateurs  qui 

« fabriquent » des œuvres. Comme le souligne Monsieur G. BOILLOT au sujet de 

l’exposition au Grand Palais : « Les Stein aussi sont des artistes (…) ils ont laissé une œuvre 

assez puissante pour justifier une rétrospective cent ans après leur « aventure ». »622, soit un 

exemple d’une collection d’exception que le droit semble encore ignorer.  

La collection Stein est une collection d’exception notamment parce qu’elle est le fruit d’une 

démarche créatrice du collectionneur ; si bien que nous pensons qu’elle se rapproche de celle 

opérée par celui qui a la qualité d’auteur. Partant, nous proposons d’analyser cette démarche 

sous le prisme de la propriété littéraire et artistique. 

 

281. <> Similitudes avec la « démarche créatrice » de l’auteur – En droit, l’auteur 

se définit généralement comme le « créateur d’une œuvre »623 et pour y parvenir  Madame A. 

TRICOIRE624 souligne que l’auteur doit s’inscrire dans une « démarche créatrice » pour 

parvenir à la concrétisation de son œuvre. Cette démarche est essentielle, selon elle, il est 

possible de  la résumer en trois étapes : soit un auteur ayant l’intention de faire œuvre et 

l’idée d’une œuvre.  

D’abord un auteur. Madame A. TRICOIRE fait référence à une personne capable d’expliquer 

son œuvre, car selon elle : « il faut cesser de croire que l’on puisse identifier une œuvre sans 

connaître l’auteur (…) sans le mettre à même (…) d’expliquer son œuvre »625. 

Ensuite, une intention de faire œuvre. Cette intention se traduit par la volonté de « susciter 

une expérience esthétique »626, ou encore par « le désir de susciter l’attention esthétique »627. 

                                                 
621 Le Monde, 5 novembre 2011. 
622 G. BOILLOT, « Création et possession de biens »,  In. Volonté et Biens, Regards Croisés, éd. 2013, p.12. 
623 G.CORNU, Vocabulaire juridique, p.104. 
624 A.TRICOIRE, « L’œuvre de l’esprit : indifférence du genre et du mérite ? », In. L’œuvre de l’esprit en 
question(s), un exercice de qualification, ss. dir. A. Bensamoun, F. Labarthe et A. Tricoire, éd. Mare&Martin, 
2015, p.158. 
625 Contra. p. 192 et s. 
626 En référence au philosophe M. BEARDSLEY, An aesthetetic Définition of Art, in Hugh Curtler, What is Art, 
New York ,Havens Publisher, 1983. 
627 A. TRICOIRE, ibid. 
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Enfin, une idée de l’œuvre. « L’idée de l’œuvre est la façon dont l’intention de faire œuvre, de 

s’adresser esthétiquement à l’autre, se fixe et s’incarne ». Selon elle, outre d’avoir un projet, 

un auteur doit être en capacité d’expliquer d’une part la conception de son œuvre et d’autre 

part en quoi elle s’identifie dans la réalisation de l’œuvre. Ainsi, selon Madame A. 

TRICOIRE, « ce sera plus simple à trouver et à prouver que la personnalité de l’auteur que 

personne ne sait définir ». En effet, si l’on se place sur le terrain des collectionneurs 

d’ensembles d’exception, il est difficile de reconnaître la personnalité de ces derniers dans 

leur collection, tant du fait que la démarche est largement subjective, que du fait que la 

personnalité n’est pas nécessairement  en « miroir » de la collection. En revanche, l’idée de 

l’ensemble, de sa conception à sa réalisation, est bien souvent expliquée par les 

collectionneurs, ces derniers ont en effet plaisir à exprimer la genèse et l’intérêt de 

l’ensemble, plutôt qu’à converser sur leur éventuelle personnalité qui s’y refléterait. 

La vision de Madame A. TRICOIRE nous semble peu adaptée, en revanche nous nous 

rapprochons de la notion d’activité créatrice développée par Madame A. MAFFRE-BAUGÉ. 

 

282. <> La notion d’activité créatrice selon Madame A. MAFFRE-BAUGÉ – À 

propos de la démarche créatrice de l’auteur, Madame A. MAFFRE-BAUGÉ propose dans sa 

thèse628 d’adapter la notion d’activité créatrice. Notamment pour déceler l’œuvre protégeable, 

l’activité créatrice serait une notion  « plus efficace »629 que celle d’originalité. D’ailleurs, 

l’auteur rappelle que la notion n’est pas nouvelle puisqu’elle avait déjà été remarquée par 

DESBOIS630. 

Selon elle, la notion d’activité créatrice correspond à « la démarche de l’auteur démontrant, 

de sa part, un effort, qui se traduit par un apport soit d’ordre quantitatif, soit d’ordre 

qualitatif (…) perceptible dans la création de forme. »631.  

Nous partageons cette vision selon laquelle l’effort, dans ses deux aspects – quantitatif et/ou 

qualitatif –,  est inhérent à la notion de création.  

Plus précisément, Madame A. MAFFRE-BAUGÉ  développe l’idée selon laquelle le premier 

apport – d’ordre quantitatif632 – se caractérise par « l’aspect novateur » de l’œuvre, tandis que 

                                                 
628 A. MAFFRE-BAUGÉ, L’œuvre de l’esprit, empreinte de la personnalité de l’auteur ?, Thèse, Montpellier, 
1997. p. 327 et s.  
629 A. MAFFRE-BAUGÉ, préc. p.333. 
630 DESBOIS, Le droit d’auteur en France, n°3, Dalloz 3e éd., 1978., p.5. Cité par A. MAFFRE-BAUGÉ, op cit, 
§282, p.333. 
631 A. MAFFRE-BAUGÉ, préc. §283, p.333. 
632 Nous précisons que ce n’est pas le fait de « faire beaucoup » qui est « novateur », l’aspect quantitatif dont fait 
référence Madame A. MAFFRE-BAUGÉ doit être entendu comme le fait d’un apport novateur. L’auteur par la 
nouveauté qu’il propose, vient d’une certaine manière ajouter une « œuvre nouvelle » par rapport aux autres. 
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le second apport – d’ordre qualitatif – révèle « le mérite de l’œuvre »633. Enfin pour l’auteur, 

le critère traditionnel d’originalité qui permet d’établir la protégeabilité d’une œuvre de 

l’esprit ne doit peut-être plus être l’élément central, soit le seul critère de référence applicable 

à toutes les créations.  

Ainsi, selon Madame A. MAFFRE-BAUGÉ : «  l’œuvre de l’esprit, traditionnellement 

définie comme l’empreinte ou l’émanation de la personnalité de l’auteur, apparaît donc 

davantage comme la manifestation de son activité créatrice »634. Plus que la personnalité de 

l’auteur, c’est son action qui est déterminante.  

Partant, Madame A. MAFFRE-BAUGÉ souhaite objectiver le critère d’identification de 

l’œuvre de l’esprit afin qu’il soit plus réaliste, notamment lorsqu’il s’agit d’aiguiller le juge 

chargé de repérer l’implication, l’investissement personnel de l’auteur dans son œuvre, plutôt 

que de se référer à la notion d’originalité « qui montre de multiples (d’infinies ?) facettes 

selon le type d’œuvres concerné »635. 

 

  Bilan – Finalement, la piste de la « personnalité » paraît trop subjective, alors que 

celle de la « démarche créatrice » serait plus adaptée. Cette démarche créatrice est caractérisée 

par un processus spécifique à la réalisation d’une collection d’exception, nous proposons 

d’étudier dans une seconde section les critères relatifs à l’objet de la collection, ceux qui 

concourent à ce processus, à cette démarche créatrice, permettant la naissance d’une 

collection d’exception. 

 

  

                                                                                                                                                         
Pour plus de précisions sur l’aspect quantitatif développé par Madame A. MAFFRE-BAUGÉ, cf. préc. p. 333. 
§284. 
633 Cet « effort individuel d’ordre qualitatif peut donc renvoyer au processus, au sens strict, de la création. (…) 
une démarche spécifique, particulière, inattendue, non imposée, non évidente. (…) une sélection, parmi un 
éventail de choix (…).», préc. §285, p 336. 
634 Ibid. §286, p.336. 
635 Ibid. p337. 



Titre 2 – Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception 

 
202 

SECTION 2 – Les critères relatifs à l’objet collection d’exception 

 

◊ L’étude des critères relatifs à l’objet collection d’exception consiste à proposer des 

repères permettant de mieux reconnaître cette sous-catégorie de collection.  Ainsi, nous 

proposons l’idée selon laquelle lorsqu’une collection révèle un effort d’innovation (premier 

paragraphe) dans le but de donner du sens (second paragraphe) en étant accessible au public 

dans un espace ou lieu dédié (troisième paragraphe), alors c’est une collection d’exception. 

 

§1 – Un effort d’innovation dans les choix opérés  

« Un attroupement organisé »636 

 

283. <> L’activité classificatoire, un élément fondamental - Nous avions 

précédemment analysé qu’en principe toute collection est soumise à l’activité 

classificatoire637 de son collectionneur. Le classement est un outil essentiel pour organiser les 

éléments au sein de l'ensemble, il existe plusieurs manières de classer, mais il est possible de 

distinguer les classements en fonction du formalisme apporté soit aux classes638, soit aux 

relations entre ces classes. En effet, et nous l’avions précédemment étudié639, les éléments 

d’une collection sont réunis parce qu’ils présentent un intérêt soit en commun soit en les 

combinant. Au sein de toutes les collections l’on trouve plus ou moins une certaine activité 

classificatoire : basique pour les collections classiques mais beaucoup plus élaborée pour les 

collections d’exception qui nécessitent de la part du collectionneur un effort d’organisation 

interne complexe.  

 

284. <> Un système d’organisation interne complexe – Dans la majeure partie des 

collections classiques, le principal critère de liaison est relatif à la nature des objets : « je 

collectionne des objets de même nature », comme par exemple le fait de rassembler des 

timbres. Soit un critère de classement relativement simple et non affiné qui ne peut prétendre 

par exemple à une quelconque reconnaissance en tant qu’œuvre de l’esprit protégeable par le 

droit d’auteur.  

                                                 
636 E. PIERRAT, Les nouveaux cabinets de curiosités, éd. Les beaux jours, Compagnie parisienne du livre, Paris, 
2011, p.107. 
637 Sur l’activité classificatoire, cf. p.51 et s. En effet, pour qu’un rassemblement de choses soit considéré comme 
une collection, ce rassemblement doit être a minima intellectuellement lié.  
638 Tels que les nomenclatures ou catégories d’objets. 
639 Sur l’étude de la liaison par classement, cf. p.52 et s. 
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En revanche, pour créer une collection d’exception, les choix opérés sont plus complexes – 

car ils ont pour but de donner du sens640 à une réunion de choses, de susciter un certain intérêt 

–. Aussi, à propos de la collection d’exception des frères Goncourt, Madame D. PETY 

expliquait que : « la collection ne peut plus se définir par la seule accumulation, mais aussi 

par l’organisation641 que le collectionneur impose à l’ensemble ; si le désordre est à l’origine 

de la collection ce sont des critères d’ordre qui président ensuite à son élaboration, à travers 

des pratiques comme celles de la documentation, du classement, et éventuellement de 

l’exposition »642.  

 

◊ L’organisation a minima des éléments est à la base de toute collection, mais le 

classement des éléments d’une collection d’exception revient à situer ces éléments les uns par 

rapport aux autres, ce qui implique un classement affiné où le collectionneur s’inscrit dans un 

réel effort d’innovation dans les choix opérés en matière de sélection (B) et/ou de présentation 

(C), pour réaliser une collection d’exception et répondre ainsi à une logique de classification 

élaborée (A). 

 

A – Une logique de classification élaborée 

 

285. <> Si toutes les collections obéissent à une certaine logique de classification, la 

collection d’exception relève d’une logique de classification élaborée et minutieuse.  

Cette « logique de classification » n’est pas sans rappeler celle qui a pu s’appliquer à certaines 

données techniques, comme l’illustre l’arrêt du 20 septembre 1996 rendu par la Cour d’appel 

de Paris. Dans cette affaire, il était question d’une mutuelle d’assurance qui publiait dans une 

revue des barèmes de réparation automobile. Selon cette mutuelle d’assurance, l’agrément 

pouvait être retiré si on ne se référait pas aux seuls barèmes643 publiés dans sa revue, ce qui 

constituait une fausse information et une forme de « pression »644 sur ceux qui avaient 

souscrit à la convention d’agrément. 

                                                 
640 Sur la notion de « travail intellectuel sensé », cf. p.211 et s. 
641 Nous soulignons. 
642 D. PETY, Les Goncourt et la collection : de l’objet d’art à l’art décrire, éd. Droz, 2003, p.20. 
643 Les barèmes de réparation sont réalisés grâce à des données techniques récoltées par le Conseil national de 
l'expertise automobile (CNEA), ensuite les différentes revues spécialisées dans l’automobile utilisent l’ensemble 
de ces données. 
644 En effet, comme le souligne le commentateur de l’arrêt : « Par une lettre circulaire du 6 mai 1991, le CNEA 
indiquait confier l'édition, la publication et la diffusion des barèmes exclusivement à la revue l'Expert 
automobile. De son côté, une antenne régionale de la MACIF (mutuelle assurance commerçants industriels de 
France) émit le 5 juin 1991 une lettre circulaire (adressée aux experts agréés), présentant l'Expert automobile 
comme le “seul organisme habilité à publier ces documents”, dont l'utilisation est visée dans la convention 
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286. <> En l’espèce, deux entreprises concurrentes éditent différentes revues 

spécialisées dans l’automobile : la première est la société ETAI645, elle édite La Revue 

Technique et Auto Expertise, la seconde est la Société EEAMI646, elle édite la revue 

intitulée Expert automobile.  

Un litige oppose la société ETAI à la société EEAMI, cette dernière reproche à la société 

ETAI, d'avoir contrefait le barème de réparations « sur lequel elle prétendait avoir des 

droits »647. Les premiers juges648 n’ont pas accueilli l’action en contrefaçon, ils ont 

condamné649 la société EEAMI pour concurrence déloyale et elle a interjeté appel de la 

décision. 

Devant les juges de la Cour d’appel de Paris650, la question était de savoir si les données 

techniques constituaient des œuvres de l’esprit protégeables par le droit d’auteur. 

Par un arrêt du 20 septembre 1996, les juges apportent une réponse claire : ces données 

techniques ne peuvent pas être protégées par le droit d’auteur, notamment parce qu’elles 

« peuvent être utilisées une fois publiées, à titre d'information.».  

Mais les juges vont apporter d’intéressantes précisions « sur ce qui aurait pu (…) constituer 

une œuvre de l'esprit susceptible d'être protégée au titre du droit d'auteur. »651. En effet, si les 

données techniques peuvent être librement utilisées par toutes les revues spécialisées « à titre 

d’information », leur mise en forme particulière peut quant à elle constituer une œuvre de 

l’esprit protégeable par le droit d’auteur.  En l’espèce, la mise en forme de ces données se 

caractérisait par leur présentation et leur classement grâce à différents tableaux de 

présentation. La Cour d’appel a estimé que si les données techniques ne sont pas protégeables, 

en revanche seuls les tableaux peuvent être protégés au titre du droit d'auteur.  

À juste titre, comme le souligne Madame M.-L IZORCHE, « Seul le tableau lui-même 

pouvait être protégé : non son contenu (les données), mais sa forme (le nombre de colonnes), 

                                                                                                                                                         
d'agrément. Les experts agréés, dès lors, incitèrent les réparateurs à s'abonner à la revue éditée par la SEEAMI, 
incitations que certains d'entre eux qualifièrent de “pressions”. », V. M.-L. IZORCHE,  « Seul le principe de 
classification de données techniques peut être protégé au titre du droit d'auteur », D. 1997. 238. 
645 Éditions techniques pour l'automobile et l'industrie. 
646 Éditions de l'expertise automobile et du matériel industriels. 
647 M.-L. IZORCHE,  préc. Autrement dit, la société EEAMI revendiquait des droits sur les barèmes de 
réparations publiés et dont les données étaient utilisées dans d’autres revues comme celles éditées par la société 
ETAI. 
648 Tribunal de grande instance de Paris. 3e ch. n°08-04-1993. 
649

 Plus précisément, les juges ont condamné la société EEAMI in solidum avec le CNEA, les chambres 
syndicales, et la MACIF, à payer la somme de 300 000 F de dommages et intérêts à la société ETAI. 
650 Cour d'appel de Paris, 4e ch. B, 20 septembre 1996. 
651 M.-L. IZORCHE, ibid. 
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et, surtout, le « mode de classement » des données »652. En outre, la cour d’appel précise que 

« la seule logique identique et non protégeable consiste dans la méthode d'appréciation du 

coût (…) ». Autrement dit, ni les données, ni le mode de calcul des coûts ne sont protégeables.  

Néanmoins, le commentateur de l’arrêt attire l’attention sur l’ambigüité de la formule utilisée 

par la Cour d’appel. Ainsi, Madame M.-L. IZORCHE précise que si « c'est  “la seule653 

logique identique et non protégeable” (…) Cela signifie-t-il que les autres « logiques » (le 

mode de classement, le nombre de colonnes) sont également non protégeables, et différentes 

(…) ? » 654. Selon Madame M.-L. IZORCHE, « On doit sans doute en déduire que le principe 

de classification, notamment, est protégeable. Même si l'on peut regretter que le juge ne l'ait 

pas exprimé plus clairement, il est remarquable que, bien que ce fût inutile pour la solution 

de cet aspect du litige, la cour ait pris soin d'énoncer qu'une “logique de classification” 

constitue une œuvre de l'esprit, ce que nous ne saurions contester. »655. 

 

287. <> Nous partageons l’analyse de Madame M.-L. IZORCHE et nous saluons les 

précisions apportées par les juges de la Cour d’appel de Paris lorsqu’ils précisent qu’une 

« logique de classification » peut être une œuvre de l’esprit.  

Par analogie, cet arrêt illustre bien la « logique de classification »656 que possèdent les 

collections d’exception : les éléments de la collection d’exception sont comme des « données 

brutes » ab initio, puis le collectionneur crée un ensemble remarquable avec ces données : il 

réalise un effort d’innovation notamment dans l’organisation de la collection d’exception. 

Selon nous, l’effort d’innovation dans les choix opérés peut se traduire par deux conditions – 

non nécessairement cumulatives – : un effort d’innovation dans  les choix relatifs à la 

présentation de l’ensemble, un effort d’innovation dans les choix relatifs à la sélection des 

éléments.  

 

 

                                                 
652 M.-L. IZORCHE, ibid. 
653 Nous soulignons. 
654 M.-L. IZORCHE, ibid. 
655 M.-L. IZORCHE, ibid. Nous soulignons. 
656 Pour un autre exemple jurisprudentiel à propos d’une carte des vins qualifiée d’originale en raison de ses 
éléments graphiques qui lui donnent « une physionomie particulière », V. Cour d'appel de Paris, 4e ch. A. 26 
mars 1991, D. 1992. 462. obs. A. Tricoire : « une carte des vins originale est une œuvre protégeable » ; Contra. 
Pour des cartes de vins jugées « banales », V. Cour d'appel de Douai 7 oct. 1996, D. 1997. 92. obs. Colombet : 
« une carte des vins est, en elle-même, parfaitement banale et son originalité ne peut provenir que 
d'appréciations personnelles ». Le même raisonnement a été suivi par la Cour de cassation, V.  Civ. 1ère, 5 
janvier 1999, D. 1999. 35 : « Une carte des vins qui reproduit des données banales n'est pas une œuvre 
protégée ». 
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B – Un effort d’innovation relatif à la sélection des éléments 

 

◊ La volonté de chaque collectionneur est omniprésente dans la sélection des différents 

éléments à réunir, elle s’opère selon des critères prédéterminés657 par lui-même lorsqu’il fait 

des choix de sélection. En ce qui concerne la collection d’exception, elle est composée 

d’éléments bien choisis parce que le collectionneur veut donner un sens à leur réunion, ainsi il 

procédera à une sélection minutieuse en raison de deux types de critères : objectifs et/ou 

subjectifs (1), ces critères devant être affinés (2). 

 

1. Des critères de sélection objectifs et/ou subjectifs 

 

288. <>  La sélection des éléments d’une collection d’exception se traduit par le choix 

de deux types de critères658 : les critères objectifs et les critères subjectifs.  

Les critères objectifs peuvent être reconnus de tous et se rapportent directement à l’objet de 

connaissance.  Ainsi,  des critères d’appartenance à une même : nature, forme, époque, 

couleur, personne célèbre…etc, sont des critères objectifs de sélection des éléments car ils 

sont visibles. 

Tandis que les critères subjectifs dépendent du point de vue particulier du collectionneur, de 

sa conscience individuelle. S’il ne les exprime pas, ces critères sont difficilement 

reconnaissables. Ainsi, ce sont souvent des critères d’appartenance à une même idée ou liés à 

une certaine vision esthétique, cela varie en fonction de chaque collectionneur. D’un certain 

point de vue, les critères subjectifs de sélection permettent de prolonger la personne du 

collectionneur dans sa collection. 

 

2. Des critères affinés 

289. <> Néanmoins, le ou les critères choisis par le collectionneur ne sont pas 

suffisants à eux seuls, nous considérons qu’ils doivent révéler un effort d’innovation. Prenons 

l’exemple de choses sélectionnées en raison de leur nature identique. Le critère « même 

nature » ne suffit pas à lui seul et n’est pas suffisamment innovant pour permettre la sélection 

d’éléments ayant vocation à faire partie d’une collection d’exception. En revanche, si d’autres 

                                                 
657 Cf. p. 52 et s. Les critères de sélection sont nombreux, au point où il nous est impossible de les énumérer car 
la nature du ou des critères de sélection appartient à l’imagination du collectionneur.   
658 Non nécessairement cumulatifs. 
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critères se superposent la sélection des éléments s’affine, ce qui tend vers cet effort 

d’innovation. 

290. <> Considérons l’exemple d’une pluralité d’éléments choisis en raison de 

différents points communs caractérisés par leur même « nature », ou leur unité d’« époque », 

leur « esthétique », leur même « usage initial », leur « couleur »…etc. Aussi lorsque le 

nombre de critères augmentent, la sélection s’affine, elle se précise et rend l’ensemble à 

former plus subtil. Ainsi dans une collection d’exception, la superposition de points communs 

permet un affinement certain, c’est ainsi que les différents critères de sélection des éléments 

révèlent une combinaison innovante.  

D’ailleurs, les juges ont eu l’occasion de statuer sur l’importance de la combinaison 

d’éléments notamment en qualifiant d’œuvre de l’esprit certains ensembles de choses.  

Ainsi, un arrêt du 14 janvier 1983 rendu par la Cour de Paris659, a admis comme œuvre 

protégeable la création d’une collection de livres numérotés dont chaque volume se 

caractérisait par la combinaison originale660 d’un certain nombre d’éléments donnant aux 

ouvrages une physionomie propre et nouvelle. En l’espèce, les juges ont qualifié chaque 

ouvrage d’œuvre de l’esprit, ils ont qualifié les éléments à titre individuel. Mais nous pensons 

que ce raisonnement pourrait être transposable à une collection d’ouvrages, en raison de la 

cohérence de l’ensemble. 

De plus, à propos d’un ensemble audiovisuel, la jurisprudence a permis de relever la 

cohérence de l’ensemble qui résultait notamment de choix de sélections. Ainsi, le 12 

décembre 1995, la Cour d’appel de Paris661 a qualifié un montage d’archives d’œuvre de 

l’esprit, car selon elle : « le fait de choisir dans un fonds d’archives […] des documents par 

définition épars, […], de sélectionner ceux qui sont susceptibles de s’associer et de les 

ordonner de telle sorte qu’ils puissent constituer non plus une succession d’images sans liens 

entre elles mais un ensemble audiovisuel cohérent, suffit à caractériser une œuvre de 

l’esprit, reflet de la personnalité de son auteur. ». 

                                                 
659 Cour de Paris, 14 janvier 1983, note Colombet, D. 1983. 510. 
660  A propos de l’originalité d’une combinaison d’éléments, V. C. COLOMBET, « L’originalité d’une œuvre de 
l’esprit peut résulter de la combinaison d’éléments qui, seuls, sont banals », D.  1995. 54. 
661 CA Paris, 12 décembre 1995, D. 1997, p.237, note B. Edelman. En l’espèce, deux films  contenant des images 
d’archives ont été commandés par la RATP, sauf que le montage à été utilisé par une autre société dans le but de 
réaliser un vidéoguide. Cette société a été assignée par l’auteur du montage pour contrefaçon de son œuvre. La 
cour d’appel de Paris admet la contrefaçon et qualifie le montage d’archives d’œuvre de l’esprit car selon elle 
« le fait de choisir dans un fonds d’archives […] des documents par définition épars, […], de sélectionner ceux 
qui sont susceptibles de s’associer et de les ordonner de telle sorte qu’ils puissent constituer non plus une 
succession d’images sans liens entre elles mais un ensemble audiovisuel cohérent, suffit à caractériser une 
œuvre de l’esprit, reflet de la personnalité de son auteur. ».  
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Autrement dit, les juges ont considéré que le choix et la sélection d’éléments, puis leur 

ordonnancement, sont des critères permettant de qualifier un ensemble de choses, en l’espèce 

un montage d’archives, d’œuvre de l’esprit.  

 

291. <> Nous pensons que les raisonnements jurisprudentiels précités sont 

transposables aux collections d’exception. En tant que contenants culturels remarquables, 

elles sont le fruit d’un effort créatif résultant notamment de la sélection d’éléments, c’est-à-

dire dans les choix de classification externe662.  

D’ailleurs à propos du critère de sélection appliqué à une création, Messieurs M. VIVANT et 

J.-M. BRUGUIÈRE s’interrogent en ces termes : « la création qui caractérise l’œuvre de 

l’esprit peut-elle se limiter à un simple choix ? »663.  

Certains auteurs semblent opposés664 à ce que le critère de sélection puisse caractériser une 

intervention créative. Mais selon nous ce critère de sélection peut caractériser une création 

intellectuelle, notamment si la sélection est minutieuse et affinée, elle peut être à l’origine 

d’une création.  

Ainsi nous partageons le point de vue de Messieurs M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE 

lorsqu’à la question précitée, ils répondent que : « l’on ne voit pas quels arguments pourraient 

être invoqués à l’encontre d’une création reposant sur la seule sélection (…) Il y a bien 

création et, de surcroît, cette création pourra certainement être dite originale»,665 et dans 

cette hypothèse elle peut être protégée par le droit d’auteur. 

 

292. <> Cependant, l’effort d’innovation ne se traduit pas nécessairement par des 

critères affinés de sélection des éléments. En effet, il est tout à fait possible de reconnaître une 

collection d’exception alors qu’elle serait composée d’éléments réunis en raison d’un seul 

critère – comme par exemple une collection de tableaux où les éléments seraient choisis 

uniquement en raison de leur même nature –, car ce qui fait d’elle une collection d’exception 

ce peut être aussi la manière dont le collectionneur a choisi de présenter sa collection.  

 

 
                                                 
662 Par « classification externe » nous entendons  l’ensemble  des critères de sélection et d’ordonnancement, ceux 
relatifs  « au tri » des éléments qui ont vocation à entrer dans la collection d’exception. 
663 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, Droit d’auteur et droits voisins,  3e éd., Dalloz, 2015, § 118, p.147. 
664 Cf. par ex. X. LINANT de BELLEFONDS, Droits d’auteur et droits voisins, coll. « Cours », Dalloz, 2e éd., 
2004, n°74 ; A. et H.-J. LUCAS et A ; LUCAS-SCHLOETTER,  Traité de la propriété littéraire et artistique, 
coll. « Traités », Litec, 4e éd., 2012, n°53. 
665 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc., § 118, p.147. 
 



Titre 2 – Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception 

 
209 

C – Un effort d’innovation relatif à la présentation de l’ensemble   

293. <> L’effort d’innovation peut également se traduire par l’agencement ou encore 

par la « mise en scène » de la collection d’exception. En effet, c’est notamment parce qu’elle 

a vocation à être présentée au public que la collection d’exception est dévoilée selon un 

agencement innovant.  

Ainsi, nous pouvons illustrer notre propos en citant l’exemple d’une collection d’exception 

appartenant au célèbre collectionneur d’art contemporain, Monsieur A. de GALBERT. 

Exposée en 2004 à La Maison Rouge de Paris sous l’intitulé « L’Intime, le collectionneur 

derrière la porte », le collectionneur a choisi d’innover pour présenter sa collection. En effet, 

l’espace dans lequel était exposée la collection reconstituait les intérieurs d’où provenaient les 

œuvres prêtées, et notamment un « Mur » sur lequel Monsieur A. de GALBERT déballait à 

« touche-touche » l’intégralité des œuvres murales de sa collection d’exception. Une 

présentation originale, voire inédite, permettant de mettre en avant la collection d’exception.  

 

294. <> Ainsi, l’effort d’innovation dans la présentation d’une collection d’exception, 

peut se traduire par une manière particulière de procéder à l’accrochage des éléments, ou 

encore par le fait que les différents éléments sont présentés selon un ordre précis. 

Soit l’exemple de la collection de photographies de Monsieur WALTHER. L’ensemble des 

œuvres photographiques ont été présentées sous la forme d’un accrochage en lignes, carrés ou 

rectangles serrés : soit un accrochage sériel. Plus de 800 photographies sont accrochées 

serrées, en carrés de 9 photos, en rectangles de 12 ou 15, ou encore en ligne simple. Le but 

poursuivi étant de donner une forme sérielle à la collection exposée, comme le souligne la 

journaliste V. ODDOS : « Ce n'est pas la photo autonome qui compte, mais la manière selon 

laquelle elle prend sa dimension au sein d'une série. L'idée est démontrée de façon puissante 

dans cette exposition où les séries de 50 artistes se répondent et épousent constamment 

l'espace»666 . On le comprend à travers ce témoignage, le contenu de la collection de 

photographies est mis en valeur à travers une présentation innovante, une mise en scène des 

éléments. 

 

295. <> À différentes reprises, la jurisprudence a eu l’occasion de se prononcer sur la 

présentation d’ensembles de choses. En effet, les juges ont pu relever l’importance de la 

présentation de certains ensembles, au point de les qualifier d’œuvres de l’esprit : comme par 

                                                 
666 V. ODDOS, journaliste responsable de la rubrique Expositions de Culturebox, article publié le 20/10/2015. 
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exemple, en matière d’ensemble audiovisuel667, pour un catalogue de présentation de 

logiciels668, en matière de présentation d’un dictionnaire de conventions collectives669 ou 

encore pour un annuaire670. 

De sorte que si les juges ont pu relever notamment qu’un catalogue de présentation de 

logiciels en matière médicale est « le résultat d’un travail intellectuel d’élaboration et de 

présentation »671 et qualifier ainsi ce résultat d’œuvre de l’esprit, alors nous pensons que la 

collection d’exception peut également prétendre à cette qualification puisqu’elle aussi 

correspond à ce « travail intellectuel d’élaboration et de présentation ». 

 

 Bilan – Par conséquent, contrairement aux collections classiques, les collections 

d’exception dépassent la simple accumulation de choses, ces choses sont « transformées », en 

quelque sorte « magnifiées » par le collectionneur qui décide une mise en lumière 

harmonieuse et cohérente de l’ensemble. Quoiqu’il en soit, que ce soit par la sélection des 

éléments ou par la présentation de ces derniers, le collectionneur réalise un effort d’innovation 

dans la mise en forme de sa collection d’exception et cela contribue notamment à « donner 

vie » à l’ensemble, à établir un « récit » ; car une collection d’exception, c’est avant tout un 

travail intellectuel « sensé ». 

 

 

 

 

 

 

                                                 
667 Cf. Supra. CA Paris, 12 décembre 1995, D. 1997, p.237, note B. Edelman. 
668 Paris, 29 juin 1992, Juris-Data, n°021627. 
669 V. Civ 1ère, 20 janvier 2004, n˚ 00-19.577 : « loin d'être une simple compilation de documents déjà 
accessibles au public, le dictionnaire regroupe et résume environ quatre cents conventions collectives suivant 
une présentation thématique originale, fournissant une synthèse des éléments essentiels de chacune selon un 
plan et un découpage propres, et conférant ainsi aux documents de base, par leur véritable réécriture simplifiée, 
une expression nouvelle marquée par la personnalité du rédacteur ; qu'elle a ainsi légalement justifié sa 
décision au regard de l'article L. 112-3 du Code de la propriété intellectuelle ». 
670A propos d’un annuaire des laboratoires d’analyses médicales qualifié d’œuvre de l’esprit originale du fait de 
sa présentation – Civ.1ère , 5 mai 1998, n˚ 95-22.071 : La cour d'appel a retenu que l'originalité d'un annuaire des 
laboratoires d'analyses médicales résidait, non dans la simple compilation des adresses publiées, mais dans la 
présentation qui en était faite, la cour de cassation en a déduit que :  « l'utilisation des adresses à des fins 
commerciales ne constituait pas une contrefaçon » car «  l'œuvre n'étant pas reproduite dans ses éléments 
originaux ». 
671 Paris, 29 juin 1992, Juris-Data, n°021627.  
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§2 – Un travail intellectuel « sensé » 

 

« Mes vers ont le sens qu’on leur prête !  
Celui que je leur donne ne s’ajuste qu’à moi,  

et n’est opposable à personne. » 672.  
 

296. <> Nous pensons que la collection d’exception résulte d’un travail intellectuel 

« sensé », autrement dit elle est nécessairement une création porteuse de sens.  

Le critère du sens est un critère essentiel et déterminant quant à l’identification juridique 

d’une collection d’exception, un critère subjectif de la part du récepteur comme de l’émetteur. 

En outre, nous considérons qu’une collection d’exception est un bien créé par l’homme dans 

lequel se dégagent une certaine impression, une sensibilité, selon la signification que le 

collectionneur souhaite insuffler à sa création.  

 

◊ En tant qu’émetteur, le collectionneur cherche à imprimer un sens dans sa collection 

d’exception (A), car la collection est d’exception est porteuse de sens, un sens qu’autrui à 

vocation à recevoir en tant que récepteur (B). 

A – Imprimer un « sens » dans la collection d’exception 

297. <> La collection d’exception joue comme un rôle de transmetteur entre 

l’émetteur (collectionneur) et le récepteur (le public). Imprimé dans la collection, le  « sens » 

à un rôle d’« intermédiaire » entre le sujet – collectionneur – et l’objet – collection 

d’exception – puisqu’en effet, le ou les sens émane(nt) d’abord du collectionneur en direction 

de sa collection. Nous ne partageons pas l’opinion de Monsieur B. EDELMAN pour qui la 

collection ne révèle qu’une création intellectuelle restreinte où le collectionneur est avant tout 

un rassembleur de choses673.  

◊ Au contraire, nous pensons qu’une collection d’exception est le fruit d’une création 

intellectuelle élargie : l’utilité des éléments est inversée (1) au profit de l’ensemble doté de 

sens lorsque le collectionneur charge l’ensemble de sensations (2) voire de significations (3). 

 

 

 

                                                 
672 P. VALERY, Commentaires de Charmes, Paris, Gallimard, 1929, Œ, I, 1509. 
673 B. EDELMAN, note sous CA Paris, 25 mai 1988, D. 1988, Jur. p. 545, n°9. 
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1.  La question de l’utilité des éléments et du sens de l’ensemble 

298. <> Lorsqu’elles entrent en collection, les choses ne sont plus vouées à une utilité 

quelconque, le collectionneur accorde une valeur ou un sens à l’ensemble qu’il crée. Parfois 

ce peut être une valeur affective et dans ce cas la collection a un sens pour le collectionneur, 

mais elle n’en aura peut-être pas pour les tiers, tout au moins le tiers ne la visualisera peut-

être pas pas comme un simple rassemblement de choses parce qu’il sait qu’elle a un sens – au 

moins affectif – pour son collectionneur. 

   299. <> Même s’il est possible d’envisager que la seule utilité des choses ne leur 

donne pas de sens, il y quand même un « sens utile » purement objectif. Or, en collection 

l’utilité des éléments est en quelque sorte détournée parce que les éléments ne sont utiles qu’à 

l’ensemble ; tout au moins le temps de leur mise en commun, une fois extrait de l’ensemble 

chaque élément recouvre son utilité originelle.  

Le sens donné précède la réalisation de l’ensemble puisque la collection d’exception est 

d’abord le fruit d’un projet, de la mise en œuvre d’un concept. Il est nécessaire de comprendre 

qu’une collection d’exception a un sens qui doit être appréhendé dans sa dimension 

subjective, cela consiste en une différence perceptible qui se manifeste notamment dans la 

transmission d’une ou plusieurs sensations. 

 

2. Transmettre une sensation 

300. <> Le mot « sens » est notamment en lien avec la « personne ». L’être humain a 

la capacité de raisonner, et cette  « faculté de bien juger » ou encore d’ « entendement », c’est 

le « sens raisonnable » ou encore le « bon sens ». Plus précisément, le sens est synonyme de la 

manière de comprendre et de juger. Autrement dit, le sens est une fonction de l’esprit par 

laquelle nous avons conscience de nos sensations. 

La racine latine du mot sens est sensus, qui est un dérivé du supin de sentire, peut se traduire 

par une perception, une sensation, soit une manière de sentir ou de penser, de concevoir. En 

tant que personne, le collectionneur qui crée une collection d’exception peut choisir 

volontairement de transmettre en son sein une ou plusieurs sensations. Une manière 

symbolique de fixer un sens qui ne soit compréhensible que par certaines personnes, comme 

certains initiés dans l’art de collectionner, pour faire impression. Par ailleurs, une collection 

d’exception peut être le support d’un message ou d’une signification singulière que le 

collectionneur souhaite transmettre à travers elle. 
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3. Transmettre une signification  

301. <> Un sens exotérique – Le sens est aussi relatif à la « signification », c’est-à-

dire à un ensemble d’idées que représente un ensemble de signes. Ainsi, le collectionneur peut 

choisir de transmettre ses idées, ses opinions et ses jugements dans la création de sa collection 

d’exception, comme le ferait un artiste qui désire délivrer un « message » dans son œuvre. Le 

collectionneur émet du sens en direction de sa collection, elle est alors « chargée » d’une 

certaine signification.   

Lorsqu’elle est directe, cette transmission suppose que la collection d’exception soit conçue 

de telle manière que le sens soit visible, autrement dit lisible et accessible. C’est ce que nous 

identifions comme le sens exotérique que peut revêtir une collection d’exception lorsque le 

collectionneur utilise l’ensemble dans le but de « faire passer un message »674.  

Par exemple, nous pensons que la notion d'art brut créée en 1945 par le collectionneur J. 

DUBUFFET peut être considérée comme un phénomène appartenant à part entière à l'art du 

XXème siècle. En effet, ce collectionneur a réussi à transmettre un message selon lequel l’art – 

plus précisément, l’art brut – peut s’affranchir des normes esthétiques convenues et des non-

professionnels de l’art.  

Ce message peut être compris par tous : dans cette optique, la collection d’exception peut 

devenir un moyen d’expression du collectionneur à destination d’autrui, ce qui contribue à 

l’ouverture des consciences, à l’éveil du sens donné à la collection. 

 

B –  Recevoir du sens 

« Une collection peut faire œuvre 
 quand elle porte sens »675. 

 

◊ La collection d’exception est porteuse de sens (1), cela se traduit souvent par 

l’expression éventuelle d’un témoignage (2) et la nécessité d’un certain effort d’esthétisme 

(3). 

 

 

 

 

 
                                                 
674 L’ « art engagé » est certainement l’exemple dans lequel se manifeste le plus souvent le sens exotérique de la 
transmission d’un message à destination du public. 
675 G. BOILLOT,  « Création et possession de biens »,  In. Volonté et Biens, Regards Croisés, préc., p.11. 
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1. La collection d’exception est porteuse de sens 

302. <> Une collection d’exception est une création d’un sujet qui pense, qui ressent et 

conçoit en fonction de son histoire personnelle, de son état d’esprit, de son époque et de sa 

culture. Le résultat de ce travail intellectuel suppose qu’il y ait eu des intentions et des attentes 

de la part de son créateur.  

C’est ainsi que l’on parle du sens donné à la collection, le mot sens évoquant l’idée que 

l’ensemble signifie quelque chose, qu’elle renvoie à autre chose qu’elle-même – une émotion 

une idée, un sentiment,… etc. Nous pensons que la démarche créatrice suppose la poursuite 

d’un but plus ou moins explicite à destination du public.   

Mais d’un autre côté, les collections d’exception ne délivrent pas un sens à la manière des 

messages que l’on échange via la communication par le langage676. La collection d’exception 

n’a pas nécessairement une telle fonction de communication par le langage car cela 

supposerait qu’il faudrait la comprendre pour la recevoir et l’apprécier. Or, ce n’est pas le cas. 

En effet, si nous considérons l’exemple d’une musique ou d’une peinture : il ne faut pas 

nécessairement les comprendre pour les apprécier, en revanche plusieurs interprétations sont 

possibles. 

 

303. <> Plusieurs interprétations possibles – Une collection d’exception peut être 

l’objet de plusieurs interprétations, mais il faut bien comprendre que ces significations ont 

tendance à se renouveler en fonction de la réception dont la collection est l’objet parce que 

cette réception dépendra des personnes et des époques. Par conséquent, dans cette approche il 

ne peut y avoir un seul sens à la collection d’exception mais seulement plusieurs, en raison 

des différentes interprétations possibles et même parfois en raison de conflit d’interprétations. 

Nous pensons que la création dépasse l’objectivité des sciences pour lesquelles une 

explication est requise, alors qu’en matière de création « le maître mot » est la compréhension 

au sens de l’interprétation. En effet, une collection d’exception délivrera plusieurs 

interprétations et donc des sens multiples, l’interprétation pourra être qualifiée de pertinente 

sans pour autant que cela signifie qu’elle soit exacte. De même, en tant que création 
                                                 
676 V. en ce sens HEGEL qui n’assimile pas la création à un langage. En ce sens, V. HEGEL, Esthétique, textes 
choisis par C. KHODOS, PUF 1988, p.25. Selon Hegel : « Le but de l’art, son besoin originel, c’est de produire 
aux regards une représentation, une conception née de l’esprit, de la manifester comme son œuvre propre ; de 
même que, dans le langage, l’homme communique ses pensées et les fait comprendre à ses semblables. 
Seulement dans le langage, le moyen de communication est un simple signe, à ce titre, quelque chose de 
purement extérieure à l’idée et d’arbitraire. L’art, au contraire, ne doit pas simplement se servir de signes, mais 
donner aux idées une existence sensible qui leur corresponde. » . Autrement dit pour le philosophe, la finalité de 
l’art est de satisfaire un besoin de l’esprit et l’art n’est pas un simple langage. L’art est muet, il ne parle pas, et 
pourtant il signifie. V. égal. A. MALRAUX, Les voix du silence, éd. Gallimard, La galerie de la Pléiade, 1951. 
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intellectuelle, la collection d’exception entre dans le domaine de la subjectivité, sujette à 

l’herméneutique elle ne présente pas toujours des signes évidents tant la richesse des sens est 

illimitée.  

 

304. <> Un éventuel dépassement de soi –  D’abord, l’interprétation d’une collection 

d’exception ne correspond pas nécessairement au sens qu’a voulu imprimer le collectionneur 

dans son ensemble. Ensuite, il est possible que le sens même d’une collection d’exception 

échappe à son créateur soit par son caractère visionnaire soit par sa profondeur qui ne se 

découvre que tardivement. Par exemple, dans leurs premières expositions les collections de 

peintures impressionnistes n’ont pas été appréciées, alors qu’aujourd’hui elles sont le reflet 

d’une époque et on en comprend le sens. 

 

Nous pensons qu’une collection d’exception ne peut pas « s’enfermer » dans un sens 

particulier puisqu’elle a vocation à s’adresser à tous. Ainsi, la collection d’exception éveille 

les sens et ouvre les consciences : bien plus qu’un message ou une signification, elle est 

souvent l’expression éventuelle d’un témoignage. 

 

2. L’expression éventuelle d’un témoignage  

305. <> Nous considérons que le regard du collectionneur peut être souvent observé 

comme un témoignage aigu d’une époque ou d’un génie créateur par exemple, en cela la 

collection d’exception peut être un complément indispensable à l’approche scientifique des 

musées. En effet, la collection d’exception s’inscrit dans le contexte d’une époque et d’une 

culture dont elle constitue souvent un témoignage à sa manière677. En tant que manifestation 

de l’esprit d’une époque historique par exemple, la collection d’exception permet d’en 

comprendre l’origine et les intentions de son collectionneur.  

 306. <> Pour illustrer notre propos, considérons l’exemple d’une collection 

d’exception créée par l’américaine D. NEFF, qui réussi à créer un ensemble exceptionnel 

composé de plusieurs centaines de poupées « Africaines-Américaines » artisanales, et de 

photographies d’époque des années 1850-1930. Cette collection fera prochainement l’objet 

                                                 
677 En littérature, par exemple, la lecture de l’œuvre de Balzac, La comédie humaine, nécessite d’avoir 
connaissance du contexte historique et des ambitions de l’auteur car son œuvre a pour but de décrire à la fois des 
traits propres à la condition humaine en général et une période de l’histoire particulière. 



Titre 2 – Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception 

 
216 

d’une exposition intitulée « Black Dolls » à la Maison Rouge678. Si nous choisissons 

précisément cet exemple de collection c’est pour tenter d’apporter une réponse à la question 

de savoir en quoi la collection d’exception peut être l’expression d’un témoignage. 

A priori, il s’agit d’une collection de poupées et de photos, ce qui en soi ne semble pas 

représenter de témoignage particulier. Néanmoins à y voir de plus près, non seulement cette 

collection montre des poupées méconnues à l’esthétique singulier, mais elle raconte aussi un 

pan de l’histoire des Noirs Américains679 et de l’enfance américaine – dont le témoignage est 

également apporté par un ensemble de photographies et daguerréotypes680 exceptionnel 

représentant l’enfance américaine de l’époque, blanche et noire –. En outre, cette collection 

d’exception raconte l’histoire particulière des relations qu’entretenaient les enfants avec leurs 

poupées noires. 

En ce sens, la collection de Madame D. Neff est une collection d’exception notamment parce 

qu’elle apporte un témoignage précieux d’un point de vue historique mais également d’un 

point de vue artistique. 

Il en est de même, pour citer un autre exemple, d’une collection de pompes à essence 

anciennes créée par Monsieur C. MANIBAL. Cette collection privée garde les rares traces 

historiques de tous les appareils de distribution de carburant en fonction entre 1910 et 1950. 

Le collectionneur a pris également soin de les agencer par différents accrochages dans un 

grand garage aux allures de musée681.   

 

307. <> Enfin, la collection d’exception peut être le « témoin » du génie créateur du 

collectionneur. Ce qui n’est pas sans rappeler l’exemple de la célèbre collection automobile 

des frères Schlumpf, – qualifiée d’œuvre de l’homme alors que, selon nous, il ne s’agissait ni 

plus ni moins que d’une œuvre de l’esprit protégeable –, pour laquelle les juges ont précisé 

qu’elle portait le « témoignage d’une époque déterminée et d’un génie créateur »682. 

D’ailleurs, l’expression de « génie créateur » est généralement réservée à ceux qui ont la 

qualité d’auteur d’une œuvre de l’esprit, or en l’espèce l’expression est employée à propos 

                                                 
678 Du 23 février au 20 mai 2018, à Paris. 
679 « Entre 1850 et 1930, des femmes africaines-américaines ont fabriqué des poupées de tissu pour leurs 
propres enfants, ou les enfants qu’elles gardaient. Deborah Neff, a construit en vingt-cinq ans la collection de 
ces poupées la plus ample et la plus rigoureuse qui ait jamais existé : elle a patiemment mis au jour ces objets 
que l’on considérait jusque-là comme des artefacts domestiques indignes de mémoire, pour en constituer un 
ensemble dont la beauté, la diversité formelle, l’originalité – en un mot, la valeur artistique – s’impose 
immédiatement au spectateur » - Communiqué de présentation de la collection par La Maison Rouge. 
680 Procédé photographique créé par L.DAGUERRE au XVIIIème siècle consistant à produire une image sans 
négatif sur une surface d'argent pur, l’image est exposée directement à la lumière. 
681 La collection est accessible au public à Millau sur rendez-vous téléphonique. 
682 CA Paris 25 mai 1988. 
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d’une œuvre de l’homme : serait-ce un lapsus révélateur trahissant la volonté des juges : celle 

de « rapprocher » la collection de l’œuvre de l’esprit ?  

 

Si la collection d’exception contribue à l’éveil des sens lorsqu’elle est l’expression 

d’un témoignage, nous pensons qu’il est toujours nécessaire que l’ensemble révèle un certain 

effort d’esthétisme en tant que critère déterminant. 

 

3. Un effort d’esthétisme 

308. <> Quelques points de terminologie s’imposent. L’étymologie du terme 

esthétique vient du grec aesthesis qui signifie théorie du sensible683. Le terme esthétique 

désigne « la science du beau » et la « philosophie des beaux-arts ». Dérivé du mot esthétisme, 

elle caractérise l'évaluation des valeurs humaines du seul point de vue esthétique selon le beau 

et l'agréable. Par expression « effort d’esthétisme », nous voulons montrer qu’une collection 

d’exception, en tant qu’œuvre de l’esprit, correspond à une création intellection de forme 

sensible, autrement dit un ensemble rattaché a minima au domaine des Beaux-Arts. 

◊ Il convient dans un premier temps de se référer à certains philosophes qui se sont 

livrés à de fines analyses autour du thème de l’esthétisme (a), pour dans un second temps, 

étudier l’effort d’esthétisme insufflé par le collectionneur pour donner une forme sensible (b) 

à sa collection d’exception. 

 

a. Approche philosophique de l’esthétisme  

309. <> KANT et l’esthétique transcendantale– Dans son célèbre ouvrage de La 

critique de la raison pure684, KANT désigne par l’expression « esthétique transcendantale » 

l’étude des formes sensibles. En outre, il analyse l’esthétique comme la faculté de l’Homme à 

être affecté par les représentations des objets qui l’entoure, car ce sont nos concepts qui nous 

permettent de penser les objets. Pour KANT, « l’esthétique transcendantale » correspond à 

une certaine logique dite transcendantale qui s’inscrit dans l’analyse des principes relatifs à la 

sensibilité. Le philosophe détermine ainsi les formes a priori de la connaissance sensible685. 

                                                 
683 A. DAUZAT, J. DUBOIS, H. MITTERRAND, Nouveau Dictionnaire étymologique et historique, Larousse, 
p.278, 1971 
684 KANT, Critique de la raison pure,  Quadrige, PUF, 2012. Dans l’ouvrage, le titre « Esthétique 
transcendantale » est celui de la première partie de l’ouvrage. 
685 Ces formes sont l'espace, soit la connaissance du monde extérieur, et le temps, soit la connaissance du monde 
intérieur de la conscience. 
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Dans le même courant philosophique du XVIIIème siècle relatif au « jugement du beau » et 

donc de l’étude du beau, un autre philosophe s’interroge sur le jugement de l’œuvre artistique  

 

310. <> La vision Hégélienne – Pour HEGEL, le jugement que l’on porte sur une 

œuvre doit être entendue comme un déploiement, autrement dit un mouvement qui précède 

l’individu. Ce mouvement traverse et dépasse le sujet afin de devenir universel pour 

s’adresser à tous.  

Nous considérons que donner du sens à une collection d’exception revient à créer une relation 

entre les hommes et l’œuvre qui soit intermédiaire entre les sens et la pensée. En outre, 

comme le soulignait HEGEL : « l’œuvre artistique tient ainsi le milieu entre le sensible 

immédiat et la pensée pure »686.  

Par analogie, la relation que l’on peut avoir avec la collection d’exception n’est donc ni de 

l’ordre du désir, ni de l’ordre de la pensée pure, mais d’une nature intermédiaire qui n’est pas 

sans rappeler l’expérience propre de la Grèce.  

L’époque Grecque a inspiré Hegel notamment parce qu’elle représente l’état de civilisation 

qui se prête le mieux à la représentation de la beauté. Selon le philosophe « cette époque du 

développement de l’humanité est le milieu dans lequel la beauté prend véritablement 

naissance»687, particulièrement à travers les divinités protectrices de l’Art que représentent 

Appolon et Dyonisos. 

 

311. <> Le dualisme : Appolon et Dyonisos – Ces deux divinités protectrices de 

l’Art sont utilisées par NIETZSCHE dans La naissance de la tragédie688 ; dans cet ouvrage le 

philosophe analyse la vision hellénique et pose les fondements de sa philosophie de l’art.  

Selon NIETZSCHE, la tragédie grecque réunit les deux principes esthétiques – l’apollinisme 

et le dyonysisme – qui divisent le monde culturel des Grecs.  

En tant que dieu solaire, Appolon est le dieu de la belle forme, de la poésie et de la mesure, il 

est la cohérence, la lucidité et l’ordre intérieur de l’âme. Au contraire, Dionysos représente la 

face nocturne de la culture grecque caractérisée par la démesure et l’ivresse, le chant et la 

danse : soit le jaillissement des forces élémentaires.  

Pour les Grecs, l’apparent dualisme des deux divinités correspond en réalité à une 

complémentarité. En effet, lorsque la beauté d’Appolon épouse les forces bouillonnantes de 

                                                 
686 V. G. BRAS, Hegel et l’art, PUF, 1989, p. 26 à 29. 
687 HEGEL, Cours d’esthétique, vol. 2, traduit par M. Ch. Bénard, éd. Joubert, Paris, 1843, p.228. 
688 NIETZSCHE, La naissance de la tragédie, éd. Gallimard, 1976. 



Titre 2 – Pour une qualification juridique spécifique à la collection d’exception 

 
219 

Dionysos, cela correspond à un contraste nécessaire à la naissance de toute création artistique 

et contribue à la sensibilité artistique attachée à toute collection d’exception. 

 

b. Une sensibilité artistique  

 
« En ceci, il est à noter que l’esthétique n’habite ni dans le monde ni dans l’esprit de 

l’homme, ni dehors ni dedans, mais dans la relation établie entre les deux, qui, et elle seule, 
est souveraine du beau»689 

 

312. <> Une forme sensible – L’effort d’esthétisme doit être entendu au sens large. Il 

peut s’interpréter d’un point de vue historique, scientifique, artistique, culturel… peu importe 

du moment qu’ils relèvent du large domaine des Beaux-arts.  

En ce qui concerne la collection d’exception, elle doit avoir un certain effet esthétique, sinon 

la qualification souhaitée d’œuvre de l’esprit – au sens de la propriété littéraire et artistique – 

n’a plus de sens si l’ensemble ne revêt pas a mimima une part d’esthétisme690 caractérisée par 

une forme de résistance à la standardisation.  

Ainsi par exemple, dans une deuxième tentative de définition de « l’œuvre », Monsieur P.-Y. 

GAUTIER propose de nouveaux affinements. Selon l’auteur, l’œuvre est « tout effort 

d’innovation de l’esprit humain, conduisant à une production intellectuelle, qui peut tendre 

vers un but pratique, mais doit comporter un minimum d’effet esthétique ou culturel, la 

rattachant d’une quelconque façon à l’ordre des beaux-arts. »691, d’ailleurs c’est une des 

raisons pour laquelle Monsieur GAUTIER est étonné de « l’inclusion » des logiciels692 dans 

la  catégorie d’œuvre de l’esprit. 

Nous partageons cette vision de l’ « œuvre » qui doit être un minimum liée à l’ « art », 

puisqu’en l’absence de lien artistique Monsieur P.-Y. GAUTIER explique justement que 

l’œuvre correspond à « n’importe quel travail intellectuel (…) toute activité humaine est 

susceptible d’être ainsi qualifiée  (…) », et qu’ainsi « on passerait alors dans une autre 

dimension de la propriété intellectuelle ». Par conséquent, il conviendrait de « requérir 

un “plancher” rattachant la chose, par un lien, fût-il modeste, au domaine de ce que l’on 

appelait jadis les “beaux-arts”»693, mais certainement que d’autres affinements seront 

                                                 
689 J. VION-DURY et  et C. XERRI (Dir), Plaisir esthétique dans les arts, éd. L’Harmattan, 2014, p.148. 
690 A propos de la part d’esthétisme dans l’œuvre : cf. P.-Y. GAUTIER. Infra §52 ;  égal. M. VIVANT et J.-M. 
BRUGUIÈRE (préc. §183) qui partagent le point de vue de Monsieur P.-Y. Gautier. 
691 P.-Y. GAUTIER, Propriété littéraire et artistique, 10e éd., PUF, 2017, §52, p.64. 
692 P.-Y. GAUTIER, préc. p.130 : « on peut être étonné par l’inclusion d’inventions aussi pratiques que les 
logiciels dans le droit d’auteur (...) ». 
693 P.-Y. GAUTIER, ibid, p.66. 
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nécessaires pour définir les contours de ce « plancher » et du « lien » aux Beaux-arts. Peut-

être ce rattachement aux Beaux-arts pourrait se traduire par la communication non verbale que 

ressent une personne devant une création. 

 

313. <> Une communication non verbale – Par l’expression « effet d’esthétisme » 

nous considérons que la collection d’exception doit dégager une certaine sensibilité artistique. 

Mais l’Art ne peut pas s’assimiler à un langage dans le sens où par exemple, une collection 

d’exception ne communique pas directement des pensées comme le langage par 

l’intermédiaire des mots. Si c’était le cas, l’intention de signification du collectionneur serait 

parfaitement claire et explicite pour lui comme pour le public. Or nous ne pouvons pas 

affirmer avoir la faculté de maîtriser  les « codes » d’une œuvre.  

Lorsqu’il perçoit l’ensemble, le public peut ressentir un état émotif dû à la sensation d’un 

certain épanouissement ou d’un certain plaisir intrinsèquement lié à l’esthétisme de 

l’ensemble694. C’est ainsi que la sensibilité artistique se traduit par une communication non 

verbale à partir d’une expérience esthétique selon le double point de vue du public et du 

collectionneur. Si bien que cette sensibilité esthétique joue un rôle cognitif car elle donne de 

l’émotion, important dans la connaissance de l’expression du visible695 : elle contribue à 

l’éveil et à l’ouverture des consciences pour tous.  

 

 Nous venons d’analyser la collection d’exception comme le fruit d’un travail 

intellectuel sensé. Ce n’est pas seulement une œuvre au sens large. La collection d’exception 

est une œuvre à la forme sensible, donc une œuvre de l’esprit. De plus, parce qu’elle contribue 

à l’éveil des consciences la collection d’exception présente nécessairement un intérêt pour le 

public, et la présence de cet intérêt implique que la collection d’exception dispose d’un lieu. 

 

§3 – La nécessité d’un lieu 

314. <> Selon l’un des spécialistes de l'histoire des collections, tel que Monsieur K. 

POMIAN qui s’intéresse non pas aux collections en général, mais qui ne retient que les 

collections exceptionnelles car il ne reconnaît que celles-ci. Sa vision de la collection 

correspond à « tout ensemble d’objets naturels ou artificiels, maintenus temporairement ou 
                                                 
694 Cf. C.-Y CHEN, « Plaisir esthétique ou nécessité existentielle », In. Plaisir esthétique dans les arts, éd. 
L’Harmattan, 2014, p130 et s. 
695 En ce sens, L. HSU, Le Visible et l’expression: étude sur la relation intersubjective entre perception visuelle, 
sentiment esthétique et forme picturale, Thèse, Centre de recherches sur les arts et le langage, EHESS/CNRS, 
Paris, 2009. 
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définitivement hors du circuit d’activités économiques, (…) dans un lieu clos aménagé à cet 

effet et exposé au regard »696.  

 

◊ Nous considérons que le critère de nécessité d’un lieu est un critère objectif, de plus 

il s’applique à toutes les collections d’exceptions parce que contrairement aux autres 

collections dites classiques, la collection d’exception a vocation à être montrée parce qu’elle 

présente un intérêt pour le public. Ainsi, il est nécessaire qu’elle puisse bénéficier d’un espace 

dédié (A) accessible au public (B). 

 

A – Un espace dédié   

315. <> Les nouveaux cabinets de curiosités697 –  Le lieu, c’est l’écrin de la 

collection. Comme à la manière des cabinets de curiosités du XVIIème et XVIIème siècle mais à 

la différence que ces derniers n’étaient que très rarement accessibles au public, réservés au 

strict usage du collectionneur privé ou à son entourage restreint.  

Depuis les années 1980, il est possible de constater un regain d’intérêt698 pour les cabinets de 

curiosités, ils reviennent au goût du jour sous l’appellation « nouveaux » cabinets de 

curiosités, ou  encore cabinets de curiosités « contemporains ».  

De plus en plus de collections d’exception sont « mises en scène » à l’intérieur de ces 

nouveaux écrins qui contribuent manifestement à la forme de la collection. La collection 

d’exception donne toute sa dimension au lieu, une complémentarité s’installe entre le lieu et la 

collection d’exception dans le sens où l’un n’est plus sans l’autre. C’est un cabinet de 

curiosités parce qu’il abrite une collection de curiosités, et réciproquement.  

Ainsi par exemple, un collectionneur a pu créer une collection d’exception relative aux 

épiceries à l’ancienne. Tous les éléments réunis sont en lien avec le thème « épicerie » et le 

lieu qui abrite la collection a était créé spécialement pour celle-ci car le collectionneur a 

entièrement reconstitué une épicerie à l’ancienne699.  

 

                                                 
696 K. POMIAN, « Histoire culturelle, histoire des sémiophores », in : J.-P. RIOUX, J.-F. SIRINELLI (éd.), Pour 
une histoire culturelle, Seuil, 1996, p.73. Nous soulignons. 
697 Expression empruntée du titre du livre de Messieurs E. PIERRAT et M. REUSS, Les nouveaux cabinets de 
curiosités, éd. Les beaux jours, 2011. 
698 C. DAVENNE,  Modernité du cabinet de curiosités, éd. L’Harmattan, 2004. 
699 Cf. L’article intitulé « La collection devient épicerie » du 26/02/2014, en ligne : <Lanouvellerépublique.fr> 
où le journaliste souligne que: « Patrick Silly ne se doutait pas qu'une boîte de bouillon Kub ramassée par 
hasard allait le conduire à trente ans de collection...». 
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Pour les cabinets de curiosités, ce sont généralement des lieux privés ; mais tant que le 

lieu reste accessible au public, en définitive il importe peu que le lieu d’accueil d’une 

collection d’exception soit public ou privé.  

 

316. <> Un lieu privé ou public – Il convient de préciser que les lieux ou espaces 

dédiés aux collections privées sont de plus en plus nombreux, souvent créés à l’initiative de 

fondations et d’associations. Ainsi considérons l’exemple de La Maison Rouge700 devenue 

l’un des lieux de référence parisien pour l’accueil de collections privées701. Il s’agit d’une 

fondation privée créée en 2000 par Monsieur A. de GALBERT, collectionneur et grand 

passionné d’art contemporain.  

En revanche, certains collectionneurs privés ont créé des initiatives étonnantes et se sont 

même affranchis de toute idée de fondation ou d’association. Comme le cas par exemple en 

2008 des époux BILLARANT, qui ont demandé la restructuration d’un ancien silo à grain702 

pour accueillir et exposer leur collection dans un lieu privé. 

Ensuite, pour accueillir sa collection il est possible de l’abriter chez soi si la configuration le 

permet et que les portes soient ouvertes au public. D’autres collectionneurs préfèrent créer un 

musée privé en dehors de leur domicile, une tendance à la hausse703. 

Enfin, même s’ils ont vocation à abriter des collections publiques, les musées publics sont de 

plus en plus nombreux à accueillir temporairement des collections privées. Tel est le cas par 

exemple du Petit Palais, qui reçoit l’exposition704 consacrée à la plus importante collection 

privée de dessins français outre-Atlantique705. Toutefois, l’on peut regretter que les collections 

privées quand bien même elles soient d’exception, soient encore « boudées » par  certains 

musées publics qui ne les utilisent que pour alimenter leur exposition temporaire ou qui 

refusent de les exposer dans leur intégrité ; une manière de négliger la création émanant du 

collectionneur privé – d’autant plus quand les identités des collectionneurs sont masquées706 –  

                                                 
700 L’espace d’exposition situé près de l’Opéra Bastille s’est appliqué à inviter tous les ans de prestigieuses 
collections particulières, malheureusement comme l’a annoncé Monsieur A. de GALBERT, le lieu fermera 
définitivement ses portes courant de l’année 2018. 
701 Comme la célèbre exposition de la collection WALTHER. Cf. p.209. 
702 La restructuration a été réalisée par l’architecte X. PREDINE-HUG. Ce lieu n’est ni musée, ni une fondation, 
le « Silo » est un lieu privé d’exposition situé à Marines (95), il ne se visite que sur rendez-vous et les 
expositions sont renouvelées tous les deux ans par les collectionneurs. 
703 « Le musée privé, nouvelle tendance de l'immobilier de grand luxe », article paru dans <LesEchos.fr>, le 
11/08/2016. 
704 « De Watteau à David, la Collection Horvitz », exposée du 21 mars au 9 juillet 2017 au Petit Palais. 
705 Soit environ deux-cents tableaux, sculptures et surtout des dessins du XVIIIème siècle français réunis par le 
grand collectionneur américain, J. HORVITZ, la collection a été constituée depuis trois décennies. 
706 Par exemple l’exposition « Passions privées » de 1995, révélait un certain embarras. À l’initiative du Musée 
d’Art Moderne de la Ville de Paris, cette exposition a rassemblé un ensemble d’œuvres détenues en mains 
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alors que nous pensons que ces initiatives devraient être plus encouragées afin  notamment de 

rendre les collections d’exception plus accessibles au public. 

 

B – L’accessibilité au public 

317. <> Pour reprendre l’expression de Monsieur K. POMIAN, nous considérons 

qu’une collection d’exception est composée d’éléments « sémiophores »707 ce qui signifie que 

l’ensemble est chargé de significations. Parce qu’elle est porteuse de sens, la collection 

d’exception doit être accessible au public. En effet, en tant qu’ensemble « sensé », la 

collection est en rapport avec l’homme par le moyen des impressions qu’elle reflète 

directement sur lui. Si la collection est porteuse de sens c’est qu’elle donne du sens, des 

significations, des sensations…c’est-à-dire qu’elle procure des impressions, une certaine 

sensibilité chez l’homme. Ainsi, l’ensemble de ces éléments converge dans une même 

finalité à destination du public : transmettre une connaissance, une manière de comprendre, un 

point de vue historique, culturel, scientifique – ce qui n’est pas sans rappeler la définition 

donnée par le CGPPP en matière de domaine public mobilier708 –.  

Parce que la collection d’exception présente un intérêt certain pour le public, elle doit être 

accessible. Pour cela, il existe différentes manières de rendre sa collection accessible au 

public. Comme par exemple, par le biais d’expositions – même temporaires – ce qui est le cas 

notamment pour la prestigieuse collection privée de Monsieur L. NICOLLIN709 ; un lieu privé 

qui ouvre quelques fois ses portes aux visiteurs. La collection peut être accessible également 

sous la forme d’un « atelier-Musée » par exemple, comme c’est notamment le cas pour la 

collection ZADKINE, ou pour le musée Y. SAINT-LAURENT récemment inauguré à Paris. 

 

 

 

                                                                                                                                                         
privées. Mais les deux tiers des collectionneurs privés qui ont prêté leurs œuvres n’ont pas souhaité dévoiler leur 
identité, certainement par pudeur ou par crainte de vols et du fisc. 
707 K. POMIAN, « Histoire culturelle, histoire des sémiophores », préc., p.73-100. 
708 En effet,  l’article L2112-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques précise que : « font 
partie du domaine public mobilier de la personne publique propriétaire les biens présentant un intérêt public du 
point de vue de l'histoire, de l'art, de l'archéologie, de la science ou de la technique (…). ». 
709 La collection constituée par Monsieur L. NICOLLIN (en qualité de président du club de football de 
Montpellier durant près de 43ans), est une collection d’exception remarquable. Située dans un espace dédié 
composé de deux bâtiments à Marsillargues (34), il s’agit d’une collection dédiée au sport, et plus 
particulièrement au football. Avec plus de 4000 maillots encadrés ou disposés dans des vitrines, minutieusement 
présentés et classés dans des vitrines, sur les murs et même au plafond. Un étage est entièrement consacré aux 
autres sports, une pièce est réservée pour le cyclisme et l'automobile. 
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 Bilan – Synthèse de l’articulation des critères de la collection d’exception – 

Contrairement aux collections communes, la collection d’exception tire sa singularité dans ses 

critères spécifiques de constitution. Nous retenons quatre critères cumulatifs essentiels à 

l’identification d’une collection d’exception. D’abord, un effort d’innovation – dans la 

sélection et/ou la présentation des éléments –  auquel s’ajoute un effort d’esthétisme. Ensuite, 

la collection d’exception est caractérisée par son but : celui de donner du sens. Enfin, un 

espace dédié accessible au public doit être consacré à la collection d’exception. 

 

<> Conclusion du second titre – Il convenait de montrer l’émergence d’une sous-

catégorie de collection, celle regroupant les collections d’exception. Cette émergence a été 

étudiée sous deux angles : d’un point de vue jurisprudentiel, puis d’un point de vue doctrinal. 

Ensuite, nous voulions donner des clés de distinction de la collection d’exception par rapport 

aux autres collections. Partant, il convenait de montrer Pour ce faire, nous avons tenté de 

déterminer quels pourraient être les critères d’identification juridique de cette sous-catégorie 

de collections. Certains sont d’ordre subjectif – comme le critère du sens –, d’autres plus 

objectifs – comme le critère du lieu – s’admettent plus aisément.  

Partant, nous proposons de définir la collection d’exception  comme une création 

intellectuelle résultant d’un effort d’innovation de sélection et / ou de présentation de ses 

éléments, dans le but de donner du sens à l’ensemble et présentant un intérêt certain pour le 

public. 

De surcroît, en tant que création intellectuelle, nous croyons que la collection 

d’exception peut être considérée comme une œuvre de l’esprit. Au soutien de notre conviction 

,selon laquelle les collections d’exception devraient pouvoir être accueillies par le droit de la 

propriété intellectuelle et artistique, nous souhaitons rappeler l’opinion de Monsieur  G. 

BOILLOT. Nous partageons son point de vue, pour lequel une collection peut faire 

œuvre : « Car constituer une collection, c’est construire une œuvre originale et unique par 

l’assemblage des objets (…) recherchés, choisis, et finalement confrontés. Du moins si la 

réunion a du sens, si elle n’est pas seulement accumulation d’objets identiques ou sans 

correspondance entre eux. Toute collection authentique se forme autour d’un projet 

personnel, ambitieux ou modeste (…) » 710, il ajoute ensuite qu’à travers sa collection, le 

                                                 
710 G. BOILLOT, « Création et possession de biens », préc. p.13. 
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collectionneur inscrit « le récit de sa quête et le reflet de sa personnalité. Oui, la collection 

fait œuvre », de l’esprit rajoutons-nous. 

 

 <> Conclusion de la première partie – La première partie de notre recherche  avait 

pour but de montrer l’intérêt légitime pour le droit de se saisir des collections privées. Notre 

essai de qualification juridique des collections privées consistait à décrire et à définir la notion 

de collection, plus précisément celle de collection privée. L’étude de la structure et du 

fonctionnement des collections a permis de mieux identifier ces ensembles mouvants aux 

contours incertains. Grâce à la volonté du collectionneur, les choses entres elles peuvent 

former des « touts » cohérents, mais le droit reste encore frileux à l’égard de certaines 

universalités comme les collections privées. Les collections privées sont des biens 

incorporels, des universalités spécifiques, qu’il convient de reconnaître juridiquement.  

D’autant plus que ces ensembles de choses sont fragiles. C’est pourquoi notre étude voulait 

également montrer au lecteur les différentes atteintes éventuelles qui gravitent autour des 

collections privées et qui participent à leur dispersion.   

La recherche nous a également permis de distinguer que, parmi l’ensemble des collections 

privées, tendait à émerger une catégorie de collection spécifique que nous avons identifié par 

le terme de collection d’exception. En tant que collection privée singulière,  la collection 

d’exception est une sous-catégorie de collection. Si bien qu’elle présente les caractéristiques 

communes à toutes collections, mais qu’elle se distingue de ce droit commun des collections 

par des critères spécifiques  que nous avons tenté de déterminer. 

L’étude de ces ensembles plus ou moins complexes que forment les collections  nous a permis 

de constater comment le droit pourrait mieux les appréhender et que la reconnaissance 

juridique des collections privées serait un premier pas en faveur de leur préservation.  

En tant qu’ensembles vulnérables, fragilisés par la diversité d’atteintes possibles à leur unité 

et à leur intégrité, il convient désormais d’étendre notre recherche vers une réflexion relative à 

la protection juridique des collections privées. 
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– SECONDE PARTIE – 

ESSAI DE PROTECTION JURIDIQUE DES COLLECTIONS PRIVÉES  

 

 

318. <> Constat – Les collections privées en tant que regroupements d’objets divers 

constituent des ensembles mal identifiés. Sans véritable statut juridique, elles ne bénéficient 

pas encore d’un régime de protection optimal. Ce constat conduit notamment à s’interroger 

sur l’intérêt de tenter d’élaborer une protection pour les collections privées. 

 

319. <> Intérêt de protéger les collections privées – Le principal intérêt réside dans 

le fait de préserver l’intégrité d’ensembles de choses que forment les collections privées, en 

raison de la valeur ajoutée qu’ils représentent par rapport à d’autres biens. Au préalable, il 

convient de préciser ce que nous entendons par « intégrité » et par « valeur ajoutée ».  

D’abord, la notion d’intégrité est une notion voisine des notions d’intangibilité et de respect, 

selon l’adage noli me tangere, l’intégrité peut se définir comme l’état de ce qui est ou doit 

demeurer intact. En droit, la notion d’intégrité est notamment utilisée pour protéger les 

personnes711, par exemple le droit à l’intégrité physique des personnes condamne les atteintes 

portées au corps humain ; ou pour protéger les biens que la personne possède : comme 

l’illustre la CEDH qui érige le droit de propriété au rang des droits de l’Homme et qui 

garantit notamment au propriétaire le droit au respect de ses biens712.  

Nous pensons qu’en tant que bien, les collections privées doivent bénéficier du respect de leur 

intégrité, et que le droit doit permettre une protection optimale et spécifique pour ces biens 

particuliers.  

Ensuite, c’est parce que ces biens représentent un intérêt particulier ou encore une valeur 

ajoutée713, qu’ils doivent être respectés. Par « valeur ajoutée » nous entendons l’intérêt que 

représente un tel regroupement.  

                                                 
711 V. Art. 16-1, 16-3 et 16-4 c.civ. 
712 L’article 1 du Protocole n° 1 à la Convention Européenne des Droits de l’Homme garantit le droit à la 
propriété et prévoit que : « Toute personne physique ou morale a droit au respect de ses biens (…)». Plus 
précisément, par exemple, le droit de la propriété intellectuelle prévoit que l’auteur jouit sur son œuvre d’un droit 
à l’intégrité, l’article L.121-1 al.1 du CPI prévoyant que : « L'auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa 
qualité et de son œuvre ». 
713 En ce sens, V. M. Cornu, « L’espérance d’intangibilité dans la vie des œuvres », RTD. Civ. 2000. p.697. Nous 
partageons l’opinion de l’auteur qui précise dans l’article précité que : « toutes les choses ne méritent pas que 
l’on se soucie de leur postérité. Il y a, dans celles qui nous paraissent devoir résister à l’épreuve du temps, une 
sorte de valeur ajoutée ». Cette valeur ajoutée s’entend comme une « qualité particulière » qu’ont certaines 
choses. Selon nous, il s’agit d’un intérêt particulier qui se comprend selon différents points de vue : historique, 
artistique, culturelle, scientifique…etc. 
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Cet intérêt est plus ou moins variable par rapport à son rayonnement. En effet, l’intérêt de 

l’ensemble peut résider dans sa valeur affective – en tant qu’intérêt au rayonnement restreint, 

lié au collectionneur voire à son entourage proche – mais également dans sa valeur artistique 

ou historique par exemple – en tant qu’intérêt susceptible de rayonnement plus conséquent –. 

 

320. <> Objectif – Le droit positif français ne permet pas d’assurer à lui seul une 

protection pérenne des collections privées : ainsi par exemple, le collectionneur en tant que 

propriétaire titulaire de l’abusus, peut abandonner ou disperser sa collection comme bon lui 

semble. Néanmoins, nous pensons qu’il est essentiel d’éclaircir les possibilités juridiques de 

protection des collections. D’ailleurs, nous considérons que c’est au niveau de la protection de 

l’unité intellectuelle, qu’il convient de se référer car la protection de l’unité physique des 

éléments d’une collection importe peu. En effet, cette protection physique est applicable à tout 

bien quel qu’il soit. D’autant plus que ce n’est pas vraiment la protection physique qui est 

primordiale, puisque par exemple la collection peut être composée d’éléments incorporels.  

C’est l’intégrité de l’ensemble qui doit être protégé, et comprenons le terme d’ « intégrité » au 

sens de l’acception  suivante : « l’état de quelque chose qui a conservé sans altération ses 

qualités, son état originels »714,  autrement dit son essence. En outre, nous pensons que la 

meilleure protection que l’on puisse accorder à ce meuble incorporel consiste en une 

protection intellectuelle.  

 

321. <> Méthode – En proposant d’analyser les collections privées en général, et la 

collection d’exception en particulier, l’articulation de cette seconde partie pouvait avoir deux 

constructions. En effet, la première possibilité – plus esthétique – était de proposer une 

symétrie par rapport à la première partie de notre recherche : cela consistait à proposer 

d’abord l’étude d’une protection commune, et ensuite une réflexion autour d’une protection 

spécifique. 

Mais nous avons préféré opter pour une autre articulation – plus cohérente – : elle consiste à 

proposer d’abord une réflexion sur la protection spécifique à la collection d’exception pour 

terminer ensuite sur des propositions d’outils juridiques qui pourraient être au service de 

toutes les collections privées. Certes, l’on pourrait regretter une inversion de la symétrie du 

plan, mais selon nous, ce choix donne une meilleure cohérence à notre travail parce que la 

collection d’exception se trouve au cœur de notre recherche, au centre des collections privées. 

                                                 
714 V°. Intégrité, Dictionnaire Larousse. 
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Autrement dit, la méthode choisie pour cette seconde partie consiste d’abord à envisager 

particulièrement l’étude d’une protection de l’unité intellectuelle de la collection d’exception 

en tant que protection particulièrement efficace ; ensuite, nous proposons d’analyser de 

manière générale diverses perspectives susceptibles de préserver l’unité intellectuelle de 

toutes les collections privées, soit une protection résiduelle – car applicable à toutes –.  

 

◊ Notre recherche s’inscrit dans une démarche de perspectives et de prospective en 

proposant une analyse juridique permettant une meilleure protection des collections. C’est 

ainsi que cette seconde partie sera consacrée à l’analyse de plusieurs voies.  

S’agissant des collections d’exception, notre recherche se veut prospective puisque leur 

singularité impose de construire un régime de protection spécifique (Titre I).  

S’agissant des collections privées en général, il conviendra d’offrir des perspectives relatives 

à certains outils juridiques préexistants susceptibles d’extension, ainsi nous analyserons les 

perspectives offertes par le droit positif pour satisfaire une protection commune applicable à 

toutes les collections privées (Titre II).  

 
Titre 1 

La protection juridique spécifique à la collection d’exception : une analyse prospective 
 

& 

Titre 2 

La protection juridique commune aux collections privées : une analyse des perspectives
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TITRE 1 –  LA PROTECTION JURIDIQUE SPÉCIFIQUE À LA COLLECTION 

D’EXCEPTION : UNE ANALYSE PROSPECTIVE 

 

322. <> La collection d’exception, une œuvre à protéger – A propos des œuvres et 

concernant l’objet de leur protection, POUILLET affirmait que : « la loi ne juge pas les 

œuvres ; elle n’en pèse ni le mérite ni l’importance : elle les protège toutes aveuglément : 

long ou court, bon ou mauvais, utile ou dangereux, fruit du génie ou de l’esprit, simple 

produit du travail ou de la patience, tout ouvrage littéraire ou artistique est admis à 

bénéficier des dispositions de la loi » 715. Or, malgré ces affirmations, la loi ne parvient pas 

encore à protéger efficacement l’œuvre que constitue la collection d’exception. 

 

323. <> Ce premier titre est consacré à la nécessaire protection des collections 

d’exception. Mais avant toute chose, la question qui se pose est de savoir pourquoi il est 

nécessaire de protéger les collections d’exception.  

Parce qu’une collection d’exception, malgré le fait qu’elle soit privée, présente un intérêt 

public, certes d’ordre différent selon la collection ; et nous considérons que compte tenu 

notamment de cet intérêt public, le collectionneur doit nécessairement avoir des outils 

juridiques à sa disposition lui permettant de protéger, et ainsi valoriser, son ensemble 

d’exception dans sa cohérence et son intégrité.  

D’ailleurs, il semblerait que l’évolution législative récente manifeste un certain intérêt dans la 

prise en compte de certains ensembles mobiliers, comme les collections. Nous verrons plus 

loin716 dans notre étude qu’il s’agit peut-être d’un premier pas vers la reconnaissance et la 

protection d’une unité de l’ensemble ; et contrairement aux collections classiques, seules les 

collections d’exception pourraient éventuellement bénéficier de ces nouvelles dispositions. 

 

 

 

 

 

 

                                                 
715 Traité théorique et pratique de la propriété littéraire et artistique, Marchal et Billard, 3ème éd. 1908, 1ère éd. 
1879, p.38. 
716 Sur les ensembles mobiliers historiques, cf. p.233. 
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◊ Afin d’approcher  une protection juridique optimale pour ces ensembles spécifiques, 

nous avons choisi d’opérer une démarche en deux temps distincts. Le premier temps consiste 

en l’analyse de la pertinence d’outils juridiques protecteurs qui seraient éventuellement 

transposables aux collections d’exception. Pour ce faire, nous avons choisi le recours à 

certains droits spéciaux (Chapitre premier). Cependant, malgré les avantages que peuvent 

procurer ces droits spéciaux, nous verrons que certains inconvénients nous poussent à 

proposer dans un second temps, une démarche novatrice ayant pour but de proposer une 

protection juridique sur-mesure aux collections d’exception (Chapitre second). 

 

Chapitre 1  

Le recours aux droits spéciaux 
& 

Chapitre 2  

Le recours à la création d’une protection sur-mesure 
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CHAPITRE 1 

LE RECOURS AUX DROITS SPECIAUX 

 

324. <> Quels droits spéciaux ? – Tout au long de ce premier chapitre, nous tenterons 

de vérifier si les dispositions protectrices qu’offrent certains droits spéciaux peuvent 

s’appliquer aux collections d’exception. Par « droits spéciaux », nous avons choisi de 

restreindre notre analyse à deux d’entre eux qui semblent être, selon nous, les plus pertinents 

et adaptés à la collection d’exception.  

D’abord, le droit des biens culturels. Compte tenu de l’évolution législative récente, le droit 

des biens culturels s’est doté au fil du temps d’excellents outils juridiques protecteurs qu’il 

conviendra d’analyser par rapport aux collections d’exception.  

Ensuite, le droit de la propriété intellectuelle. Parce que nous considérons la collection 

d’exception comme une œuvre, et face à l’élargissement constant des choses pris en compte 

par ce droit, les dispositions protectrices du droit d’auteur pourraient se révéler intéressantes 

si elles trouvaient à s’appliquer à la collection d ‘exception. 

 

◊ Pour ce faire, nous proposons une réflexion articulée autour d’une analyse 

successive des outils protecteurs du droit des biens culturels (section 1), et du droit de la 

propriété intellectuelle (section 2). 

 

Section 1  

Le recours au droit des biens culturels 
& 

Section 2  

 Le recours au droit de la propriété intellectuelle 
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SECTION 1 – Le recours au droit des biens culturels 

 

325. <> Distinguer l’objet du droit des biens culturels717 – L’expression « biens 

culturels » a été adoptée par le droit international718, puis le droit européen et enfin par le droit 

français ; avant tout développement, nous précisons nous tenir à la seule législation nationale.  

De manière générale, l’expression « bien culturel » désigne toutes sortes de productions, de 

supports susceptibles de présenter un contenu culturel. Autrement dit, le bien culturel désigne 

aussi bien le tableau de la Joconde qu’un livre de Nothomb. Parmi les biens culturels, l’on 

peut distinguer deux catégories : les éléments du patrimoine culturel (comme le tableau de la 

Joconde) et les produits culturels (comme le livre de Nothomb). En effet, les éléments du 

patrimoine – appelés aussi les « biens culturels patrimonialisés »719 – se différencient des 

produits culturels ; ces derniers sont des « créations issues des industries culturelles. 

Concrètement, (…) cela s’entend : du livre, du film, des photographies, des jeux vidéos 

éventuellement de toutes les œuvres issues du spectacle vivant »720 alors que les biens 

culturels patrimonialisés sont ceux considérés par le Code du patrimoine comme « les 

collections publiques, les collections des musées, des trésors nationaux, des monuments 

historiques, des archives, des gisements archéologiques…. »721.  

Pour J.-M BRUGUIÈRE, le produit culturel et le bien culturel patrimonialisé n’ont pas la 

même logique, car seul le bien culturel patrimonialisé est dans une logique de protection et de 

transmission. Néanmoins, cette logique n’empêche pas une « appréhension globale »722 et sa 

frontière peut parfois être perméable. En effet, il est possible qu’un ensemble de produits 

culturels suive également une logique de protection et de transmission comme par exemple, 

le cas de collection de livres ou de photographies. Lorsque l’usage initial de ces derniers est 

détourné par leur entrée en collection, ils ne sont plus de simples produits culturels, et d’un 

                                                 
717 Sur le droit des biens culturels, V. P.-L FRIER, Droit du patrimoine culturel, PUF, coll. Droit fondamental, 
1997. ; M. CORNU, Le droit culturel des biens, l’intérêt culturel juridiquement protégé, Thèse, Paris II, 1994.; 
V. PARISOT, Essai sur la notion juridique de bien culturel, thèse, Université de Bourgogne, 1993. 
718 Sur la notion de « bien culturel universel », V. La convention de l’UNESCO de 1972 sur la protection du 
Patrimoine mondial, culturel et naturel, qui affirme la valeur universel du patrimoine et consacre la notion de 
«patrimoine mondial». 
719 L’expression est empruntée à J.-M BRUGUIÈRE qui opère la distinction dans son article intitulé « Le 
rapprochement des notions de bien et de produit culturel », Légicom, n°36, 2006, p.14, §9. 
720 Ibid. 
721 Ibid. 
722 Ibid. §12. Comme le souligne J.-M. BRUGUIÈRE, selon lequel même si les biens culturels rassemblent « 
deux séries de choses: les biens culturels patrimonialisés et les produits culturels, le Pont d’Avignon et le 
dernier CD de Madonna. Cela n’empêche de parler de bien culturel pour l’ensemble de ces choses qui 
matérialisent la culture. (…) La disparité de régime n’est pas ici un obstacle à une appréhension globale. ». 
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certain point de vue ces ensembles de choses sont des biens culturels patrimonialisés en 

devenir723. 

 

 326. <> Par conséquent, le droit des biens culturels porte uniquement sur les éléments 

du patrimoine culturel.  Mais encore faut-il savoir ce que l’on doit entendre par « patrimoine 

culturel » ? Une réponse est apportée par l’article 1er du Code du patrimoine qui définit le 

patrimoine culturel comme « l'ensemble des biens, immobiliers ou mobiliers, relevant de la 

propriété publique ou privée, qui présentent un intérêt historique, artistique, archéologique, 

esthétique, scientifique ou technique. Il s'entend également des éléments du patrimoine 

culturel immatériel, au sens de l'article 2 de la convention internationale pour la sauvegarde 

du patrimoine culturel immatériel, adoptée à Paris le 17 octobre 2003. ». Il est à noter que la 

notion de patrimoine culturel immatériel est récente, insérée par la loi du 7 juillet 2016724, elle 

comprend des éléments immatériels tels que certains chants, des danses, des coutumes… etc. 

Le droit des biens culturels s’applique aux éléments du patrimoine culturel,  en outre ce droit  

« consiste à assurer la protection de biens culturels au nom d’un intérêt historique, artistique, 

esthétique, etc. »725. Par analogie, nous considérons que les collections d’exception peuvent 

entrer dans la catégorie des biens culturels, au sens juridique nous pensons qu’elles peuvent 

accéder au rang d’éléments du patrimoine culturel. En effet, selon nous les critères726 qui 

déterminent une collection d’exception permettent d’accéder à la catégorie des biens culturels, 

d’autant plus compte tenu de l’évolution législative récente en matière d’ensembles mobiliers 

historiques. 

 

327. <> Les ensembles mobiliers historiques saisis par le droit des biens culturels – 

Nous assistons depuis 2001 à des tentatives légales de protection afin de combattre le 

démantèlement des collections d’exception. En effet, le Sénat avait repris la proposition de loi 

de l’Assemblée nationale qui souhaitait introduire la notion d’ensembles mobiliers dans la loi 

                                                 
723 Monsieur J.-M. BRUGUIÈRE le souligne en note de bas de page à propos de la distinction qu’opérait déjà P.-
L. FRIER. Selon J.-M. BRUGUIÈRE, « les deux catégories ne sont pas étanches. Certaines œuvres de l’esprit 
pourront demain être patrimonialisées. Autrement dit, ces biens sont des biens culturels en devenir. ». « Le 
rapprochement des notions de bien et de produit culturel », Légicom, n°36, 2006, p.15, note 23. 
724 Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine, Cf. art. 
55 de la loi. 
725 Selon M. CORNU, « Droit des biens culturels et des archives », 2003, accessible en ligne en version PDF 
<http://eduscol.education.fr/chrgt/biensculturels.pdf>.  – V. égal. B. AUDIT, « La protection des biens 
culturels», Association Capitant, Journées polonaises, 1989. - Sur la notion de patrimoine, V.  par ex. A. 
CHASTEL, « Les lieux de mémoire », (dir. P. Nora), tome 2, La Nation, Gallimard, 1986, p. 437. 
726 Cf. p.183 et s. Comme par exemple, un intérêt certain pour le public, tel que le témoignage d’une époque.  
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des Monuments Historiques. Il était question d’ajouter un alinéa727 à l’article du Code du 

patrimoine relatif aux objets mobiliers. Mais la loi n’a pas été adoptée et la proposition 

d’ajouter un alinéa relatif aux ensembles mobiliers n’a pas été introduite dans le Code du 

patrimoine. Il aura fallu attendre plus de quinze ans pour que la notion d’ensemble mobilier 

soit saisie par le Code du patrimoine. En effet, promulguée le 7 juillet 2016,  la loi relative à 

la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine (LCAP) était largement attendue ;  elle 

était portée depuis 2012 par le ministère de la Culture et de la Communication, soit quatre 

années avant sa promulgation. Une des innovations majeures de cette loi consiste en  la 

création et la modification de plusieurs dispositions insistant sur la notion d’ensemble et de 

cohérence, qu’elle soit d’ordre historique, artistique, scientifique, archéologique ou 

architectural728.  Nous ne pouvons que saluer cette initiative législative qui nous le verrons, 

ouvre la porte à la prise en compte des ensembles d’exception, à leur  protection et donc a 

fortiori à leur reconnaissance par le droit. 

 

◊ Le droit des biens culturels est relativement large, il concerne autant les 

bibliothèques que les archives, les monuments historiques que les musées. Aussi nous avons 

choisi d’axer notre analyse sur certains domaines protecteurs du Code du patrimoine  

notamment en raison de leur éventuelle adaptabilité aux collections d’exception. Afin de 

mettre en exergue certains outils juridiques qu’offre la protection au titre du droit des biens 

culturels, trois domaines pourraient principalement être étudiés, notamment celui des Trésors 

Nationaux729, mais nous retiendrons celui des Monuments Historiques (premier paragraphe), 

et celui des Musées de France (second paragraphe). 

 

 
                                                 
727 L’alinéa devait être rédigé en ces termes : « Un ensemble, ou une collection, d’objets mobiliers dont la 
conservation dans son intégrité présente un intérêt public en raison de sa qualité historique, artistique, 
scientifique ou technique et de sa cohérence exceptionnelle peut être classé comme ensemble mobilier. Cet 
ensemble ne peut être divisé ou dispersé sans autorisation de l’autorité administrative. Les effets du classement 
subsistent à l’égard des éléments dissociés d’un ensemble mobilier classé », Sénat annexe au procès-verbal de la 
séance du 20 juin 2001. Rapport réalisé par Monsieur  P. Laffitte au nom de la commission des Affaires 
culturelles sur la proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale, relative à la protection du patrimoine et 
la proposition de loi de Monsieur P. Laffitte tendant à renforcer la protection des biens mobiliers dont la 
conservation présente un intérêt historique ou artistique. 
728 La loi évoque ces notions tant pour les trésors nationaux, les archives, les biens mobiliers archéologiques ou 
les objets mobiliers que pour les domaines nationaux ou les sites patrimoniaux remarquables. 
729 Mais nous ne retiendrons que le domaine des Monuments Historiques et des Musées de France, puisque ces 
deux domaines aboutissent à la qualification de Trésor National, comme le prévoit l’article L111-1 du Code du 
patrimoine : « Sont des trésors nationaux : 
1° Les biens appartenant aux collections des musées de France ; (…) 
3° Les biens classés au titre des monuments historiques en application du livre VI ; (…) ». 
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§1 – La protection au titre des monuments historiques 

328. <> Classement ou inscription – Au préalable, il convient de préciser en quoi 

consiste le régime de protection des monuments historiques. Les biens qui accèdent à la 

qualification de monuments historiques, le sont soit par l’effet du classement, soit par l’effet 

de l’inscription. Le classement et l’inscription sont deux modes protecteurs. De manière 

générale, l’inscription d’un bien au titre des monuments historiques résulte d’une procédure et 

d’une protection plus souples que celle relative au classement d’un bien qui correspond au 

plus haut niveau de protection730.  

◊ Le recours au régime juridique des monuments historiques peut présenter des 

avantages non négligeables caractérisés par une protection efficace, (A) qui néanmoins 

présente certains inconvénients (B). 

A – Les avantages d’une protection efficace 

◊ L’étude de l’évolution récente des dispositions en matière de Monuments 

Historiques nous permettra de présenter des avantages intéressants, puisque dorénavant la loi 

peut étendre sa protection aux ensembles d’objets (1) dans le but de maintenir l’unité d’un 

tout (2).  

1. Une protection étendue aux ensembles d’objets 

329. <> Désormais, la loi du 7 juillet 2016 dite Loi « LCAP »731 et l’ordonnance du 27 

avril 2017732 ont consacré de nouvelles dispositions permettant notamment le classement au 

titre des monuments historiques d’ensembles mobiliers733. Ces nouvelles dispositions 

répondent à un besoin identifié734 depuis longtemps : tenter de maintenir en place des 

                                                 
730 Plus précisément, le Code du patrimoine prévoit le classement des immeubles aux articles L621-1 à L621-
22du Code du patrimoine, le classement des objets mobiliers aux articles L622-1 à L622-18,  puis l’inscription 
des immeubles aux articles L621-25 à L621-29 et l’inscription des objets mobiliers aux articles L622-21 à L622-
23. 
731 Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. 
732 Ordonnance n° 2017-651 du 27 avril 2017 relative aux immeubles et objets mobiliers classés ou inscrits au 
titre des monuments historiques, dont l’article 23 prévoit que l’ordonnance « entre en vigueur à une date fixée 
par décret et au plus tard le 1er janvier 2018. ». 
733

 Futur Art. L622-1 du Code du patrimoine. 
734 V. J. KAGAN, F. SCHOENSTEIN, et C. PIEL, « Pour résoudre une lacune de la loi du 31 décembre 1913 
relative aux monuments historiques : "Ensembles historiques mobiliers, servitude de maintien in situ" ». Actes 
des journées d’étude de l’association des conservateurs des antiquités et objets d’art « Regards sur le mobilier 
domestique ». Dijon, 3 octobre 2014. Arles : Actes Sud, 2015, p. 117-128. Voir égal. les multiples exemples 
donnés dans l’étude d’impact du PLCAP sur le site de l’Assemblée nationale : Ensembles historiques mobiliers 
et servitude de maintien dans les lieux : http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl2954-
ei.asp#P4351_543657 
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ensembles cohérents, notamment lorsqu’ils sont des compléments indispensables de 

l’architecture qui l’abrite ou significatifs de l’histoire du lieu735. Avant cette intervention 

législative et gouvernementale, seuls certains objets mobiliers pris dans leur individualité 

pouvaient accéder à la protection prévue au titre des Monuments Historiques, mais en aucun 

cas il n’était question d’ensembles ou de collections d’objets. 

 

330. <> La protection étendue aux collections d’objets mobiliers – A compter du 

1er janvier 2018 au plus tard, le premier alinéa du nouvel l’article L622-1 du Code du 

patrimoine devrait entrer en vigueur. Selon cet article : « Un ensemble ou une collection 

d'objets mobiliers dont la conservation dans son intégrité et sa cohérence présente un intérêt 

public au point de vue de l'histoire, de l'art, de l'architecture, de l'archéologie, de 

l'ethnologie, de la science ou de la technique peut être classé au titre des monuments 

historiques comme ensemble historique mobilier par décision de l'autorité administrative, 

après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l'architecture. ».Pour la première 

fois dans l’Histoire des Monuments Historiques, un texte autorise qu’une « collection » ou un 

« ensemble » d’objets mobiliers – les termes « ensemble » ou « collection » sont précisés dans 

le futur article L622-1 mais ne révèlent pas selon nous de différences – puisse accéder à la 

protection des Monuments Historiques. Ces dispositions étaient largement attendues par la 

doctrine736 et les professionnels des collections, pour qu’à l’avenir des collections d’exception 

ne soient plus dépecées et obtiennent un statut et une protection juridique. Quelques 

illustrations permettront de mieux rendre compte des difficultés rencontrées auparavant. 

 

331. <> L’exemple de la collection de l’observatoire de Camille Flammarion – A 

la fin du  XIXème siècle, Camille Flammarion avait aménagé un ancien observatoire situé à 

Juvisy-sur-Orge dans l’Essonne. Il avait ajouté une coupole pour ses observations 

astronomiques, et au fil du temps il y avait créé sa collection d’exception composée d’objets 

scientifiques, d’objets de curiosités, de dessins d’éclipses, et d’une bibliothèque avec près de 

500 volumes. Comme le soulignent certains auteurs à propos de cette collection d’exception : 

« l’hétérogénéité de la collection n’en constitue pas moins un ensemble mobilier, dont la 

                                                 
735 En effet, la dispersion de ces ensembles fait parfois perdre une très grande partie de son intérêt patrimonial à 
l’édifice qui les conservait ou qui avait été conçu pour eux et aux objets eux-mêmes, privés de leur contexte 
architectural historique et de leur lien avec les autres objets de l’ensemble cohérent auquel ils appartenaient. 
Par ex. certains auteurs regrettaient l’absence de protection des collections par le Code du patrimoine, selon eux : 
« la collection forme un tout qu’il est important de pouvoir protéger dans son intégrité, durablement. Pourtant, 
le Code du patrimoine ne permet pas actuellement une protection efficace des collections ». M. CORNU et C. 
WALLAERT, Guide juridique sur le patrimoine scientifique et technique, préc., p.118. 
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cohérence est assurée par la référence constante aux activités de Camille Flammarion »737. 

Malgré les tentatives de protéger l’ensemble de cette collection et quand bien même 

l’immeuble qui l’accueillait était inscrit depuis 1996, la collection a dû être dispersée, compte 

tenu du fait que la loi de 1913 sur les monuments historiques ne prenait pas compte des 

ensembles mobiliers. Seuls certains objets ont été protégés738, 52 objets ont pu être classés 

parce qu’ils présentaient un intérêt scientifique. Or, nous partageons l’opinion selon laquelle : 

« le mode de protection de la collection devrait pouvoir prolonger la démarche intellectuelle 

et scientifique de sa constitution »739, d’autant plus que « la collection est conservée in situ, 

on est donc en présence d’un lieu de mémoire, d’un ensemble historique mixte regroupant des 

meubles et des immeubles où les liens entre les différents biens sont forts.»740.  

 

L’exemple du Château de Sully reflète également cette idée d’ensemble historique, qui 

à l’époque ne pouvait pas bénéficier d’une protection du tout. 

 

332. <> L’exemple de la collection mobilière du Château de Sully – Nous pensons 

par exemple au tragique destin de la collection mobilière du Château de Sully. En effet, ces 

nouvelles dispositions auraient pu protéger du démantèlement les collections de ce château 

situé à Rosny-sur-Seine ; l’ensemble qu’elles formaient était d’un grand intérêt historique et 

artistique. Depuis le 11 juillet 2014, ce château était classé au titre des monuments 

historiques, se sont succédé plusieurs propriétaires privés jusqu’à ce que l’un d’entre eux 

décide de vendre la majorité des objets mobiliers du château ; ceci constitue un véritable 

dépeçage d’une collection d’exception, alors même que l’immeuble bénéficiait d’un régime 

protecteur741. Depuis septembre 2014, le château a dû être remeublé par le Mobilier National 

au moyen d’un prêt d’une durée de 5 ans. La collection mobilière du château de Sully 

présentait un intérêt public essentiellement du point de vue de l’Histoire et de l’Art, mais 

                                                 
737 M. CORNU et C. WALLAERT, préc., p.119. 
738 A ce sujet, certains auteurs ont souligné que « L’imperfection du dispositif juridique avait d’ailleurs été 
soulevée lors du passage de la collection devant la CSMH, un des membres soulignant qu’ « un arrêté de 
protection dans l’état actuel de la législation ne pourra viser la collection elle-même mais les objets considérés 
individuellement.» ». Cf. PV de la 4ème section de la CSMH, 19 juin 1997, Médiathèque du Patrimoine, carton 
80/20/02 ; cité par M. CORNU et C. WALLAERT, préc. p.119. 
739 M. Cornu et C. Wallaert, (réal. C. Rainette), préc., p.119. 
740 Ibid. 
741 Pour d’autres illustrations, V. par ex. Sur les démembrements des collections des châteaux de La Roche-
Guyon et Thoiry dans les années 1980, Cf. J. LACAZE, « Le démantèlement des grandes demeures : de La 
Roche-Guyon à Dampierre (1987-2013) », La Tribune de l'Art, 29 avr. 2013 : http://www.latribunedelart.com/le-
demantelement-des-grandes-demeures-de-la-roche-guyon-a-dampierre-1987-2013-4403>. 
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d’autres d’intérêts auraient pu justifier une telle protection ; d’autant plus que la loi LCAP et 

l’ordonnance du 27 avril 2017 ont  permis l’actualisation des intérêts à prendre en compte. 

 

333. <> L’actualisation des intérêts justifiant la protection – Les intérêts requis 

pour justifier de la protection au titre des monuments historiques ont été actualisés et 

complétés. En effet,  il était nécessaire que le législateur intervienne sur les intérêts énumérés 

en 1913, ces intérêts ne permettant plus de tenir compte de l’évolution des patrimoines. 

Comme le souligne le rapport au Président de la République relatif à l’ordonnance742, il s’agit 

de « rendre plus explicite la prise en compte de types de patrimoines dont le législateur de 

1913 n’avait pas envisagé la protection ».  

Ainsi, comme pour les immeubles, les intérêts pouvant justifier le classement ou l’inscription 

des objets mobiliers, sont pareillement actualisés et complétés notamment par le futur article 

L. 622-2 du Code du patrimoine. Désormais, l’intérêt public continuera de s’apprécier « au 

point de vue de l’histoire, de l’art » cette partie demeurant inchangée mais également du point 

de vue « de l’architecture, de l’archéologie, de l’ethnologie, de la science ou de la technique. 

». Le champ des possibles est élargi ce qui en soi nous parait plutôt satisfaisant, d’autant plus 

que la liste reste ouverte.  

 

 334. <> Nous ne pouvons que nous réjouir de cette actualisation, mais finalement la 

multiplication des intérêts importe peu, puisqu’en définitive, bien que le texte ne le dise pas, 

Madame M. CORNU estime que ces différents intérêts s’analyseront toujours au prisme d’un 

intérêt-clé : l’intérêt historique.  D’après l’auteur : « c’est l’intérêt d’art et d’histoire qui 

fonde la décision de protection mais aussi la fonction de mémoire et de témoignage »743. En 

définitive, le Code du patrimoine semble prendre en compte le recul du temps pour se 

prononcer sur l’intérêt d’un bien744. 

 

 Nous espérons que ces nouvelles dispositions entreront bien en vigueur 

prochainement, notamment parce qu’elles répondent à un besoin longtemps ignoré : celui de 

reconnaître et de maintenir l’unité d’une collection d’exception. 

                                                 
742 Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2017-651 du 27 avril 2017 relative aux 
immeubles et objets mobiliers classés ou inscrits au titre des monuments historiques. 
743 M. CORNU, « Droit des biens culturels et des archives », préc. p.9. 
744 Ainsi le soulignent M. CORNU et C.WALLAERT, pour qui par exemple: « le Code du patrimoine tend à 
convoquer le critère de l’histoire comme garantie de l’intérêt scientifique ou technique du bien », In. Guide 
juridique sur le patrimoine, préc. p.70. Ce qui signifie que les objets récents – ceux de moins de vingt ans –  sont 
très peu nombreux à être classés ou inscrits. 
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2. Le maintien de l’unité de la collection  

 

335. <> L’indivisibilité de l’ensemble – Les deux principaux maîtres-mots des 

nouvelles dispositions sont les termes d’intégrité et de cohérence. D’ailleurs, le second alinéa 

du prochain article L622-22 du Code du patrimoine est explicite lorsqu’il précise qu’« Un 

ensemble historique mobilier classé en application de l'article L. 622-2 ne peut être divisé ou 

aliéné par lot ou pièce sans autorisation de l'autorité administrative. ». Désormais, 

lorsqu’une collection d’exception fera l’objet d’un classement, un contrôle sera exercé par 

l’autorité administrative745 pour toute demande d’aliénation ou de division de l’ensemble.  

De plus, dans l’hypothèse où un élément serait dissocié de la collection classée, le deuxième 

alinéa du nouvel article L622-2 précise que « Les effets du classement s'appliquent à chaque 

élément de l'ensemble historique mobilier classé et subsistent pour un élément s'il est dissocié 

de l'ensemble. »746. Il résulte de ces futures dispositions une volonté de préserver l’unité de la 

collection classée, une volonté de mettre tous les éléments sur un même pied d’égalité, 

contrairement aux dispositions antérieures qui ne permettaient pas de les protéger dans leur 

ensemble : certains éléments d’une collection étaient protégés au détriment des autres, en 

dépit de l’unité qu’ils formaient. Le maintien de l’unité de la collection d’exception devient la 

règle, et la division, l’exception.  

 

La loi LCAP de 2016 et l’ordonnance de 2017 vont plus loin dans la démarche de 

préserver la cohérence et l’intégrité des collections en adoptant le mécanisme d’une servitude 

in situ. 

 

336. <> La création d’une servitude in situ – Les nouvelles dispositions du Code du 

patrimoine prévoient la possibilité de grever un ensemble mobilier historique d’une servitude 

de maintien dans les lieux.  Cette possibilité est prévue par le futur article L. 622-3, lorsque 

l’ensemble mobilier historique classé est attaché « par des liens historiques ou artistiques 

remarquables, à un immeuble classé » et qu’il forme avec lui « un ensemble d'une qualité et 

d'une cohérence dont la conservation dans son intégrité présente un intérêt public »747.  

                                                 
745 La demande est à adresser à la Direction régionale des affaires culturelles, plus précisément au service de 
Conservation régionale des monuments historiques. 
746 L’article ajoute que : « Toutefois, lorsque l'élément dissocié ne bénéficie pas d'un classement en application 
de l'article L. 622-1, les effets du classement peuvent être levés pour cet élément par l'autorité administrative ». 
747 Selon le futur article L. 622-3 du Code du patrimoine, précisé au sein de l’ordonnance avril 2017. 
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Cette servitude in situ n’est pas imposée au propriétaire de la collection : son consentement 

est nécessaire pour que l’autorité administrative prononce la décision. De même, le 

consentement du propriétaire est requis pour lever cette servitude. Mais dans l’hypothèse où 

l’autorité administrative refuserait la levée de la servitude de maintien, le texte prévoit que 

« les sujétions anormales qui peuvent en résulter sont compensées par une indemnité. A 

défaut d'accord amiable, l'action en indemnité est portée devant le juge judiciaire. ». En 

définitive, il convient de bien s’assurer des conséquences d’une telle servitude, car si 

l’autorité administrative ne peut contraindre un propriétaire à ce qu’une collection d’exception 

soit grevée d’une servitude in situ, en revanche elle peut s’opposer à sa levée et les textes 

n’apportent aucune précision quant à l’éventuelle indemnité compensatrice allouée au 

propriétaire.  

 Enfin, il est à préciser un renforcement des mesures de récolement, mais encore faut-il 

que ces nouvelles mesures protectrices portent bien sur les ensembles mobiliers historiques. 

 

337. <> Le récolement des ensembles mobiliers historiques – Lorsque l’objet – ou 

l’ensemble mobilier  – accède à la protection, il est désormais prévu que « L’autorité 

administrative procède au récolement des objets mobiliers classés et inscrits au titre des 

monuments historiques dans des conditions définies par décret en Conseil d’Etat »748 et non 

plus « au moins tous les cinq ans »749.  De plus, il convient de souligner que le récolement 

constitue une obligation dans le sens où  « Les propriétaires, affectataires, dépositaires ou 

détenteurs de ces objets mobiliers sont tenus de les présenter aux agents accrédités par 

l'autorité administrative lorsque ceux-ci en font la demande. »750. L’ordonnance de 2017 

renforce cette obligation de récolement d’une part, en élargissant les personnes susceptibles 

d’y être tenue, ainsi seront désormais concernés les affectataires et dépositaires, et d’autre 

part en étendant le récolement aux objets inscrits. 

Selon le rapport adressé au Président de la République751, ces nouvelles mesures permettent 

d’harmoniser « les procédures de récolement des objets mobiliers protégés classés ou inscrits 

au titre des monuments historiques en rapprochant le délai de récolement des objets 

mobiliers protégés au titre des monuments historiques du délai de récolement des collections 

des musées de France ». En outre, le rapport précise qu’il s’agit « d’étendre l’obligation de 
                                                 
748 Futur article L. 622-20 du Code du patrimoine. 
749 Comme le prévoit l’actuel article L. 622-8 du Code du patrimoine. 
750 Futur article L. 622-20 du Code du patrimoine. 
751 Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance n° 2017-651 du 27 avril 2017 relative aux 
immeubles et objets mobiliers classés ou inscrits au titre des monuments historiques. 
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récolement aux objets inscrits, et d’adapter le délai quinquennal originel pour tenir compte 

du passage, en un siècle, d’un corpus de quelque 20 000 objets mobiliers classés, à un corpus 

plus de dix fois supérieur d’objets mobiliers protégés ». 

Nous saluons ces nouvelles mesures de récolement, d’autant plus que comme nous le 

préciserons plus loin, la tenue d’un inventaire752 s’inscrit dans une bonne gestion de sa 

collection.  

 

 En définitive, la protection au titre des Monuments Historiques présente des avantages 

intéressants mais elle n’est pas sans inconvénients.  

 

B – Les inconvénients de la protection  

◊ L’efficacité de la protection au titre des Monuments Historiques doit être nuancée 

parce qu’elle suppose certains inconvénients. L’un des principaux inconvénients réside dans 

une protection limitée à certains ensembles (1), et l’autre inconvénient majeur demeure dans 

une protection juridique qui doit faire face à certaines réticences (2). 

1. Une protection limitée à certains ensembles 

338. <> Si une collection d’exception est classée au titre des Monuments Historiques, 

elle devient un ensemble mobilier historique. Cet ensemble semble s’entendre comme celui 

qui est en lien avec un immeuble protégé par les Monuments Historiques, ce qui réduit 

amplement le champ de la protection des collections d’exception. En effet, l’existence de la 

servitude in situ semble indiquer que la loi prend en compte uniquement les ensembles situés 

dans un bâtiment historique, même si l’article L622-1 ne le précise pas, il ne fait pas référence 

à cette condition. Cela s’inscrit dans la logique des Monuments Historiques : celle de la 

prééminence de l’immeuble par rapport au meuble.  

Alors qu’il est tout à fait possible d’envisager l’hypothèse d’ensembles mobiliers historiques 

qui le sont en dehors de l’écrin qui les abrite…La nécessité du lien entre la collection d’objets 

et l’immeuble qui l’accueille limite fortement l’éligibilité de la protection qui ne peut 

finalement concerner que quelques rares collections d’exception, soient uniquement celles 

dont les propriétaires détiennent un Monument Historique.  

 

                                                 
752 Cf. p.295, sur l’importance de la tenue d’un inventaire. 
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De surcroît, la législation en matière de Monuments Historiques peut inspirer certaines 

réticences aux propriétaires privées qui souhaiteraient s’engager dans cette aventure 

patrimoniale.  

2. Les réticences  

◊ Bien qu’efficace, la protection des Monuments Historiques peut susciter certaines 

réticences, car elle peut se montrer dissuasive (a) et peu incitative (b). 

 a. Une protection dissuasive  

339. <> Investir dans un monument historique nécessite d’accepter certaines lourdeurs 

administratives, qui peuvent dissuader les futurs investisseurs. Par exemple, le propriétaire 

d’un ensemble mobilier historique devra toujours informer l’autorité administrative en cas de 

changement, de déplacement, ou d’aliénation de l’ensemble, et s’en remettre à son accord. De 

plus, il semble qu’à la lecture de l’ordonnance du 27 avril 2017, les futurs dispositions 

permettront de classer mais pas d’inscrire les ensembles mobiliers historiques. Or, 

l’inscription d’une collection d’exception aurait pu être moins dissuasive car le régime de 

l’inscription est plus souple que celui du classement. D’ailleurs, en matière de classement 

d’un ensemble mobilier historique l’accord du propriétaire est sollicité mais ce n’est qu’un 

accord de principe puisque les autorités ont la possibilité de passer outre et de prononcer un 

classement d’office, comme le prévoit le futur article L. 622-5 al.1er du Code du 

patrimoine : « L'objet mobilier ou l'ensemble historique mobilier appartenant à toute autre 

personne publique ou privée est classé au titre des monuments historiques par décision de 

l'autorité administrative, si le propriétaire y consent. (…)»753. A défaut de consentement du 

propriétaire, le classement d'office peut être prononcé par décret en Conseil d'État. Il convient 

de préciser que le classement d’office reste marginal en pratique ; néanmoins l’État se réserve 

cette possibilité.  

De même, la protection reste dissuasive en ce qui concerne la possibilité de grever sa 

collection d’exception d’une servitude de maintien in situ ; si la demande de servitude émane 

du seul propriétaire de la collection, en revanche, son consentement n’a pas la même portée 

                                                 
753 Selon ce même article : « Le classement d'office d'un objet mobilier ou d'un ensemble historique mobilier 
appartenant à une personne privée peut ouvrir droit à indemnité si les servitudes et obligations liées au 
classement causent au propriétaire un préjudice direct, matériel et certain. La demande d'indemnité est formée 
dans les six mois à compter de la notification du décret de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par le tribunal d'instance ou de grande instance. L'indemnité n'est pas due si le Premier ministre renonce 
au classement d'office en abrogeant le décret de classement dans un délai de trois mois à compter de la 
notification du jugement mentionné au troisième alinéa ». 
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lorsqu’il s’agit de lever cette servitude. En effet, il convient de rappeler que selon le futur 

article L622-3 du Code du patrimoine créé par l’ordonnance du 27 avril 2017, l’autorité 

administrative peut ne pas accepter la demande de levée de la servitude, ce qui peut se révéler 

contraignant à l’avenir pour le propriétaire, même s’il est indemnisé754en ce cas.  

En définitive, le classement nous paraît peu adapté par rapport au principe de continuité des 

collections qui réside dans leur respiration. Du vivant du collectionneur, le classement 

empêche la dispersion de la collection en gelant les éléments, ce qui ne permet plus les 

différents flux d’entrée et de sortie ; et comme le souligne P. NOUAL c’est donc peut-être 

« seulement lors du décès de ce rassembleur d'objets que pourrait apparaître l'utilité d'un 

classement de cet ensemble »755. 

Même si nous approuvons ces nouvelles dispositions dans leur principe, les contraintes 

imposées n’encourageront certainement pas les propriétaires de collections d’exception à en 

demander le classement comme ensemble mobilier historique, d’autant plus que le non-

respect de ces règles est sévèrement sanctionné.  

 

b. Une protection peu incitative  

◊ C’est principalement sous l’angle du volet fiscal que la protection est peu incitative, en 

effet, il existe une incitation fiscale seulement elle est extrêmement limitée, que ce soit du 

vivant du propriétaire (b.1) ou au décès de ce dernier (b.2). 

b.1. La fiscalité des monuments historiques du vivant du propriétaire 

340. <> L’investissement d’un Monument Historique concerne les contribuables 

fortement imposés qui souhaitent investir sur de l'immobilier tout en réduisant leur 

imposition.  

Le volet fiscal de protection des Monuments historiques est simple, le principe est le suivant : 

tous les travaux de restauration du bien immobilier et les intérêts d'emprunt liés à l'acquisition 

sont déductibles sans plafond du revenu global de l'investisseur756, à condition que 

l’immeuble soit ouvert au public a minima 60 jours par an. De plus, toutes les recettes perçues 

devront obligatoirement être affectées au financement des travaux. Il est également possible 

de louer le Monument Historique, néanmoins le rendement locatif est généralement très 

                                                 
754 Cf. précédemment, p.240. 
755 P. NOUAL, « Pérenniser la collection : la quête juridique », JAC 2014, n°18, p.35. 
756 Plus précisément ils sont déductibles des revenus fonciers imposables à l'impôt sur le revenu. 
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faible757. Enfin, l’article 156 bis du CGI prévoit l’obligation de conserver le bien pendant 15 

ans à partir de l'acquisition, y compris les biens acquis avant le 1er janvier 2009758. A défaut 

de conserver le bien pendant quinze années, la loi prévoit que le revenu global ou le revenu 

foncier net de l'année et des deux années suivantes seront majorés du tiers du montant des 

charges imputées au titre des dépenses réalisées. 

 

Ce volet fiscal nous paraît limité compte tenu des lourdes obligations afférentes à 

l’acquisition d’un Monument Historique, d’autant plus que la fiscalité proposée n’est pas plus 

incitative au décès du propriétaire. 

 

b.2. La fiscalité des Monuments Historiques au décès du propriétaire 

341. <> L’héritier qui recueille par succession un Monument Historique, reçoit un 

« cadeau empoisonné ». Un cadeau, parce que la loi prévoit l’exonération totale des droits de 

succession759. Mais un cadeau empoisonné, car son acceptation est conditionnée à la signature 

d'une convention à durée indéterminée prévoyant le maintien dans l'immeuble des meubles 

exonérés, les conditions d'entretien des biens exonérés ainsi que les différentes conditions 

d'accès au public.  

Enfin dans l’hypothèse de parts de SCI, l’exonération est également applicable, mais à la 

condition que ceux qui reçoivent le bien adhérent à la convention conclue entre la SCI et les 

ministres de la culture et des finances, et s’engagent à conserver leurs parts pendant quinze 

ans. 

 Depuis sa création par la loi du 31 décembre 1913, la protection au titre des 

monuments historiques, est un mode majeur de protection des biens culturels aux côtés d’un 

autre mode protecteur, plus récent, celui des « Musées de France ». 

 

 

                                                 
757 Si le bien procure des recettes tels que des loyers ou celles au titre du droit de visite, les charges liées aux 
travaux d'entretien ou de restauration ainsi que les intérêts d'emprunts liés à l'acquisition du foncier et aux 
travaux sont entièrement déductible  des revenus fonciers. Ensuite, dans le cas où un déficit est généré, celui-ci 
est déductible du revenu global. Enfin, si le bien ne génère aucune recette parce qu’il est occupé par exemple par 
son propriétaire, les charges foncières sont déductibles du revenu global. A titre d'exemple, un propriétaire de 
Monument Historique soumis à un taux d'imposition de 45 % et qui procède à des travaux de restauration dans 
l’année pour la somme de 200.000 euros, bénéficiera d'une réduction de 90.000 euros sur un an (ou la somme de 
45.000 euros par an si les travaux sont échelonnés sur deux ans). 
758 En raison de la loi de finances de 2009 (Loi n°2008-1425 du 27 décembre 2008 - art. 85) qui avait créé 
l’article 156 bis du CGI. 
759 Même si l'héritier n'appartient pas à la famille du détenteur. 
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 2 § - La protection au titre des musées de France 

 

◊ Comme en matière de Monuments Historiques, il convient d’analyser les avantages 

(A) et les inconvénients (B) relatifs à la protection au titre des Musées de France. 

A – Les avantages de l’appellation « Musée de France » 

342. <> Instaurée par la loi du 4 janvier 2002 relative aux « musées de France », 

l’appellation peut être accordée aux musées appartenant à l’État, à une autre personne morale 

de droit public ou à une personne de droit privé à but non lucratif – comme une association ou 

une fondation –. En 2016 d’après les sources du Ministère de la Culture, 1 218 musées760 

étaient concernés par l’appellation « Musée de France », et seulement 13% d’entre eux 

relevaient de personnes morales de droit privé.  

◊ Il convient de rappeler les conditions d’attribution (1) et les conséquences qui 

découlent de l’appellation « Musée de France » (2). 

1. Les conditions d’attribution  

343. <> Lorsqu’une personne de droit privé à but non lucratif détient une collection 

d’exception et qu’elle souhaite se voir attribuer l’appellation « Musée de France », l’article 

L442-1 du Code du patrimoine prévoit que : « l'attribution de cette appellation est 

subordonnée à la présentation d'un inventaire des biens composant les collections, à la 

justification de l'absence de sûretés réelles grevant ces biens et à la présence, dans les statuts 

de la personne en cause, d'une clause prévoyant l'affectation irrévocable des biens acquis par 

dons et legs ou avec le concours de l'Etat ou d'une collectivité territoriale à la présentation 

au public (…). La décision attribuant l'appellation ainsi que l'inventaire joint à la demande 

font l'objet de mesures de publicité définies par décret en Conseil d'Etat. ». 

De plus, lorsque l’appellation est octroyée à la personne de droit privé à but non lucratif, il en 

résulte certaines conséquences. 

 

 

 
                                                 
760 D’après les sources du site du Ministère de la Culture en date du 14 janvier 2016, parmi les 1218 musées de 
France: « 82 % relèvent des collectivités territoriales ou de leur groupement, 13 % de « personnes morales de 
droit privé (associations ou fondations) » et 5 % de l'État. » ; http://www.culturecommunication.gouv.fr/Aides-
demarches/Protections-labels-et-appellations/Appellation-Musee-de-France. 
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2. Les principales conséquences de l’appellation  

344. <> Obligation d’inventaire – L’une des principales conséquences résulte dans la 

tenue obligatoire d’un inventaire. En effet, l’article L451-2 du Code du patrimoine prévoit 

que : « Les collections des musées de France font l'objet d'une inscription sur un inventaire. Il 

est procédé à leur récolement tous les dix ans. ». Tous les biens acquis que ce soit à titre 

gratuit ou à titre onéreux, doivent être inventoriés761 lorsqu’ils sont affectés à un Musée de 

France. 

345. <> Imprescriptibilité et insaisissabilité des collections – L’appellation « Musée 

de France » emporte certaines conséquences qui résultent en principe du régime de la 

domanialité publique762. Qu’elles appartiennent à une personne publique ou à une personne 

privée, les collections « Musée de France » sont imprescriptibles et insaisissables. 

346. <> Soutien de l’État –. L’appellation « Musée de France » permet aux musées 

qui en bénéficient d’être éligibles à différents soutiens de l'État. Il peut s’agir de soutiens 

scientifiques, techniques et financiers. A titre d’exemple, l’État peut délivrer des subventions 

comme le Label Exposition d’intérêt national « musées de France », ou encore aider aux 

projets de développement, des aides à l’enrichissement, à la restauration et à la conservation 

préventive des collections des « musées de France ». 

Si l’appellation « Musée de France » présente quelques avantages, il convient 

néanmoins de ne pas occulter certains de ses inconvénients. 

B – Les inconvénients de la protection  

◊ Dans l’hypothèse où une collection d’exception bénéficierait de la protection des 

Musées de France, nous relevons trois principaux inconvénients qui reflètent une protection 

stricte et inadaptée à l’ensemble de ces collections. L’appellation Musées de France implique 

                                                 
761 « Un numéro d’inventaire est attribué à chaque bien dès son affectation. Ce numéro, identifiable sur le bien, 
est utilisé pour toute opération touchant le bien inventorié. Les biens dont le musée est dépositaire sont 
répertoriés sur un registre distinct. Pour les biens acquis tant à titre onéreux qu’à titre gratuit postérieurement à 
la publication du présent décret, l’inventaire mentionne l’acte d’acquisition, la date et le sens de l’avis de 
l’instance scientifique préalablement consultée, ainsi que, le cas échéant, le prix d’achat et les concours publics 
dont l’acquisition a bénéficié. La personne morale propriétaire des collections d’un musée de France fait 
procéder en permanence […] aux opérations nécessaires au récolement des collections dont elle est propriétaire 
ou dépositaire et à la mise à jour de l’inventaire et du registre des dépôts », art. 3 du décret n°2002-852 du 2 
mai 2002 pris en application de la loi n°2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées de France, JO, 5 mai 2002, 
p.8880. 
762 Sur la superposition ou la confusion du régime juridique de la domanialité publique et du régime juridique des 
biens culturels, V. F. BIGLIONE, « Domanialité publique et protection des biens culturels », Légicom, 2006/2, 
n°36, p.65-74. 
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des contrôles rigoureux (1) et une interdiction d’exportation définitive (2) ; de plus il existe de 

nombreuses restrictions quant à la qualité du collectionneur et à la nature de la collection, 

autrement dit des restrictions relatives au sujet et aux objets (3). 

1. Contrôles rigoureux  

347. <> Les biens faisant partie d’un Musée de France font l’objet de stricts contrôles. 

Par exemple, pour les personnes de droit privé à but non lucratif bénéficiaires de l’appellation, 

toute acquisition ou aliénation d’un bien doit être soumise à l’avis d’instances scientifiques. 

Conformément aux dispositions de l’article L451-1 du Code du patrimoine : « Toute 

acquisition, à titre onéreux ou gratuit, d'un bien destiné à enrichir les collections d'un musée 

de France est soumise à l'avis d'instances scientifiques dont la composition et les modalités 

de fonctionnement sont fixées par décret. ».  Le contrôle est également renforcé en matière de 

restauration et de conservation de la collection, comme le prévoit l’article L452-1 du Code du 

patrimoine. Ainsi, «  Toute restauration d'un bien faisant partie d'une collection d'un musée 

de France est précédée de la consultation des instances scientifiques (…). L'instance 

scientifique consultée peut assortir son avis de prescriptions motivées» et les travaux de 

restauration devront être exécutés par des spécialistes763.  

Dans l’hypothèse où des travaux seraient réalisés sans l’accord favorable de l’instance 

scientifique ou alors si les travaux  ne respectent pas les prescriptions données préalablement 

par l’instance scientifique, le second alinéa de l’article L452-1 prévoit que « le ministre 

chargé de la culture peut mettre en demeure le propriétaire de les interrompre et ordonner 

toute mesure conservatoire utile afin d'assurer la préservation du bien. ». Autant dire que la 

surveillance des collections Musée de France est accrue, ce qui peut être un frein à leur 

respiration, mais également au développement de leur composante intellectuelle : les 

décisions d’arbitrage échappent au collectionneur qui doit nécessairement se soumettre aux 

instances scientifiques.  

Enfin, les collections bénéficiaires de l’appellation « Musées de France » deviennent de fait 

frappées d’une interdiction d’exportation définitive. 

 

 

 

                                                 
763 Comme le prévoit le dernier alinéa de l’article L452-1 du Code du patrimoine : « La restauration est réalisée 
par des spécialistes présentant des qualifications ou une expérience professionnelle définies par décret sous la 
responsabilité des professionnels mentionnés à l'article L. 442-8 ». 
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2. Interdiction d’exportation définitive 

348. <> Il résulte de l’article L111-1 du Code du patrimoine que les collections des 

musées de France obtiennent la qualification de Trésors nationaux764, et à ce titre elles sont 

frappées d’une interdiction d’exportation à titre définitif. Néanmoins, l’article L111-7 du 

Code du patrimoine précise notamment que : « L'exportation des trésors nationaux hors du 

territoire douanier peut être autorisée, à titre temporaire, par l'autorité administrative, aux 

fins de restauration, d'expertise, de participation à une manifestation culturelle ou de dépôt 

dans une collection publique. ». En effet, seule une exportation temporaire pourra être 

autorisée dans un cadre précis de restauration par exemple.  La circulation de la collection ou 

de l’un de ses éléments devient extrêmement limitée. 

D’autres inconvénients viennent s’ajouter aux précédents, ils concernent les sujets et 

les objets éligibles à la protection. Autrement dit, l’appellation Musée de France voit sa 

protection limitée dans l’étendue de son application puisqu’elle s’adresse à des collections et 

un public restreints. 

3. Restrictions relatives au sujet et aux objets 

349. <> Il est regrettable qu’un collectionneur, en tant que personne physique, ou en 

tant que personne morale de droit privé à but lucratif comme une entreprise, soit exclu des 

éventuels sujets éligibles à l’appellation « Musées de France ». Pourtant, les collections 

d’exception sont également entre les mains privées de nombreuses personnes physiques qui 

tentent d’ouvrir leur musée et « les musées privés concourent bien souvent aux mêmes 

objectifs culturels que les musées publics »765.  

D’autres auteurs précisent que « les musées privés sont fragilisés par leur régime fiscal et par 

l'absence d'un cadre législatif reconnaissant leurs spécificités »766.  

 

 

 

                                                 
764Art. L111-1 du Code du patrimoine : « Sont des trésors nationaux : 1° Les biens appartenant aux collections 
des musées de France ; 2° Les archives publiques, au sens de l'article L. 211-4, ainsi que les biens classés 
comme archives historiques en application du livre II ; 3° Les biens classés au titre des monuments historiques 
en application du livre VI ; 4° Les autres biens faisant partie du domaine public mobilier, au sens de l'article L. 
2112-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 5° Les autres biens présentant un intérêt majeur 
pour le patrimoine national au point de vue de l'histoire, de l'art ou de l'archéologie. » 
765 P. NOUAL, « Patrimoine - Nouveau plaidoyer pour des ‘‘musées privés de France’’ », JAC 2017, n°46, p.7. 
766 F. GOLIARD, « Fiscal - Les musées privés : une fiscalité inadaptée », JAC 2017, n°42, p.41. 
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350. <> Les musées privés agissant dans un même but, la question est de savoir 

pourquoi ne pas leur accorder un cadre juridique protecteur ? 

Avant l’adoption de la loi LCAP, des débats parlementaires ont suscité quelques désaccords 

sur le fait de mieux considérer les musées privés ; en outre,  certains parlementaires ont même 

pu souligner « le sentiment de défiance des pouvoirs publics français à l'encontre des 

personnes privées, qui osent s'intéresser aux biens culturels. Comme si seuls les musées 

publics étaient légitimes dans ce domaine, l'activité des musées privés étant entourée de 

suspicion et d'a priori démagogiques »767. Le musée privé a « mauvaise presse », au point où 

l’amendement déposé afin de compléter le Code du patrimoine768 a été retiré, et c’est ainsi 

que la loi LCAP entrée en vigueur en 2016 ne fait aucune référence aux musées privés.  

Cependant, il semblerait que le statut des musées privés suscite un récent regain d’intérêt. En 

effet, nous faisons référence à une récente proposition de création d’une appellation de 

« Musée privé de France » qui se rapprocherait de celle de « Musée de France ». Cette 

proposition de loi enregistrée le 10 mars 2017 est à l’initiative de Monsieur le député F. 

MARLIN769 mais elle ne concernerait que les musées gérés par une personne morale de droit 

privé770, les personnes physiques ne sont pas concernées. Cette proposition est à suivre de 

près, comme le souligne Monsieur P. NOUAL : « pour que le statu quo et la diffusion 

artistique des musées privés se pérennisent face aux fermetures effectives (Musée Mendjisky) 

ou annoncées (La Maison Rouge) de nombreuses institutions culturelles privées.»771. 

 

 

 

 

                                                 
767 Ass. nat., proposition de loi relative aux musées privés n° 2961, 8 juill. 2015, p. 13. 
768 Amendement visant à compléter les articles L. 410 et L. 442-1 du Code du patrimoine : « Les musées gérés 
par une personne morale de droit privé sont organisés et financés par celle-ci. Les musées gérés par une 
personne morale de droit privé auxquels l'appellation "musée privé de France" a été attribuée sont régis par les 
articles L. 441-1 et suivants et bénéficient des mêmes avantages fiscaux que ceux relevant de l'appellation 
"musée de France". L'appellation "musée privé de France" peut être attribuée à la personne morale de droit 
privé qui en fait la demande, dès lors que celle-ci justifie détenir une collection permanente significative 
d'œuvres d'art ou d'objets de collection, à condition qu'elles soient portées sur un inventaire et destinées à être 
présentées dans un établissement recevant du public ouvert au moins six mois par an et existant depuis plus de 
deux ans [...] ». 
769 F. MARLIN, Proposition de loi portant création d'une appellation « musée privé de France », Ass. nat., 10 
mars 2017, n° 4587. 
770 De plus, plusieurs conditions devront être réunies, conformément à l’article 3 de la proposition de loi précitée, 
à savoir : la détention d'une collection permanente et inventoriée, un lieu ouvert au public ouvert six mois par an 
au minimum, et le lieu doit exister depuis plus de deux ans.  
771 P. NOUAL, « Patrimoine - Nouveau plaidoyer pour des « musées privés de France », JAC 2017, n°46, p.7. 
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 Bilan – Le recours au droit des biens culturels présente des avantages efficaces en 

termes de protection mais également certains inconvénients qui sont la conséquence ou la 

contrepartie d’une protection accrue. Néanmoins, il ressort de cette première section que le 

droit des biens culturels ne permet pas à lui seul de résoudre efficacement le problème relatif 

à la protection des collections d’exception. Malgré certaines lourdeurs administratives qui 

pèsent sur la réglementation des Monuments Historiques ou de celle des « Musées de 

France », il convient de souligner que le Code du patrimoine est le premier à accueillir les 

collections. La loi LCAP de 2016 et l’ordonnance du 27 avril 2017 reconnaissent enfin que 

les collections d’exception existent et que la cohérence et le respect de l’intégrité de leur unité 

doivent pouvoir être préservés. Néanmoins ces dispositions ne pourront s’appliquer qu’à un 

nombre restreint de collections d’exception, ce qui nous pousse à poursuivre notre réflexion 

vers un autre droit spécial qui pourrait éventuellement protéger l’ensemble des collections 

d’exception : le droit de la propriété intellectuelle. 
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SECTION 2 – Le recours au droit de la propriété intellectuelle 

 

« [Le collectionneur] vit dans l’art et pour l’art.  

L’appartement est d’abord la maison des œuvres, qui sont autant de personnages mis en 

scène selon un ordonnancement précis pour donner à voir un théâtre d’un nouveau genre.  

La collection devient une installation, au sens plasticien du terme ;   

et le collectionneur se montre un véritable artiste. »772 

 

351. <> Au titre des droits spéciaux, nous venons de voir que le droit des biens 

culturels peut apporter aux collections d’exception des outils juridiques leur permettant 

d’accéder à une protection optimale ; néanmoins le droit des biens culturels ne s’adresse pas à 

toutes les collections d’exception. En revanche, le recours au droit de la propriété 

intellectuelle pourrait être une solution opportune contrairement au droit des biens culturels, et 

ce pour deux raisons. 

La première raison réside dans l’efficacité des dispositions protectrices qui découlent du droit 

d’auteur. En effet, le droit d’auteur peut se caractériser par la préservation de droits moraux et 

de droits patrimoniaux. Les droits moraux regroupent quatre prérogatives : le droit de 

divulgation773, le droit de repentir et de retrait774, le droit de paternité775, et enfin une 

prérogative centrale, le droit au respect de l’œuvre776. Quant aux droits patrimoniaux, ils se 

manifestent au moyen de deux prérogatives celle relative aux droits d’exploitation777 et celle 

relative au droit de suite.  

Par ailleurs, le recours au droit d’auteur pourrait présenter une opportunité dans le sens où il 

s’appliquerait à l’ensemble des collections d’exception, ce que nous proposons d’étudier dans 

cette seconde section. 

◊ Si la collection d’exception peut être qualifiée d’œuvre de l’esprit (premier 

paragraphe), alors il semblerait qu’elle puisse bénéficier de la protection du droit d’auteur 

(second paragraphe). 

                                                 
772 J. NEUTRES, « L’art de vivre pour l’art » in J. NEUTRES (dir.), Jacques Doucet – Yves Saint Laurent. Vivre 
pour l’art, Paris, Fondation Pierre Bergé Yves Saint Laurent, Flammarion, 2015, p. 10. 
773 Prévu par l’article L. 121-2 du CPI qui dispose que : « L’auteur a le seul droit de divulguer son œuvre. Sous 
réserve des dispositions de l’article L132-24, il détermine le procédé de divulgation et fixe les conditions de 
celle-ci.». 
774 Visé à l’article L.121-4 du CPI. 
775 Soit la première prérogative morale prévue par l’article L.121-1 du CPI. 
776 Egalement visée par l’article L.121-1 du CPI. 
777 Soit le droit de reproduction et le droit de représentation. 
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§1 – La collection d’exception, une œuvre de l’esprit  

352. <> Face à une création, ce qui importe de vérifier pour la qualifier d’œuvre de 

l’esprit, c’est la forme et l’originalité, si bien que « (…) l’attention de toute autorité amenée à 

se prononcer sur le principe de la protection d’une œuvre doit se porter sur la seule exigence 

de forme et sur l’originalité »778. 

◊ Nous considérons que la collection d’exception est une œuvre, et plus précisément 

une œuvre de l’esprit protégeable parce qu’elle se caractérise par une mise en forme (A) 

originale (B). 

A – La forme de la collection d’exception 

353. <> Une œuvre perceptible – Toute forme est envisageable dès lors qu'elle 

permet aux tiers de percevoir l'œuvre, ce qui exclut par principe les idées et les concepts du 

champ du droit d’auteur, la jurisprudence constante en la matière rappelle souvent que « les 

idées sont de libre parcours »779.  

La forme d’une collection d’exception est choisie en fonction des objectifs de création, 

organisée et structurée. Ainsi seule la forme perceptible compte : il importe peu que la forme 

de l'œuvre soit éphémère780, ou encore qu’elle soit fixée sur un support matériel. 

 

354. <> Fixation de l’œuvre et support – La concrétisation de l’œuvre dans une 

forme n'implique pas nécessairement une fixation de celle-ci par un support matériel. En effet,  

l'article L. 111-1 du Code de la propriété intellectuelle prévoit que l'auteur jouit du seul fait 

de la création d'un droit de propriété incorporelle781. Tout au moins, l'absence de fixation 

                                                 
778 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p. 255, §252. 
779 Les idées sont « par essence et par destination de libre parcours » ce célèbre adage est attribué à DESBOIS 
(H. DESBOIS, Le droit d'auteur en France, Dalloz 1978, 3éme  éd., p. 22). Les idées relèvent du domaine public, 
plus précisément du patrimoine culturel commun dans lequel chacun peut puiser librement. Par ex. le principe a 
pu être rappelé par les juges à propos d'une contrefaçon d'un scénario : Civ. 1ère., 5 juill. 2006 : JurisData n° 
2006-034647 ; CCE 2007, comm. 19, obs. Caron. D’ailleurs, la délimitation entre l'idée et la forme n'est pas 
toujours simple ; à propos d'une œuvre d'art conceptuel, l'affaire Paradis, en est un exemple :Civ. 1ère, 13 nov. 
2008 : JurisData n° 2008-045778 ; CCE. 2009, comm. 1, obs. Caron ; D. 2008, p. 2933, obs. Daleau ; RTD com. 
2009, p. 121, note Pollaud-Dulian ; D. GALAN, « "Paradis", dans le cénacle du droit d'auteur ou l'enfer de "la 
nouvelle Ève" » : RLDI, janv. 2009, p. 10 ; D. 2009, p. 263, note Edelman et p. 266, note Treppoz. – CA Paris, 
4e ch. B, 28 juin 2006 : JurisData n° 2006-305360 ; CCE 2006, comm. 120, obs. Caron. – TGI Paris, 3e ch., 23 
nov. 2005 : D. 2006, p. 1051, note E. Treppoz ; E. Treppoz, « quelle(s) protection(s) juridique(s) pour l'art 
contemporain ? », RIDA 2006, n° 209, p. 51. 
780 A propos d’une sculpture en chocolat : TGI Laval, 13 févr. 2009, RLDI juin 2009, 1630, note F. Fontaine. 
781 Cela signifie qu’une œuvre orale est autant protégée qu’une œuvre écrite (par ex. à propos des cours 
d'enseignement de Roland Barthes : CA Paris, 24 nov. 1992 : RIDA janv. 1993, p. 191.). 
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peut constituer un obstacle en matière probatoire782 ou dans l’hypothèse d’une exploitation 

future de l'œuvre. Ne serait-ce que pour cette raison probatoire, nous encourageons les 

collectionneurs à tenir un livre de police ou un inventaire à jour des différents flux 

d’éléments. 

Selon certains auteurs, ce serait parce que la forme manque à la collection que cette dernière 

ne pourrait pas accéder à la qualification d’œuvre de l’esprit et, par suite, à la protection du 

droit d’auteur. Ces auteurs utilisent la notion d’anthologie pour la comparer aux collections, et 

selon eux : « Alors que l’anthologie est éditée, donc matérialisée, aucune forme ne vient 

accueillir la collection. Le critère juridique nécessaire d’une création de forme fait défaut à 

la collection, et celle-ci ne pourra par conséquent pas être protégée par le droit 

d’auteur. »783.  

Or, nous ne partageons pas le raisonnement de ces auteurs qui consiste à prendre l’exemple 

d’un objet matérialisé pour contester la forme d’une collection. On ne lie pas nécessairement 

la forme et sa matérialisation. D’une part, ce raisonnement opère une confusion entre la forme 

et sa matérialité, d’autre part les collections peuvent avoir des formes.  

Enfin, le raisonnement de ces auteurs semble aborder la notion de collection sous le seul angle 

traditionnel. Autrement dit, ces auteurs font référence aux collections classiques, comme une 

collection de billes par exemple, soit une collection sans disposition ni organisation 

particulière, et qui de ce fait, peut être considérée comme une simple juxtaposition de biens. 

Dans cette hypothèse de collection classique, il est vrai que la forme n’est pas caractérisée, il 

n’y a pas de forme particulière au seul acte de rassembler.  

En revanche, pour le cas des collections d’exception, celles-ci vont au-delà de l’acte de 

rassemblement, elles sont mises en forme par les choix et la sélection opérés par le 

collectionneur, quand bien même ces critères sembleraient être pour certains auteurs 

« beaucoup plus difficiles à appréhender que pour l’anthologie »784.  

Si la fixation de la collection sur un support matériel n’est pas nécessaire, il importe même 

que la collection soit « achevée ». 

 

355. <> Non-achèvement de l'œuvre – En vertu de l’article L. 111-2 du Code de la 

propriété intellectuelle, quel que soit son état d'achèvement, une œuvre de l’esprit peut être 

caractérisée sous réserve d'un minimum de concrétisation. Sont ainsi protégés la maquette 

                                                 
782 Les juges ont interprété cette règle de fixation comme une règle probatoire, V. Par ex. CA Paris, 17 déc. 2003, 
CCE 2004, comm. 51, note C. Caron. 
783 M. CORNU et C. WALLAERT, préc. p.131. 
784 M. CORNU et a., ibid. 
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d'une construction monumentale785, ou encore un projet d'émission télévisée786. Ainsi, il n’est 

pas nécessaire que l’œuvre soit achevée pour prétendre à la protection par le droit d'auteur.  

Nous rapprochons ce principe de  « non-achèvement »  à l’indifférence de la complétude 

d’une collection. En effet, une collection est bien souvent en évolution constante et de ce fait 

elle n’est jamais complète, par essence la collection est inachevée en tant qu’oeuvre, 

autrement dit non finie787. L’avancement de la concrétisation – à condition qu’elle soit 

minimale –  ne constitue donc pas un obstacle à l’éventuelle prise en compte de la collection 

d’exception par le droit de la propriété intellectuelle, à condition néanmoins que la forme de 

l’œuvre soit originale. 

 

B – L’originalité de la forme de la collection d’exception 

356. <> Une œuvre de l’esprit doit être de forme originale, l’exigence d’originalité est 

considérée comme étant « la pierre angulaire »788 du droit d’auteur, et nous ajouterons que 

l’originalité est un diamant aux multiples facettes compte tenu du fait qu’elle suscite 

différentes appréciations et qu’elle évolue au fil du temps : « autrement dit, le critère 

progresse à pas de loup, avec discrétion.»789. Il progresse à pas de loup d’autant plus que 

l’appréciation du critère d’originalité relève du pouvoir souverain des juges du fond, et ce sont 

eux qui doivent motiver leur décision que ce soit quand une œuvre est originale ou quand elle 

ne l’est pas790.  

                                                 
785 Civ. 1ère,  8 janv. 1980 : JCP 1990, II, 19336, note Lindon. 
786 TGI Paris, 14 déc. 1983 : RIDA avr. 1984, p. 172. 
787 Les collections n’ont pas toujours vocation à la complétude car la composition de certaines peuvent varier à 
l’infini, telle une collection de coquillages comme l’illustre cette belle citation de S. WRIGHT : « J’ai une 
grande collection de coquillages que je disperse sur les plages du monde. Peut-être l’avez-vous vue ». 
788 M. VIVANT et J.-M. BRUIGUIÈRE, préc., p.259. 
789L. MARINO, « L’œuvre de l’esprit : l’originalité, critère discriminant ? », In. L’œuvre de l’esprit en 
question(s), un exercice de qualification, p.109. 
790 En ce sens, V. Civ. 1ère 22 juin 2017, n°14-20310, où la Cour de cassation rappelle à la Cour d’appel de Paris 
qu’elle n’a pas précisé en quoi les dessins de Monsieur X étaient dépourvus d’originalité : « une combinaison 
d'éléments banals peut, en elle-même, présenter un caractère original, si une telle combinaison résulte d'un 
effort créatif portant l'empreinte de la personnalité de son auteur ; que Monsieur X... avait fait valoir qu'aucun 
élément produit ne permettait de considérer que la stylisation adoptée dans ses dessins appartenait au domaine 
public et que la cour d'appel (…) avait relevé que les dessins, auxquels était associée la dénomination en trois 
langues, avaient « une forme stylisée particulière » laquelle donnait en outre « un caractère manifestement 
distinctif en matière de vin » ; qu'en se bornant, pour débouter Monsieur X... de ses demandes au titre de la 
contrefaçon de droits d'auteur, à affirmer que si cette combinaison renvoyait incontestablement à un genre 
ludique de nature à séduire et procédait de choix arbitraires, il ne pouvait pour étant être admis qu'elle 
traduisait un réel effort créatif au sens du droit d'auteur, ni que chacun des dessins porterait l'empreinte de la 
personnalité de son auteur, sans justifier en quoi étaient dépourvus d'originalité les dessins stylisés décorant les 
bouteilles de vins et représentant des mets – poisson, poulet, bœuf, agneau, canard, pâtes-destinés à faciliter le 
choix du vin en l'associant aux mets qu'il accompagne, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
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D’ailleurs, certains considèrent que les juges peinent à dégager des critères d’appréciation de 

l’originalité791, le critère n’étant pas clairement défini ; il appartiendra donc aux juges 

d’affirmer si la collection d’exception est originale792ou si elle ne l’est pas. 

 

Le critère paraît extensible en s’accordant quelquefois de s’éloigner des canons 

traditionnels, aussi l’originalité empreinte de la personnalité de son auteur semble de plus en 

plus s’apprécier en fonction des choix réalisés par l’auteur. 

 

357. <> Choix et sélections – Le critère d’originalité a notamment pu s’apprécier dans 

la sélection et/ou la présentation d’éléments793 ; d’ailleurs si l’originalité semble pouvoir 

s’éloigner de la vision traditionnellement personnaliste du droit d’auteur, la question qui se 

pose est la suivante : l’œuvre de l’esprit peut-elle être le fait d’une activité de sélection ? 

En principe, l'activité de sélection n’entre pas dans le cadre des activités créatrices pouvant 

donner naissance à une œuvre de l’esprit. Comme si la personne ne pouvait pas créer à partir 

d’objet préexistant, un principe que nous rejetons résolument. En outre, que penser du « ready 

made »794  initié par Monsieur M. DUCHAMP ? Cette démarche artistique consiste à choisir 

des objets du quotidien, comme un peigne ou un porte-bouteilles, et à les ériger en œuvre 

d’art. 

Par ailleurs, le droit d’auteur ne protège-t-il pas des activités de sélection telles que celles qui 

sont à l’origine des anthologies et des bases de données795 ?  

Selon Messieurs M. VIVANT et J.-M BRUGUIÈRE, les créations qui résultent d’une 

sélection peuvent être accueillis par le droit d’auteur ; à propos de l’article L112-3 du Code de 

la propriété intellectuelle, ces auteurs précisent que « aujourd’hui, la nouvelle rédaction du 

                                                                                                                                                         
regard des articles L. 111-1, L. 112-1 et L. 112-2 du code de la propriété intellectuelle » ; Civ 1ère, 12 mai 2011, 
PI,  2011, n°40, p.286, obs. J.-M BRUGUIÈRE. 
791« l’on ne peut alors que s’en remettre aux juges qui, le plus souvent au moins, n’entendent absolument rien à 
l’état de la technique par rapport auquel il leur faut déterminer l’éventuelle existence de la création 
intellectuelle propre ou de la marque d’un apport intellectuel, ou encore d’un effort intellectuel personnalisé » 
selon les propos de l’avocat C. de HAAS, « L’imprévisible droit d’auteur », PI, Avril 2012, n°43, p.216-224. 
792 Sur l’habileté du juge à affirmer quand une œuvre est originale, V. M. VIVANT, « A la recherche de la 
condition d’originalité », GAPI, Dalloz, 2éme  éd. 2015, comm.17. 
793 V. par ex. à propos d’une collection de photographies : l’arrêt Eva-Maria Painer (CJUE, 1er déc. 2011, aff. C-
145/10) où les juges ont retenu les « choix créatifs » du photographe. 
794 Le mouvement d'art contemporain ready made conduit à s'interroger sur la nature juridique de ces créations 
réalisées à partir d’ objets de la vie courante (comme un peigne, une roue de bicyclette, un porte-chapeaux…) 
pour les ériger en œuvre d'art « par la seule force de l'esprit sans intervention matérielle complémentaire, en se 
limitant à les déclarer œuvre de l'esprit », selon les termes du jugement à propos de la sculpture « Fountain » 
créée à partir d’un urinoir, V. TGI Tarascon, 20 nov. 1998 : D. 2000, jurispr. p. 128. – V. égal. TGI Paris, 24 
janv. 2006 : D. 2006, p. 1827, note A. TRICOIRE. 
795 Par exception, sur les anthologies et les bases de données, l'article L. 112-3 du Code de la propriété 
intellectuelle confère qualité à une œuvre du seul fait qu'elles résultent d'un travail de sélection. 
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texte a rendu l’exigence indiscutablement alternative, et de fait, on ne voit pas quels 

arguments pourraient être invoquées à l’encontre d’une création reposant sur la seule 

sélection »796. Il est vrai que la nouvelle rédaction du texte laisse place à  une plus large 

appréciation, et nous considérons que le critère du choix devrait être privilégié car il 

objectivise l’appréciation de l’originalité par rapport aux critères personnalistes et 

traditionnels tels que « l’empreinte de la personnalité » de l’auteur, sa «sensibilité » ou encore 

plus récemment, « une atmosphère de tendresse et de pureté » 797 !  

Nous pensons, à l’inverse, qu’apprécier les choix réalisés revient plutôt à retenir « l’effort », 

« l’apport intellectuel » de l’auteur. Comme le souligne un Conseiller à la Cour de Cassation : 

« (…) en réalité, il y a toujours des choix : la création résulte d’une multitude de 

combinaisons et de choix assumés. Le choix signifie que d’autres possibilités ont été laissées 

de côté, c’est-à-dire qu’entre de multiples possibilités, y compris celle de ne rien ajouter, de 

ne rien faire, l’effort a consisté à faire apport de sa personnalité »798, ainsi le critère des choix 

créatifs ne remplace pas l’appréciation traditionnelle de l’originalité, la personnalité reste en 

filigrane. 

 

358. <> En définitive, la notion d’originalité pouvant être appréciée sous différents 

angles799, et peut-être surtout en fonction de l’objet800 concerné ; nous pensons qu’en matière 

de collections d’exception l’originalité doit s’apprécier par rapport aux choix créatifs réalisés 

par le collectionneur, comme en matière de photographies : puisque dans ce cas, le droit 

européen semble adopter une nouvelle appréciation de l’originalité caractérisée par « des 

choix libres et créatifs »801. Ainsi comme le précise Madame V.-L BENABOU802 : « la notion 

de choix n'est plus alors le signe d'un arbitraire créateur, mais l'exercice d'un travail de 

sélection parmi des données ou d'expertise dans leur disposition » ce qui éventuellement 
                                                 
796 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc., p.147. Contra. Par ex. A. et H.-J. LUCAS et A. LUCAS-
SCLOETTER, Traité de la propriété littéraire et artistique, coll. « Traités », Litec, 4ème éd., 2012, n°53. ; X. 
LINANT de BELLEFONDS, Droits d’auteur et droits voisins, coll. « Cours », Dalloz, 2ème éd., 2004, n°74. 
797 Sur l’appréciation de l'originalité de l'œuvre « Enfants », soit une photographie d’enfants nus réalisée en 1970 
par J.-F. BAURET, et dans le cadre de la contrefaçon de ce cliché par la sculpture de Jeff Koons nommée Naked, 
le tribunal a considéré « qu'il ressort de ce cliché une atmosphère de tendresse et de pureté qui révèle 
l'empreinte de la personnalité de l'auteur». ; TGI Paris, 9 mars 2017, n° 15/01086 ; V. à propos du jugement, J. 
DALEAU, « Naked : l'œuvre mise à nu », Dalloz actu, 28 mars 2017. 
798 A.-E. CRÉDEVILLE, « L’œuvre de l’esprit : l’originalité, critère discriminant ? », In. L’œuvre de l’esprit en 
question(s), un exercice de qualification, p.123. 
799 Une notion «  à géométrie variable » selon les propos du conseiller JONQUÈRES dans son rapport précédent 
l’arrêt Pachot, rapport publié à la Rev. Dr. propr. intell. 1986, n°3, p.203 sous Ass. Plèn., 7 mars 1986. 
800 Cf. l’analyse de Madame A. MAFFRE-BAUGÉ démontrant que le critère d’originalité s’apprécie 
différemment selon l’objet à protéger, thèse, préc. n°259 et s. 
801 CJUE 1er Déc. 2011, aff. C-145/10, Eva-Maria Painer, GAPI, Dalloz, 2éme éd., 2015, comm.. 13. 
802 V.-L. BENANOU, « L'originalité, un Janus juridique, regards sur la naissance d'une notion autonome dans le 
droit de l'Union », Mél. A. Lucas, LexisNexis, 2014, p. 17 et p. 23. 
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revient à une « dimension purement comptable de l'originalité ». Les choix réalisés sont pris 

en compte dans l’appréciation, mais plus généralement les juges ont tendance à rechercher un 

« effort créatif »803 ou encore  « un effort propre à caractériser l'empreinte de la personnalité 

d'un auteur »804.  

 

Selon nous, les collections d’exception répondent au critère du choix libre et 

créatif, en ce sens elles sont originales au même titre que certains autres ensembles de 

choses accueillis par le droit d’auteur. 

 

§2 – L’accueil des ensembles de choses par le droit d’auteur  

◊ Ce second paragraphe se donne pour but de vérifier si la collection d’exception se 

rapproche d’autres ensembles de choses actuellement protégés (A) tout en tenant compte de 

certaines difficultés dans l’hypothèse où le droit d’auteur se saisirait de la collection 

d’exception  (B). 

 

A – Analyse des ensembles de choses protégés par le droit d’auteur  

 

◊ Le droit d’auteur a accueilli dans son giron certains ensembles de choses, ou encore 

des « œuvres réceptacles »805 pour reprendre l’expression utilisée par Messieurs Vivant et 

Bruguière. Nous considérons que la collection d’exception a sa place au sein de ces œuvres, et 

qu’à ce titre elle pourrait certainement bénéficier d’une protection juridique qui se 

rapprocherait d’une part de celle applicable aux anthologies et aux recueils (1), et d’autre part 

de celle spécifique aux bases de données (2). 

 

                                                 
803 V. Cass, com, 9 mars 2010, n°08-17167 et 08-19877 : « Attendu qu'en se déterminant par ces motifs, 
impropres à caractériser en quoi l'aspect d'un contacteur dont la face supérieure du capot présente un relief en 
forme de losange dont les pointes, tronquées, sont situées dans le prolongement des faces latérales du capot, 
résulterait d'un effort créatif portant l'empreinte de la personnalité de son auteur, la cour d'appel n'a pas donné 
de base légale à sa décision. ». 
804 Cass, com,  15 mars 2017, n°15-21268. 
805 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p. 221, §214 et s : « Par œuvre réceptacle, nous entendons(…) une 
œuvre qui rassemble des matériaux (œuvres, informations…) provenant de différentes sources et relevant de 
divers genres. Sous un autre éclairage, ces « œuvres réceptacles » peuvent aussi être appréhendées comme des 
œuvres dérivées. ». 
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1. Le rapprochement avec la protection classique des anthologies et des recueils  

359. <> Le terme anthologie vient du Grec anthos qui désigne la fleur et du verbe 

legein qui signifie cueillir ou encore choisir, l’anthologie se définit notamment comme étant 

un « Recueil de morceaux choisis d'œuvres littéraires ou musicales. »806.  

Ainsi, l’étymologie et la définition donnée pour l’anthologie,  nous permet de comprendre que 

l’anthologie résulte d’une sélection de la part de son auteur dans le but de les rassembler dans 

un même ouvrage. Par exemple, il existe des anthologies regroupant des sélections de cartes 

postales, de poèmes, de pensées807.  

Cet assemblage de diverses œuvres « est susceptible de révéler des choix créatifs qui méritent 

protection »808. En effet, les anthologies sont protégées par le droit d’auteur à l’article L.112-3 

du CPI et par l’article 2.5 de la Convention de Berne. L’article L112-3 prévoit de protéger les 

« (…) auteurs d’anthologies ou de recueils d’œuvres ou de données diverses, tels que les 

bases de données, qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent des créations 

intellectuelles. ». Ces dispositions font également l’objet d’un article 2 alinéa 5 au sein de la 

Convention de Berne selon lequel : « Les recueils d'œuvres littéraires ou artistiques tels que 

les encyclopédies et anthologies qui, par le choix ou la disposition des matières, constituent 

des créations intellectuelles sont protégés comme telles, sans préjudice des droits des auteurs 

sur chacune des œuvres qui font partie de ces recueils. ».  

 

360. <> Les anthologies sont des œuvres réceptacles, mais plus précisément des 

œuvres dérivées car elles rassemblent uniquement des œuvres qui prises individuellement, ont 

déjà un auteur. Ainsi, pour reprendre l’exemple de l’anthologie de la pensée juridique, P. 

MALAURIE rassemble des textes choisis qui ont été créés par d’autres auteurs, ce sont donc 

des œuvres préexistantes. De ce fait, l’anthologie se rapproche d’une collection d’œuvres.  

Or, la collection d’exception n’est pas nécessairement composée d’œuvres. En outre, elle ne 

peut pas être pleinement assimilée à la catégorie des anthologies ; seules les collections 

                                                 
806 Larousse en ligne, V° Anthologie. 
807 Nous pensons par exemple à l’anthologie de la pensée juridique de P. MALAURIE (Cujas, 2ème éd. janv. 
2000), qui d’ailleurs ne se réduit pas seulement à la pensée juridique, puisqu’elle rassemble des philosophes, des 
historiens, des juristes, et des auteurs de différentes nationalités, allant « de Moïse à Jean Carbonnier »… comme 
le souligne A. TUNC (In, note bibliographique, RIDC , 1996  Vol. 48  n° 3  pp. 733-734) mais le lien entre tous 
ces protagonistes réside dans ce qu’ils ont tous marqué la pensée juridique. 
808 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p221, §214. 



Titre 1 – La protection juridique spécifique à la collection d’exception :  
une analyse prospective 

 
259 

d’exception qui seraient composées uniquement d’œuvre d’art par exemple, pourraient 

éventuellement accéder à la catégorie des anthologies.  

Toutefois, l’article L.112-3 du CPI étend l’idée initiale de rassembler des œuvres à la 

possibilité de protéger un rassemblement de « données diverses »809. Ce qui est le cas des 

compilations utilitaires, la jurisprudence ayant admis par exemple la protection du droit 

d’auteur pour un dictionnaire permanent des conventions collectives810, ou encore pour un 

guide de formalités administratives811.   

D’ailleurs, face à l’essor des compilations utilitaires protégées par le droit d’auteur nous ne 

voyons pas quels arguments pourraient être invoqués contre la réception des collections 

d’exception.  

Cependant, certains auteurs812 soulignent que ces compilations utilitaires « devraient être 

accueillies avec plus de réserve » et se demandent même s’il ne serait « pas préférable 

d’exclure par principe ce type de compilations » tant les décisions prises par les juges en la 

matière sont aléatoires. De sorte qu’il semblerait que la collection d’exception pourrait 

éventuellement mieux se rapprocher de la base de données.  

 

2. L’opportunité de la protection spécifique aux bases de données 

361. <> Depuis une vingtaine d’années813, les bases de données814 sont protégées par 

l’article L. 112-3 du CPI en tant que « recueils d’œuvres ou de données diverses » ;  le second 

alinéa de l’article précité en donne une définition selon laquelle : « on entend par base de 

données un recueil d’œuvres, de données  ou d’autres éléments indépendants, disposés de 

                                                 
809 La loi du 18 décembre 1996 (Loi n° 96-1106 modifiant le Code de la propriété intellectuelle en application de 
l'accord instituant l'Organisation mondiale du commerce), a modifié l’article L.112-3 du CPI qui vise désormais 
les « recueils d’œuvres ou de données diverses ». 
810 Civ. 1ère, 20 janv. 2004, JCP E 2004, chron. 1099, §3, obs. Vivant, Mallet-Poujol et Bruguière. 
811 CA de Paris, 4ème Ch. A, 13 septembre 1995, STE EDITIONS MARABOUT c/ STE EDITIONS PRAT 
EUROPA, RIDA n°168, p. 287. Juris-data : 1995-023467. D’après cet arrêt, un guide de formalités 
administratives dont le travail de sélection et de classement des informations en plusieurs grands thèmes eux-
mêmes subdivisés en rubriques, la présentation sous forme de questions et réponses assorties de commentaires 
voire de conseils, l'insertion de barèmes à la fin de chacun des thèmes traités et de modèles d'actes ou de lettres, 
reflètent la personnalité de l'auteur et confèrent à l'ouvrage un caractère original ; à ce titre il est protégeable par 
le droit d'auteur. 
812 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p. 222, §214. 
813 L’article L.112-3 du CPI a été modifié par la loi du 1er juillet 1998, sous l’impulsion de la directive 96/9/CE 
du Parlement européen et du Conseil, du 11 mars 1996, concernant la protection juridique des bases de données. 
814 Sur les bases de données, V. A. LUCAS et M. VIVANT, « Les nouvelles technologies de l’information. 
Recension technique et première analyse de leur impact sur la propriété littéraire et artistique », IDATE = 
L’institut de l’audiovisuel et des télécommunications en Europe, 1993. – N. MALLET-POUJOL, 
Commercialisation des banques de données, CNRS, éd. 1993. – M. VIVANT, « recueils, bases, banques de 
données, compilations, collections… : l’introuvable notion ? », D. 1995, chron. 197. – P. CATALA, « Au-delà 
du droit d’auteur », Mélanges J. Foyer, PUF, 1997, p.215. 
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manière systématique ou méthodique, et individuellement accessibles par des moyens 

électroniques ou par tout autre moyen. ».  

À l’analyse, cette définition présente des similitudes avec la notion de collection d’exception. 

En effet, tout comme la base de données, la collection d’exception a la même fonction qu’un 

recueil, elle rassemble également des éléments indépendants – et en raison de l’absence de 

définition de ces « éléments indépendants » nous permet de considérer les éléments de la 

collection d’exception comme tels –. Dans toute collection, les éléments sont aussi 

indépendants dans le sens où quand bien même ils forment un tout, ils gardent leur 

individualité. De plus, dans une collection d’exception les éléments sont  « disposés de 

manière systématique ou méthodique » afin de bâtir une architecture et donner une cohérence 

à l’ensemble formé. Enfin, les éléments restent « individuellement accessibles » 

conformément au mode de fonctionnement815 de la collection. Ainsi « les apports de la loi du 

1er juillet 1998 sur le droit des bases de données jouent encore plus aujourd’hui en faveur de 

la protection des collections (…)»816comme l’indique Monsieur E. PIERRAT. 

 

 Devant de telles similitudes, nous pensons que la protection juridique des bases de 

données pourrait constituer un modèle pour créer éventuellement une protection sur-

mesure817 pour les collections d’exception.  

 

 Mais avant tout développement, il convient d’abord d’analyser l’éventuel modèle de 

protection que pourrait présenter celui des bases de données. 

 

362. <> La protection par le « droit commun d’auteur » – Les règles applicables en 

matière de droit d’auteur sont celles de droit commun, à l’exception de certaines 

particularités. Par exemple, l'article L. 122-5, 2° du CPI exclut l'exception de copie privée en 

matière de base de données électronique. Ensuite, selon l'article L. 122-5, 5° du CPI le 

titulaire des droits ne peut s'opposer aux « actes nécessaires à l'accès au contenu d'une base 

de données électroniques pour les besoins et dans les limites de l'utilisation prévue par 

contrat »818.  

                                                 
815 Sur la particularité du fonctionnement des collections, cf. p.66 et s. 
816 E. PIERRAT, « Le statut juridique de la collection », Grande Bibliothèque Du Droit, oct. 2015, article en 
ligne : <http://www.lagbd.org/index.php/Le_statut_juridique_de_la_collection_(fr).> 
817 Sur l’éventuel recours à la création d’une protection sui generis, cf. p.270 et s.  
818 D’après A. BENSAMOUN et J. GROFFE : « il s'agit là d'une exception pragmatique, dont l'objectif est 
d'éviter que l'utilisation arrêtée au contrat ne soit entravée (notamment parce que l'utilisation de la base de 
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Abstraction faite de ces aménagements spécifiques, les bases de données bénéficient des 

règles communes à la  protection du droit d’auteur.  

Mais la question qui se pose est de savoir sur quoi porte le droit d’auteur ? Il porte sur l’objet 

à protéger et comme le précisent certains auteurs : « derrière le mot base ce n’est jamais que 

« l’architecture » de celle-ci qui est protégée »819, ainsi l’unité de l’ensemble est protégée par 

le droit d’auteur.  

En pratique, il appartiendra aux juges du fond de rechercher l'originalité dans l'architecture de 

la base de données, ou encore dans le type de contenu, l'originalité pourra aussi s’apprécier 

dans le choix des données, et également par rapport à leur agencement. La collection 

d’exception peut certainement correspondre à ces caractéristiques, d’autant plus que les bases 

de données sont entendues largement par le droit. Par exemple, ont pu être considérés comme 

des bases données : un annuaire, un inventaire, ou encore un agenda. Enfin, le droit d’auteur 

peut également s’appliquer sur des éléments du contenu de la base, si ces derniers sont 

originaux. Ce droit appartiendra à l'auteur du ou des éléments concernés, et son autorisation 

préalable devra être requise. 

Non seulement les bases de données peuvent – avec quelques aménagements – 

bénéficier de la protection du droit d'auteur, mais elles disposent surtout d'un droit spécifique 

que l’on retrouve souvent sous l’expression de droit sui generis. 

363. <> La protection sui generis –  Ce régime de protection spécifique bénéficie au 

producteur d’une base de données, il est prévu par l’article L. 341-1 du CPI. Il convient de 

souligner que la particularité de ce droit sui generis réside dans le fait qu’il peut être invoqué 

même si la base de données ne bénéficie pas de la protection du droit d’auteur820.  Avec le 

droit sui generis, seul l’investissement compte, l’originalité n’a pas à être recherchée puisque 

le bénéficiaire n’est plus l’auteur mais le producteur. 

Si l’on compare la base de données avec la collection d’exception, le statut du collectionneur 

peut être assimilé à celui d’un auteur, mais il pourrait également s’apparenter à celui du 

producteur « entendu comme la personne qui prend l’initiative et le risque des investissements 

correspondants »821. En d’autres termes, le collectionneur joue un double rôle consistant à 

endosser celui d’auteur et de producteur. En effet, il est d’abord producteur lorsqu’il prend 
                                                                                                                                                         
données électronique nécessite des actes de copie que l'on ne maîtrise pas). L'exception est ici impérative, sur 
ordre du législateur européen (Dir. no 96/9, art. 15). », In. « Création numérique », Rép. civ, – juin 2014. §85. 
819 Cf. M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p.224. 
820 Paris, 4éme ch., 18 juin 2003, JCP E 2004, chron. 1099, §3 et 5, obs. Vivant, Mallet-Poujol et Bruguière ; D. 
2003 Somm. 2756, obs. Sirinelli. 
821 Art. L341-1 CPI. 
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l’initiative du projet de sa collection, puis il devient également auteur lorsqu’il réalise des 

choix libres et créatifs pour concrétiser son ensemble, enfin durant toute la période de 

concrétisation il assume seul l’investissement de sa réalisation.  

D’ailleurs, en ce qui concerne l’investissement en matière de bases de données, les juges 

européens ont pu préciser ce qu’il convenait de comprendre par un « investissement 

substantiel » ; ainsi dans une série d’arrêts rendus en 2004 par la CJCE822, les juges ont eu 

l’occasion de définir cet investissement823 ; ce dernier ne s’explique pas nécessairement par 

un apport financier, puisqu’il peut également être apprécié sous l’angle matériel et humain. 

L’investissement doit être substantiel, que ce soit sous un angle qualitatif, soit par exemple 

l’appréciation d’un « effort intellectuel », ou sous un angle quantitatif, soit concrètement la 

détermination des « moyens chiffrables ». La Cour de cassation poursuit la démarche des 

juges européens en affirmant par un arrêt rendu le 5 mars 2009 que la notion d'investissement 

« doit s'entendre comme désignant les moyens consacrés à la recherche d'éléments existants 

et à leur rassemblement dans ladite base »824. Plus récemment en 2015, la Cour de cassation a 

eu l’occasion de rappeler que le droit sui generis est subordonné à un investissement 

substantiel.  

364. <> En l’espèce, la société Ryanair revendiquait un droit sui generis au titre de sa 

base de données notamment sur ses vols et horaires. En outre, la société Ryanair demandait la 

réparation du préjudice résultant du caractère illicite des actes d'extraction et de réutilisation 

de sa base de données par la société Opodo. La Cour de cassation confirme l’arrêt rendu par la 

Cour d’appel825 : selon les juges du fond l’investissement réalisé par la société ne revêtait pas 

un caractère « substantiel » au sens de l’article L341-1 du Code de la propriété intellectuelle. 

                                                 
822 CJCE 9 nov. 2004, The British Horseracing Board Ltd e.a. c/ William Hill Organization Ltd., aff. C-203/02, 
Fixtures Marketing Ltd c/ Organismos Prognostikon agonon podosfairou AE [OPAP], aff. C-444/02, Fixtures 
Marketing Ltd c/ Svenska Spel AB, aff. C-338/02, et Fixtures Marketing Ltd c/ Oy Veikkaus Ab, aff. C-46/02, D. 
2005. Pan. 1482, obs. Sirinelli  ; JCP E 2005. n° 1216, § 14, obs. Sardain ; JCP E 2005. n° 963, § 4, obs. Vivant, 
Mallet-Poujol et Bruguière; RTD com. 2005. 90, obs. Pollaud-Dulian; CCE 2005. Comm. 2, obs. Caron ; 
Légipresse 2006, III, p. 85, note Mallet-Poujol ; Par exemple, dans l'arrêt Fixtures Marketing, préc., les juges 
soulignent l'importance de la destination de l'investissement en posant que « la notion d'investissement lié à 
l'obtention, à la vérification ou à la présentation du contenu d'une base de données doit être comprise, d'une 
manière générale, comme visant l'investissement consacré à la constitution de ladite base en tant que telle » ; de 
plus, « la notion d'investissement lié à l'obtention du contenu d'une base de données doit (…) s'entendre comme 
désignant les moyens consacrés à la recherche d'éléments indépendants ». 
823 V. M. VIVANT, « L’investissement, rien que l’investissement, à propos des arrêts de la cour de justice du 9 
novembre 2004 », RLDI, n°3, mars 2005, p.41. 
824 Civ. 1ère  5 mars 2009, nos 07-19.734    et 07-19.735  , D. 2009. AJ 948, obs. Daleau ; RTD com. 2009. 724, 
obs. Pollaud-Dulian ; RIDA 2009, no 221, p. 491, obs. Sirinelli ; CCE 2009. Comm. 43, obs. Caron ; RLDI 
2009/48, no 1572, obs. Costes ; JCP E 2009. 1674, no 1, obs. Vivant, Mallet-Poujol et Bruguière). Dès lors, 
l'investissement réalisé dans le cadre de l'élaboration des données doit être distingué de celui réalisé en vue de 
l'élaboration de la base de données : seul ce dernier élément doit être pris en compte par le juge. 
825 Cour d'appel de Paris, du 23 mars 2012. 
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En effet d’après la Cour d’appel, tant le coût des logiciels destinés à assurer le fonctionnement 

du système de gestion commerciale ainsi que les dépenses relatives à l'application 

informatique de la billetterie sont exclus du champ de l'investissement entrant dans la 

constitution, la vérification ou la présentation du contenu de la base de données. Par un arrêt 

rendu le 10 février 2015, les juges ont rejeté le pourvoi formé par la société Ryanair qui ne 

« justifiait pas d'investissements financiers, matériels et humains substantiels dans la 

constitution, la vérification ou la présentation de sa base de données » et qu’à ce titre, la 

société « ne peut bénéficier de la protection sui generis du producteur de base de données 

prévue par l'article L 341-1 du code de la propriété intellectuelle (…) »826. 

365. <> Pour certains auteurs le droit suis generis serait même « débordé »827, et face à 

l’étendue de ce droit spécifique, nous n’approfondirons pas plus l’analyse de ce droit pour 

différentes raisons. La première raison est que le droit suis generis a été créé sur-mesure pour 

les producteurs  de bases de données : même si nous pouvons trouver quelques similitudes 

avec le rôle que joue le collectionneur nous sommes bien loin d’une éventuelle assimilation. 

La seconde raison réside dans le fait que ce droit spécifique a été créé dans le seul but de 

protéger l’investissement réalisé ; or, en ce qui concerne une collection d’exception, il ne 

s’agit pas de protéger l’investissement réalisé, autrement dit il ne s’agit pas de protéger une 

valeur économique mais plutôt une valeur intellectuelle entendue comme la préservation 

d’une création intellectuelle. En définitive, ce qui est important de retenir réside dans le que le 

droit sui generis applicable aux bases de données est un droit créé spécialement pour un 

ensemble de choses, et que parfois le droit s’adapte à l’objet qu’il entend protéger. 

Si certains ensembles issus d’une activité de sélection sont protégés par le droit 

d’auteur, il n’y a qu’un pas, selon nous, pour que la collection d’exception soit elle aussi 

protégée par le droit d’auteur ; cependant il convient de surmonter certains obstacles. 

B – La nécessaire atténuation d’éventuels obstacles à la protection du droit d’auteur 

366. <> Une partie de la doctrine éprouve certaines réticences à ce que les collections 

puissent prétendre à la protection du droit d’auteur. Avant tout développement, il est 

important de rappeler que ces réticences sont bien souvent le fruit d’auteurs qui se 

positionnent soit par rapport à une vision classique de la collection, celle correspondant à une 

simple compilation de choses, soit par rapport à la collection d’œuvres d’art – la collection de 

                                                 
826 Cass. Com. 10 février 2015, n°12-26023. Bull. 2015, IV, n° 29.  
827 M. VIVANT et J.-.M. BRUGUIÈRE, préc. p. 231. §224. 
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référence par excellence. Or, selon nous, la collection ne doit pas s’analyser du seul point de 

vue de ses éléments : plusieurs œuvres d’art ne valent pas plus que plusieurs poids et 

mesures, tout est question d’analyse de la collection dans son ensemble. Alors que nous 

considérons qu’il existe deux niveaux de collection, la collection classique et la collection 

d’exception, seule cette dernière peut prétendre à la protection du droit d’auteur en tant 

qu’œuvre de l’esprit à protéger. Seulement, il semblerait que certains obstacles empêcheraient 

une telle protection.  

◊ Aussi, nous nous proposons d’analyser successivement les éventuelles difficultés, 

d’abord celles relatives à la délicate appréciation de l’originalité (1), puis celles relatives au 

risque d’accumulation des droits (2). 

1. La délicate appréciation de l’originalité  

367. <> Nous l’avons dit précédemment828, il appartient aux seuls juges du fond 

d’apprécier le critère d’originalité. Aussi à propos de l’appréciation jurisprudentielle de 

l’originalité, Messieurs VIVANT et BRUGUIÈRE interpellent leur lecteur sur le fait de savoir 

si l’on peut « sérieusement discuter que l’originalité d’un poème, d’un annuaire et d’un 

logiciel ne puisse être semblablement apprécié ? »829.  

Si nous devions formuler une réponse à cette interrogation nous dirions que l’originalité 

devrait peut-être s’apprécier en fonction de l’objet dont il est question. En effet, l’appréciation 

traditionnelle du critère d’originalité consistant à retenir quasi-systématiquement l’empreinte 

de la personnalité de l’auteur dans la chose, ne nous paraît pas nécessairement pertinent – 

même si, cela étant, tout peut être interprété sous le spectre du reflet de la personnalité, du 

moment où le juge est habile dans sa motivation830 –. Et lorsque Monsieur JONQUÈRES 

énonçait que l’originalité était à « géométrie variable »831 il avait raison ; d’autant plus que si 

l’originalité est la « pierre angulaire »832 du droit d’auteur, selon nous elle doit pouvoir 

s’adapter à l’évolution du droit dont elle est la pièce majeure, en abandonnant la référence 

trop souvent artificielle de l’empreinte de la personnalité. 

 

                                                 
828 Cf. p.255, spéc. note de bas de pagne n°792. 
829 M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc. p.286. 
830 Par exemple, les juges ont pu considérer que le travail de sélection et de classement, ainsi que la présentation 
des informations énoncées dans un guide, reflétaient la personnalité de son auteur. Alors même que ces critères 
de choix et/ou de présentation peuvent être assimilés aux critères modernes d’appréciation de l’originalité, le 
juge arrive bien souvent à placer la formule sacramentelle de « l’empreinte de la personnalité ».  
831 Ibid. Rev. Dr. propr. intell. 1986, n°3, p.203 sous Ass. Plèn., 7 mars 1986. 
832 Ibid. M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc., p.259. 
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368. <> Ensuite, afin de pallier les difficultés d’appréciation de l’originalité d’une 

collection d’exception, le juge peut avoir recours à un expert. Néanmoins, nous nous 

interrogeons sur l’opportunité pour le juge d’avoir recours à un expert pour l’aiguiller dans 

l’appréciation de l’originalité d’une collection, compte tenu des réserves émises par Messieurs 

M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE. Ces auteurs rappellent d’abord que l’expert ne doit pas 

porter une appréciation d’ordre juridique833. En d’autres termes, « l’expert ne doit pas dire si 

l’œuvre est ou non originale, il doit dire au juge si tout conduit ou non à la reconnaître 

originale ! »834. Nous partageons cette analyse, d’autant plus qu’en principe l’avis de l’expert 

judiciaire ne s’impose pas au juge835, il a pour mission d’éclairer le juge « (…) par des 

constatations, par une consultation ou par une expertise sur une question de fait qui requiert 

les lumières d’un technicien » conformément aux dispositions de l’article 232 du Code de 

procédure civile. Néanmoins, il est vrai que le juge peut être tenté de s’en tenir à l’avis de 

l’expert judiciaire836, mais cela ne doit pas constituer un frein à la reconnaissance de 

l’originalité des collections d’exception.  

En revanche, d’autres auteurs mettent en garde contre le risque de superposition ou 

d’accumulation des droits. 

2. L’accumulation des droits  

369. <>  La question est de savoir en quoi l’accumulation des droits présenterait un 

risque. Par exemple, pour P.-Y. Gautier  si la collection est protégée « au moins par un droit 

voisin, proche de l’anthologie », – opinion qui lui est propre et que nous ne partageons pas 

                                                 
833 Comme le prévoit l’article 238 du Code de procédure civile, l’application de la règle de droit est l’attribution 
exclusive du juge. 
834 Ibid. p. 283. 
835 Ainsi, l’article 246 du Code de procédure civile prévoit que : « Le juge n’est pas lié par les constatations ou 
les conclusions du technicien ». 
836 Comme l’illustre l’arrêt rendu par la cour d’appel de Paris en date du 10 mars 2015 (CA Paris pôle 5-1, 10 
mars 2015 S. Briolant c/ Sarl Artnet France Sarl RG n° 10/15719). En l’espèce, l’originalité de photographies 
était contestée par un rapport d’expertise, et comme le souligne justement Monsieur Bruguière : « En réalité, cet 
expert s’était transformé en juge, ce que la cour d’appel condamne sèchement : « Mais considérant que ces deux 
rapports ne sauraient être retenus par la cour comme pertinents ; qu’en effet cet expert qui, dans son rapport 
complémentaire se réfère pourtant à l’article 238 du Code de procédure civile selon lequel un expert "ne doit 
jamais porter d’appréciation d’ordre juridique", méconnaît totalement cette disposition puisqu’il reconnaît 
expressément en page 6 de son rapport initial qu’il lui a été demandé "d’évaluer l’originalité" des fichiers finaux 
post-produits qui [lui] sont soumis et annoncés comme la production du photographe S. Briolant alorsque 
l’appréciation de l’originalité des photographies revendiquées par S. Briolant au titre du droit d’auteur est une 
analyse d’ordre juridique réservée au juge et qu’ainsi l’expert – qui au demeurant n’est pas un juriste – n’est 
pas habilité à dire le droit à la place du juge et donc de qualifier l’originalité d’une création ». Là encore, la 
décision mérite d’être approuvée. L’expert ne doit pas dire si l’œuvre est ou non originale. Il doit dire au juge si 
tout conduit ou non à la reconnaître originale. Une nuance qui a échappé à cet expert qui voulait dire le 
droit… » : In, Propr. Intell. 2015, n°55, p.194. 
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compte tenu de l’état actuel de notre droit837 –, l’auteur ajoute qu’il « faudrait cependant 

éviter l’accumulation des droits ». C’est-à-dire l’accumulation de plusieurs sujets susceptibles 

d’invoquer un droit sur la collection.  

Mais il est à souligner que le fait d’accorder le droit d’auteur à un collectionneur n’entraînera 

pas une accumulation des droits puisque cette accumulation existe déjà838, sans qu’il soit 

reconnu actuellement un droit à l’auteur d’une collection d’exception, ce droit éventuel 

viendra seulement s’ajouter aux autres. 

 

 370. <> Quoiqu’il en soit, plusieurs droits pourraient effectivement s’accumuler si une 

collection d’exception accédait à la protection du droit d’auteur à savoir ceux : « 1/  de 

l’auteur, si les œuvres ne sont pas encore dans le domaine public, droit d’exposition, droit de 

reproduction si un catalogue est tiré ; 2/ du collectionneur ou du scénographe de 

l’exposition ; 3/ des musées, se prévalant de leur propriété corporelle (…) ». Donc si le droit 

reconnait au collectionneur la qualité d’auteur d’une collection d’exception, l’accumulation 

des droits pourra se présenter.  

Notamment, compte tenu du fait que la collection d’exception a vocation à être présentée au 

public, l’hypothèse d’accumulation des droits ne pourrait exister que dans certaines situations 

bien précises. Ainsi, il y aura accumulation de droits si cette présentation s’opère par le biais 

d’intermédiaires (tels qu’un scénographe ou un musée), et également si l’exposant (le 

commissaire d’exposition, le galeriste, le conservateur, scénographe d’exposition…etc.), 

revendique son art d’exposer839. Enfin, il pourrait y avoir un risque de « droit d’auteur sur 

droit d’auteur » si la collection d’exception est qualifiée d’œuvre de l’esprit, et 

qu’indépendamment de cette qualification, les éléments sont des œuvres préexistantes 

protégées par le droit d’auteur mais dont l’auteur n’est pas le collectionneur.   

La complexité maximale pourrait être atteinte dans le cas où, par exemple, un collectionneur-

auteur d’une collection d’exception composée notamment d’œuvres préexistantes créés par 

                                                 
837 L’auteur semble confondre la collection dans l’exposition, cette dernière ayant eu une reconnaissance par la 
jurisprudence Langlois, cette reconnaissance en tant qu’œuvre de l’esprit protégeable ne peut cependant pas être 
généralisée ; il n’y a pas eu d’autres décisions en ce sens depuis celle rendue par la Cour d’appel de Paris le 2 
oct. 1997. 
838 Voir par ex. l’exposition « De Zurbarán à Rothko » à travers la collection Alicia Koplowitz - Grupo Omega 
Capital, qui a eu lieu du 3 mars au 10 juillet 2017 au Musée Jacquemart-André. Cette exposition a été réalisée 
grâce à la collection d’exception créée par Néli Jacquemart, composée de tableaux mêlant peintres anciens et 
modernes avec en filigrane le thème de la femme au cœur de toutes ces œuvres. La collection a fait l’objet d’une 
scénographie réalisée par Hubert Le Gall. 
839 Comme dans l’affaire de l’exposition H. LANGLOIS. 
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un autre auteur, envisage de l’exposer par l’intermédiaire d’un scénographe au sein d’un 

musée. 

 

 371. <> Seulement en quoi le risque d’accumulation des droits pourrait-il être un frein 

à la reconnaissance du droit d’auteur pour les collections d’exception ?   

L’accumulation des droits ou encore l’attribution de droits concurrents sur une même chose 

est tout à fait envisageable. En effet, comme l’explique Madame M.-L. MATHIEU : «  les 

utilités de la chose peuvent faire l’objet de divers types de répartition entre plusieurs sujets. 

(…) il est possible, également, d’opérer une distribution des prérogatives sur la chose sans la 

dissocier, même abstraitement, mais en séparant cette fois les attributs de la propriété, afin 

de les détacher à des sujets différents »840 comme l’illustre le cas par exemple de l’usufruit 

qui résulte d’une « dissociation des prérogatives attachées à la ‘‘pleine propriété’’»841. 

 

 372. <>  En théorie, l’idée de droits concurrents sur un même bien existe déjà dans 

divers domaine, comme par exemple l’hypothèse selon laquelle un bailleur loue un immeuble 

à un locataire qui sous-louerait le bien sur lequel il y existerait une servitude. Dans ce cas, 

l’immeuble fait l’objet de divers droits : un droit de propriété, deux droits de bail, et un droit 

de servitude. 

A fortiori, même le droit d’auteur connaît déjà ces accumulations en matière d’œuvres 

dérivées par exemple comme les anthologies, sous réserve des droits d’auteurs des œuvres 

préexistantes. Par conséquent, le risque d’accumulation des droits ne doit pas être un frein à la 

protection de la collection d’exception par le droit d’auteur, même si en pratique cela pourrait 

se révéler contraignant. 

 

 373. <> En pratique, cette hypothèse d’accumulation des droits pourrait être délicate à 

mettre en œuvre. Mais pour cela, il  suffirait d’articuler habilement les différents droits de 

chacun : le droits des auteurs, le droit du concepteur  d’exposition, le droit du musée, voire 

même celui du photographe de l’exposition ! Il conviendrait peut-être de suivre une démarche 

par étapes. Premièrement, le collectionneur qui souhaite exposer sa collection, devra d’abord 

obtenir l’accord préalable842 de ou des auteurs (si parmi les éléments à exposer certains sont 

                                                 
840 M.-L. MATHIEU, Droit civil, Les biens, 2ème éd. Sirey, 2010, §548 et 549, p.207. 
841 Ibid. 
842 Ce « droit d’exposition » a été consacré notamment par deux arrêts de la Cour de cassation du 6 novembre 
2002 (Civ. 1ère n°00-21867 et 00-21868). Sur le rôle du scénographe et la titularité des droits sur les 
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protégés par le droit d’auteur)843. Il est préférable d’obtenir par exemple une cession de droit 

de reproduire844 et/ou de représenter l’œuvre. Deuxièmement, bien souvent dans une 

collection d’exception, le collectionneur est lui-même le scénographe de sa collection 

puisqu’il a réalisé un effort d’innovation dans les choix opérés et/ou dans la présentation de 

l’ensemble845, ce qui permet d’éviter éventuellement un intermédiaire supplémentaire. 

Toutefois, si le collectionneur souhaite que sa collection fasse l’objet d’une scénographie, cela 

pourrait se faire en tenant compte des indications de présentation du collectionneur, mais dans 

l’hypothèse de l’intervention d’un scénographe, il faudra également tenir compte de son droit 

d’auteur846.  

 

374. <> Enfin, Monsieur P.-Y. GAUTIER ajoute qu’il serait démesuré de reconnaître 

un droit d’auteur aux collectionneurs : « en outre, lui accorder un droit moral de divulgation, 

un droit de suite, etc., apparaîtrait excessif – droit voisin, encore. Peut-être le droit voisin des 

bases de données suffirait-il »847. Cette restriction nous paraît excessive, nous ne partageons 

pas cette opinion qui en soi résulte d’un jugement de valeur non étayé par des argumentations 

techniques. 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                                         
expositions, V. B. DUFOUR, op.cit., RIDA, avr. 1999. 3. Ainsi que M. CORNU et N. MALLET-POUJOL, 
Droit, œuvres d’art et musées, 2éme éd. (CNRS, 2006), n° 750 et s. 
843 Et nous rappelons que les collections d’exception ne sont pas nécessairement composées d’œuvres 
préexistantes, ce qui vient limiter cette première accumulation de droits d’auteurs. 
844 V. Par ex. à propos de l’affaire Matisse, Civ. 1re, 10 sept. 2015, n° 14-13236. « Comme on pouvait le prévoir 
suite à la décision du Conseil constitutionnel (Cons. const. 21 nov. 2014, n° 2014-430 QPC, JAC n° 21/2015, p. 
37), la Cour de cassation a donné raison au collectionneur qui détenait certaines des œuvres de Matisse. Elle 
confirme en effet que la vente d'œuvres originales avant le 11 avril 1910 emporte celle du droit de reproduction, 
sauf preuve contraire. Il appartient donc aux juges du fond d'apprécier souverainement, au regard des éléments 
fournis, si le peintre s'est expressément réservé le droit de reproduction. À défaut, comme en l'espèce, ce dernier 
est réputé transmis avec la propriété matérielle des œuvres. ». Propos d’A. Verjat, Collection privé - Affaire 
Matisse : le droit de reproduction appartient au collectionneur, JAC 2015, n°29, p.130. ; V. N. Walravens, 
« L’œuvre, l’artiste et le droit d’exposition », La Gazette Drouot. 
845 Sur ces critères, cf. p.202 et s. 
846 Comme l’indique la Charte des Scénographes parue en 2015 : « Une scénographie est une œuvre de l’esprit, 
soit le résultat d’une démarche intellectuelle et artistique et d’un dialogue entre les œuvres, d’un programme 
historique ou scientifique, de messages pédagogiques dans des lieux d’exposition contemporains ou 
patrimoniaux.» ; via : http://www.scenographes.fr/scenographes.fr/documents/charte_scenographes_2015.pdf. 
847 P-Y. GAUTIER, Propriété littéraire et artistique, 10ème éd., PUF, 2017. p.114, §97. 
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 Bilan – Le droit de la propriété intellectuelle, et plus précisément le droit d’auteur 

peut s’avérer être d’un recours non négligeable pour les collections d’exception ; en termes de 

reconnaissance mais surtout en ce qui concerne la protection juridique accrue dont elles 

pourraient bénéficier. Selon nous, les collections d’exception peuvent être qualifiées d’œuvres 

de l’esprit protégeables. Or, en l’état actuel du droit, les collections d’exception n’entrent  pas 

encore dans le giron du droit d’auteur. Parce que la forme peut paraître difficile à 

appréhender, alors que pourtant elle nous semble être perceptible ne serait-ce que 

visuellement ; ou encore parce que différents droits pourraient s’accumuler, pourtant cela 

existe pour d’autres œuvres protégées.  

 

<> Conclusion du premier chapitre – Que ce soit par le biais du droit des biens 

culturels et par celui du droit d’auteur, le recours aux droits spéciaux peut, dans certaines 

hypothèses, proposer quelques solutions juridiques avantageuses pour le collectionneur 

soucieux et désireux de protéger sa collection d’exception. Néanmoins, ces droits spéciaux 

présentent des limites.  

D’abord, le droit des biens culturels ne permet pas d’accepter toutes les collections 

d’exception, mais seulement quelques unes d’entre elles dans des cas bien particuliers comme 

par exemple lorsqu’il est question de protéger un « ensemble historique mobilier ».  

En outre, le droit d’auteur ne permet pas encore de reconnaître la qualification d’œuvre de 

l’esprit à une collection d’exception, cette exclusion pourrait être surmontée, et ne peut être 

que provisoire, en conséquence la protection du Code de la propriété intellectuelle ne lui est 

toujours pas ouverte.  

Il ressort de ce premier chapitre qu’il est difficile de faire correspondre la notion de collection 

d’exception aux critères de certains droits spéciaux. 

Par conséquent, le chapitre suivant se donne pour but de proposer une réflexion autour de ce 

que pourrait éventuellement être une protection juridique sur-mesure à destination des 

collections d’exception.   
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CHAPITRE 2  

LE RECOURS À L’ÉLABORATION D’UNE PROTECTION SUI GENERIS 

 375. <> Le droit s’adapte, ainsi il s’est adapté aux bases de données par exemple, en 

leur accordant notamment une protection sui generis. Certains objets sont si particuliers que le 

droit admet parfois de les encadrer spécifiquement. Or, ce n’est toujours pas le cas pour les 

collections d’exception qui ne peuvent pas encore accéder à un cadre légal global et 

satisfaisant. La solution réside peut-être dans le recours à l’élaboration d’une protection sui 

generis : les collections d’exception pourraient ainsi bénéficier d’un statut protecteur sur-

mesure. La jurisprudence a eu l’occasion d’apporter des solutions concrètes à certaines 

collections en raison de leur singularité, nous pensons particulièrement à l’affaire 

SCHLUMPF et sa création d’une nouvelle catégorie : l’œuvre de l’Homme848. Nous verrons 

que pour ne pas attribuer la qualification d’œuvre de l’esprit, les juges ont toutefois fait 

preuve d’habileté en s’en rapprochant, quitte à emprunter certains de ses critères. En outre, la 

protection offerte par la notion jurisprudentielle d’œuvre de l’Homme doit être analysée à la 

lumière des collections d’exception. 

 376. <> Malgré tout, l’œuvre de l’Homme n’est peut-être pas une solution satisfaisante 

car le cas ne s’est présenté qu’une seule fois, dans un contexte socio-historique particulier. 

De ce fait, nous avons choisi d’orienter notre démarche notre démarche vers la notion de 

label, la notion n’étant ni définie ni encadrée juridiquement (au sens général) elle permettrait 

éventuellement de créer une protection sui generis pour les collections d’exception qui 

bénéficieraient de leur propre label : le Label Collection. 

 ◊ Aussi, pour élaborer une protection sui generis aux collections d’exception, nous 

proposons deux voies de réflexion, à savoir soit la mise en place d’une protection adaptée sur 

la notion d’œuvre de l’Homme (section 1), soit la création d’un Label Collection (section 2). 

Section 1  

L’adaptation de la notion d’œuvre de l’Homme 
& 

Section 2  

 La création d’un Label Collection 
  

                                                 
848 Sur la jurisprudence SCHLUMPF, cf. p.139 et s. 
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SECTION 1 – L’adaptation de la notion d’œuvre de l’Homme 

 

377. <> Comme à l’image de la protection sui generis849 dont peuvent se prévaloir les 

producteurs de bases de données, il pourrait peut-être suffire d’envisager une protection 

spécifique en adaptant la notion jurisprudentielle d’œuvre de l’Homme. En effet, nous 

pourrions envisager d’adapter la notion d’œuvre de l’Homme qui, en dépit de certaines 

incohérences850, présente une protection intéressante dans sa finalité. 

 

378. <> La notion d’œuvre de l’Homme a été créée en 1988 par la jurisprudence dans 

le cadre de l’affaire Schlumpf851 et depuis la notion n’est plus réapparue. Pourtant, cette 

notion a permis de protéger une collection d’automobiles en la rapprochant d’une œuvre de 

l’esprit. Les juges ont construit une protection sur-mesure pour préserver l’ensemble et pour 

ce faire, ils ont emprunté certains outils du droit d’auteur ; en d’autres termes ils ont créé un 

droit spécifique.  

 

◊ Aussi nous proposons d’abord d’étudier  les conditions d’attribution de ce droit 

(Premier paragraphe), puis d’analyser ensuite les bénéfices de son attribution (Second 

Paragraphe). 

 

§1 – Les conditions d’attribution de la protection d’œuvre de l’Homme 

 

◊ Afin de pouvoir éventuellement adapter cette protection aux collections d’exception, 

il convient dans un premier temps d’analyser les différentes conditions posées par les juges en 

l’espèce (A) pour dans un second temps, vérifier leur adaptabilité aux collections d’exception 

(B).  

 

 

 

                                                 
849 Cf. art. 342-1 et s. du CPI. 
850 Notamment lorsque les juges ont refusé la qualification d’œuvre de l’esprit à la collection Schlumpf : « alors 
que le propre de l’œuvre de l’art est de ne supporter aucune modification postérieure à sa création et que les 
conceptions modernes de la muséologie impliquent, au contraire, et de façon nécessaire, des évolutions et des 
présentations capables de retenir l’intérêt et l’attention des visiteurs qualifiés ou non. », selon la motivation des 
juges de la Cour d’appel de Paris du 25 mai 1988.  
851 CA Paris, 1re ch. A, 25 mai 1988. Nous ne reviendrons pas ici sur l’historique de la collection Schlumpf, ni 
sur les modalités de la procédure que avons précédemment étudiées, cf. p. 139 et s. 
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A – L’analyse des conditions jurisprudentielles 

 
◊ Il conviendra d’analyser successivement trois principales conditions élaborées par 

les juges : la première condition consiste en l’affirmation durable d’une « volonté » ou d’une 

« passion » (1), la seconde exige la transmission d’un « message » et d’un « témoignage » (2), 

enfin la troisième condition réside dans le « mérite » d’une « activité créatrice » (3). 

 

1. L’affirmation durable d’une « volonté » ou d’une « passion » 

379. <> Les juges ont considéré que la collection Schlumpf devait être protégée 

notamment en raison du fait qu’elle était « inspirée par une volonté ou une passion (…) 

longtemps affirmée ». Il semblerait en l’espèce que ce soit la collection en tant que projet de 

toute une vie que les juges semblent viser. En pratique cela est bien souvent le cas, ne serait-

ce qu’en raison du travail de collection qui nécessite de consacrer du temps à la recherche de 

l’objet qui s’inscrira dans l’ensemble par exemple. En outre, le travail de collection doit 

s’inscrire dans la durée.  

 

2. La transmission d’un « message » et d’un « témoignage » 

380. <> Les juges ajoutent à leur motivation que « l’action de réunion et de collection 

et la passion qui ont inspiré leurs auteurs, ont constitué et continuent de constituer un 

message et un témoignage (…).». L’idée est que les juges posent comme condition 

supplémentaire qu’une collection est protégeable si elle transmet durablement un message et 

un témoignage. En d’autres termes, la collection protégeable est celle dont la raison d’être 

dépasse l’aura de son collectionneur, en principe un message ou un témoignage ne sont pas 

pour soi-même, ils sont destinés à autrui. Donc la collection protégeable est celle qui présente 

un intérêt pour le public. 

3. Le « mérite » de « l’initiative créatrice »  

381. <> Dans l’arrêt SCHLUMPF, les juges ont considéré que la collection 

d’automobiles était une initiative créative qui méritait protection852. La formule « initiative 

créatrice » n’est pas sans rappeler les termes d’effort ou d’apport créatifs utilisés dans de 

                                                 
852 Ainsi selon les juges : « (…) l’action de réunion et de collection et la passion qui ont inspiré leurs auteurs, 
ont constitué et continuent de constituer un message et un témoignage dont l’initiative créative mérite protection 
(…) ». 
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nombreuses décisions lorsqu’il s’agit d’apprécier l’originalité d’une œuvre de l’esprit. Le 

terme d’initiative peut se définir par « le résultat de l’action ainsi entreprise »853, ainsi cela 

semble signifier que l’accent doit être ainsi mis sur la démarche de l’auteur. En outre, 

l’initiative créatrice consiste à réaliser une création – l’action qui créée –. Par cette formule, 

les juges admettent que la collection des frères Schlumpf soit une création. Il est à remarquer 

que « l’initiative créatrice » fait quelque peu écho à la notion d’ « activité créatrice » 

développée par  Madame A. MAFFRE-BAUGÉ, notion qui consiste plutôt à appréhender 

l’auteur comme un « auteur « impliqué » et non point présent de tout son être dans l’œuvre » 

854. Les juges de l’arrêt SCHLUMPF étaient-ils en avance par rapport à leurs contemporains ?  

Nous le pensons, l’investissement personnel de celui qui crée est de plus en plus pris en 

compte et l’on s’éloigne quelques fois des critères traditionnels faisant référence à la célèbre 

« empreinte de la personnalité » qui est selon Monsieur P.-Y. GAUTIER : « une clause de 

style propre à satisfaire la Cour de cassation »855 ; certes l’auteur s’investit dans l’œuvre mais 

l’œuvre ce n’est pas lui, l’œuvre c’est elle.  

 

 382. <> Quant au mérite, la notion controversée856 est en principe écartée par le droit 

d’auteur, une « indifférence de principe » qui « n’est en vérité qu’une  indifférence de 

façade » comme le souligne Madame C. CARREAU857. Dans l’arrêt SCHLUMPF, les juges 

précisent que cette « initiative créatrice mérite protection », dans le sens où cette initiative 

créatrice a « droit à la reconnaissance de »858 ; or dans un certain sens l’on pourrait 

considérer que finalement tout effort, toute initiative créatrice,  induisent une certaine idée de 

mérite. En définitive, les juges ont accordé une protection à la collection SCHLUMPF à la 

mesure de son mérite, autrement dit par rapport à « l’éloge de l’œuvre »859 qu’ils ont jugée 

digne d’être protégée. Même si le Code de la propriété intellectuelle860 interdit la prise en 

compte du mérite, la jurisprudence continue parfois à s’y référer861.  

                                                 
853 CNRTL, V° « Initiative ». 
854 A. MAFFRE-BAUGÉ, thèse précitée, v. n°283 et s. 
855 P.-Y. GAUTIER, préc. n°51, p.64. 
856 P.-Y. GAUTIER, préc, n°50 p.62. ; V. égal. la thèse de Madame C. Carreau, Mérite et droit d’auteur, LGDJ, 
1981, n°336 et s.  
857 C. CARREAU, « L’œuvre de l’esprit : indifférence du genre et du mérite », In. L’œuvre de l’esprit en 
question(s), un exercice de qualification, p.128. 
858 CNRTL, V° « Mériter ». 
859 C. CARREAU, « L’œuvre de l’esprit : indifférence du genre et du mérite », préc. p.141. 
860 Art. L112-1 du CPI : « Les dispositions du présent code protègent les droits des auteurs sur toutes les œuvres 
de l'esprit, quels qu'en soient le genre, la forme d'expression, le mérite ou la destination. » 
861 V. Par ex. TGI, Laval, 16 fév. 2009, Propr. Intell. 2009, n°32, p.260, obs. J.-M. Bruguière ; A. 
BENSAMOUN, « Quand l’inspiration rejoint la gourmandise », CCE 2010 étude n°4 : « pour ce travail de 
commande, l’artiste mérite la récompense de ses talents artistiques » ; V. égal. CA, Paris, 5ème ch., 8 mars 2012, 
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383. <> Cependant, il est à préciser qu’en 1988, au moment où les juges statuaient sur 

l’affaire Schlumpf, la notion de mérite n’était pas expressément codifiée862, l’article L112-1 

ayant été créé quatre ans plus tard par la loi du 1er  juillet 1992863. La référence n’était donc 

pas un obstacle à la protection du droit d’auteur, comme elle ne l’est pas plus aujourd’hui 

d’ailleurs864. Cela peut se comprendre notamment eu égard la difficulté de ne pas confondre 

« originalité » et « mérite », en effet, le juge ne doit pas statuer en fonction de considérations 

morales ou esthétiques, il doit en principe rester neutre, mais en pratique cela n’est guère aisé. 

Comme le précise justement Madame M. BUYDENS, qui tente d’atténuer l’interdiction 

formelle de toute référence au mérite, d’après elle : « (…) le juge n’a pas à s’ériger en 

critique d’art, et le mérite n’a rien à faire en droit d’auteur où le concept d’œuvre 

protégeable est un concept normatif et non esthétique. Mais dire que le droit d’auteur n’a pas 

dès lors à s’occuper du degré de la prestation, c’est-à-dire à savoir si la prestation est le 

« fruit du génie ou de l’esprit » ou « le simple produit du travail et de la patience », cela ne 

revient pas au même : il s’agit en effet ici non pas de la qualité de l’œuvre au regard de 

l’esthétique, mais de son intensité, c’est-à-dire de la question de savoir quel type de travail 

                                                                                                                                                         
n° 08/15882, où les juges précisent: « que l'association des différents éléments reflète de façon significative 
l'empreinte de la société Mariage Frères et qu'elle mérite d'être protégée en tant que création originale » ; 
R.L.D.I 2012, n°81, p.28, obs. L. Costes. Comp. CJUE, 4 oct. 2011, Football Association Premier League Ltd, 
Netmed Hellas S.Ac/ QC Leisure, David Richardson, Aff. Jointes C6403/08 C-492/08, Rec. 2011, I, p.9083 ; D. 
2012, p.2836 obs. P. Sirinelli ; C.C.E 2012, comm. n°110, obs. C. Caron ; Propr. Intell. 2012, n°42, p.51, obs. 
V.-L. Benabou ; Rev. Trim. Dr. eur. 2012, p. 446, obs. J.-B. Blaise, n°100 : « les rencontres sportives, en tant 
que telles, revêtent un caractère unique et, dans cette mesure, original, qui peut les transformer en des objets 
dignes de protection comparable à la protection des œuvres, cette protection pouvant être accordée, le cas 
échéant, par les différents ordres juridiques internes ». Récemment, à propos de l’arrêt rendu par la Cour 
d’appel de Paris ( pôle 5, 12 mars 2014, n° 12/05996)  la Cour de cassation est venue rappeler l’indifférence du 
mérite en ces termes : « la protection légale du droit d'auteur est indépendante du mérite de l'œuvre ou de toute 
considération d'ordre artistique ; qu'en affirmant, pour exclure la protection du droit d'auteur, que le fait de 
présenter sur fond noir en partie haute sur trois rangées les représentations connues d'animaux ou de pâtes en 
les disposant parfois en quinconce ou en alternant deux dessins (bœufs et têtes de bœufs, moutons et côtes 
d'agneau) ou les lignes (canards en vol et se dandinant) et en mentionnant sous ces lignes en lettres capitales 
d'imprimerie trois noms de pâtes, ou en trois langues ceux correspondant aux animaux représentés et en plaçant 
également le décor dans la partie inférieure sur une ligne, en le répétant ou non, conférait à la représentation de 
chacun des dessins un aspect d'ensemble naïf, à la manière de réalisations d'écoliers, la cour d'appel qui a porté 
une appréciation subjective sur le mérite de l'œuvre, a violé l'article L. 112-1 du code de la propriété 
intellectuelle ». Pourtant, la Cour d’appel semblait justement avoir justifié sa décision : « Que si cette 
combinaison renvoie incontestablement à un genre ludique de nature à séduire, et procède de choix arbitraires, 
il ne peut pour autant être admis qu’elle traduit un réel effort créatif au sens du droit d’auteur, ni que chacun 
des dessins porterait ainsi l’empreinte de la personnalité de son auteur », et l’appréciation de la Cour de 
cassation peut également être qualifiée de subjective…Comme l’écrit Monsieur P.-Y Gautier : « sous 
l’originalité, le mérite », préc, n°50. 
862 L’indifférence au « mérite » de l’œuvre était cependant prévue par la loi du 11 mars 1902 qui avait étendue la 
protection du droit d’auteur « aux sculpteurs et dessinateurs d’ornement, quels que soient le mérite et la 
destination de l’œuvre ». 
863 Loi 92-597 1992-07-01 annexe JORF 3 juillet 1992. 
864 Cf. Décisions précitées, supra.  
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intellectuel elle manifeste »865. Enfin, les juges de la Cour d’appel considèrent la collection 

des frères Schlumpf comme étant la « manifestation d’une action hors du commun » ; en 

d’autres termes cela signifie que la collection protégeable est celle qui revêt un caractère 

exceptionnel.  

Les conditions étant posées, il convient désormais de vérifier leur adaptabilité par 

rapport aux collections d’exception. 

 

B – Vérification de l’adaptabilité des conditions jurisprudentielles 

 

384. <> Il ressort de notre analyse que les conditions posées par les juges peuvent se 

vérifier auprès d’une collection d’exception. En effet, les critères proposés pour reconnaître 

une collection d’exception ne paraissent pas être incompatibles avec ceux de l’affaire 

Schlumpf. Ainsi par exemple, la collection d’exception est bien une « réunion d’objets (…) 

dans un lieu déterminé », que ce lieu soit public ou privé866 d’ailleurs. Ensuite, cette réunion 

d’objets doit être « inspirée par une volonté ou une passion », ce qui est le cas également pour 

les collections d’exception et au demeurant, nous présumons qu’elle soit « longtemps affirmée 

et non contestée ». Comme nous l’avions précédemment étudié867, tout comme la collection 

SCHLUMPF, les collections d’exception ont aussi vocation à transmettre un message ou un 

témoignage868, soit une manifestation du travail intellectuel sensé869 de la part du 

collectionneur. De surcroît, les collections d’exception sont le résultat d’une activité créatrice, 

ce qui rejoint l’expression d’« initiative créatrice » utilisée par les juges d’appel. Enfin, la 

collection d’exception se révèle être une « manifestation d’une action hors du commun », elle 

se distingue des autres collections par son caractère exceptionnel et ses propres critères.  

 

La collection SCHLUMPF est une collection d’exception, et le statut protecteur que 

les juges ont créé pour elle, pourrait peut-être se révéler intéressant pour l’ensemble des 

collections d’exception, notamment compte tenu des bénéfices qui découlent de la protection 

« œuvre de l’Homme ». 

 

 
                                                 
865 M. BUYDENS, La protection de la quasi-création, éd. Larcier, Bruxelles, 1993, p.59. 
866 Sur la nécessité d’un lieu, cf. p.220 et s. 
867 Cf. p.213 et s. 
868 Cf. p.215 et s : comme le témoignage aigu d’une époque ou d’un génie créateur par exemple. 
869 Cf. p. 211 et s. 
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§2 – Les bénéfices de l’attribution de la protection d’œuvre de l’Homme 

 

385. <> La collection Schlumpf, une quasi-protection pour une « quasi-création » 
870 – Parce que la collection Schlumpf « se rapproche »871 d’une œuvre de l’esprit, elle est en 

marge du droit d’auteur, en ce sens elle est une « quasi-création »872. Ainsi, la protection qui 

lui a été accordée est elle aussi à la frontière du droit d’auteur, ajoutons-nous à mi-chemin de 

celui-ci tant elle emprunte à ses prérogatives. Aussi, il convient de rappeler la principale 

motivation des juges d’appel selon lesquels: « l’action de réunion et de collection et la 

passion qui ont inspiré leurs auteurs, ont constitué et continuent de constituer un message et 

un témoignage dont l’initiative créatrice mérite protection comme étant l’expression d’un 

droit de la personnalité voisin du droit moral (…) ». Partant, les juges d’appel qualifient la 

collection Schlumpf  d’œuvre de l’homme, et créent ainsi une nouvelle catégorie d’œuvre à 

laquelle les juges reconnaissaient une forme de droit de la personnalité qui serait proche du 

droit moral. 

 

◊ Plus précisément, la protection d’œuvre de l’Homme se concrétise d’abord par la 

reconnaissance d’un droit moral à l’appellation de la collection (A) et ensuite, par la 

reconnaissance d’un droit d’adjonction (B). 

 

A – Un droit moral à l’appellation de la collection  

 

386. <> Selon le dispositif de l’arrêt de 1988, le Musée national de l'Automobile est 

contraint d'ajouter «Collection SCHLUMPF » à son nom et sur tous les documents 

mentionnant un élément de la collection.  Ce qui signifie que l’arrêt reconnaît un droit moral à 

l'appellation « collection SCHLUMPF » applicable à toutes les voitures de la collection et sur 

les articles secondaires873, soit une forme de droit à la paternité. 

 

                                                 
870 Pour reprendre le terme utilisé par M. BUYDENS qui propose une nouvelle catégorie pour les créations en 
marge du droit d’auteur ou même celles qui bénéficient d’une protection sui generis comme les bases de 
données. 
871 Comme l’indiquent les juges de la Cour d’appel. 
872 M. BUYDENS, préc. 
873 Entendus comme les brochures ou les cartes postales par exemple. 
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387. <> La reconnaissance d’une forme de droit à la paternité – Le droit à la 

paternité est l’une des prérogatives morales874 du droit d’auteur, prévue par l’article L121-1 

du Code de la propriété intellectuelle qui dispose que : « L’auteur jouit du droit au respect de 

son nom, de sa qualité (…) ». En outre, le droit de paternité  permet à l’auteur d’apposer son 

nom sur son œuvre ou, s’il le souhaite, de rester anonyme, ou encore d’utiliser un 

pseudonyme. Le droit à la paternité reconnait la filiation entre l’œuvre et son auteur, ce qui 

permet si nécessaire de revendiquer ou de contester la paternité. En l’espèce, nous 

considérons qu’il est question d’une forme de droit à la paternité parce que ce dernier 

s’applique strictement aux œuvres de l’esprit, il conviendrait plutôt d’assimiler cette 

reconnaissance à un droit au respect du nom qui lui, s’applique à toutes les œuvres875. En 

effet, pour la collection Schlumpf les juges ont accordé une appellation sur la collection, 

c’est-à-dire l’action de « donner un nom », en l’espèce celui des collectionneurs, ce qui 

alimente au droit d’auteur. 

Néanmoins en l’espèce, ce « droit au nom » n’est ni un droit à la paternité ni un droit de la 

personnalité. En outre, ce n’est pas un droit à la paternité stricto sensu car il ne porte pas sur 

une œuvre de l’esprit, ce n’est pas non plus un droit de la personnalité puisqu’en l’occurrence 

il n’est pas utilisé dans le cadre de la sphère privée, le nom Schlumpf est ici utilisé comme 

une marque876, pour l’appellation de la collection.  

À côté de l’appellation patronymique apposée à la collection Schlumpf et à tous ses 

produits dérivés, la protection au titre de la notion d’œuvre de l’Homme a également permis 

de délivrer un droit d’agrément sur la collection. 

 

B – Un droit d’agrément ou le respect d’une partie de l’intégrité de l’ensemble 

 

388. <> L’arrêt SCHLUMPF dispose que les éléments de la collection devront être 

maintenus « dans l’état où ceux-ci l’ont voulu, sans aucune adjonction de véhicules ou objets 

quelconques qui n’auraient reçu leur agrément préalable » ; alors même que la collection 

avait été rachetée par des associations, les collectionneurs bénéficient d’un  droit d'agrément 

pour les adjonctions éventuelles de véhicules à la collection.  Sauf accord des auteurs, la 
                                                 
874 Soit quatre prérogatives morales : le droit de divulgation, le droit de repentir ou de retrait, le droit à la 
paternité et le droit au respect de l’œuvre. 
875 Comme le rappellent M. VIVANT et J.-M. BRUGUIÈRE, préc., p.443, §.496.  
876 En vertu de l’article L711-1 du CPI : « La marque de fabrique, de commerce ou de service est un signe 
susceptible de représentation graphique servant à distinguer les produits ou services d'une personne physique 
ou morale. Peuvent notamment constituer un tel signe :a) Les dénominations sous toutes les formes telles que : 
mots, assemblages de mots, noms patronymiques (…).». 
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collection SCHLUMPF est donc figée. Mais elle n’est pas entièrement figée, puisque la Cour 

d’appel a pris le soin de prendre en compte les préoccupations muséales.  

389. <> Ainsi, une partie de la collection pourra être gérée de manière évolutive car en 

l’espèce, les juges ont opéré une distinction entre les parties du musée qui demeureront 

intangibles et celles qui seront tangibles. Les parties intangibles devront être maintenues en 

l’état selon la volonté des collectionneurs, et les parties tangibles pourront évoluer sans leur 

accord mais elles devront toutefois conserver la marque des collectionneurs. Un compromis 

satisfaisant qui permet de concilier une forme de propriété incorporelle, caractérisée par 

l’unité intellectuelle insufflée par les collectionneurs et, une forme de propriété corporelle, 

déterminée par la composante physique de la collection qui est amenée à évoluer877 au fil du 

temps.  

Nous précisons « une forme de propriété », car du fait de la protection sui generis qui est 

appliquée à la collection SCHLUMPF, la propriété de cette collection est morcelée entre les 

collectionneurs et les nouveaux propriétaires que sont les associations du Musée. En effet, 

pour les premiers, ils n’ont que certaines prérogatives du droit moral en tant que propriété 

incorporelle, et pour les seconds,  ils n’ont pas un droit de propriété absolu sur leur propriété 

corporelle, les droits des uns et des autres sont cantonnés. 

 

390. <> La protection créée de toute pièce par les juges vise à garantir une partie de 

l’intégrité de l’ensemble de la collection et à reconnaître une certaine paternité des créateurs 

sur leur œuvre de l’Homme. Quand bien même les juges de l’époque « n’ont pas osé franchir 

le pas de la reconnaissance juridique d’une telle collection en tant qu’œuvre de l’esprit »878 et 

ainsi lui accorder la protection du droit d’auteur, il convient d’admettre qu’ils ont fait preuve 

d’audace, notamment en reconnaissant le « lien spécial »879 qu’il y avait entre la collection 

d’automobile et ses collectionneurs.  

Ces juges ont eu la volonté de protéger les collections par une catégorie nouvelle. Ainsi nous 

partageons l’opinion  de Madame C. NOIVILLE précisant que :  

« Ce n'est pas le moindre intérêt de l'arrêt que de reconnaître au collectionneur, outre un 

droit à la paternité, un droit au respect qui postule l'intégrité de la collection. Tel que prévu 

par la Cour de Paris, ce respect satisfait d'autant mieux la logique des collections qu'il est 

                                                 
877 Comme ensemble évolutif, cf. p.67 et s. 
878 Comme nous l’indiquions précédemment, cf. p.145. 
879 V. l’article de P. NOUAL, « Pérenniser la collection : la quête juridique », JAC 2014, n°18, p.35, où l’auteur 
s’interroge notamment sur « L’œuvre de l’homme ou la création d’un lien spécial ». 
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concilié avec ce qui relève de leur essence même, les modifications. Loin d'imposer 

l'intangibilité, de figer, le respect, théoriquement absolu, s'entend en effet ici de façon moins 

impérieuse : si certaines parties de la collection doivent rester intangibles, sauf autorisation 

contraire des frères Schlumpf, le principe est celui d'un libre aménagement par le musée dans 

lequel l'ensemble est exposé » 880.  

Enfin, Madame C. NOIVILLE énonce que : « Deux interrogations surgissent néanmoins. La 

première concerne l'articulation entre les règles de la transmission héréditaire et ce 

nécessaire respect, qui semble imposer la transmission, en tant qu'universalité, à un seul 

héritier.»881. Au préalable, nous souhaitons préciser notre opinion quant à la citation in fine de 

Madame C. NOIVILLE. Lorsque selon cet auteur, les interrogations paraissent « imposer la 

transmission (…) à un seul héritier », nous indiquons que cela reste discutable et que ce n’est 

pas aux règles successorales de s’adapter aux ensembles de biens.  

En ce qui concerne les deux interrogations de Madame C. NOIVILLE, nous proposons 

d’apporter quelques réflexions. 

 

391. <> La transmission de l’œuvre de l’Homme – La succession SCHLUMPF est 

un cas difficile pour plusieurs raisons. La première est qu’il n’était pas question d’un 

collectionneur mais de deux collectionneurs Hans et Fritz SCHLUMPF, et sans dispositions 

spécifiques de leur part, la collection serait indivise. La deuxième raison tient au fait que du 

vivant des collectionneurs, l’ensemble corporel était devenu la propriété de deux associations,  

les deux frères bénéficiaient seulement de deux droits sur cette collection : celui de 

l’appellation « Collection SCHLUMPF » et celui d’agrément. En principe, ces droits proches 

des droits moraux, sont transmissibles882 à leurs héritiers respectifs ce qui augmente le risque 

d’indivision des droits des deux collectionneurs.   

En outre, afin d’éviter de morceler l’unité intellectuelle de la collection, il conviendrait 

éventuellement de recourir à la création jurisprudentielle des souvenirs de famille.  

 

                                                 
880 En ce sens, V. C. NOIVILLE, « Pour une protection des collections scientifiques », D. 1997. 245. 
881 C. NOIVILLE, ibid. 
882 Ainsi par exemple, en ce qui concerne le droit de paternité et le droit au respect de l’œuvre, rappelons que 
l’article L121-1 CPI  prévoit que : « L'auteur jouit du droit au respect de son nom (…) Ce droit est attaché à sa 
personne. Il est perpétuel, inaliénable et imprescriptible. Il est transmissible à cause de mort aux héritiers de 
l'auteur. L'exercice peut être conféré à un tiers en vertu de dispositions testamentaires. ». 
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392. <> Le recours au concept de souvenirs de famille – Le concept n’est pas 

récent883, il permet de déroger aux règles du partage884 en évitant la dispersion de collections 

relevant du patrimoine familial. En raison du caractère familial du concept, seuls les membres 

de la famille pourront s’opposer au partage de la collection et tenter de faire appliquer le 

concept de souvenirs de famille. Néanmoins, seules les collections familiales pourront être 

considérées comme souvenirs de famille car  « il s’agit de démontrer l’existence d’une charge 

affective spéciale vis-à-vis des objets, la réalité d’un lien intime à l’histoire familiale.»885. En 

2009, la Cour d’appel d’Agen a eu l’occasion de rappeler les contours du concept 

jurisprudentiel, selon ces termes : « Les souvenirs de famille désignent des biens chargés 

d'une importante valeur morale et symbolique pour la famille, étroitement rattachés à celle-ci 

et témoignant de son histoire ; Ces souvenirs de famille échappent aux règles de dévolution 

successorale, restent en indivision pour éviter leur dispersion et peuvent être confiés à titre de 

dépôt à celui des membres de la famille qui est le plus qualifié pour les détenir dans l'intérêt 

de celle-ci. »886.  Le concept est d’autant plus intéressant qu’il permet une certaine forme 

d’attribution préférentielle, mais seulement à titre de dépôt, ce que les juges consacrent 

lorsqu’ils précisent que les souvenirs « peuvent être confiés (…) à celui des membres de la 

famille qui est le plus qualifié (…) »887. Cependant, le concept de souvenirs de famille est 

entendu restrictivement par les juges.  

Par exemple, en 1978 la Cour de cassation a refusé la qualification à plusieurs 

correspondances écrites et transmises dans la famille depuis le XIXème siècle car ces lettres 

n’avait pas de rapport direct avec la famille et qu’elle n’émanait pas d’un ascendant888.  

Quelques années plus tard, dans un autre arrêt rendu en 1996, la Cour d’appel de Paris a jugé 

que : « ni le caractère historique du bien, ni la seule perpétuation de sa possession par la 

famille, ne peuvent suffire à caractériser la relation devant exister entre l’objet et la famille 

concernée pour que ce dernier puisse être qualifié de souvenir de famille »889. 

 

 

                                                 
883 D’après la Cour de cassation de 1939, la notion de souvenirs de famille s’applique aux objets qui ont : « une 
valeur essentiellement morale » : Req. 14 mars 1939, D. 1940.1.9, note R. Savatier. 
884 M. GRIMALDI, « Les souvenirs de famille peuvent ne pas être soumis aux règles habituelles du partage », D. 
1993, p.222 : à propos de l’arrêt rendu par la Cour d'appel de Versailles, le 15 octobre 1992. V. égal. J. 
ROBICHEZ, « Les critères de qualification de la notion de souvenir de famille », D. 1999, p.624. 
885 M. CORNU et C. WALLAERT, Guide juridique sur le patrimoine scientifique et technique, préc. p.135. 
886 CA Agen, 13 janvier 2009, n°RG : 08/00810. 
887 Ibid. Déjà prévu par Civ. 1ère, 21 févr. 1978, D. 1978.505, note R. Lindon ; JCP 1978.I I.18836, concl. 
Gulphe ; Defrénois 1978, art. 31764, obs. G. Champenois. 
888 Cass. Civ. 1ère, 21 février 1978, JCP 1978, I n°18832. 
889 CA Paris, 1ère ch. A, 3 juillet 1996, JCP 1996, I, n°22703, note S. Hovasse-Banget. 
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393. <> En revanche, les juges ont retenu la qualification de souvenirs de famille à la 

demande de plusieurs membres de la famille de ZOLA pour éviter que l’une des descendantes 

ne vende aux enchères des éléments tels que des notes, des lettres, et le manuscrit de 

« J’accuse ». Selon la Cour d’appel de Paris, la propriété de cette collection : « ne saurait 

faire échapper la propriétaire aux charges et obligations résultant pour elle, non d’une 

propriété familiale stricto sensu, mais d’un rattachement des souvenirs et manuscrits au 

passé et à la famille. (…) Brigitte Emile Zola ne saurait suivre son projet qui tend 

directement à la dispersion définitive et irrémédiable des composants d’une collection. »890. 

Par cette décision, les juges viennent limiter les droits de propriété de l’héritier, comme un 

héritage moral dont « les détenteurs successifs se trouveront soumis à la même charge, celle 

d’aménager et de garantir le maintien du patrimoine affectif de la famille »891. 

Enfin, face à d’éventuels créanciers, la qualification de souvenirs de famille permet 

l’insaisissabilité du bien892, comme le prévoit l’article R112-2 13° du Code des procédures 

civiles d’exécution, sont insaisissables parce que nécessaires à la vie et au travail du débiteur 

saisi et de sa famille « les souvenirs à caractère personnel ou familial ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
890 CA Paris, 7 décembre 1987, D. 1988, Jur. P.182, note R. Lindon, JCP 1988, I n°21148. 
891 M. REYNAUD-CHANON, « Les souvenirs de famille, une étape vers la reconnaissance de la personnalité 
morale de la famille », D. 1987, chron., p.264. V. égal, M. CORNU et C. WALLAERT, Guide juridique sur le 
patrimoine scientifique et technique, préc. p.135 et s. 
892 V. en ce sens, Civ. 2ème, 12 mai 2016, n°15-15158 - F. MÉLIN, « Preuve de la qualité de souvenir à caractère 
personnel ou familial », D. actu. 26 mai 2016. Par rapport à une saisie-revendication, la Cour de cassation a 
reconnu l’insaisissabilité de biens attribués au comte de Paris, car ils présentaient un « rapport direct avec les 
membres de la famille » et qu’ils étaient revêtus d'une « grande valeur affective » : V. Civ. 2ème , 29 mars 1995, 
n° 93-18.769, D. 1995. 330, obs. M. Grimaldi ; RTD civ. 1996. 420, obs. F. Zénati ; JCP 1995, n° 36, p. 315, 
note S. Hovasse-Banget. 
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 Bilan – L’œuvre de l’Homme ou la protection jurisprudentielle créée par les juges 

spécialement pour la collection SCHLUMPF, a malgré tout permis d’offrir une consistance 

juridique au lien existant entre le collectionneur et sa collection d’exception. Des droits 

proches des droits de la personnalité et des droits moraux ont été attribués aux frères 

Schlumpf ; ce qui invite à la reconnaissance des collections d’exception (comme le cas des 

expositions en référence à l’affaire LANGLOIS893) peuvent être assimilées à des œuvres de 

l’esprit.  

Pourtant, les collections privées, quand bien même elles seraient d’exception, sont encore en 

proie aux éventuelles conséquences néfastes de la propriété privée. A défaut d’accueil des 

collections d’exception par le droit d’auteur, la notion d’œuvre de l’Homme mériterait d’être 

adaptée à ces collections remarquables. Pour autant, la décision qui l’a créée est isolée et n’a 

pas connu à ce jour d’autres applications, si bien qu’une autre solution pourrait 

éventuellement permettre aux collections d’exception de bénéficier d’une reconnaissance et 

d’une protection sur-mesure : elle consisterait en la création d’un Label Collection. 

  

                                                 
893 Cf. p. 146 et s. 
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SECTION 2 – La création d’un « Label Collection » 

 

 

394. <> Historique de la notion de label – Au XIXème siècle, la notion de label est 

apparue aux États-Unis en tant que marques syndicales exclusivement privées. Le rôle de ces 

marques syndicales était de garantir l’origine du produit et le respect des conditions de travail 

des ouvriers. Ce label social collectif se répandait à différents corps de métiers. Par exemple, 

le label a d’abord fait son introduction en 1875 à San Francisco pour garantir les produits 

fabriqués par les cigariers « blancs ». Leur label était reconnaissable par un timbre collé sur 

chaque boîte de cigares  avec la mention894 du Label apposée sur le produit. Quelques années 

après, le Label se répand auprès des fabricants de boîtes métalliques et des chapeliers, et 

« notamment chez les typographes, dans la chaussure et le vêtement (…) Le label devient 

alors un mode d’action ordinaire du syndicalisme »895. Depuis les États-Unis, le XXème 

siècle est la période d’expansion du Label qui va s’étendre à d’autres pays comme le Canada, 

l’Allemagne puis la France. A cette époque, le label est « apprécié et très employé » selon 

Monsieur A. CHOPPÉ896, mais au début du XXème siècle, le label a peu d’impact en France 

puisque seuls quelques secteurs897 l’ont adopté. Ce n’est qu’en 1920 que le label obtient un 

statut légal par la loi du 12 mars 1920898 ; la réforme des syndicats professionnels a permis de 

créer de nouvelles dispositions899 à destination des marques et labels syndicaux,  une 

reconnaissance juridique pour « attester la qualité des conditions de travail, puis par les 

syndicats patronaux pour garantir d'autres qualités à l'instar des anciennes marques 

corporatives»900. En d’autres termes, dès son origine le label permettait de garantir la qualité 

d’une marque, la garantie de bonnes conditions de travail  pour les salariés et la garantie d’un 

produit de qualité. 

                                                 
894 Pour le label des cigariers « blancs », la mention était la suivante : la mention suivante :« Cigar Makers’ 
Assoc’n. The cigars contained in this box are made by White Men. This label is issued by authority of the Cigar 
Makers’ Association of the Pacific Coast and adopted by law. » comme le précise J.-.P. Le Crom, au chapitre 
XIX intitulé « Le label syndical », In. Les acteurs de l’histoire du droit du travail, Presses universitaires de 
Rennes, pp.297,2004. 
895 J.-.P. Le CROM, Ibid.  
896 A. CHOPPÉ, Le label, thèse, Paris, 1908, p. 221-228. 
897 Comme les boulangers et les blanchisseurs, ainsi que les coiffeurs dont le Label se présente sous la forme 
d’une affiche apposée sur la vitrine des salons. 
898 Réformant la loi du 21 mars 1884 sur les syndicats professionnels. 
899 Codifiées à l’article L. 413-1 du Code du travail et à l'article L. 712-13 du Code de la propriété intellectuelle, 
selon les termes suivants : « Les syndicats peuvent déposer (…) leurs marques ou labels (…). Les marques ou 
labels peuvent être apposés sur tout produit ou objet de commerce pour en certifier l'origine et les conditions de 
fabrication. Ils peuvent être utilisés par tous les individus ou entreprises mettant en vente ces produits ». 
900 P. DURAND et A. VITU, Traité de droit du travail, t. 3, 1956, Dalloz. 
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395. <> La notion de label – Aujourd’hui, les labels se sont éloignés de la sphère 

syndicale et ne consistent plus à attester des bonnes conditions de travail, le curseur du label 

s’est déplacé sur le produit en lui-même à destination du consommateur qui serait à la 

recherche d’un produit de qualité : le label comme gage d’excellence. Néanmoins, il convient 

de souligner que la notion de label en tant que telle n’est pas définie par la loi. En revanche, le 

droit encadre de nombreux labels spécifiques comme par exemple : le label « rouge », le label 

« bio », le label « Musées de France », le label « haute performance énergétique », le label 

pour l’égalité professionnelle…etc. Ainsi, les labels ne concernent plus seulement des 

« produits », désormais ils peuvent être un gage de qualité au-delà du seul droit de la 

consommation. En effet, il existe une grande diversité de labels qui visent de plus en plus à 

valoriser. Par exemple en termes de valorisation, les labels du patrimoine ont eu un essor 

considérable, ils sont d’une grande variété dont certains auteurs déplorent « une typologie 

incertaine »901.  

 

396. <> Label et patrimoine –  Dans le domaine du patrimoine902, les labels 

constituent des étiquettes pour mieux identifier les éléments remarquables à destination du 

public. Depuis quelques années, le Ministère de la Culture a créé de nombreux labels, comme 

si l’État tentait de s’approprier à lui seul le monopole de la Culture et du Patrimoine. Par 

exemple, en 1985 a été créé le Label « Ville et Pays d’Art et d’Histoire », en 2004 le Label 

« Jardin Remarquable » permet de valoriser des jardins et des parcs, présentant un intérêt 

culturel, esthétique, historique ou botanique, qu'ils soient publics ou privés. Il existe 

également le Label « Patrimoine du XXème siècle »903, ou encore le Label « Maison des 

Illustres »904. Autant de diversité dans le domaine patrimonial, un engouement certain avec la 

volonté de protéger et de valoriser. Devant un tel essor, et face à l’urgence d’apporter des 

                                                 
901 F. PRIET, « Labels : une typologie incertaine », JAC 2016, n°41, p.21. Dossier : Patrimoine - Labels : 
satisfaction garantie ? In. JAC, préc. 
902 V. P. TANCHOUX, « Les labels dans le domaine du patrimoine : des marqueurs historiquement marqués ? », 
JAC 2016, n°41, p.19. 
903 Label créé en vue de signaler au public par un logo, les édifices et ensembles urbains du XXème siècle qui 
sont « autant de témoins matériels de l’évolution architecturale, technique, économique, sociale, politique et 
culturelle de notre société », selon les sources du site du Ministère de la Culture : 
<http://www.culturecommunication.gouv.fr/Aides-demarches/Protections-labels-et-appellations/Label-
Patrimoine-du-XXe-siecle> 
904 Ce Label signale des lieux dont la vocation est de conserver et transmettre la mémoire des personnalités qui 
les ont habitées. Par exemple, pour l’année 2013, soit 25 maisons ont été labellisées « Maisons des Illustres » 
comme l’Hôtel des Cabrières Sabatier d'Espeyran situé à Montpellier (34) en hommage à Sabatier d'Espeyran, ou 
encore la maison de Jean Racine située à La Ferté Milon (02). 
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mesures concrètes aux collections d’exception, l’idée de proposer la création d’un Label 

Collection nous est apparue opportune. 

 

◊ Notre démarche se veut prospective et consiste à réfléchir aux contours de ce que 

pourrait être un Label destiné aux collections privées d’exception. Partant, nous proposons 

d’abord de présenter quelles pourraient être les modalités d’attribution (premier paragraphe) 

pour ensuite préciser quels seraient les intérêts du Label Collection  (second paragraphe). 

 

§1 – Les modalités d’attribution du Label Collection 

 

◊ Pour obtenir le Label Collection, il convient de réunir certaines conditions (A) qui 

seront vérifiées lors de la demande d’attribution (B) 

 

A – Les conditions d’attribution du Label Collection 

 

◊ Nous proposons la création d’une Commission régionale mixte spécialisée (1) qui 

serait habilitée à vérifier les critères pré-requis (2)  à l’attribution du Label Collection. 

 

1. La création d’une commission régionale mixte spécialisée (CRMS) 

 

397. <> En principe, les Labels du patrimoine sont délivrés par le ministère chargé de 

la Culture, ils sont attribués par décision du préfet de région qui doit se prononcer sur les 

demandes d’attribution et de renouvellement, après avis d’un groupe de travail régional.  

Sur le même schéma que les Labels du patrimoine, le Label Collection pourrait également être 

soumis à l’avis d’un groupe de travail régional, ce que nous appelons par Commission 

régionale mixte spécialisée (CRMS). La CRMS dépendrait de la Direction Régionale des 

Affaire Culturelles, elle serait mixte dans le sens où elle pourrait être composée d’agents 

publics et de spécialistes privés. Par exemple, cette commission pourrait être composée de 

personnalités publiques telles que, le directeur régional des affaires culturelles (à défaut du 

président, ou de son représentant), d’un représentant du ministère chargé de la Culture, d’un 

représentant au Conseil régional, d’un représentant des Musées régionaux, d’un conservateur 

du patrimoine, de conseillers à la culture. Le groupe des spécialistes privés pourraient par 

exemple être composé : d’un commissaire-priseur, d’un galeriste, de membres collectionneurs 

titulaires du Label, et de toute autre personnalité qualifiée dans le domaine des collections 
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d’exception. Nous proposons que la Commission se réunisse au moins deux fois par an, que 

ce soit a minima pour faire état du fonctionnement des collections labellisées et pour 

examiner les différentes candidatures en vérifiant les critères pré-requis à l’attribution du 

Label. 

 

2. Les critères pré-requis à l’attribution du Label 

 

◊ Les critères pré-requis pour se voir attribuer le Label Collection pourraient être de 

deux ordres. Pour la collection, il s’agira de satisfaire à des critères techniques (a) et pour le 

collectionneur, il s’agira de respecter des critères moraux. 

 

a. Les critères techniques 

398. <> Pour obtenir le Label Collection, la collection doit d’abord correspondre aux 

quatre principaux critères de la collection d’exception, à savoir : 1° la collection doit présenter 

un effort d’innovation/intellectuelle dans le choix et/ou dans la présentation de ses éléments, 

2° la collection doit présenter un certain effort d’esthétisme, 3° dans un but de donner du sens, 

4° accessible au public dans un lieu ad hoc. Ces quatre critères sont soumis à l’avis consultatif 

de la Commission. Toutefois, ces quatre critères techniques ne suffisent pas à obtenir 

l’approbation de la Commission, le collectionneur devra également présenter certains critères 

moraux. 

 

b. Les critères moraux  

399. <> L'attribution du Label Collection pourrait être subordonnée au respect par le 

collectionneur qui le demande, de s’engager à respecter un cahier des charges et des 

missions905, selon deux conditions essentielles.  

                                                 
905 Ce cahier des charges pourrait être défini par arrêté, comme cela a été le cas pour les labels culturels existants, 
V. T. GIRAUD, Politique culturelle – « Les labels culturels ont leur cahier des charges », JAC 2017, n°47, p.7 : 
« De nombreux labels culturels nationaux ont vu leur cahier des charges et missions redéfinis par arrêté. C'est 
le cas des labels « Pôle national du cirque », « Centre de développement chorégraphique national », « Centre 
d'art contemporain d'intérêt national », « Centre national des arts de la rue et de l'espace public », « Centre 
national de création musicale », « Fonds régional d'art contemporain », « Opéra national en région », « 
Orchestre national en région », « Scène de musique actuelle - SMAC », « Scène nationale », « Centre 
chorégraphique national », « Centre dramatique national », de l'appellation « Scène conventionnée d'intérêt 
national » et du conventionnement des théâtres lyriques d'intérêt national.[Arr. du 5 mai 2017, JO du 11, textes 
nos 217 à 229] ». 
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La première condition « morale » consisterait pour le collectionneur à présenter à la 

commission un projet artistique et culturel d'intérêt général, de création, dans les domaines du 

patrimoine et de la culture.  

De plus, le collectionneur pourrait également s’engager à favoriser l'accès du public à sa 

collection, en acceptant un partenariat avec des structures d’accueil tels que des Musées 

publics et/ou privés. 

  

 Si le collectionneur estime que sa collection satisfait à l’ensemble de ces critères pré-

requis et qu’il est disposé à s’engager  dans le respect d’un cahier des charges avec les 

missions qui en découlent, alors il peut préparer sa demande d’attribution en vue de la 

procédure. 

 

B – La procédure de demande d’attribution 

 

400. <> La procédure relative à la demande d’attribution pourrait être la même que 

pour les autres labels du patrimoine. Dans cette perspective, plusieurs étapes sont à accomplir. 

D’abord, la demande d'attribution du Label Collection doit être adressée par le collectionneur 

à la direction régionale des affaires culturelles dans le ressort du lieu de situation de sa 

collection. Pour cela, le collectionneur doit présenter un dossier complet906.  

Ensuite, la demande est réceptionnée par le directeur régional des affaires culturelles, ce 

dernier accuse réception du dossier s’il est complet, et dans le cas contraire il informe le 

collectionneur  des pièces manquantes. Lorsque le dossier est complet, il peut être instruit par 

la CMRS qui se réunit sur convocation du préfet de région. La commission examine907 les 

dossiers et émet ses avis à la majorité des membres présents en respectant une présence 

obligatoire d’au moins six membres. Parmi les membres de la commission, deux rapporteurs 

sont désignés.  

Dans certaines situations, le collectionneur peut être entendu par la Commission, si les 

membres estiment que cela est nécessaire ou si le collectionneur en fait expressément la 

                                                 
906 Comprenant au sujet de sa collection, un historique, un descriptif détaillé de tous les éléments, un dossier 
photographique, un engagement écrit par rapport aux deux critères moraux, v. infra. 
907 La commission évalue les dossiers en fonction de plusieurs points, une note est attribuée pour chaque point à 
évaluer. Par exemple, les points pourraient être les suivants : 1° la composition (organisation des éléments, 
esthétisme de la mise en ordre), 2° l’intégration dans le lieu ad hoc, 3° la qualité des éléments, 4° l’intérêt certain 
pour le public (analyse des différents points de vue : artistique, historique, culturel, technique, 
scientifique…etc.), 5° la communication, la pédagogie et la documentation, 6° l’entretien et le respect de 
l’intégrité de l’ensemble. 
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demande ; à l’inverse les membres peuvent également se déplacer in situ pour mieux se rendre 

compte de la collection à labelliser.  

Enfin, la commission rend un avis motivé sur la demande d’attribution à destination du préfet 

de région qui se prononcera sur la demande. En cas d’accord du préfet de région, ce dernier 

sollicite l’autorisation du ministère chargé de la culture qui attribue le label par arrêté. Une 

fois la collection labellisée, les effets du label pourront s’appliquer. 

 

2§ - Les effets du Label Collection  

 

◊ Les effets du Label Collection consistent à ce que le collectionneur prenne certains  

engagements  (A) en contrepartie d’avantages non négligeables (B). 

 

A – Des engagements 

 

◊ Le bénéficiaire du Label Collection devra suivre un certain nombre d’engagements ; 

ces derniers ont pour but de valoriser et de protéger la collection en raison de sa singularité. 

L’engagement principal réside dans la tenue obligatoire d’un inventaire (1), de plus le 

collectionneur devra participer à la présentation de sa collection au public (2) 

 

1. La tenue obligatoire d’un inventaire 

 

401. <> La tenue d’un inventaire permet une mise à jour de sa collection, elle 

contribue ainsi à une meilleure traçabilité des éléments, et permet de délimiter l’ensemble de 

la collection d’exception. L’inventaire tend à protéger la collection. Dans cette approche, il 

convient que le Label Collection ait pour effet de rendre obligatoire la tenue d’un inventaire 

de la collection labellisée.  

Il serait également intéressant que cet inventaire soit mis à jour régulièrement et, qu’à la fin 

de chaque année civile, il soit transmis à la Commission régionale mixte spécialisée. En aucun 

cas cet inventaire ne saurait permettre de contrôler l’activité du collectionneur et de 

s’immiscer dans la gestion de sa collection. Ainsi par exemple certains labels récents, comme 

le label FRAC908, exigent que les structures qui détiennent des collections d’art contemporain 

                                                 
908 Créé par le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les domaines 
du spectacle vivant et des arts plastiques. 
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informent systématiquement les instances pour tout ajout909 d’un nouvel élément au sein de la 

collection, et ce sont ces instances qui devront examiner cette éventuelle adjonction.  

À la différence du label FRAC, nous pensons qu’il convient de respecter une certaine 

souplesse qui tient notamment au fait que le Label Collection s’adresse au secteur privé ; plus 

précisément, le Label Collection se destine majoritairement aux propriétaires privés, des 

collectionneurs privés tant personnes morales910 et / ou tant personnes physiques. D’autant 

plus que le Label est attribué sur leur demande, des engagements stricts ne permettraient pas 

d’inciter les collectionneurs privés à se rapprocher du Label Collection. Ainsi nous pensons 

par exemple que les effets du Label pourraient s’appliquer pour une durée de cinq ans 

(renouvelable après avis de la commission), car l’engagement doit lui aussi rester souple. 

 

En outre, le collectionneur doit nécessairement tenir un inventaire de sa collection 

labellisée et le transmettre annuellement à la commission, de plus, il convient que le 

collectionneur s’engage sur la valorisation de sa collection en acceptant un minimum 

d’accessibilité du public à sa collection. 

 

2. La présentation au public de la collection labellisée  

 

402. <> Au moment où il constitue la demande d’attribution du label, le collectionneur 

s’engage sur des critères moraux911. Le collectionneur d’une collection d’exception labellisée 

doit avoir un projet artistique et culturel d'intérêt général, cela implique qu’il présente sa 

collection au public. En principe, les collections d’exception doivent initialement être situées 

dans un lieu ad hoc déjà accessible au public, mais dans le cadre du Label Collection il serait 

intéressant d’adopter une démarche mixte. Cette démarche consisterait en ce que le 

collectionneur privé s’engage à présenter sa collection dans un autre lieu ; souvent il s’agirait 

par exemple qu’il participe a minima aux journées du patrimoine ou qu’il expose sa collection 

temporairement dans un musée public,  le but étant de permettre aux collectionneurs privés de 

faire bénéficier leur collection d’un rayonnement plus important, et de participer à la diffusion 

publique de la culture par un partenariat culturel entre les acteurs publics et privés.  

 

                                                 
909 D’après le décret précité, à l’Art. R. 116-4. : « L'instance mentionnée au 1° de l'article L. 116-1 examine tout 
projet d'acquisition d'œuvres ou d'objets d'art destinés à intégrer la collection. ». 
910 Les collections d’entreprise par exemple peuvent accéder au Label, le Label est accessible à tout 
collectionneur, peu importe sa qualité de personne physique ou morale. 
911 Cf. précédemment, p.286. 
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B – Des avantages  

 

<> Le Label Collection pourrait présenter divers avantages tels que le libre choix 

d’appellation de sa collection (1), un accès privilégié à un réseau de spécialistes (2) une 

meilleure diffusion et valorisation de sa collection (3) et enfin, la possibilité d’un soutien 

financier (4). 

 

1. Le libre choix d’appellation de sa collection 

403. <> Il serait éventuellement opportun de laisser le choix de l’anonymat ou du 

pseudonyme au collectionneur sur sa collection labellisée. En effet, les collectionneurs privés 

sont méfiants par rapport à la mise en lumière de leur collection, que ce soit pour des raisons 

fiscales, de discrétion et même de cambriolages912, il serait peut-être préférable de leur laisser 

le choix. En outre, la principale limite à l’exercice du libre choix de l’appellation de sa 

collection est posée par l’ordre public et les bonnes mœurs. L’appellation doit être licite. 

 

2. L’accès privilégié à un réseau de spécialistes 

404. <> Cette proposition est le reflet de la Commission d’attribution, l’idée étant de 

mixer les différents spécialistes privés et publics du domaine patrimonial. Le Label Collection 

pourrait proposer aux collectionneurs qui le souhaitent d’avoir des entretiens individuels avec 

ces spécialistes dans le but de bénéficier de conseils avisés; ce qui contribue à protéger sa 

collection et notamment à savoir mieux la valoriser. 

 

3. Une meilleure diffusion et valorisation de la collection 

405. <> La création d’une plateforme « Label Collection » accessible sur les sites en 

lignes des différentes DRAC pourrait, avec l’accord du collectionneur, donner la possibilité 

de visualiser en ligne les collections labellisées. Cela permettrait de valoriser et de diffuser 

plus largement la collection qui bénéficierait d’une vitrine numérique non négligeable.  

 

                                                 
912 Le rôle de l’assureur dans ce cas, sera examiné dans la protection de droit commun applicables à toutes les 
collections privées, Cf. p.308 et s. 
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4. Soutien financier et Fonds d’Aide aux Collections (FAC) 

406. <> Le Label Collection  permettrait aux collectionneurs d’avoir le soutien de la 

DRAC et du Ministère de la Culture dans l’hypothèse où il envisagerait une demande de 

subventions dans le cadre d’éventuelles aides, ou encore dans le cadre d’un mécénat orienté 

vers les collections d’exception.  

Le soutien financier pourrait également venir amoindrir la lourde fiscalité913 qui pèse 

actuellement sur les musées Privés dont l’avenir est incertain. Tandis que les musées publics 

bénéficient d’avantages fiscaux, les musées privés ferment les uns après les autres. Il 

conviendrait éventuellement de permettre aux détenteurs du Label Collection de bénéficier 

d’une fiscalité plus avantageuse comme le proposent d’ailleurs certains députés914.  

Enfin, nous proposons la mise en place d’un Fonds d’Aide à la Conservation des collections 

labellisées Par exemple, l’alimentation de ce fonds pourrait résultat du mécénat participatif. 

Ce type de financement est actuellement en plein essor, il pourrait être une solution 

opportune, d’autant plus que le financement participatif a déjà permis de sauver certains biens 

remarquables915. En outre, ce fonds serait destiné à apporter un soutien financier aux 

collectionneurs dont la collection labellisée aurait été frappée par un cas fortuit, et qu’à la 

suite son intégrité aurait été gravement endommagée ; comme un « fonds de sauvetage » dans 

l’hypothèse où une collection labellisée serait en péril.  

 

 Bilan –  Notre proposition de créer un Label Collection s’inscrit dans une volonté 

de permettre aux collections d’exception d’être reconnues juridiquement, protégées et mieux 

valorisées. D’après nous, la notion de label peut être une alternative si certains domaines du 

droit, comme celui du droit d’auteur par exemple, ne sont pas en mesure d’offrir un cadre 

juridique satisfaisant. Les contours de ce Label Collection sont perfectibles, – nous ne 

prétendons nullement avoir trouvé le « Graal » qui sauvera les collections – néanmoins, nous 

pensons que l’idée d’un Label pourrait éventuellement s’inscrire dans la dynamique actuelle 

                                                 
913 Les personnes morales de droit public gérant des musées sont exonérées de TVA sur les droits d’entrée perçus 
pour la visite (DB 3 A 3141, n° 27 et DB 3 A 3182, n° 30), alors que pour la même activité culturelle, les 
personnes morales de droit privé gérant des musées (à l’exception des associations) sont soumises au taux 
intermédiaire de 10 % depuis le 1er janvier 2014 (5,5 % auparavant), conformément à l’article 279-2° b ter du 
CGI, pour les droits d’entrée et au taux normal de 20 % sur les ventes dérivées (boutiques,…etc.). 
914 Proposition de loi relative aux Musées privées, n°2961. 
915 Par exemple, le Musée du Louvre a souvent recours au mécénat participatif pour aider à la restauration de ses 
œuvres majeures, site en ligne : <http://www.tousmecenes.fr/fr>. 
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de multiplication des Labels culturels, à l’heure où les collections privées sont en périls et 

qu’il est nécessaire d’agir pour les préserver.  

 

<> Conclusion du second chapitre – S’inscrivant dans une démarche prospective, ce 

second chapitre avait pour objectif de proposer des voies de réflexion dans le but de créer un 

régime protecteur applicable aux collections d’exception.  Pour ce faire, nous avons d’abord 

tenté d’adapter la notion jurisprudentielle d’œuvre de l’Homme. Une notion aux contours 

incertains compte tenu de la décision isolée dont elle est issue, mais qui présente néanmoins 

l’avantage d’offrir un cadre juridique protecteur lorsque, par exemple, certains droits spéciaux 

comme le droit d’auteur, ne semblent pas encore prêts à accueillir les collections d’exception. 

Ensuite, nous avons proposé une autre solution de protection qui réside dans la création d’un 

Label Collection. La souplesse de la notion de label permet dans un premier temps de créer 

une protection sur-mesure, et paraît être dans un second temps, un compromis satisfaisant 

dans l’attente d’une appréhension des collections d’exception par le droit d’auteur.   

 

<> Conclusion du premier titre – L’étude des perspectives juridiques nous a permis 

de rassembler certains outils juridiques préexistants  pour les collections d’exception,  

pouvant ces différentes perspectives constituent un premier socle protecteur.  Néanmoins, 

nous pensons dès lors que la solution réside certainement dans la réforme des textes en 

vigueur, et notamment de l’article L. 112-2 du Code de la propriété intellectuelle. L’insertion 

des collections d’exception dans la liste non exhaustive des œuvres dignes d’être protégées 

par le droit d’auteur pourrait, à ce titre, être opportune à la fois pour leur reconnaissance et 

leur protection par le droit. Mais dans l’attente que le droit accueille les collections 

d’exception, nous avons quand même souhaité présenter des réflexions prospectives en 

proposant par exemple la création d’un Label Collection.  

De manière spécifique, ce premier titre consistait en la détermination d’un régime protecteur 

pour les collections d’exception. En revanche, de manière plus générale, le second titre se 

propose de présenter ce que pourrait être une protection juridique commune à toutes les 

collections privées. 
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TITRE 2 – PROPOSITIONS POUR UNE PROTECTION JURIDIQUE COMMUNE 

AUX COLLECTIONS PRIVÉES : UNE ANALYSE DES PERSPECTIVES 

 

407. <>  La démarche adoptée – Par rapport à certaines difficultés d’ordre pratique et  

à destination du collectionneur soucieux de préserver sa collection privée, ce titre a pour objet 

de proposer des perspectives de protection applicables à toutes les collections privées.  

Partant, la démarche adoptée se veut globale en proposant une protection minimale commune. 

En outre, notre démarche consiste à permettre à tout collectionneur d’avoir les moyens 

juridiques de protéger sa collection privée quelle qu’elle soit, mais tout en tenant compte de 

certains obstacles irrépressibles au but unificateur, ce qui nous ramènera à une vision plus 

réaliste. 

 

◊ Dans un premier temps, il conviendra de proposer un panel d’outils juridiques 

éventuellement applicables à toutes les collections privées, en ce sens notre recherche se veut 

unificatrice (Chapitre 1) – ce qui constitue une vision relativement idéaliste –. Dans un second 

temps, par la prise en compte de certains obstacles, nous adopterons une démarche plus 

réaliste (Chapitre 2). 

Chapitre 1 

Une démarche unificatrice 
 

& 

Chapitre 2 

Une démarche réaliste 
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CHAPITRE 1 – UNE DÉMARCHE UNIFICATRICE   

 

408. <> Nous souhaitons proposer l’utilisation de certains outils juridiques afin de 

préserver l’unité intellectuelle des collections ; en ce sens nous nous inscrivons dans une 

démarche unificatrice, où les différentes techniques de protection pourront s’appliquer à 

l’ensemble des collections. Notre étude tente de rassembler les différents mécanismes 

juridiques transposables à toutes les collections privées : autrement dit nous proposons une 

protection juridique commune916.  

 

◊ Néanmoins, les différents outils juridiques sont éparpillés, il convient donc de les 

analyser en les regroupant afin d’envisager leur transposition (section 1) et d’étendre la 

portée de certains d’entre eux (section 2). 

 

 

Section 1 

Transposition de mécanismes juridiques protecteurs existants 
 

& 

Section 2 

Réflexions autour de l’extension de certains mécanismes juridiques 
  

                                                 
916 Par rapport à celle que nous avons proposée spécifiquement pour la collection d’exception, cf. précédemment 
p. 229 et s. 
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SECTION 1 – Transposition de mécanismes juridiques protecteurs 
préexistants 

 

409. <> Objectif – Le principal objectif de cette première section consiste en une 

réflexion autour de différents mécanismes juridiques qui peuvent permettre de préserver 

l’unité intellectuelle de toute collection privée ; mais avant d’étendre notre propos sur ces 

différents mécanismes juridiques, il convient de rappeler quelques règles concrètes de bonne 

gestion d’une collection.  

 

410. <> La tenue d’inventaire – L’une des règles de base consiste en la création 

d’un inventaire des éléments de sa collection. Comme à l’image d’un livre de police dont la 

tenue est obligatoire pour certains professionnels917, il reste cependant facultatif pour le 

collectionneur. Or, il nous paraît essentiel de tenir un inventaire de sa collection, ne serait-ce 

que pour recenser les éléments, retracer leur provenance ou leur destination, et prévenir ainsi 

tout risque de recel. En outre, l’inventaire peut se révéler être un outil d’une « importance 

fondamentale »918 comme le précisent Mesdames M. CORNU et N. MALLET-POUJOL en 

matière de préservation des collections publiques : « l’inventaire remplit une triple fonction 

d’information sur le statut du bien, de preuve de la propriété et de protection du bien »919. 

De plus, lorsqu’une atteinte est portée à la collection – comme un vol, ou une détérioration – 

l’inventaire préalablement déclaré à un organisme d’assurance par exemple, facilitera les 

démarches en vue de réparer l’atteinte. Enfin, selon l’importance de sa collection, il est 

également possible d’avoir recours à la technique du marquage des éléments. 

 

411. <> L’utilité d’un marquage920 – Le marquage est une technique notamment 

utilisée pour les collections publiques afin d’identifier leurs éléments. Il existe différents types 

de marquage : du plus traditionnel (à l’encre) au plus moderne (au moyen de puces 

électroniques921, d’ADN synthétique). Le principal intérêt du marquage réside dans un 

objectif de sûreté, plus précisément afin de lutter contre le recel et le trafic d’éléments de 

                                                 
917 Comme par exemple les antiquaires ou les brocanteurs. 
918 M. CORNU, N. MALLET-POUJOL, Droit, œuvres d’art et musées, Protection et valorisation des 
collections, éd. CNRS Droit, 2006, p.236. §420 in fine. 
919 M. CORNU, N. MALLET-POUJOL, Ibid. 
920 V. par ex. le marquage des biens culturels et le guide en ligne suivant : 
http://c2rmf.fr/sites/c2rmf.fr/files/guide_pratique_pour_le_marquage_2015.pdf 
921 V. à ce propos, D. SADOUN, « L’art et la puce, une parade contre le vol », in. La Gazette Drouot, en ligne : 
http://www.gazettedrouot.com/static/magazine_ventes_aux_encheres/guide_juridique_des_encheres/051_guide_
juridique_des_encheres.html> 
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collection. La technique de marquage utilisée importe peu, mais il est certain que le marquage 

contribue à mieux protéger sa collection. Tout comme la tenue d’inventaire, le marquage est 

facultatif pour la collection privée, alors que selon nous il devrait être recommandé. Après ce 

bref aperçu sur ces propositions techniques de bonne gestion, il convient désormais de 

proposer des outils juridiques protecteurs. 

 

412. <> Afin de pérenniser l’unité de la collection privée, nous pensons que le 

collectionneur peut agir efficacement notamment en anticipant les éventuelles atteintes qui 

pourraient être portées à la collection. Pour ce faire, il la possibilité de prévoir certains 

mécanismes juridiques préventifs comme la transmission de la destination,  et nous avons 

choisi de retenir ce mécanisme parce qu’il nous paraît le plus pertinent. 

 

◊ L’étude des différents mécanismes juridiques transposables aux collections sera 

envisagée en deux temps, plus précisément par rapport au critère temporel de l’atteinte 

éventuelle portée à la collection. Avant l’éventualité d’une atteinte, il conviendra d’abord 

d’analyser la transmission de la destination en tant que mécanisme préventif (premier 

paragraphe). Pour étudier ensuite, certains mécanismes qui peuvent intervenir après la 

réalisation de l’atteinte (second paragraphe).  

 

 

§1 – Prévenir l’atteinte à la collection privée 

 

◊ Certains mécanismes juridiques permettent de prévenir une éventuelle atteinte, parmi 

ces mécanismes il nous a paru utile d’analyser celui relatif à la destination des choses. Plus 

précisément, nous souhaitons montrer l’intérêt d’une clause de destination (A) ainsi que les 

différentes modalités de sa transmission (B). 

 

A – L’intérêt d’une clause de destination  

◊ L’insertion d’une clause de destination permet de délimiter les activités autorisées 

selon leur nature (1) et de limiter la destination à un certain délai (2). 
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1. Délimiter la nature des activités autorisées 

 

413. <> Principe – La notion de destination ou encore « l’usage auquel une chose est 

affectée » ne s’applique pas nécessairement à une chose individualisée, elle peut également 

concerner une universalité. En ce sens, le collectionneur donne souvent une destination à 

l’ensemble qu’il crée, il « imprime » un but dans son ensemble.. La principale destination 

d’une collection réside dans son « devoir-être », le maintien de l’intégrité de l’ensemble est 

certainement le but premier. Pour préserver la cohérence de l’ensemble de la collection, il est 

possible d’envisager que la clause de destination détermine certaines activités autorisées. 

 

414. <> Mise en pratique – En principe, le fonctionnement d’une collection s’articule 

autour d’un dynamisme des éléments et d’une certaine stabilité, cette alliance du stable et du 

mouvant justifie que la collection ne peut rester figée. Pour que l’ensemble continue à 

respirer, le collectionneur qui souhaite transmettre la destination de sa collection peut donc 

envisager de limiter sa gestion à certaines activités qui ne mettent pas en péril la cohérence de 

l’ensemble.  Par exemple, la gestion d’une collection pourrait se limiter au prêt de celle-ci, ou 

à la sortie et à l’entrée de certains éléments sous réserve que l’intérêt de l’ensemble soit 

préservé. Le collectionneur peut également émettre le souhait que la collection ne soit pas 

dispersée et donc placée dans un même lieu spécifique à sa destination922.  

 

415. <> De même, il est possible d’envisager une obligation de conservation.  Par 

exemple, pour une donation, il est possible d’insérer une clause d’inaliénabilité et/ou une 

clause de droit de retour. Cela aura pour effet d’être privé du droit de disposer des biens 

donnés, une sorte d’atteinte consentie à son droit de propriété tout en étant tenu de conserver 

la collection.  

De plus, il est possible d’insérer une clause précisant les modalités de conservation de la 

collection, comment en sauvegarder la substance par exemple. Cependant, la sauvegarde de la 

substance d’une collection semble se révéler inadaptée au fonctionnement dynamique 

qu’implique cette dernière. Puisque dans son approche matérielle, la substance de la 

                                                 
922 Par exemple, dans l’affaire René Domergue, il était question du maintien de l'intégrité de la collection en tant 
que charge du legs à la ville de Bordeaux, or la révocation a été prononcée en raison du non respect de la 
destination de la collection qui résidait dans la préservation de cette unité.  Ainsi, le legs de René Domergue a pu 
être révoqué car la ville n'avait pas respectée la charge consistant à créer pour cette collection un lieu d'accueil 
spécifique, l’unité de l’ensemble n’avait pas donc pas été préservée. V. Civ. 2e, 14 sept. 2006, n° 04-20.398. 
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collection a vocation à évoluer au fil du temps : ce serait plutôt une obligation de respecter 

la destination de la collection qu’il conviendrait d’insérer dans l’acte. Ainsi, il sera possible 

de prélever dans la substance, c’est-à-dire gérer le dynamisme de la l’ensemble par les flux 

d’entrée et de sortie, à condition de respecter la destination de l’ensemble923. Enfin, il 

conviendrait que l’ensemble des activités autorisées soient précisées dans un cahier des 

charges. 

Néanmoins, il convient de limiter dans le temps la portée de la clause de destination 

puisque cette dernière pourrait être trop contraignante en grevant trop lourdement celui qui 

reçoit la charge de gérer une collection. 

 

2. Limitation dans le temps 

 

416. <> Principe de prohibition des engagements perpétuels – Avant la réforme du 

droit des contrats et des obligations, le Code civil n’envisageait que la question du terme de 

l’obligation924, mais aucune disposition sur la durée des contrats. Désormais depuis la 

réforme925, une section est dédiée à la durée du contrat, ainsi le régime construit ab initio par 

la jurisprudence926 est consacré par l’article 1210 al.1er selon lequel : «  Les engagements 

perpétuels sont prohibés »927. Ce principe signifie que nul ne saurait être engagé 

indéfiniment ; d’ailleurs en ce sens le Doyen CARBONNIER observait que le Code civil de 

1804 « ne paraît avoir envisagé pour les obligations, une fois nées, d’autre destin que de 

s’éteindre»928. Eu égard ce principe fondamental, puisqu’il n’est pas possible de s’engager à 

                                                 
923 V. précédemment sur le respect de la destination, cf.p.95. 
924 Art. 1185 et s. 
925 Cf. Ordonnance n°2016-131 du 10 février 2016. 
926 Dès 1887, la  Cour de cassation reconnait le principe de prohibition des engagements perpétuels  au nom de la 
sauvegarde de la liberté individuelle (Civ., 28 juin 1887. Ensuite, la Cour de cassation a induit ce principe 
général de textes spéciaux tels que l’article 1709 (interdiction du bail perpétuel,  l’article 1780, alinéa 1er, 
(interdiction du louage de services à vie), l’article 1838 (interdiction des sociétés de plus de 99 ans),), l’article 
1944 (interdiction du dépôt à durée illimitée) ou encore l’article 2003 (interdiction du mandat perpétuel).Enfin 
par décision du 9 novembre 1999,  le Conseil constitutionnel  consacre le principe de prohibition des 
engagements perpétuels (Cons. const. 9 nov. 1999, n° 99-419 DC). 
927 Néanmoins, l’ordonnance ne définit pas ce qu’est un engagement perpétuel, d’où l’intérêt de se référer à la 
jurisprudence antérieure. Par exemple,  un contrat débouche sur un engagement perpétuel lorsqu’il ne contient 
aucune limite de durée et que toute faculté de résiliation unilatérale est écartée ou rendue illusoire (Civ. 1ère , 7 
mars 2006, n° 04-12.914.). L’engagement a pu être qualifié de perpétuel lorsque le contrat est à durée 
déterminée, mais que cette durée est anormalement longue… En ce sens par ex, Civ. 1ère , 31 janv. 1989, n° 87-
10.092 : en l’espèce un agriculteur s’était engagé à céder sa récolte à une coopérative agricole pendant 50 ans, la 
Cour de cassation a jugé qu’un « engagement d’une telle durée était d’un temps égal ou supérieur à la moyenne 
de la vie professionnelle », ce qui était contraire à la liberté individuelle.  
928 J. CARBONNIER, Droit civil, Les Obligations, tome 4, PUF, 22ème éd., 2000, § 314. 
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perpétuité,  il nous a paru nécessaire d’encadrer raisonnablement dans le temps notre 

proposition de clause de destination. 

 

417. <> Un délai raisonnable – La collection privée est un bien dans le commerce, ne 

serai-ce qu’au titre de la liberté contractuelle par exemple, il serait inenvisageable d’imposer 

une clause de destination perpétuelle. C’est pourquoi nous pensons qu’il est plus raisonnable 

de limiter dans le temps929 l’éventuelle clause de destination.  

Par exemple, la clause pourrait être limitée à une ou deux générations lorsque la collection 

reste dans la sphère familiale du collectionneur, à défaut une durée de trente ans pourrait être 

envisagée. En encadrant la clause de destination dans un certain délai, le collectionneur 

entend pérenniser l’unité intellectuelle de sa collection pour un temps donné, ce qui contribue 

à une forme de protection de l’intégrité de l’ensemble, et ceci quel que soit les modalités de 

transmission. 

 

B – Les différentes modalités de transmission de la destination 

 

◊ Nous proposons une analyse des différentes modalités de transmission de la 

destination selon qu’il soit question d’un simple transfert de gestion (1) ou d’un transfert de 

propriété (2). 

  

1. Lors d’un transfert de gestion 

 

418. <>  Parmi les diverses hypothèses possibles, nous envisageons deux situations 

dans lesquelles le collectionneur souhaite transmettre la destination de sa collection dans le 

cadre d’un transfert de gestion de celle-ci auprès d’un tiers. La première situation concerne le 

collectionneur souhaitant anticiper son éventuelle dépendance par l’utilisation du mandat de 

protection future (a), et la deuxième situation s’inscrit dans le cadre du mandat à effet 

posthume (b) par le choix d’un tiers pour accomplir et s’assurer des modalités de 

transmission de sa collection après son décès. 

 

                                                 
929 Association H. CAPITANT, Le temps et le droit, journées nationales, tome XVII/Dijon, Dalloz, 2014 ; dont 
la quatrième de couverture résume parfaitement ces notions : « le droit ne fige que les instants qu'il estime 
pertinents, découpant les durées selon son bon vouloir et combattant souvent la perpétuité... ». V. E. PEREZ-
CLECH, Contribution à l’étude des temporalités juridiques, dir. M.-L. MATHIEU, Thèse, Montpellier I, 2010. 
V. égal. M. CRESP, Le temps juridique en droit privé, essai d’une théorie générale, dir. J. HAUSER, thèse, 
Université Montesquieu Bordeaux IV, 2010.  
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a. L’exemple du mandat de protection future 

 

419. <> Depuis le 1er janvier 2009, le mandat de protection future permet à toute 

personne d’organiser son éventuelle dépendance à venir930. Le collectionneur, en qualité de 

mandant, peut ainsi organiser à l’avance sa protection et surtout celle de ses biens. Il désigne 

la personne qui sera chargée de le représenter lorsque son état de santé ne permettra plus de le 

faire lui-même. 

 

420. <> L’intérêt de ce mandat réside dans sa souplesse. En effet, contrairement aux 

autres mesures de protection judiciaire – sauvegarde, curatelle, tutelle – le juge n’intervient 

pas systématiquement dans la mesure.  

De plus, le mandat de protection future permet notamment d’organiser une protection 

juridique sur-mesure du patrimoine du mandataire. L’étendue des pouvoirs du mandataire 

dépend essentiellement de la volonté du mandant, mais également de la forme du mandat931. 

Enfin, le mandant peut conserver la capacité d’agir seul si son état de santé lui permet  

d’accomplir certains actes et dans tous les cas le mandataire doit l’informer de ce qu’il fait en 

son nom.  

Le collectionneur peut donc établir un mandat de protection future et choisir un proche ou un 

professionnel des collections comme mandataire. Ce dernier devra notamment procéder à 

l’inventaire de la collection et en assurer une actualisation annuelle. Cette actualisation est 

généralement transmise au notaire rédacteur de l’acte qui doit exercer une mission de contrôle 

sur la gestion du mandataire932.  

En complément du mandat de protection future, il peut être utile d’établir un mandat à 

effet posthume. 

 

 

                                                 
930 Issu de la loi n°2007-308 du 5 mars 2007, Cf. art. 477 et s. C.civ. 
931 Par acte sous seing privé, le rôle du mandataire est limité aux actes conservatoires et de gestion courante. 
Pour tout autre acte, il doit obtenir l’autorisation du juge. Par acte authentique, les pouvoirs du mandataire sont 
plus larges. Il peut exécuter tous les actes de disposition à titre onéreux sans l’intervention du juge des tutelles. 
Seuls les actes à titre gratuit restent soumis à l’autorisation du juge des tutelles. 
932 En cas d'irrégularité grave, le notaire peut demander la révocation du mandataire. 
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b. L’exemple du mandat à effet posthume 

 

421. <> En principe, les mandats ordinaires prennent fin au décès du mandant. Mais 

depuis le 1er juillet 2007, le législateur a mis en place le mandat à effet posthume 

principalement destiné aux chefs d'entreprise ; ce mandat prend effet au jour du décès.  

Le mandat à effet posthume peut être utile pour le cas des collections d’entreprises mais 

également pour tout collectionneur soucieux de la bonne administration de sa collection 

postérieurement à son décès. Ce mandat permet de prévoir la transmission puis 

l'administration des biens à gérer par un tiers de confiance. Le mandataire désigné peut être 

une personne physique ou morale, dans ce dernier cas il peut être opportun pour le 

collectionneur de choisir, par exemple, une fondation ou un fonds de dotation  en lien avec sa 

collection.  

Néanmoins, le mandat à effet posthume reste limité dans le temps. En principe, le mandataire 

exerce sa mission pendant une durée de deux ans prorogeable une ou plusieurs fois par le 

juge. Lorsque la collection  est d’une grande importance, le délai imposé nous paraît court 

pour mener à bien l’exécution du mandat, si bien que ce mandat n’est peut-être pas approprié 

pour toutes les collections. D’autant plus que selon l’importance de la collection et compte 

tenu du délai imparti,  le risque de faute de gestion est accrue ; mais la responsabilité du 

mandataire pourra être engagée en cas de faute de gestion avérée ; le risque est donc limité 

puisque la responsabilité est engagée. 

 

422. <> Le mandat à effet posthume permet au collectionneur de transmettre en différé 

la gestion de sa collection, notamment lorsque le mandataire n’est pas un héritier ; ce mandat 

a pour effet de priver momentanément les éventuels héritiers de la liberté de gérer la 

collection du de cujus, alors même que cette collection est devenue la leur. En outre, le 

mandat à effet posthume se rapproche933 d’une gestion fiduciaire934, comme à l’image du trust 

                                                 
933 Plus précisément, le mandat à effet posthume et le mandat de protection future se rapprochent de la notion de 
fiducie, car il est « erroné de les assimiler à la fiducie. Cette dernière est intimement liée à un transfert de biens 
dans un patrimoine fiduciaire. Or, ni le mandat de protection future ni le mandat à effet posthume ne véhiculent 
un tel transfert. C'est dire que si ces deux mécanismes se rapprochent du mandat de droit commun et de la 
fiducie, c'est seulement pour en revêtir l'apparence » : Sur ces propos V. l’étude rédigée par N. PETERKA, 
« Enjeux et principales difficultés de la gestion du patrimoine d'autrui », n°1190, §8, in. La gestion du 
patrimoine d’autrui, Rencontre Notariat-Université, 22 mars 2013, JCP N 2013, 1189 et s.. 
934 À la différence que la fiducie va au-delà d’un simple transfert de gestion, elle opère également un transfert 
provisoire de la propriété. 
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anglo-saxon, permettant d’assurer notamment la pérennité d’une collection privée au décès de 

son propriétaire. 

 

423. <> Dans le cadre des deux mandats étudiés, le collectionneur transfère 

temporairement la gestion de sa collection. En ce qui concerne le mandat de protection future, 

le collectionneur reste propriétaire de sa collection, mais il existe d’autres moyens juridiques 

pour préserver l’unité intellectuelle d’une collection privée : dans certains cas, le 

collectionneur peut transférer la propriété de sa collection en prévoyant notamment certaines 

charges. 

 

2. Lors d’un transfert de propriété  

 

◊ Il convient d’analyser les modalités de transmission de la destination d’une 

collection privée selon que le transfert de propriété soit définitif (a) ou temporaire (b). 

 

a. Le transfert de propriété définitif  

 

424. <> Parfois, la collection peut devenir difficile à gérer, par manque de temps ou de 

moyens, certains collectionneurs envisagent de céder leur collection. Généralement, la 

collection est dépecée lorsque les différents éléments de la collection sont présentés aux 

enchères935. Plus rarement, le collectionneur choisit de céder en bloc l’ensemble de sa 

collection, l’intégrité de l’ensemble est alors préservée mais pour que cette intégrité perdure il 

est possible que le collectionneur insère une clause d’inaliénabilité dans l’acte de cession. 

 

425. <> L’insertion de clauses d’inaliénabilité temporaires – L'inaliénabilité peut se 

définir comme la « qualité (juridique) d'un bien (ou d'un droit) qui ne peut valablement être 

l'objet d'une aliénation, soit par l'effet d'une interdiction légale […], soit […] en vertu de la 

volonté de l'homme »936. Nous nous situons dans la seconde situation, « en vertu de la volonté 

de l’homme », c’est-à-dire que l’inaliénabilité est volontaire. Dans ce cas, il est possible 

                                                 
935 C’était le cas pour de célèbres collections privées comme celle de Monsieur F. MARCILHAC, par exemple. 
Historien d'art, découvreur de l'Art nouveau et de l'Art déco, sa collection est l'une des plus grandes collections 
d'Art déco au monde. Elle a été dispersée suite à sa mise aux enchères les 11 et 12 mars 2014. Plus récemment, 
une collection privée exceptionnelle appartenant à Monsieur M. ALVÈS, composée de près de 10 000 pièces en 
lien avec les sapeurs-pompiers – camions de pompiers, casques, figurines, jouets –, a été mise aux enchères en 
mai 2017 sous la forme de plusieurs centaines de lots. 
936 G. CORNU, Vocabulaire juridique, préc. p.525. 
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d’insérer une clause d’inaliénabilité, c’est-à-dire des stipulations ayant pour effet d'interdire 

au propriétaire d'un bien – ou au titulaire d'un droit –  de le transférer volontairement à titre 

gratuit ou à titre onéreux937.  

En cas de cession de sa collection avec devoir de destination par exemple, le collectionneur 

peut insérer une clause d’inaliénabilité938 afin que sa collection ne puisse faire l’objet d’aucun 

acte de disposition : elle devient indisponible.  

Pour autant, le principe de notre économie libérale réside dans la libre circulation des 

richesses. Comme le précise l’article 537 du Code civil : « Les particuliers ont la libre 

disposition des biens qui leur appartiennent (…) », ce qui ne semble pas aller dans le sens 

d’un transfert de propriété définitif assorti d’une clause d’inaliénabilité sans limite dans le 

temps.  

 

426. <> Nous pensons que l’inaliénabilité doit rester l’exception939, si bien qu’elle doit 

être limitée, afin notamment d’éviter les entraves durables au commerce des biens940mais 

surtout pour éviter des situations de blocage qui pourraient lourdement grever le nouveau 

propriétaire de la collection cédée. D’ailleurs, la validité des clauses d'inaliénabilité insérées 

dans les donations et les testaments, est affirmée par l'article 900-1 du Code civil  à la double 

condition que ces clauses soient « (…) temporaires et justifiées par un intérêt sérieux et 

légitime ». En ce qui concerne l’intérêt sérieux et légitime, ce dernier pourrait être justifié par 

le souci de préservation du bien nouveau, c’est-à-dire celui formé par la collection dans son 

ensemble, la protection de l’universalité pourrait donc éventuellement justifier l’insertion de 

ces clauses. 

Néanmoins, il existe une alternative non négligeable pour le collectionneur soucieux de 

pérenniser durablement l’unité intellectuelle de sa collection : l’affectation à une fondation 

ou l’inaliénabilité perpétuelle. 
                                                 
937 En effet, la jurisprudence précise que la clause d'inaliénabilité exclut normalement toute aliénation à titre 
gratuit ou à titre onéreux : Sur le principe, V. Req. 11 juill. 1877, S. 1877. 1. 443. ; Req. 13 juill. 1938, Gaz. Pal. 
1938. 2. 714. 
938 A propos de la clause d’inaliénabilité, V. J. HÉRON, « La jurisprudence sur les clauses d'inaliénabilité, sa 
logique, ses limites, » RTD civ. 1906. ; B. DUFOUR, « Réflexions sur la sanction et la portée d'une clause 
d'inaliénabilité ? », JCP N 1985. 234. ; S. BERHHEIM-DESVAUX, « La clause d'inaliénabilité d'un bien », 
CCC 2013, n°5. ; 339. ; H. CONCHON, « Les clauses d'inaliénabilité : l'intérêt légitime à l'épreuve du temps », 
LPA 2002. 6. ; W. DROSS, « Une approche structurale de la propriété », RTD civ. 2012. 419.  
939 Contra. D’après W. DROSS, l’analyse classique du droit de propriété selon laquelle l’abusus est une 
prérogative irréductible qui se défie de l’inaliénabilité est contestable car selon lui : « Une chose inaliénable, 
même perpétuellement, n'en est pas moins pleinement appropriée parce que […] le fait que manque à l'objet de 
la propriété une qualité habituelle des choses [une valeur d'échange] n'affecte pas la nature de la relation de 
maîtrise exercée par le propriétaire » : W. DROSS, « Une approche structurale de la propriété », RTD civ. 2012. 
419. n°9. 
940 V. W. DROSS, préc. n°9. 
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427. <> L’affectation à une fondation ou l’inaliénabilité perpétuelle – En principe, 

les clauses d’inaliénabilité perpétuelles sont nulles941, toutefois et par exception, la condition 

de  limitation dans le temps de l’inaliénabilité n’est pas applicable aux libéralités consenties à 

des personnes morales942.  

Comme le souligne Madame R-.N SCHÜTZ : « L'exclusion de la limitation dans le temps de 

l'inaliénabilité s'explique par l'idée que l'immobilisation illimitée des biens est ici 

exceptionnellement conforme à un intérêt dont la réalisation est elle-même illimitée dans le 

temps »943 d’autant plus que depuis la loi du 4 juillet 1984944, l’article 900-2 du Code civil 

prévoit que « Tout gratifié peut demander que soient révisées en justice les conditions et 

charges grevant les donations ou legs qu'il a reçus, lorsque, par suite d'un changement de 

circonstances, l'exécution en est devenue pour lui soit extrêmement difficile, soit sérieusement 

dommageable ». Par « tout gratifié », il faut entendre aussi bien les personnes physiques, que 

les personnes morales de droit privé ou de droit public. 

Ce compromis nous paraît satisfaisant car il permet à la fois d’assurer au cédant une 

transmission pérenne tout en prévoyant l’hypothèse de personnes morales qui, en cas de 

situation difficile ou dommageable, ont la possibilité de demander la révision en justice de la 

clause d’inaliénabilité.  

Ainsi dans le cadre d’un transfert de collection, il nous paraît opportun que le collectionneur 

opte pour une cession au profit d’une personne morale telle une fondation945 par exemple. Les 

fondations devenues propriétaires de collections privées sont nombreuses, nous pouvons en 

                                                 
941 En effet, une telle clause doit être temporaire et justifiée par un intérêt sérieux et légitime conformément à 
l’article 900-1 al 1er.C.civ. Est perpétuelle et donc nulle la clause d’inaliénabilité pour la vie du gratifié (Par ex. 
Cass. Civ., 24 janv. 1899, DP 1900. I. 533 ; S. 1900.I.342 : « On se saurait considérer comme temporaire, en ce 
qui concerne la légataire, une inaliénabilité qui ne doit prendre fin qu’avec sa vie ». Mais, Civ. 1ère , 8 janv. 
2002, Bull. civ. I, n°3 ; JCP G 2002. II.10036, n. Y. Chartier ; I. 178, n°4, obs. R. Le Guidec ; RTD Civ. 
2002.343, obs. J. Patarin : « est valable l’inaliénabilité résultant d’une tontine : prenant fin au décès du 
prémourant, elle a en effet un caractère temporaire », non celle qui a pour durée la vie du disposant (V. par ex. 
Civ. 1ère , 8 janv. 1975, Millox, Bull. civ. I, n°8 ; JCP G 1976. II.18240 ; Defrénois 1975, art.30907, n. A. 
Ponsard : « Est temporaire l’inaliénabilité stipulée pour la durée de la vie du donateur » – celui-ci étant 
généralement plus âgé que le gratifié –. 
942 En ce sens, V. l’arrêt du 19 octobre 1965, Bull. civ. I, n°553 ; D. 1966. 245, note Defrénois ; RTD civ. 1966. 
328, obs. Savatier. Dans cet arrêt, la première chambre civile de la Cour de cassation a admis la validité d'une 
inaliénabilité illimitée, résultant de l'affectation à une commune des revenus des biens à l'entretien d'un hôpital, 
au motif qu'elle est conforme à l'intérêt public. Cet arrêt a inspiré le législateur lorsqu’il a introduit en  1971 
l'ancien alinéa 3, devenu l'alinéa 2, de l'article 900-1 du Code civil disposant que : « (…) Les dispositions du 
présent article ne préjudicient pas aux libéralités consenties à des personnes morales ou même à des personnes 
physiques à charge de constituer des personnes morales. ». 
943 R.-N SCHÜTZ, Inaliénabilité, Rép. Civ., juin 2014, n°104. 
944 Par la loi n° 84-562 du 4 juillet 1984.  
945 Ou encore au profit d’un outil semblable comme le fond de dotation instauré par la loi de modernisation de 
l'économie du 4 août 2008. 
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citer quelques unes : par exemple, la « Fondation MAEGHT »946, la « fondation Louis 

VUITTON »947, la « fondation CUSTODIA »948 ou encore la « Fondation 

GIACOMETTI »949. 

En outre, l’avantage d’affecter sa collection dans une fondation réside principalement dans 

l’irrévocabilité de l’affectation à la réalisation d’une œuvre d’intérêt général. Ainsi par le 

moyen d’une libéralité, les collectionneurs sont de plus en plus nombreux à opter pour cette 

solution qui nous paraît la plus adéquate, c’est-à-dire une solution juridique respectueuse de 

la préservation et de la pérennité de l’unité intellectuelle d’une collection privée.  

 

428. <> Restrictions conventionnelles au droit de disposer tenant à la destination 

du bien – Finalement, c’est à la cohérence de sa collection prise dans son ensemble que le 

collectionneur aspire. Ainsi, ne serait-il pas plus judicieux d’insérer des restrictions au droit 

de disposer ? Autrement dit, le cessionnaire pourrait disposer de la collection mais selon 

certaines restrictions tenant à sa destination : comme par exemple, contraindre les futures 

cessionnaires à des cessions en bloc afin d’éviter le morcellement de la collection. Ou encore 

limiter la cession d’un ou plusieurs éléments de la collection par rapport à une proportion de 

la valeur globale – par exemple si la collection cédée a une valeur globale de 20 000 euros, la 

cession d’éléments ne pourra être inférieure au quart de la valeur globale, soit 5000 euros –.  

Néanmoins, cette dernière proposition doit être nuancée. En effet, il n’y a pas que la valeur 

globale qui doit être prise en compte, une attention particulière doit être portée à la nature des 

éléments cédés ; car finalement la cession envisagée ne doit pas atteindre la substance de la 

collection. La valeur peut être un élément de préservation de la substance de la collection, 

cependant elle ne constitue pas un élément déterminant dans la protection du « noyau dur » de 

la collection. De sorte que par exemple, si la valeur totale des éléments cédés ne dépasse pas 

le quart de la valeur globale de la collection mais que l’un de ces éléments constitue un 

élément important de la substance de l’ensemble ; ce seuil de valeur n’empêchera pas 

l’éventuelle atteinte au « cœur » de la collection. 

 

                                                 
946 Cette fondation possède une des plus importantes collections en Europe de peintures, sculptures, dessins et 
œuvres graphiques d’art moderne du XXème siècle et d’artistes contemporains.   
947 Créée en 2006 par le groupe LVMH, il s’agit d’une fondation d’entreprise. 
948 Elle accueille la « Collection Frits LUGT » à Paris, une collection exceptionnelle de dessins, de gravures, de 
livres anciens, de peintures et de lettres d'artistes, le tout rassemblé par Frits LUGT « amateur d'art accompli ». 
Avec son épouse, ils ont choisi de transférer leur collection  dans la Fondation CUSTODIA « afin qu’elle leur 
survive » : V. site en ligne : <http://www.fondationcustodia.fr/francais/collectie/lugt.cfm?gr=menu3> 
949 Légataire universelle d’Annette GIACOMETTI, veuve de l’artiste, la Fondation possède la plus grande 
collection au monde d’œuvres d'Alberto GIACOMETTI. 
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En définitive, ces restrictions au droit de disposer présentent l’avantage de limiter la 

liberté de disposer en évitant le morcellement, ou encore en écartant certaines formes de 

cession. En revanche, le collectionneur qui ne souhaite pas transférer définitivement la 

propriété de sa collection, peut envisager le transfert temporaire de cette dernière. 

 

b. Le transfert de propriété temporaire  

 

429. <> La fiducie-gestion, un mécanisme adéquat ? – La fiducie est utilisée à des 

fins de sûreté ou à des fins de gestion. Pour un collectionneur, l’idée peut être celle de confier 

sa collection au moyen d’une fiducie-gestion. En qualité de constituant, le collectionneur 

transfère temporairement la propriété de sa collection au profit du fiduciaire chargé de la gérer 

soit dans l’intérêt du constituant, soit dans l’intérêt d’un tiers bénéficiaire. Le fiduciaire 

devient le propriétaire de la collection, le collectionneur  prend la place de constituant mais il 

peut également avoir la qualité de bénéficiaire de la fiducie. 

 

430. <> Les avantages de la fiducie-gestion – La fiducie-gestion présente plusieurs 

avantages. D’abord, elle s’établit conventionnellement et laisse une certaine souplesse aux 

parties qui fixent librement les modalités d’exécution du contrat de fiducie : de plus, la durée 

du contrat peut être adaptée en fonction des besoins du constituant-bénéficiaire sans toutefois 

pouvoir excéder 99 ans. Ensuite, la fiducie-gestion présente un autre intérêt, notamment 

lorsque le collectionneur souhaite faire échapper sa collection à une éventuelle saisie, car le 

bien transféré au fiduciaire devient insaisissable par les créanciers du collectionneur-

constituant. La collection n’est plus dans le patrimoine du collectionneur, elle est intégrée au 

« patrimoine fiduciaire » qui constitue un patrimoine autonome, de sorte qu’elle peut par 

exemple échapper à l’inventaire de l’ouverture d’une mesure de protection du collectionneur 

vulnérable.  

Enfin, la fiducie-gestion offre une alternative au mandat de protection future950, et en cas de 

procédure collective à l’encontre du constituant (collectionneur) ou même du fiduciaire, cela 

n’affectera pas la collection. 

 

 

                                                 
950 Contrairement au mandat de protection future qui, sauf décision du juge des tutelles, s’éteint de plein droit, la 
fiducie survie au placement en curatelle ou tutelle de la personne vulnérable. 
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431. <> L’inconvénient majeur – Néanmoins, la fiducie-gestion présente un 

inconvénient majeur. Cet inconvénient concerne la qualité du fiduciaire. En effet, l’article 

2015 du Code civil prévoit que : « Seuls peuvent avoir la qualité de fiduciaires les 

établissements de crédit mentionnés au I de l'article L. 511-1 du code monétaire et financier, 

les institutions et services énumérés à l'article L. 518-1 du même code951, les entreprises 

d'investissement mentionnées à l'article L. 531-4 du même code ainsi que les entreprises 

d'assurance régies par l'article L. 310-1 du code des assurances. Les membres de la 

profession d'avocat peuvent également avoir la qualité de fiduciaire. ».  

Or, il semble qu’aucun de ces éventuels fiduciaires ne soit en mesure de pouvoir gérer une 

collection privée : un tel ensemble de biens devrait être plutôt confié à un professionnel en 

lien avec les collections comme un commissaire-priseur, un régisseur d’œuvre d’art, ou même 

un autre collectionneur. Pour cette raison, il semble difficile d’orienter un collectionneur vers 

une fiducie-gestion pour correctement gérer et donc protéger sa collection.  

Sauf à proposer une modification du texte et de son inspiration. En effet, il pourrait tout à fait 

être envisagé d’élargir le mécanisme à d’autres fiduciaires comme des professionnels de l’art 

par exemple. Mais pour ce faire, il conviendrait d’extraire le mécanisme du Code monétaire et 

financier ; or, l’inspiration financière du texte semble peu propice à un éventuel élargissement 

à d’autres fiduciaires. 

 

Si la transmission de la destination d’une collection privée est un moyen juridique 

permettant d’assurer une protection minimale à l’ensemble et d’anticiper d’éventuelles 

atteintes, d’autres moyens peuvent être envisagés lorsqu’il s’agit de réparer l’atteinte portée. 

 

 

§2 – Réparer l’atteinte portée à la collection privée  

 

◊ Lorsqu’une atteinte a été portée à une collection, deux principaux mécanismes 

juridiques, susceptibles de réparer l’altération faite à l’ensemble, peuvent intervenir. D’une 

part, le droit des assurances permet d’indemniser le collectionneur, en ce sens il s’agit d’un 

mécanisme réparatif (A). D’autre part, le droit pénal permet de condamner l’auteur d’une 

atteinte, en ce sens il s’agit d’un mécanisme punitif, ce qui peut constituer pour la victime au 

moins une réparation morale (B). 

                                                 
951 Il s’agit principalement du Trésor public, de la Banque de France, et de La Poste. 
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A – Le droit des assurances, un mécanisme réparatif 

 

◊ La question est de savoir quelle assurance pour quelle valeur. Plus précisément, la 

collection doit-elle être assurée spécifiquement (1) ? Par ailleurs, quelle valeur doit être portée 

à la connaissance de l’assurance (2) ? 

 

1. L’assurance d’une collection privée  

432. <> L’assurance habitation – En principe, le collectionneur stocke sa collection 

privée à l’intérieur de son domicile952, soit dans une pièce particulière soit dans l’ensemble de 

son logement. Si une assurance habitation est facultative pour le propriétaire, néanmoins elle 

doit être fortement conseillée ne serait-ce que pour garantir ses biens contre les risques les 

plus courants953.  

Dans l’hypothèse où le collectionneur opte pour une « assurance habitation », cette dernière 

offre une garantie de base qui couvre les risques courants et une responsabilité civile. 

Toutefois, selon la valeur de sa collection, la garantie de base offerte par l’assurance 

habitation ne sera peut-être pas suffisante pour réparer l’atteinte portée à la collection. Ainsi, 

le collectionneur a une autre possibilité, celle de souscrire une assurance spécifique à sa 

collection. 

 

433. <> Une assurance spécifique à la collection954 – Il est possible que la collection 

dépasse la valeur de prise en charge des biens couverts, notamment parce que la réunion des 

objets a une valeur supérieure à la somme des valeurs individuelles ; dans ce cas il convient 

d’adapter son assurance spécifiquement à la collection notamment en réévaluant les montants 

garantis. Les assureurs spécialisés dans les collections et objets d’art comme le groupe 

VERSPIEREN, ou encore les assurances CLAVEL spécialisées dans les collections de 

voitures anciennes – sont d’apparition récente, soit depuis les années 1990 environ, lorsque le 

marché de l’art a commencé son essor. Donc si la collection présente une importante valeur, il 

                                                 
952 C’était notamment le cas d’un luthier qui possédait une collection privée d’archets à son domicile, la 
collection a été volée en 2015 au domicile du collectionneur près de Poitiers, soit plus d’une dizaine de milliers 
d’euros de préjudice. V. article de presse en ligne : http://www.lci.fr/faits-divers/un-luthier-violemment-agresse-
a-son-domicile-sa-collection-darchets-volee-1525422.html 
953 Soit des événements tels qu'un incendie, une explosion, une catastrophe naturelle, un dégât des eaux… etc. 
954 V. Le dossier : «  L’art de collectionner », JAC, 2014, n°18 : plus précis. J.LEMOINE, « Assurance : 
l’habillage de la collection », p.24. 
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est recommandé d’opter pour une assurance spécifique. Ainsi, il conviendra de procéder à une 

expertise de sa collection et un audit du lieu où elle est stockée.  

D’abord, l’expert constituera un dossier avec photos et estimations permettant à l’assureur de 

proposer des garanties spécifiques et d’indemniser justement le collectionneur en cas de 

sinistre.  

Ensuite, il est possible que l’assureur mandate un expert pour procéder à un audit de sécurité. 

Certaines compagnies d’assurances ont mis en place leur propre système d’évaluation des 

risques dédiés aux lieux de stockage de la collection. L’audit permet d’identifier les risques 

conformément à des critères de sécurité tels que la sécurité structurelle des lieux, la sécurité 

électronique ou encore le système anti-incendie.  

Enfin, cet audit permet également d’obtenir des conseils pour l’amélioration de la sécurité. Si 

les risques évalués d’assurance sont trop importants, et que le collectionneur n’envisage pas 

de faire des améliorations concernant la sécurité des lieux avant la souscription, il n’est pas 

rare de constater que la compagnie refuse de protéger la collection. 

 

434. <> La négociation du contrat d’assurance spécifique – Afin de négocier au 

mieux l’assurance spécifique à sa collection privée, l’assureur devra déterminer précisément 

le comportement du collectionneur avant  la souscription. Par exemple, il conviendra de 

déterminer si le collectionneur envisage d’augmenter sa collection ou de vendre des éléments 

à plus ou moins court terme. Le collectionneur pourra notamment préciser à l’assureur s’il 

souhaite déplacer sa collection dans un autre pays lors d’expositions privées par exemple. 

En définitive, le comportement du collectionneur permettra de rédiger des conditions 

particulières annexées aux conditions générales afin d’adapter la prime du contrat.  

La prime du contrat sera également déterminée en fonction de l’expertise appréciant la valeur 

de la collection.  

 

2. Le choix de la valeur de la collection 

 

◊ Spécifique aux choses précieuses comme les œuvres d’art ou encore certaines 

collections rares, en matière d’assurance de dommages aux biens, se pose la question de la 

valeur à assurer. Pour chaque élément pris en charge par l’assurance, les assureurs proposent 

deux types de valeur : l’assuré a le choix entre la valeur agréée (a) ou la valeur déclarée (b) 

pour établir le capital à assurer dans son contrat.  
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a. La valeur agréée 

 

435. <> Le vocabulaire juridique Capitant définit la clause de valeur agréée comme 

« (…) une convention par laquelle, généralement moyennant une expertise préalable, 

l’assureur et l’assuré assignent à la chose assurée une valeur déterminée, destinée à servir de 

base au calcul de l’indemnité en cas de sinistre, sauf le droit pour l’assureur, qui ne peut 

jamais être tenu de payer une somme supérieure au montant du dommage subi par l’assuré 

(principe indemnitaire), de prouver que la valeur agréée excède la valeur de la chose au jour 

du sinistre (…)955 ». Avec le principe de la valeur agréée, les biens sont estimés par un expert 

aux frais de l’assuré lors de la souscription. En cas de sinistre, l’assureur indemnise l’assuré 

sur la base de la valeur agréée. Cette dernière permet donc d'abord à l'assuré et à l'assureur de 

s'accorder sur le montant à assurer. En conséquence, le risque de contestation sur 

l’indemnisation est minimisé, et la prime de l’assureur est souvent minorée ; néanmoins 

l’assuré doit engager des frais d’expertise parfois importants. En pratique, le principe de 

valeur agréée convient plus particulièrement aux collections, aux objets de grande valeur, aux 

meubles anciens, et aux objets d’art. 

b. La valeur déclarée 

436. <> Avec le principe de la valeur déclarée, l’assuré déclare lui-même lors de la 

souscription du contrat la valeur de ses biens. L’assuré est considéré de bonne foi puisqu’il n'y 

a pas de contrôle exercé par un expert comme dans le cadre de la valeur agréée.  

Ainsi en cas de sinistre, c’est à l’assuré de prouver la valeur de ses biens par tous moyens, 

l’expert contrôle également la valeur du bien. Si l’assuré opte pour le principe de la valeur 

déclarée, il y a donc un risque de conflit en cas d'évolution importante de la valeur du bien 

assuré – ou en cas de sous-estimation ou de sur-estimation de ce bien – . En pratique, la 

valeur déclarée convient plus particulièrement aux biens et mobiliers d'usage courant. 

 

437. <> En définitive, le collectionneur devra être attentif à la valeur à prendre en 

compte, car selon l’importance et la nature de sa collection, la spéculation peut être 

importante comme dans le cas d’une collection d’art contemporain. Dans ce cas, il conviendra 

pour le collectionneur de choisir la valeur déclarée à condition de la faire évoluer chaque 

                                                 
955 G. Cornu, Vocabulaire juridique, préc. p.1052. 
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année en fonction de l’évolution du marché956 auquel correspond sa collection. Dans certains 

cas, la gestion patrimoniale d’une collection peut être fastidieuse car le collectionneur devra 

régulièrement modifier et négocier son contrat d’assurance pendant toute l’existence de sa 

collection. 

 

Le droit des assurances offre au collectionneur qui s’en prévaut un mécanisme 

réparatif non négligeable permettant de couvrir pécuniairement un certain nombre de risques. 

Par ailleurs, le droit pénal spécial offre l’avantage d’un mécanisme punitif visant non pas à 

protéger la valeur économique de la collection mais plutôt à protéger le droit de propriété du 

collectionneur. 

 

B – Le droit pénal spécial, un mécanisme punitif  

  

◊ Le mécanisme punitif qu’offre le droit pénal spécial en matière d’atteintes aux biens 

est intéressant dans le sens où d’une part la valeur du bien importe peu (1), et d’autre part la 

nature incorporelle du bien (2) n’est pas un obstacle à l’exercice de son champ d’application. 

 

1. L’indifférence de la valeur du bien  

 

438. <> Le droit pénal957 est indifférent de la valeur du bien quel qu’il soit. En effet, il 

vise à punir l’auteur de l’atteinte portée au droit de propriété, comme l’indique Madame V. 

MALABAT au sujet de la thèse de Monsieur R. OLLARD relative à la protection pénale du 

patrimoine, elle souligne qu’en matière de droit pénal l’atteinte aux droits du propriétaire est 

plus significative que son éventuel appauvrissement.  

Selon les termes de Madame V. MALABAT : « le droit pénal reste indifférent à la valeur 

économique des biens puisqu'il accepte de protéger des biens dépourvus de toute valeur, 

comme les lettres missives (…).L'élément technique pris en compte par le droit pénal n'est 

donc pas tant l'importance de l'atteinte au patrimoine de la victime, que l'existence d'une 

atteinte à son droit patrimonial, particulièrement à son droit de propriété. Mais [...] ce qui 

compte pour la constitution des infractions contre les biens, ce n'est pas tant 

                                                 
956 Pour une collection d’œuvres d’un artiste par exemple, le collectionneur devra faire évoluer la valeur déclarée 
en fonction de la cote de cet artiste. 
957 Sur les atteintes prévues par le Code pénal, plus précisément à propos du vol de collection, cf. p.120. 
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l'appauvrissement de la victime - c'est-à-dire la question de savoir si la victime a subi ou non 

un préjudice économique - que l'atteinte à ses droits. »958.  

Par exemple, selon les dispositions prévues par l’article 322-1 du Code pénal : « La 

destruction, la dégradation ou la détérioration d'un bien appartenant à autrui est punie de 

deux ans d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende, sauf s'il n'en est résulté qu'un 

dommage léger. ». Il résulte de ces dispositions que l’amende encourue s’applique à toutes 

sortes de biens, elle ne vise pas un préjudice économique qu’aurait pu subir le collectionneur 

si sa collection avait été détruite, en effet l’amende de 30 000 euros ne vise qu’à sanctionner 

l’auteur de l’atteinte.  

Enfin, certains biens permettent à la victime de bénéficier des circonstances aggravantes en 

raison de leur nature ; il s’agit notamment du cas des biens culturels, au sens du Code du 

patrimoine, pour lesquels le Code pénal prévoit des sanctions plus lourdes que celles prévues  

par l’article 322-1. Ainsi par exemple, lorsqu’une collection privée est présentée lors d'une 

exposition à caractère historique, culturel ou scientifique, et que cette exposition est organisée 

par une personne publique, chargée d'un service public ou reconnue d'utilité publique, la 

collection bénéficiera d’une protection accrue959 prévue par l’article 322-3-1 du Code 

pénal960. 

2. La collection, un bien incorporel protégeable  

 

439. <> Le droit pénal spécial vise à protéger toutes sortes de biens, y compris les 

biens incorporels961 à condition que ces derniers aient un support matériel962. D’ailleurs, cette 

vision moderne de la propriété est rappelée à l’article 1er du protocole n°1 de la Convention 

européenne des droits de l’Homme963 : « Toute personne physique ou morale a droit au 

                                                 
958 Propos issus de la préface de V. MALABAT au sujet de la thèse de R. OLLARD, La protection pénale du 
patrimoine, Prix de thèse Jean Derrupé du Conseil régional de la cour d'appel de Bordeaux, Dalloz / Nouvelle 
Bibliothèque de Thèses, 2010, vol. 98. V. également l’analyse de C. LEMARCHAND-GHICA, L’évolution de la 
protection pénale du patrimoine en France, Annales de l’Université Titu Maiorescu, 2009, pp. 31 à 41. Plus 
précis. en matière de saisie, V. N. LORY, La saisie pénale des biens incorporels, Thèse,  éd. L’harmattan, 2016. 
959 Précédemment, sur le recours au droit des biens culturels, cf. p.232 et s. 
960 Dans cette hypothèse de bien culturel, les peines sont de sept ans et de 100 000 euros d'amende. Le dernier 
alinéa de l'article 322-3-1 prévoit que les peines d'amende peuvent être élevées jusqu'à la moitié de la valeur du 
bien détruit, dégradé ou détérioré. De plus les peines peuvent être portées à 10 ans d'emprisonnement et à 150 
000 euros d'amende lorsque cette infraction est commise en réunion. 
961 Cf. G. BEAUSSONIE, La prise en compte de la dématérialisation des biens par le droit pénal, Contribution 
de la protection pénale de la propriété, thèse, LGDJ, tome 532, 2012. ; N. LORY, La saisie pénale des biens 
incorporels, thèse, éd. L’harmattan, 2016. 
962 Contra. V. l’audacieuse décision relative au « vol d’électricité » : Crim. 11 oct. 1978, Bull. crim. n°270 ; v. 
aussi : Crim. 12 déc. 1984, Bull. crim. n°403. Ces solutions ont été entérinées par l’article 311-2 du Code pénal, 
selon lequel : « la soustraction frauduleuse d’énergie au préjudice d’autrui est assimilée au vol ». 
963 La Conv.EDH considère la notion de bien avec une portée autonome : la notion n'est pas limitée au bien 
corporel et elle est indépendante des qualifications formelles des droits internes. Pour une réaffirmation du 
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respect de ses biens. Nul ne peut être privé de sa propriété que pour cause d'utilité publique 

et dans les conditions prévues par la loi et les principes généraux du droit international ». En 

y incluant les choses incorporelles, la notion de bien est entendue de manière extensive par la 

Cour européenne des droits de l'homme dont la propriété est garantie par la Conv.EDH.  

Ainsi, en tant qu’universalité de fait spécifique, la collection est un bien incorporel qui entre 

dans le champ d’application du droit pénal des biens, puisque ce dernier tend finalement  à 

protéger le droit de propriété – sur un bien corporel ou incorporel 

 

Si certains mécanismes juridiques peuvent être transposés aux collections privées pour 

leur assurer une protection minimale, nous proposons dans une deuxième section d’analyser 

d’autres mécanismes a priori non transposables mériteraient éventuellement d’être étendus 

aux collections privées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                         
principe : CEDH, gr. ch., 30 nov. 2004, Oneryildiz c/ Turquie, req. no 48939/99, AJDA 2005. 550, obs. Flauss. - 
SUDRE, MARGUÉNAUD, ANDRIANTSIMBAZOVINA, GOUTTENOIRE et LEVINET, Les grands arrêts 
de la Cour européenne des droits de l'homme, 6ème  éd.,PUF, 2011, n° 731 et s. Par exemple, la Conv.EDH 
considère que les titulaires de clientèles – CEDH, 26 juin 1986, Van Marle, req. n°s 8543/79, 8674/79, 8675/79, 
8685/79, série A, n° 120 – ou de créances – arrêt Raffineries grecques Stran et Stratis Andreadis, CEDH, 9 déc. 
1994, req. n° 13427/87, RTD civ. 1995. 652, obs. Zénati ; RTD civ. 1996. 1019, obs. Marguénaud – sont 
propriétaires. 
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SECTION 2 – Réflexions autour de l’extension de certains outils juridiques  
 

440. <> Objectif – Cette seconde section a pour but de proposer d’étendre la portée de 

certains outils juridiques – par outils nous entendons regrouper certaines notions et 

mécanismes juridiques préexistants –dont le champ d’application pourrait s’étendre aux 

collections privées et leur permettre ainsi d’élargir leur panel d’outils juridiques protecteurs. 

Notre étude s’est principalement centrée sur le droit civil. En effet, certaines branches du droit 

civil proposent des outils juridiques protecteurs particulièrement judicieux et nous proposons 

de vérifier si leur champ d’application peut être étendu aux ensembles de biens que forment 

les collections privées. 

 

◊ L’extension de certains outils juridiques à la collection privée peut éventuellement 

trouver à s’appliquer dans deux domaines : le droit des successions et des régimes 

matrimoniaux (premier paragraphe) et le droit de la responsabilité (second paragraphe). 

 

§1 – En droit des successions et des régimes matrimoniaux 

 

◊ Il convient d’orienter notre réflexion d’abord sur le mécanisme d’attribution 

préférentielle (A), ensuite sur la notion de bien à caractère personnel (B). 

 

A – L’attribution préférentielle en droit des successions 

 

441. <> L’évolution du domaine de l’attribution préférentielle – Introduite par le 

décret-loi du 17 juin 1938, l’attribution préférentielle concernait à l’origine les ensembles de 

biens que constitue une exploitation964. Le nouvel article 831 du Code civil prévoit désormais 

qu’elle concerne toutes les entreprises – agricoles, artisanales, libérales, et industrielles –.  

Le domaine de l’attribution préférentielle s’est ensuite élargi par l’intervention de la loi 

n°2006-728 portant réforme des successions et des libéralités, venue supprimer la condition 

relative à l’exigence d’un caractère familial des entreprises concernées.  

                                                 
964 C.civ., art. 832 ancien : « Dans la formation et la composition des lots, on doit éviter de morceler les 
héritages et de diviser les exploitations. Dans la mesure où le morcellement des héritages et la division des 
exploitations peuvent être divisés, chaque lot doit, autant que possible, être composé, soit en totalité, soit en 
partie, de meubles ou d’immeubles, de droits ou de créances de valeur équivalente ». 
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Plus récemment, l'article 6 de la loi n°2015-177 du 16 février 2015 relative à la modernisation 

et à la simplification du droit et des procédures dans les domaines de la justice et des affaires 

intérieures, est venue modifier l'article 831-2 du Code civil en permettant au conjoint 

survivant ou à tout héritier copropriétaire de demander l'attribution du « véhicule du défunt 

des lors que ce véhicule lui est nécessaire pour les besoins de la vie courante»965. 

De plus, au-delà du mécanisme d’attribution préférentielle, il existe un mécanisme qui permet 

de préserver certaines entités économiques et certains ensembles. Remplacé par la loi du 23 

juin 2006, l’article 830 du Code civil prévoit désormais que : « dans la formation et la 

composition des lots, on s’efforce d’éviter de diviser les unités économiques et autres 

ensembles de biens dont le fractionnement entraînerait la dépréciation ». 

 

442. <> Depuis sa création au début du XXème siècle, le mécanisme d’attribution 

préférentielle limité à certains ensembles, n’a de cesse de s’étendre à plusieurs biens, et la 

rédaction de l’article 830 du Code civil966 laisse une porte ouverte aux autres ensembles de 

biens qu’il faut éviter de diviser. Ainsi, il est possible de se demander si ce mécanisme ne 

pourrait pas également s’étendre aux collections puisque ces dernières forment des ensembles 

de biens, et que leur division entraîne inévitablement leur dépréciation. 

Pour autant, la jurisprudence n’est pas encore disposée à étendre davantage le bénéfice de 

l’attribution préférentielle ; notamment la Cour de cassation avait pu refuser de l’étendre 

« aux meubles meublants un domicile, cette attribution étant limitée aux biens nécessaires à 

l'exploitation d'un bien agricole ou professionnel » 967 et avait également refusé de  

reconnaître la qualité d’ensemble de biens à trois véhicules de collection acquis par la 

communauté, ce qui aurait pu correspondre au champ d’application de l’article 830 du Code 

civil, mais pas dans celui de l’attribution préférentielle.  

 

443. <> De surcroît, si l’on observe de plus près le mécanisme de l’attribution 

préférentielle, ce dernier prévoit que l'héritier qui a participé effectivement à la mise en valeur 

de l'exploitation agricole a vocation à se la voir attribuer de façon préférentielle. En effet, 

l’article 831 alinéa 1er du Code civil prévoit la possibilité suivante : «  le conjoint survivant ou 

tout héritier copropriétaire peut demander l’attribution préférentielle (…) à l’exploitation de 

                                                 
965 Art. 831-2, 1°, C. civ. 
966 Sur les limites de l’article 830 du Code civil, cf. p.117. 
967 Civ.1ère., 10 juillet 2013, 12-19.106, Inédit. Cassation partielle de l’arrêt de la cour d'appel de Limoges du 22 
septembre 2011. 
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laquelle il participe ou a participé effectivement. Dans le cas de l’héritier, la condition de 

participation peut être ou avoir été remplie par son conjoint ou ses descendants. ».  

Par analogie avec l’article 831 du Code civil, si la collection était susceptible d’attribution 

préférentielle, on pourrait envisager le cas du destinataire de la collection qui se serait investi 

auprès du collectionneur, et qui pourrait de ce fait se voir attribuer préférentiellement la 

collection à la mise en valeur de laquelle il a participé. À juste titre, Monsieur E. PIERRAT968 

souligne au sujet de ses enfants qu’ils « deviendront peut-être collectionneurs – par génétique 

ou mimétisme – » et que « l’initiation devient alors indispensable. (…)Reste que dans 

quelques années, je serai toujours atteint de collectionnite (…) Et qu’il faudra songer à 

prévoir la transmission. ». Si bien qu’au décès du collectionneur, le mécanisme d’attribution 

préférentielle pourrait se révéler fort utile : une manière de récompenser l’héritier qui s’est 

investi et de préserver l’intégrité de la collection en l’excluant d’un éventuel morcellement 

successoral.  

 

444. <> L’attribution préférentielle élargie – La loi n°2015-177 a permis une 

nouvelle extension du domaine de l’attribution préférentielle au bénéfice du conjoint 

survivant ou de tout héritier copropriétaire.  

D’abord, en insérant le mobilier garnissant le local d’habitation. Sur ce fondement, nous 

considérons que les collections garnissant le logement familial pourraient être attribuées 

préférentiellement, puisque l’article 831-2 du Code civil ne vise aucunement le critère de 

nécessité qui avait été retenu par la Cour de cassation en 2013, et qui semble avoir disparu 

depuis la loi de 2015. 

Ensuite, en étendant le mécanisme de l’attribution préférentielle au véhicule du défunt 

conformément aux dispositions de l’article 831-2, 1° du Code civil, même si dans ce cas le 

critère de nécessité joue encore969. 

L’attribution préférentielle est un mécanisme juridique dont le champ d’application s’est 

élargi à de nouveaux biens, ainsi nous pensons que pour éviter la dispersion des collections 

privées, ces dernières pourraient bénéficier de ce mécanisme protecteur, mais à condition de 

l’élargir davantage. 

                                                 
968 E. PIERRAT, La collectionnite, préc. p.26. 
969 D’où l’exclusion des véhicules de collection qui ne constituent pas des biens « nécessaires pour les besoins de 
la vie courante » sens de l’article 831-2, 1° du Code civil. 
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Ainsi, la notion d’attribution préférentielle devrait pouvoir être étendue à de nouveaux 

biens comme la collection privée, mais d’autres notions comme celle des biens à caractère 

personnel devraient également être étendue en ce sens. 

 

B – La notion de bien à caractère personnel  

 

◊ Nous considérons que la qualification de bien personnel à la collection d’un époux 

collectionneur contribuerait à une meilleure protection de celle-ci pendant le mariage et en cas 

de dissolution de ce dernier970. Néanmoins, la notion reste floue (1) et toute la difficulté réside 

notamment dans le fait de rapporter la preuve du caractère personnel (2). 

1. Une notion floue  

 445. <> Utilisée en droit des régimes matrimoniaux, la notion est définie à l'article 

1404 du Code civil selon lequel forment des propres par nature « les vêtements et linges à 

l'usage personnel de l'un des époux ». Cet article ajoute « et, plus généralement, tous les biens 

qui ont un caractère personnel ». Classiquement, les vêtements et les bijoux sont considérés 

comme des biens propres par nature. Par exemple, la Cour de cassation a jugé que sont des 

biens propres par nature « des vêtements féminins acquis antérieurement à la date de prise 

d'effet du divorce, biens propres par nature, d'autre part, des bijoux offerts à Madame avant 

dissolution de la communauté, également biens propres »971.  

Mais si les termes de vêtements et bijoux à l’usage personnel de l’un des époux pouvaient être 

différenciés avant l’entrée en vigueur de la loi du 17 mai 2013 ouvrant le mariage aux couples 

de personnes de même sexe, depuis cette loi la distinction ne pourra plus uniquement s’opérer 

par rapport au critère du sexe de l’un des époux, et cela risque de poser quelques difficultés972.  

Quant à l’expression « tous les biens qui ont un caractère personnel », elle n’apporte guère 

plus de clarté mais elle a le mérite de laisser une porte ouverte à l’extension des propres par 

nature973. Les contours de la notion n’étant pas strictement définis, cela contribue aux 

difficultés relatives à la preuve du caractère personnel d’un bien. 

 

 
                                                 
970 Précédemment, cf. p.111 et s. 
971 Civ. 1ère, 14 févr. 2006, n° 05-11709.  
972 En effet, dans les mariages entre des personnes de même sexe, il sera difficile, voire impossible, de 
différencier les vêtements ou les bijoux de l'un ou de l'autre époux. Et que dire des vêtements « unisexes » ? 
973 V. J. DERRUPPE, « L’altération du régime de communauté avec l’extension des propres par nature », 
Mélanges Colomer, Litec, 1993, p.161. 
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2. La difficulté de preuve du caractère personnel d’un bien 

446. <> D’un point de vue doctrinal, certains auteurs ont tenté de déterminer les 

contours de la notion de bien à caractère personnel.  

Ainsi, COLOMER distinguait quatre critères d'attachement à la personne974 : la nature même 

du bien  (qui suppose un usage exclusif par l'un des époux), son origine, sa destination 

économique résultant de la loi ou de la volonté des parties et l'exclusivité du pouvoir.  

Nous pensons que ces quatre critères permettent une certaine objectivité et qu’en ce sens ils 

sont susceptibles de constituer de judicieux  repères pour prouver le caractère personnel d’un 

bien ; néanmoins nous préférons l’analyse du doyen CORNU. 

Ainsi, pour le doyen CORNU : « c'est dans les rapports entre époux qu'il y a lieu d'apprécier 

le caractère personnel d'un bien ; en raison du lien qui l'attache à un époux et non à son 

conjoint : le bien n'a d'intérêt que pour l'un des époux ; ou il n'a de valeur que par l'un d'eux 

»975. Nous partageons la position adoptée par le doyen Cornu parce qu’elle le mérite de mettre 

en exergue la notion de lien entre le bien et l’époux, encore faut-il apporter la preuve de ce 

lien. Pour conclure, nous pensons que la collection est bien souvent intimement liée à son 

collectionneur, quand bien même elle aurait été constituée avec deniers communs – et sauf 

récompense à la communauté s’il y a lieu – la notion de bien à caractère personnel devrait 

pouvoir s’étendre aux collections constituées par l’époux collectionneur.  

La doctrine n’est pas la seule à apporter des éléments d’identification du bien à caractère 

personnel, postérieurement à ces propos doctrinaux, la jurisprudence a également permis 

d’apporter certaines précisions. 

 

447. <> D’un point de vue jurisprudentiel – L’étude de la jurisprudence permet de 

constater que les juges apportent quelques précisions quant aux éléments de preuve du 

caractère personnel de l’époux qui revendique un bien à caractère personnel.  

Par exemple dans un arrêt de 2004, les juges du fond ont jugé qu'une collection d'entomologie 

constituée d'insectes chassés par l'époux était un bien propre par nature976.  

                                                 
974 COLOMER, Droit civil, Régimes matrimoniaux, Litec, 9ème  éd., 1998, n°736, p. 343., V. égal, 12éme éd., 
2005. 
975 G. CORNU, Les régimes matrimoniaux, PUF, coll. Thémis droit privé, 6e éd., 1992, p. 357. V. égal, 9ème éd., 
1997. 
976 CA Grenoble, 12 janv. 2004 : JCP G 2005, I, 128, n° 11, obs. P. Simler ; Dr. Fam. 2004, n° 229, obs. B. 
Beignier. 
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En revanche quatre ans plus tard, les juges du fond approuvés par la Cour de cassation, ont 

refusé de considérer que des animaux naturalisés présentaient un caractère personnel par 

nature977.  

Plus récemment, par un arrêt de 2012 les juges ont également refusé de considérer des albums 

photos et des négatifs comme des biens propres par nature. En l'espèce, l'époux demandait à 

son épouse de lui rendre sous astreinte de 100 € par jour les albums photos et les négatifs 

constitués par ses soins. Les juges rejettent sa demande au motif que l’époux «n'apporte pas 

la preuve du caractère personnel et non commun à lui et à Véronique A., des albums photos et 

des négatifs »978. En définitive depuis l’arrêt de 2004, la jurisprudence ne s’est plus prononcée 

en faveur d’une collection qualifiée de bien à caractère personnel.  

Dans l’exemple précité de l’arrêt de 2004 en matière de collection d’entomologie, l’époux a 

rapporté la preuve qu’il avait lui-même constitué la collection en chassant les insectes si bien 

que cette collection lui était personnelle en raison du lien qui l’attachait à sa collection, et que 

d’ailleurs il n’avait pas appauvri la communauté ; ce dernier argument est inopérant car il 

aurait suffit dans ce cas de prévoir une récompense. 

 

448. <> Depuis cette jurisprudence de 2004, l’élément de preuve qui semble être 

déterminant dans la qualification de bien à caractère personnel réside d’une part dans le fait 

que l’un des époux a créé lui-même la collection. Et d’autre part, la Cour de cassation paraît 

envisager une autre condition pour établir la preuve du caractère personnel d’un bien, celle 

qui consiste à employer des deniers propres de la part de l’époux qui revendique le caractère 

personnel du bien litigieux. En effet, c’est ce que la Cour d’appel de Paris reproche à l’un des 

époux dans le cadre d’animaux naturalisés et pour lesquels il ne rapporte pas la preuve d’avoir 

payé ces animaux avec ses deniers propres. Alors qu’il aurait était possible d’accorder une 

récompense à la communauté. 

Or, en quoi le fait de payer une chose avec des deniers propres donne à cette chose un 

caractère personnel ? L’emploi de deniers propres permet éventuellement de donner un 

caractère propre en cas de modalités d’emploi effectuées979, mais selon nous ce n’est pas 

l’emploi de deniers propres qui donne un caractère personnel à un bien.   

  

                                                 
977 Civ.1ère, 3 déc. 2008, n°U07-13937: JCP G 2009, I, 140, obs. P. Simler; AJ fam. 2009, 88, obs. P. Hilt. 
978 CA Orléans, ch. de la famille, 30 oct. 2012, n° 11/02782. 
979 Cf. Art. 1436 C.civ. 
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 449. <> À la différence du caractère propre, le caractère personnel doit s’entendre 

comme le lien intrinsèque qui unit la chose à la personne. Ainsi, l’époux qui revendique la 

qualification de bien personnel sur sa collection par exemple, devrait plutôt démontrer en quoi 

il est uni à sa collection ; des faisceaux d’indices pourraient alimenter la démonstration de la 

preuve du caractère personnel comme l’expression d’une passion par exemple. Dans la lignée 

du lien intime qui unit le collectionneur à sa collection, le droit de la responsabilité civile 

pourrait également étendre certains de ses mécanismes à des fins protectrices, et nous 

concentrerons notre proposition d’extension juridique plus particulièrement sur la 

responsabilité délictuelle. 

 

§2 – En droit de la responsabilité civile délictuelle 

 

450. <> La responsabilité civile délictuelle est généralement définie comme « toute 

obligation, pour l’auteur du fait dommageable […] de réparer le dommage causé […], en 

indemnisant la victime, presque toujours par le versement d’une somme d’argent à titre de 

dommages-intérêts »980.  

451. <> Lorsqu’une collection est endommagée par un tiers, le collectionneur peut 

valablement faire valoir un préjudice matériel correspondant à la perte subie – le damnum 

emergens – mais également par rapport au manque à gagner – le lucrum cessans –. Dans cette 

hypothèse de préjudice matériel, l’atteinte portée à la substance ou encore à la composante 

physique de la collection est indemnisée entre les mains du collectionneur.  

En revanche, la question que nous posons est de savoir s’il est possible d’indemniser un 

préjudice résultant d’un atteinte portée à l’une des composantes de la collection. Puisque le 

droit de la responsabilité civile reconnaît le préjudice moral, c’est-à-dire la conséquence du 

dommage moral qui résulte lui-même d’une atteinte aux sentiments, pourquoi ne pas 

l’étendre au collectionneur qui pourrait s’en prévaloir ? 

                                                 
980 CORNU, Vocabulaire juridique, préc., p.908. Le principe de la responsabilité civile s’articule autour de trois 
conditions cumulatives : à savoir le préjudice, le fait générateur, et le lien de causalité. Lorsqu’une atteinte est 
portée à un bien et que les trois conditions précitées sont réunies, le propriétaire du bien peut en principe faire 
valoir son droit à l’indemnisation du préjudice subi. Il existe trois catégories de préjudice qui correspondent au 
type de dommage : le dommage peut  être matériel, corporel ou moral.  
Sur la distinction entre le « dommage » et le « préjudice »,  Cornu précise que « Dans certaines analyses 
doctrinales, le dommage correspond au fait brut originaire de la lésion affectant la personne par opposition à la 
conséquence de cette lésion qui correspondrait au préjudice. ». In. Vocabulaire juridique, préc., p.364. En 
doctrine, le préjudice est « parfois distingué du dommage dont il serait la conséquence.», préc. p.782. V. not. S. 
ROUXEL, Recherche sur la distinction du dommage et du préjudice en droit civil français, thèse Grenoble II, 
1994 ; C. CALFAYON, Essai sur la notion de préjudice, thèse Paris I, 2007. 
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452. <> Rapprochement avec le droit moral de l’artiste ou de l’auteur –  C'est 

surtout le droit au respect de l’intégrité l'œuvre981 qui nous intéresse précisément. Comme 

nous avons pu le remarquer précédemment982, la jurisprudence ne reconnaît pas un droit 

moral au collectionneur lorsqu’une éventuelle atteinte aurait été portée à l’intégrité de sa 

collection.  

Or, qu'il s'agisse d'atteintes à l'esprit d’une œuvre ou d'atteintes à sa substance (par mutilation, 

destruction, dénaturation, etc.), l’artiste ou l’auteur peuvent légitimement se prévaloir d’un 

préjudice moral résultant de la violation de leurs droits moraux983. Ainsi, nous n’excluons pas 

la possibilité d’une éventuelle reconnaissance d’un préjudice moral dont pourrait se prévaloir 

un collectionneur à la suite d’une atteinte portée à l’intégrité de sa collection. 

 

453. <> Pour une reconnaissance du préjudice moral du collectionneur – Souvent, 

la collection est le fruit du travail de toute une vie. Lorsqu’un dommage est causé à une 

collection, les pertes matérielles peuvent être conséquentes mais en ce qui concerne l’atteinte 

morale du collectionneur directement en rapport avec l’altération de sa collection, un tel 

préjudice moral n’a encore pu être reconnu. 

Nous pensons que l’atteinte portée à la collection est susceptible de porter atteinte à son 

collectionneur. Ainsi quand l’unité intellectuelle d’une collection est altérée, nous considérons 

qu’il est possible d’envisager un préjudice extrapatrimonial pour le collectionneur qui 

pourrait se prévaloir d’une indemnisation pour le dommage subi dans ses sentiments ou pour 

l’atteinte portée à son affection. Cela consiste à étendre le préjudice moral, généralement 

applicable à la suite de perte d’un être cher ou d’un animal984, à la perte ou à la dégradation 

d’un bien personnel. 

                                                 
981 Selon l’article L.121-1 du CPI : « L’auteur jouit du droit au respect de son nom, de sa qualité et de son 
œuvre. Ce droit est attaché à sa personne. (…) ». Pour aller plus loin, Cf. A. SAINT MARTIN, Créations 
immatérielles et responsabilité civile, Le recours à la responsabilité civile délictuelle de droit commun pour la 
protection des créations immatérielles, thèse, 2006, Montpellier. 
982 Cf. précédemment sur la collection GUGGENHEIM (p.155 et s.) et sur la collection ZADKINE ( p.149 et s.). 
Néanmoins, elle a pu reconnaître un droit de paternité aux créateurs de la collection Schlumpf (cf. p.141 et s.). 
983 Comme par exemple, l’affaire du « baiser d’Avignon » sur un triptyque immaculée du peintre américain Cy 
TWOMBLY estimée à l’époque autour de deux millions d’euros. Cette toile avait fait l’objet d’un acte de 
vandalisme de la part d’une personne connue pour avoir laissé la trace de son rouge à lèvres sur la toile. V. 
Avignon, Tribunal Correctionnel, 16 nov. 2007. 
984 Nous faisons référence à la jurisprudence du cheval « Lunus », Civ. 1ère  16 janv. 1962, dont l’attendu 
novateur était le suivant : «  indépendamment du préjudice matériel qu’elle entraine, la mort d’un animal peut 
être pour son propriétaire la cause d’un préjudice d’ordre subjectif et affectif susceptible de donner lieu a 
réparation ». 
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 En définitive selon nous, le collectionneur pourrait se prévaloir d’un préjudice moral 

visant à indemniser sa douleur à la suite de l’altération physique mais également intellectuelle 

portée à sa collection.  

 

<> Conclusion du premier chapitre – Les collectionneurs ont à leur disposition 

divers outils juridiques leur permettant soit de préserver l’unité physique soit de pérenniser 

l’unité intellectuelle de leur collection. Ce premier chapitre nous a permis de rassembler les 

outils juridiques qui nous paraissaient les plus pertinents, mais également d’étendre la portée 

de certains dont le champ d’application ab initio ne prévoit pas de s’appliquer  aux 

universalités que constituent les collections privées. Tout en analysant les avantages et les 

limites de ces outils juridiques, notre démarche se voulait unificatrice en rassemblant 

différents moyens protecteurs ; une manière de rester en lien avec la pratique et d’aider le 

collectionneur soucieux de préserver son précieux tout.  

Cependant, cette démarche unificatrice s’inscrit dans une vision idéaliste, or nous ne pouvons 

pas nier ses possibles limites. En effet, il convient à présent d’analyser certains obstacles qui 

nous poussent à tenir compte d’une démarche plus réaliste. 
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CHAPITRE 2 – UNE DÉMARCHE REALISTE 

 

« La technique juridique (…) doit aussi être mise au service 

 d’une cause réaliste pour emporter la conviction »985. 

 

<> L’ensemble de notre démarche ne doit pas occulter le fait que, malgré nos 

précédentes propositions986 pour approcher une protection optimale à toutes collections 

privées, des obstacles peuvent faire échec à la préservation de ces ensembles. C’est ainsi qu’il 

convient désormais d’adopter une démarche plus réaliste, peut-être plus en lien avec la 

pratique et « l’art de collectionner ».  

◊ En effet, il existe quelques limites à la protection des collections privées : certaines 

relèvent de l’influence de la volonté  (première section), tandis que d’autres comme l’action 

du temps sont indépendantes de la volonté (seconde section). 

Section 1 

Une protection limitée par l’influence de la volonté 
 

& 

Section 2 

Une protection limitée par l’action du temps 
 

 

 

                                                 
985 Ces propos sont ceux de Monsieur J-.M BRUGUIÈRE, au sujet d’une thèse (celle de S. DRAPIER, « Les 
trésors cachés de l’article 716 du Code civil. Pour l’exhumation des droits de l’inventeur », RRJ 2003/1. Cf. 
p.209.). D’après lui, cette thèse est « totalement irréaliste » parce que le doctorant souhaitait notamment 
« rétablir la propriété des possesseurs de biens culturels » ; sous couvert de « la libre disposition du 
patrimoine » alors qu’il est question de « patrimoine culturel » et que la libre disposition des biens énoncée à 
l’article 537 du Code civil est tempérée. En effet l’article 537 prévoit in fine : « sous les modifications établies 
par les lois ». En outre, le fait de ne pas rétablir la propriété des inventeurs notamment pour les biens culturels 
consisterait selon le doctorant à « encourager le secret de la découverte, l’inventeur entretenant ainsi ses 
chances de gain sur les marchés parallèles ». Face à cette conclusion, Monsieur J.-M. BRUGUIÈRE s’exprime 
en ces termes : « Nous ne voyons pas comment dès lors l’on peut faire abstraction de toute la réglementation 
relative aux biens culturels (sans parler du fait que la libre disposition du patrimoine peut aussi être contestée à 
propos du … patrimoine culturel). En bref, la technique juridique (ici l’article 716) doit aussi être mise au 
service d’une cause réaliste pour emporter la conviction. ». In, J.-M. BRUGUIÈRE, « Le rapprochement des 
notions de bien et de produit culturel », Légicom n°36, 2006/2, p.13, note de bas de page n°17. 
986 Cf. Chapitre précédent, relatif aux propositions pour une protection commune aux collections privées, p.226 
et s. 
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SECTION 1 – Une protection limitée par l’influence de la volonté  

 

◊ L’une des principales limites à la protection d’une collection privée réside dans la 

volonté elle-même. D’abord, la volonté du propriétaire d’une collection joue un rôle sur la 

matérialité de sa collection avec la volonté d’en disposer (premier paragraphe). Ensuite, la 

volonté du législateur joue un rôle sur l’intellectualité de la collection par son absence de 

volonté de la qualifier juridiquement  (second paragraphe). 

§1 – La volonté de disposer 

◊ En tant que propriétaire, le collectionneur a le droit de disposer de sa collection (A), 

quelques illustrations (B) permettront de constater l’éclatement de certaines collections. 

 

A – Le droit de disposer 

 

454. <> Conformément à l’article 544 du Code civil, le droit de disposer en tant 

qu’attribut du droit de propriété, permet au collectionneur de disposer de sa collection comme 

il le souhaite987. Le droit de disposer désigné aussi par son terme latin abusus peut se 

caractériser par une double forme : matérielle et juridique.  

Sous sa forme matérielle, le droit de disposer évoque le droit du propriétaire d’altérer ou 

même de détruire988 sa chose. Tandis que sous sa forme juridique, l’abusus signifie le droit 

pour le propriétaire d’aliéner sa chose, ce qui signifie qu’il peut la vendre, la donner, la 

léguer, l’hypothéquer989 ou la gager. Quelques illustrations nous permettront de mieux 

comprendre les éventuels enjeux néfastes que permet le droit de disposer.  

 

 

 

 

 

                                                 
987 Néanmoins, l’article 544 du Code civil précise que l’on peut : « disposer des choses de la manière la plus 
absolue, pourvu qu’on en fasse pas un usage prohibé par les lois ou par les règlements. ». 
988 Sur la volonté de détruire sa collection, nous n’avons pas à ce jour connaissance d’une telle situation, même si 
le collectionneur en a la possibilité. 
989 Cependant, l’hypothèque ne s’applique pas aux collections. En effet, elle n’est applicable qu’aux immeubles 
comme le précise l’article 2393. Al.1er  C.civ  selon lequel : « L’hypothèque est un droit réel sur les immeubles 
affectés à l’acquittement d’une obligation. ». 
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B – Illustrations pratiques du droit de disposer de sa collection 

 

455. <> Dispersion d’une partie de la collection – Le 30 avril 2017, près de 200 lots 

issus de la collection de bandes dessinées990 du chanteur RENAUD ont été dispersés991. Au 

total, l'ensemble de la vente aux enchères a rapporté 1,4 millions d’euros, notamment grâce à 

son élément majeur qui a lui seul a été vendu pour 1,05 millions d’euros – une somme 

pouvant paraître exorbitante mais c’est le jeu des enchères992 –. 

L’élément essentiel de cette collection était la double planche du Sceptre d’Ottokar, or le fait 

de disposer d’un élément majeur de la collection semble bien porter atteinte à sa substance. 

Nous considérons que le collectionneur doit pouvoir modifier la composition de sa collection 

pour qu’elle respire993, cependant dans le cas où il modifie un élément majeur, il modifie la 

substance, au risque de perdre ou d’altérer l’essence de la collection.  

Dans l’illustration précitée, l’élément pris individuellement a atteint des records de valeur – 

soit la somme de 1,05 millions d’euros – ; la collection est amoindrie par la perte de cet 

élément de grande valeur et il est probable que la substance de la collection ait été atteinte. 

 

456. <> Plus récente, une autre illustration de collection dispersée a eu lieu les 17 et 18 

mai 2017, lorsque Monsieur T. GILLIER a proposé à la vente une partie de sa collection 

d’entreprise consacrée à l’art contemporain. Sur un total de trois cents œuvres, le fondateur de 

la marque française de prêt-à-porter « Zadig & Voltaire » souhaitait se séparer de quarante-six 

d’entres elles. Il explique les raisons de ce choix au journal Le Figaro, selon lui : « Dans une 

collection, il faut arbitrer. Cela permet de continuer pour financer sa manie. Il faut libérer de 

la place pour aller de l'avant. Même si c'est dur de se séparer d'œuvres qui m'ont demandé un 

vrai engagement à l'époque et pour lesquelles j'ai eu un vrai choc émotionnel. »994. 

                                                 
990 D’après le journaliste C. PIETRALUNGA, cette collection comprenait presque tous les auteurs de la bande 
dessinée contemporaine. La vente aux enchères proposait notamment 24 lots de Reiser (fondateur du journal 
satirique Hara Kiri aux côtés de Cavanna et Fred, Reiser participa également à l'aventure de Charlie Hebdo). On 
pouvait également trouver des dessins de J. GIRAUD dont la couverture de l'album, La jeunesse de Blueberry, 
t.2, « Un Yankee nommé Blueberry ». Enfin, les dessins de H. PRATT étaient également à la vente, dont un 
portrait de Corto Maltese qui a fait trois fois son estimation, à 15 300 euros. V. C. PIETRALUNGA, « Renaud 
vend une partie de sa collection de BD », Le Monde, 30 avril 2016. 
991 Lors de la vente organisée chez Artcurial, maison de ventes aux enchères située à Paris. 
992 Même si comme l’écrit V. NOCE : « plus que d’argent, la collection est affaire d’amour et de connaissance 
». In. Descente aux enchères – Les coulisses du marché de l’art, éd. Lattès, 2002, 4ème chap. in fine, p.255. 
993 Sur la nécessité des flux, cf. précédemment, p. 67 et s. 
994 Propos rapportés par la journaliste B. De ROCHEBOUET, In. l’article intitulé : « Thierry Gillier : 
«collectionner n'est pas un métier, c'est une envie !», Le Figaro, 17 mai 2017. En ligne : 
<http://www.lefigaro.fr/culture/encheres/2017/05/17/03016-20170517ARTFIG00287-thierry-gillier-
collectionner-n-est-pas-un-metier-c-est-une-envie.php>. 
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Désormais, une partie de la collection de Monsieur T. GILLIER a été dispersée à l’étranger995, 

conformément à sa volonté.  

 

457. <> Les illustrations de cas de collections dispersées sont nombreuses. En 

revanche, nous n’avons pas à notre connaissance de cas de destruction physique de collection 

qui soit le fait du collectionneur lui-même. Souvent le fruit d’une passion, les hypothèses de 

destruction physique doivent être relativement rares. En principe, les collectionneurs 

disposent juridiquement de leur collection en l’aliénant. Si le droit de propriété du 

collectionneur donne à ce dernier le pouvoir de disposer de sa chose, la volonté d’un autre 

sujet peut aussi influencer cette fois sur la qualification de la collection. En effet, le législateur 

à la faculté de qualifier mais à ce jour il semble vouloir éviter de qualifier.  

 

2§ – La volonté de ne pas qualifier 

458. <> La qualification juridique appartient en principe au législateur et au juge, mais 

des études remarquées ont montré que la volonté individuelle avait un pouvoir sur la 

qualification juridique, notamment des biens996.   

Dans sa thèse, Madame P. PARTYKA parvient à démontrer qu’il est possible de « se passer 

de l’opération de qualification ». En outre, certains « faits » sont toujours en attente de 

qualification, et d’autres ont un régime juridique alors même qu’ils ne sont pas qualifiés. En 

ce sens, Madame P. PARTYKA souligne que « Le juriste peut, en effet, parfaitement se 

passer de l’opération de qualification pour appliquer directement une règle de droit. (….) La 

situation juridique de l’embryon est symptomatique de cette rupture générale avec le 

modèle. »997.  Au sujet de l’embryon, ce dernier a un régime juridique mais il n’appartient ni à 

la catégorie des personnes ni à la catégorie des choses, pour autant il emprunte simultanément 

aux règles spécifiques à la catégorie des personnes et à celle des choses. Ainsi par analogie, 

l’absence de qualification juridique des collections privées peut ne pas être un obstacle à 

l’application de la règle de droit.  

 

                                                 
995 La vente aux enchères a été confiée à la maison Christie’s de New-York, et pour l’occasion le collectionneur 
a choisi de donner à cette vente un titre provocateur : «Death in America ». 
996 V. F. TERRÉ, L'influence de la volonté individuelle sur les qualifications, préf. de Robert Le Balle, coll. 
"Anthologie du Droit", LGDJ Lextenso éditions, éd. 1957 - réimpression 2014. V. égal. P. PARTYKA, 
Approche épistémologique de la notion de qualification en droit privé français, Dir. M.-L. MATHIEU, Thèse, 
Montpellier I, 2004. 
997 P. PARTYKA, thèse préc. p. 25. §28. 
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459. <> Qualification et rôle du juge – Néanmoins, le juge par exemple pourrait 

essayer de qualifier les collections privées. Il revient au juge de trancher en cas de litige et en 

vertu de l’article 12 al.2 du CPC : « Il doit donner ou restituer leur exacte qualification aux 

faits et actes litigieux sans s'arrêter à la dénomination que les parties en auraient 

proposée »998. En outre, sur le fondement de l’article 12 du CPC, un collectionneur peut-il 

soumettre une requête au juge pour que soit reconnue juridiquement sa « collection » en 

l’insérant dans  une catégorie juridique existante ?  

En l’état actuel du droit, le législateur n’ayant pas pris le soin de consacrer les universalités de 

fait, encore moins les collections, le juge ne pourra pas procéder à l’opération de qualification 

qui consiste à qualifier et à faire entrer un élément dans une catégorie juridique 

préexistante999. La « catégorie juridique des collections » n’existe pas ; en revanche  la 

collection pourrait être insérée dans certaines catégories préexistantes. Par exemple, la 

collection pourrait entrer au minimum dans la catégorie des biens ; néanmoins dans ce cas 

l’opération de qualification nous paraît trop large et manque de finesse. En effet, le législateur 

n’a pas encore créé de nouvelles sous-catégories dans la catégorie des biens, cette dernière 

restant figée à la distinction contestée1000 meuble/immeuble.  

 

460. <> Par conséquent, en l’absence de sous-catégorie de biens satisfaisante1001 

permettant d’accueillir la notion de collection, il convient de souligner que la volonté du 

législateur de ne pas qualifier les ensembles de biens comme les collections, concoure à ne 

pas les reconnaître et limite fortement leur protection. Même si, comme le rappelle 

notamment Monsieur C. JUBAULT : « La volonté détient un pouvoir pour qualifier »1002, la 

volonté du collectionneur l’autorise à qualifier sa collection comme telle. Or, cette 

qualification n’est pas juridique ; le collectionneur auto-identifie ou auto-définit comme tel et 

dénomme son ensemble de collection. Ainsi, même s’il existe un rôle de volonté individuelle 

                                                 
998 Néanmoins, si les parties se sont accordées sur une dénomination, le juge ne peut pas la changer. 
999 Selon Cornu, vocabulaire juridique, préc. p.827 : la qualification est défini comme une : « Opération 
intellectuelle d’analyse juridique, outil essentiel de la pensée juridique, consistant à prendre en considération 
l’élément qu’il s’agit de qualifier (fait brut, acte, règle, etc.) et à le faire entrer dans une catégorie juridique 
préexistante ( d’où résulte, par rattachement, le régime juridique qui lui est applicable) en reconnaissant en lui 
les caractéristiques essentielles de la catégorie de rattachement. Opération de l’esprit consistant à revêtir une 
donnée concrète de la qualité qui détermine son régime et ses conséquences juridiques, en le rattachant, par 
nature, à la catégorie abstraite dont il possède les critères distinctifs. ». 
1000 Sur cette distinction contestée, V. précédemment, p.63 et s. 
1001 Par exemple, la création d’une « catégorie des universalités » pourrait être satisfaisante, une nouvelle 
catégorie de biens qui serait réservée aux seuls ensembles tels que les collections et qui permettrait d’accroitre 
leur protection. 
1002 C. JUBAULT – RTD civ. 2006. 179 : à propos de la thèse de P-.G. MARLY, Fongibilité et volonté 
individuelle, étude sur la qualification juridique des biens, thèse, Paris I, 2002. 
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pour qualifier, actuellement le juge ne semble pas encore vouloir qualifier les collections 

privées, elles ne sont toujours pas juridiquement reconnues.  

 

461. <> Difficulté liée au manque de reconnaissance juridique – En l’absence de 

définition juridique de la notion de collection privée, a priori seul le propriétaire d’un 

ensemble de choses a la possibilité de qualifier cet ensemble de « collection » ou, au 

contraire, de choisir de ne pas le qualifier ainsi. Tout au long de notre étude, nous nous 

efforçons de proposer des critères de reconnaissance d’une collection, mais en l’absence de 

consécration juridique de la notion de collection cette dernière reste soumise à la seule 

volonté de son propriétaire. Cette difficulté n’est pas sans rappeler celle relative à la 

qualification des universalités de fait. 

 

462. <> Le rôle de la volonté sur la qualification des universalités de fait –

 Certaines universalités de fait sont reconnues, par exemple le Code civil reconnaît le fonds de 

bétail1003,  et la jurisprudence a admis la notion d’universalité de fait dans le démembrement 

d’un portefeuille de valeurs mobilières1004 ; mais il n’existe pas à ce jour de catégorie 

juridique créée par le législateur qui serait spécifiquement consacrée aux universalités.  

Comme le précise Monsieur R. LIBCHABER, le problème est que « la notion d’universalité 

est sans doute une des notions fonctionnelles du droit français qui heurte le plus notre 

rationalité »1005. Pour d’autres auteurs : « ... il est impossible de dire ce qu’est une 

universalité de fait. Il s’agit, non de marquer l’union des éléments qui n’est contestée par 

personne, mais de déterminer la nature juridique du fonds. La loi ne dit pas quels sont les 

éléments obligatoirement unis ; en revanche, elle impose un régime juridique à ceux qui le 

sont. Il n’y a là rien de semblable à une universalité »1006. L’aspect intellectuel de l’ensemble 

de biens peut effectivement rendre plus difficile son appréhension, l’une des raisons peut-être 

pour lesquelles le juge ne parvient pas à qualifier la collection. 

 

 

 

                                                 
1003 L’article 1800 du Code civil prévoit que : « Le bail à cheptel est un contrat par lequel l'une des parties donne 
à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le nourrir et le soigner, sous les conditions convenues entre elles. ». 
1004  
1005 R. LIBCHABER, « Le portefeuille de valeurs mobilières : bien unique ou pluralité de biens », Defrénois 
1997, n° 2., art. 36464.  
1006 G. RIPERT et G. ROBLOT, Traité de droit commercial, t. 1, 16ème éd. par M. Germain, LGDJ, 1996, n° 546.  
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 Bilan – Finalement, il semble que la volonté du collectionneur et l’absence d’une 

volonté du législateur peuvent décider du sort des collections privées ; que ce soit tant sur le 

plan de la qualification de l’ensemble que sur celui de la protection de son intégrité. 

L’exemple donné par P. PARTYKA au sujet de l’embryon, montre qu’en définitive la 

question de la qualification n’est peut-être pas si importante car l’absence d’opération de 

qualification n’empêche pas l’application de la règle de droit. Or, dans le cas des collections 

privées, la règle de droit applicable est celle qui s’applique à n’importe quel bien, la règle de 

droit n’est pas spécifique à ces ensembles de biens. Par conséquent, nous pensons 

qu’identifier juridiquement les collections privées permettrait ensuite de leur appliquer un 

corps de règles adapté à leur universalité.  

Enfin, il existe un facteur non négligeable qui échappe à toute volonté et qui influe également 

sur la destinée de l’ensemble : l’action du temps. 
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SECTION 2 – Une protection limitée par l’action du temps 

 

463. <> Questionnement – Le temps n’est pas une notion aisée à définir, comme le 

précise SAINT AUGUSTIN dans les Confessions : « Qu’est-ce donc que le temps ? Si 

personne ne me le demande, je le sais : mais que je veuille l’expliquer à la demande, je ne le 

sais pas ! Et pourtant – je le dis en toute confiance – je sais que si rien ne se passait il n’y 

aurait pas de temps passé, et si rien n’advenait, il n’y aurait pas d’avenir, et si rien n’existait, 

il n’y aurait pas de temps présent »1007. Indépendamment de notre volonté, le temps agit sur 

les choses. Or, faut-il redouter le temps comme un ennemi ou au contraire peut-on faire du 

temps un allié ? Autrement dit, les choses sont-elles « victimes » du temps contre lequel il 

serait inutile de lutter ? Nous répondons par l’affirmative. Comme dans la Tragédie où la 

fatalité est inéluctable, parfois l’action du temps est redoutable parce que destructrice, et la 

meilleure volonté du collectionneur  pour préserver sa collection ne saurait faire obstacle à 

l’action du temps.  

◊ Cette seconde section a pour objectif d’étudier l’action du temps non pas sous 

l’angle de son versant positif – c’est-à-dire de temps créateur par exemple – mais sous l’angle 

de son versant négatif : celui du temps destructeur1008. Nous verrons que l’action du temps 

peut détériorer la collection (premier paragraphe) et qu’il peut de ce fait contribuer à la perte 

de la valeur de l’ensemble (second paragraphe).  

§1 – L’action du temps sur la dégradation de la collection 

464. <> Malgré les efforts du collectionneur pour préserver au mieux les éléments de 

sa collection, il arrive parfois que l’action du temps dégrade et anéantisse peu à peu les 

éléments d’une collection. Cela n’est pas propre à la collection, mais aux choses en général.  

En effet, les choses meurent selon le doyen  CARBONNIER1009, le temps est destructeur et 

                                                 
1007 SAINT-AUGUSTIN, Confessions, livres XI,. trad. Péronne et Ecalle remaniée par  P. Pellerin, éd. Nathan, 
1998. §.XIV. 17.2. 
1008 Ici sera envisagée l’action du temps lorsqu’elle fait perdre de la valeur à la collection, même si ce n’est pas 
toujours le cas. Sur la notion de valeur en tant que critère indicateur de stabilité de l’ensemble, cf. p.79 et s. 
1009 « des textes prévoient la mort (perte, destruction) des choses (ex. a. 623, 624, 1302, 1722, 1809) pour en 
déduire la fin des droits réels ou des conventions dont elles faisaient l’objet. », J. CARBONNIER, Droit civil, 
Les biens, Les obligations, t.2. 2ème éd. PUF, 2017. §708, p.1597. 



Titre 2 – Propositions pour une protection juridique commune aux collections privées : 
 une  analyse des perspectives 

 
331 

les choses ne sont pas éternelles. Aussi l’action du temps change notre vision sur les choses, 

plus précisément, il influe sur nos désirs des choses. 

 ◊ Il convient d’analyser l’action du temps selon qu’il dégrade matériellement (A) ou 

psychologiquement (B) la collection. 

A – La possibilité d’une dégradation matérielle 

◊ Le temps ne détruit pas simplement l’Homme1010, les choses subissent également son 

action. En comparaison avec le temps biologique auquel fait notamment référence le 

philosophe Heidegger sur le vieillissement et les « ravages du temps » sur l’Homme1011, et 

pour les choses le doyen CARBONNIER souligne que la « vieillesse des choses, c’est la 

vétusté »1012, une notion (1) à l’appréciation délicate (2). 

1. La notion de vétusté  

465. <> Les références juridiques à la notion de vétusté sont relativement peu 

présentes. Par exemple, l’article 1755 du Code civil fait référence à la notion de vétusté dans 

le cadre du bail d’habitation1013, selon cet article : « Aucune des réparations réputées locatives 

n'est à la charge des locataires quand elles ne sont occasionnées que par vétusté ou force 

majeure. »., En matière de bail d’habitation, la notion de vétusté a récemment été définie par 

le législateur comme : «  l'état d'usure ou de détérioration résultant du temps ou de l'usage 

normal des matériaux et éléments d'équipement dont est constitué le logement »1014. D’après 

cette définition, la vétusté est une conséquence du temps ou1015 de l’usage normal.  

Par rapport aux collections, en principe les éléments perdent leur usage normal. Mais ce n’est 

pas toujours le cas. Par exemple pour une collection d’automobiles, quelquefois le 

collectionneur utilisera ces véhicules pour se déplacer ; ainsi il continuera parfois à user 
                                                 
1010 Par exemple, au VIème siècle av. J-.C, HERACLITE utilisait l’image du fleuve pour expliquer l’irréversible : 
« Nous ne nous baignons pas deux fois dans le même fleuve » disait-il. Le philosophe grec développe le  « jamais 
deux fois » dans le sens où il est impossible de se mettre sur la berge, soit le fait qu’il est impossible de revivre 
un évènement, car chaque instant est unique. V. A. FOUILLEE, Extraits des grands Philosophes, éd. Delagrave, 
1938, p. 25 : « On ne peut pas entrer une seconde fois dans le même fleuve, car c'est une autre eau qui vient à 
vous ; elle se dissipe et s'amasse de nouveau ; elle recherche et abandonne, elle s'approche et s'éloigne. ». 
1011 HEIDEGGER, Être et Temps, (trad. François Vezin), Paris, Gallimard, 1990, §46 à §60. Le philosophe 
soutient l’idée que l’homme est né pour mourir. Le Sein zum Tode – que l’on peut traduire par L’Etre-vers-la-
mort – est un des concepts majeurs de son œuvre.  
1012 J. CARBONNIER, Droit civil, Les biens, Les obligations, t.2. 2ème éd. PUF, 2017. §708, p.1597. 
1013 Également l’article 1730 C.Civ., selon lequel : « S'il a été fait un état des lieux entre le bailleur et le preneur, 
celui-ci doit rendre la chose telle qu'il l'a reçue, suivant cet état, excepté ce qui a péri ou a été dégradé par 
vétusté ou force majeure ». 
1014 D’après les dispositions de l’article 4 du décret n° 2016-382 du 30 mars 2016 fixant les modalités 
d'établissement de l'état des lieux et de prise en compte de la vétusté des logements loués à usage de résidence 
principale. 
1015 Deux conditions a priori alternatives qui pourtant peuvent se cumuler… 
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normalement des éléments de sa collection.  En définitive, la poursuite de l’usage normal des 

éléments d’une collection dépend de la nature des éléments1016.  

 

Malgré l’intervention récente du législateur, la notion de vétusté reste bien délicate à 

cerner dans son appréciation. 

 

2. La délicate appréciation de la vétusté 

 466. <> La question qui se pose est la suivante : à partir de quand une chose est-elle 

vétuste ? En matière de bail d’habitation par exemple, le législateur a tenté d’établir les 

modalités d’appréciation de la vétusté par un système de grilles censé fixer des critères 

objectifs. Ainsi depuis le 1er juin 2016, les parties à un bail d’habitation peuvent convenir 

d’appliquer une grille de vétusté dès la signature du bail1017.  

Le problème est que le décret de 2016 ne propose pas de grille qui aurait pour objectif de 

centraliser les critères de vétusté et de fixer uniformément les éléments d’appréciation de la 

notion. En outre, le décret indique seulement de se référer aux accords des grilles de vétusté 

déjà mis en place par des accords collectifs locaux. Le législateur donne uniquement pour 

directive commune à toutes les grilles que ces dernières doivent définir : « au minimum, pour 

les principaux matériaux et équipements du bien loué, une durée de vie théorique et des 

coefficients d'abattement forfaitaire annuels affectant le prix des réparations locatives 

auxquelles serait tenu le locataire ».  

Or, cette « durée de vie théorique »1018 n’est pas la même selon les grilles, – établies 

arbitrairement par divers accords collectifs ou locaux –, donc pour des choses de même nature 

des durées de vie théoriques différentes…cela ne nous éclaire guère mieux. D’autant plus que 

la tâche nous semble périlleuse, il nous paraît bien difficile de calculer par avance la durée de 

vie théorique des choses.  

En ce qui concerne la collection, nous pensons que la vétusté est surtout liée au phénomène 

d’obsolescence. En effet, la vétusté n’est pas l’unique conséquence de l’action du temps,  

comme le souligne le doyen J. CARBONNIER : « à notre époque de mutations rapides (dit-

                                                 
1016 Ainsi par exemple, un collectionneur de pipes évitera de fumer à l’aide de ces dernières car cet usage normal 
dégradera l’objet destiné à la collection. 
1017 La fixation de cette grille n’est pas libre, elle doit être choisie parmi celles ayant fait l'objet d'un accord 
collectif de location conclu conformément à l'article 41 ter de la loi du 23 décembre 1986 tendant à favoriser 
l'investissement locatif, l'accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l'offre foncière. 
1018 Par exemple, la durée de vie théorique d’un store est de 5ans, alors qu’elle est de 25 ans pour un radiateur 
d’après les données du logiciel de gestion locative Rentila. La grille est accessible en ligne: 
<https://www.rentila.com/blog/2016/03/tout-savoir-sur-la-vetuste-la-franchise-et-la-grille-de-vetuste/> 
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on), les choses avant même d’être frappées de vétusté, notion physique, peuvent être atteintes 

d’obsolescences, notion psychologique (votre auto est démodée) ou économique (le bâtiment 

ne répond plus aux normes de construction, quoiqu’il ne soit pas physiquement 

détérioré)»1019.  

 

L’action du temps, c’est également se résigner à l'obsolescence de toute chose, soit la 

possibilité d’une dégradation intellectuelle de la chose. 

 

B – La possibilité d’une dégradation intellectuelle  

467. <> L’obsolescence ou la perte d’intérêt – L’obsolescence est « le fait d’être 

périmé »1020, plus précisément cela signifie qu’une chose est dépréciée avant son usure 

matérielle1021. L’obsolescence est un terme couramment utilisé en matière de produits 

industriels, elle caractérise des produits qui deviennent démodés en raison de l’évolution 

technique par exemple, même s’ils sont en parfait état de fonctionnement1022.  

Si pour les collections l’obsolescence n’est pas programmée, en revanche elle semble se 

rapprocher de ce que nous appelons la perte d’intérêt. Plus précisément, les collections 

subissent les effets de mode ; actuellement collectionner l’art contemporain est bien plus 

« tendance » de nos jours que de collectionner des animaux naturalisés. Or, le contraire 

pouvait parfaitement s’appliquer au XVIIIème et au XIXème siècle, période durant laquelle 

subsistait un engouement certain pour la taxidermie et l’art de collectionner les corps.  
                                                 
1019 J. CARBONNIER, op. cit. p.1597, §.708. 
1020 V. Dictionnaire Larousse. 
1021 Ibid. 
1022 Ainsi le délit d’obsolescence programmée a été créé par la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance verte. Désormais, l'article L. 441-2 du Code pénal interdit 
l'obsolescence programmée et la définit comme « l'ensemble des techniques par lesquelles un metteur sur le 
marché vise à réduire délibérément la durée de vie d'un produit pour en augmenter le taux de remplacement ». 
Selon l'article L. 454-6, al. 1er, le délit est puni d'une peine de deux ans d'emprisonnement et d'une amende de 
300 000 euros. Moins d’un an avant la création du délit de l’obsolescence programmée, en 2014 Monsieur N. 
Dupont avait consacré une étude où il s’interrogeait sur la question de savoir comment lutter efficacement contre 
cette pratique généralisée, selon ces termes : « dans certains secteurs, notamment ceux de l'électroménager, de la 
téléphonie mobile et de l'informatique. En effet, pour doper les ventes, de nombreux fabricants et distributeurs 
ont tendance à commercialiser des produits d'une durée de vie limitée (….).En pratique, les professionnels 
utilisent divers stratagèmes pour rendre leurs biens obsolètes, de sorte qu'il existe en réalité différentes formes 
d'« obsolescence programmée ». Il existe d'abord « l'obsolescence fonctionnelle », « technologique » ou « 
structurelle », que l'on rencontre lorsque le bien acheté cesse tout bonnement de fonctionner à cause de 
composants à durée de vie limitée  et/ou inamovibles c'est-à-dire moulés dans le plastique de l'appareil. Il existe 
ensuite « l'obsolescence indirecte », que l'on rencontre lorsque les professionnels rendent inaccessibles ou 
retirent du marché les pièces de rechange ou de remplacement ;il existe enfin une autre forme d'obsolescence, 
l'obsolescence par « démodage » ou obsolescence « psychologique », que l'on rencontre lorsque les 
professionnels commercialisent en très peu de temps des nouveaux produits dont ils vantent les mérites à travers 
des campagnes publicitaires sans cesse renouvelées ». In. N. DUPONT, « Peut-on en finir avec l’obsolescence 
programmée », CCC  n° 10, Oct. 2014, étude 10. 
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Les collectionneurs ont « leur mode », leurs goûts évoluent et ils participent à l’éventuelle 

perte d’intérêt de certaines collections devenues obsolètes ; d’ailleurs c’est au chapitre « De la 

mode » que La BRUYÈRE brossait le portrait du collectionneur de tulipes. Donc certaines 

collections peuvent devenir obsolètes car elles ne sont plus à la mode, alors que d’autres font 

leur grand retour – c’est le cas notamment des collections de pin’s1023 ou des plaques de 

bouchon de champagne – …mais pour combien de temps ? 

 

L’action du temps participe à la dégradation matérielle et intellectuelle de la 

collection. Il convient désormais de voir que la vétusté, l’obsolescence ou encore l’effet de 

mode, sont autant d’écueils qui ont tous une conséquence sur la valeur de la collection. 

 

§2 – L’action du temps sur la valeur de la collection 

◊ Nous proposons d’analyser l’influence du temps sur les fluctuations de la valeur-

désir (A) et pour ce faire l’exemple concret d’une collection de timbres (B) permettra de 

mettre en évidence certains facteurs temporels qui nous échappent.  

 

A – Les fluctuations temporelles de la valeur-désir  

 
« Malheur à qui n'a plus rien à désirer ! 

 Il perd pour ainsi dire tout ce qu'il possède.»1024 
 

468. <> La valeur est une des principales caractéristiques d’un bien, elle se traduit par 

le désir qu’elle suscite, comme le souligne Monsieur R. GIRARD à propos du désir 

mimétique. Selon Monsieur R. GIRARD, il y a comme une relation triangulaire du désir. En 

effet, le sujet ne désire pas un objet de manière autonome, il ne va pas directement vers l’objet 

de son désir puisque entre lui et l’objet, il y a autrui. En outre, le sujet désire ce que l’autre 

désire, en d’autres termes : « le prochain est le modèle de nos désirs »1025.  

                                                 
1023 Le pin’s était le produit phare à collectionner durant les années 1990, il est de retour plus de 25 ans après. 
1024 ROUSSEAU, Extrait de La Nouvelle Héloïse, VIII, 1761, Gallimard, coll. Bibliothèque de la Pléiade, 1964, 
p. 693-694. 
1025 R. GIRARD, Je vois Satan tomber comme l’éclair, Le Livre de Poche, coll. « Essais », 2001, p.24 et s. 
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Comme le rappelle Madame M.-L MATHIEU, « ce qui fait, pour un sujet donné, la valeur 

d’une chose, est le fait que l’autre la possède, tende à se la réserver (…) »1026. L’idée que 

l’objet peut être possédé par un autre que moi, peut susciter le désir de se l’approprier. 

De manière plus contestable, pour Monsieur R. LIBCHABER1027 : « les biens se démarquent 

des personnes comme étant ce qu’elles désirent », or, le critère « désir » est inopérant pour 

« démarquer » les personnes des biens, car les personnes aussi peuvent se désirer… 

Ainsi, en tant que bien la collection est dotée d’une certaine valeur-désir. Pour autant, un bien 

dépourvu de valeur vénale peut aussi susciter le désir de se l’approprier, ne serait-ce que pour 

des raisons affectives par exemple.  

 

469. <> Précédemment1028 nous avons pu analyser la notion de valeur en tant 

qu’indicateur de stabilité de la collection, selon que cette dernière est judicieusement arbitrée 

par son collectionneur. Une « bonne gestion » revient à valoriser la collection, et d’une 

certaine manière la conservation d’une collection se rapproche d’un acte de valorisation, 

comme l’indique Monsieur P-F. CUIF : « certains biens nécessitent une valorisation, faute de 

quoi ils perdent leur valeur »1029. Ainsi la dépréciation de la valeur de la collection dépend en 

partie de la manière dont elle est gérée.  

Néanmoins, le juste arbitrage de sa collection ne permet pas toujours d’assurer à la valeur de 

l’ensemble une certaine stabilité voire une plus-value. En effet, que ce soit tant sur le plan 

matériel que ce sur le plan psychologique, le temps qui dégrade la collection impacte la 

valeur des éléments et/ou de l’ensemble. En outre, il est possible que la valeur individuelle 

d’un élément change sans que cela puisse impacter la valeur de l’ensemble ; l’hypothèse 

inverse est également envisageable, la valeur d’une collection peut varier sans impacter la 

valeur individuelle d’un ou plusieurs éléments. Ce phénomène peut s’expliquer par le fait que 

la valeur d’une collection ne correspond pas à la somme des valeurs des éléments pris dans 

leur individualité.  

La valeur d’une collection est subjective, elle fluctue sous l’influence du temps – 

valeur en hausse, en baisse, ou stagnante… –, ce qui la rend difficile à apprécier. Afin de 

mieux rendre compte de l’action du temps sur la valeur de la collection, nous proposons de 

prendre l’exemple concret d’une collection de timbres.  

                                                 
1026 V. M.-L. MATHIEU, Droit civil, Les biens, 2ème éd., 2010, Sirey, §12, p.4. 
1027 R. LIBCHABER, Rep. Civ., mai 2016, V. La question de la valeur, §16 et s. 
1028 Cf. p.79 et s. 
1029  P-.F. CUIF, Le contrat de gestion, Thèse, Paris I, 2001, §96.  
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B – L’exemple d’une collection de timbres  

◊ A travers l’exemple d’une collection de timbres, nous proposons de mettre en 

lumière certains facteurs temporels qui peuvent avoir une influence négative sur la valeur des 

collections. Le phénomène de rareté (1), de « mode » (2) ou encore les évolutions des 

pratiques (3) peuvent intervenir dans la dépréciation de l’ensemble. 

1. Le phénomène de rareté  

470. <> L’écoulement du temps contribue notamment à ce que certaines choses se 

raréfient ; plus le temps passe et plus il existe de choses dont l’existence est en quantité 

limitée voire même en un seul et unique exemplaire. En principe, plus une chose est rare plus 

elle est convoitée. A contrario, l’abondance d’une chose risque d’augmenter sa disponibilité 

au plus grand nombre ce qui entraîne une diminution de sa valeur marchande. Comme en 

témoigne l’exemple des tirages de La Poste. Après les années 1960 d’importants tirages ont 

été effectués, mais l’augmentation des tirages étant largement supérieure aux capacités 

d’absorption des philatélistes, le marché du timbre a considérablement chuté, comme le 

souligne Monsieur R. DEROY1030 : « Beaucoup de collectionneurs ont cru investir dans un 

placement pour leurs enfants ou leurs petits-enfants, mais l’abondance de marchandise a 

saturé le marché ».  

Or la chose rare est-elle nécessairement convoitée ? Ce n’est pas systématiquement le cas 

d’autant plus que cela ne se règle pas toujours par le jeu de l’offre et de demande. Ainsi par 

exemple lorsque la demande fait défaut, il se peut que la chose rare ne trouve pas preneur car 

ce dernier lui aussi se faire rare... Notamment en matière de collection de timbres, certaines 

pièces rares ne valent plus rien : soit le cas des timbres des pays où il n’y a plus de 

collectionneurs pour soutenir le marché, comme l’Iran ou l’Egypte des années 19501031.  

Mais le contraire doit aussi être envisagé. Comme le rappelle Monsieur Bruguière, « La 

valeur économique d’un bien ne procède pas en effet toujours du jeu de l’offre et de la 

demande. Une intervention juridique peut aussi caractériser l’utilité et la rareté du bien. De 

nombreux exemples pourraient ici être développés à commencer par ceux qui touchent la 

propriété intellectuelle »1032. Soit le cas par exemple, de collections composées d’œuvres 

                                                 
1030 Président de la Fédération Française des Associations Philatéliques (FFAP) de 1992 à 2006, ses propos sont 
rapportés par le journaliste P. JULLIEN, Le Monde, 7 nov. 2016. 
1031 P. JULLIEN, ibid. 
1032 J-.M. BRUGUIÈRE, « Le rapprochement des notions de bien et de produit culturel », Legicom, n°36, 2006, 
p.13. 



Titre 2 – Propositions pour une protection juridique commune aux collections privées : 
 une  analyse des perspectives 

 
337 

d’art1033où le prix n'a pas d'autres limites que celle du désir et du pouvoir d'achat des 

potentiels acquéreurs.  

Le temps qui s’écoule peut favoriser la rareté des choses, et parfois ces choses sont 

désirées non pas en fonction de leur rareté mais en fonction de la tendance du moment, soit un 

autre facteur temporel que nous appelons le phénomène de « mode ». 

 

2. Le phénomène de « mode »  

471. <> A l’heure d’internet et des jeux vidéos, la philatélie voit ses adeptes décliner. 

C’est ainsi que la Chambre Syndicale Française des Négociants et Experts en Philatélie 

(CNEP) comptait 250 adhérents il y a trente ans pour environ 150 adhérents aujourd’hui1034. 

De même, la Fédération française des associations philatéliques (FFAP) a perdu la moitié de 

ses adhérents. La philatélie était la collection-phare des générations passées, alors 

qu’aujourd'hui les timbres ne passionnent plus grand monde. Depuis une vingtaine d’années, 

la cote des timbres poste a fortement baissé, à l'exception des pièces remarquables, désormais 

la plupart des collections de timbres se vendent quelques euros pour un album complet et 

quelques centimes par timbre.  

« Remettre la philatélie au goût du jour » pouvait-on lire en intitulé d’un journal1035, 

un enjeu bien difficile à réaliser eu égard les évolutions de nos pratiques. 

 

3. Les évolutions des pratiques  

472. <> Pour Monsieur J. DUFOUR1036 nos pratiques ont changé, « les évolutions 

technologiques expliquent que la philatélie n’attire plus (…) Autrefois, on récupérait les 

                                                 
1033 Cf. R. MOULIN, De la valeur de l’art, Paris, Flammarion, 1995, p.163 : pour la sociologue, il existe un 
contrôle de la rareté, et ce phénomène relève de « l’interprétation socio-analytique (désir d’appropriation 
matérielle, quasi ésotérique, du bien symbolique) » ou de « l’interprétation sociologique (théorie de la 
consommation ostentatoire de Veblen et théorie de la distinction symbolique de Bourdieu) » ; la rareté est le 
déterminant essentiel de la valeur de l’œuvre d’art sur le marché.  
Pour un exemple de la valeur d’une œuvre en art contemporain, V. S. CRAS, « De la valeur de l’œuvre au prix 
du marché : Yves Klein à l’épreuve de la pensée économique », Marges, 11 | 2010, 29-44. A partir de l’exemple 
de l’artiste KLEIN, Madame S. CRAS relève que cet artiste n’a jamais « inondé le marché de l’art » de ses 
monochromes ou de ses œuvres immatérielles : « au contraire, il semble qu’il ait gardé durant toute sa carrière 
un sens aigu du contrôle de la rareté de sa production artistique. (…) Klein n’ignore pas que la rareté et le 
monopole de l’offre que constitue la production de l’artiste sont les garants de la reconnaissance commerciale. 
En effet, à l’instar des photographes qui limitent volontairement le nombre d’épreuves tirées pour augmenter 
leur prix, il organise la rareté de ses œuvres immatérielles (dont le nombre est potentiellement illimité)». 
1034 Cf. Liste des négociants en France en ligne : <http://www.cnep.fr/index.php/les-negociants-en-
france?start=130> 
1035 Article du 12 fév. 2017, accessible en ligne : <http://www.courrier-picard.fr/10583/article/2017-02-
12/remettre-la-philatelie-au-gout-du-jour> 
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timbres sur les lettres, maintenant il n’y a plus de courrier. L’ordinateur est un trop grand 

concurrent.».  

En effet, depuis les années 1980 avec le déclin du courrier remplacé par l’e-mail, la demande 

pour les timbres de collection fléchit, au point de leur faire perdre leur valeur de placement. 

L’évolution des pratiques en matière d’information a contribué à la baisse des tirages de 

timbres ce qui a entraîné une baisse du marché. Avant les années 1980, « la valeur d’une 

collection de timbres s’appréciait de  5% à 10% pas an. Désormais, elle stagne dans le 

meilleur des cas… » 1037 selon Monsieur J.-F. BAUDOT.  

De manière générale, certains secteurs comme la philatélie souffrent d’un manque de 

collectionneurs alors que d’autres comme l’art contemporain suscitent un engouement 

grandissant. Collectionner est aussi un phénomène de mode en fonction de l’évolution de nos 

pratiques. Certaines collections traditionnelles, comme le fait par exemple de collectionner 

des boutons1038 sont délaissées au profit de collections plus modernes.  

 

<> Conclusion du chapitre second – Aussi nous partageons la pensée de P. NOUAL 

qui s’exprimant à propos des collections d’art1039, écrivait dans sa thèse : « Aussi quelles que 

soient sa consistance, sa protection et sa valorisation, l’appréhension juridique des 

collections demeure bien éphémère face à l’éternité de l’art. La volonté de rechercher les 

meilleures conditions de protection ne doit pas faire oublier, au juriste, que le dessein de l’art 

est de lutter contre les obligations. Il est un moment où la collection cesse d’être un objet de 

droit pour redevenir un objet de rêve et d’amour livré à l’imagination humaine. »1040.  

La collection privée est en recherche de statut, mais également de protection juridique … ce 

n’est pas une tâche facile eu égard la complexité que peut révéler cet ensemble de choses. En 

revanche, cette complexité cache une fragilité certaine et quand bien même la collection est 

                                                                                                                                                         
1036 Ancien président de l’UPSQ (l’union des philatélistes saint-quentinois), article préc.  
1037 Monsieur J.-F. BAUDOT est négociant parisien spécialiste des marques postales anciennes, ses propos sont 
rapportés par le journaliste P. JULLIEN, Le Monde, 7 nov. 2016. 
1038 A propos de la collection, « Il se trouve que celle des boutons est très nombreuse, très ancienne et 
internationale » d’après L. ALLIO, célèbre collectionneur de bouton, en 2015 sa riche collection a été admise au 
musée des Arts décoratifs, à la suite une exposition « Déboutonnez la mode ! » a été consacrée du 10 février au 
19 juillet 2015 avec plus de 3000 boutons datés du XVIIIème au XXème siècle.  
Dans un article intitulé « Collectionner les boutons de A à Z » - Monsieur L. ALLIO souligne que la jeunesse 
« se fait rare dans les clubs de collectionneurs. C’est un peu triste de voir qu’il n’y a pas de relève.». In, Article 
en ligne :http://www.lesartsdecoratifs.fr/francais/musees/musee-des-arts-decoratifs/actualites/expositions-
terminees/mode-et-textile/deboutonner-la-mode/collectionner-les-boutons-de-a-a-z. V. égal. L. ALLIO, Boutons, 
Ed. Seuil, 2001.  
1039 Nous considérons que la réflexion nous paraît également valable pour toute collection en tant que création 
intellectuelle et pas uniquement pour les collections d’art seulement. 
1040 P. NOUAL, thèse, préc., §804. 
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« livré(e) à l’imagination humaine »1041 cela n’empêche que le juriste doit être en mesure de 

proposer des solutions concrètes, tout en ayant conscience de la réalité et des obstacles 

inhérents au parcours d’une collection, à travers notre démarche réaliste c’est cette 

conscience que nous avons tenté de mettre en lumière. 

 

 

<> Conclusion du second titre – Entre idéalisme et réalisme, l’antinomie de ces deux 

visions nous a permis – du moins nous l’espérons – de mieux situer au lecteur notre 

raisonnement.  

D’abord, par rapport à notre objectif premier d’unifier des mesures de protection pour toutes 

les collections, mais ensuite en montrant que cet objectif premier pouvait être teinté de 

réalisme en raison de certaines difficultés qui échappent à la sphère juridique.  

En outre, nous ne pouvions pas concevoir une démarche globale sans tenir compte de 

l’irrésistibilité de certains risques même non juridiques. En effet, ce second titre nous a permis 

de rassembler des outils juridiques protecteurs mais également d’étendre la portée de certains 

comme nous l’avons proposé par exemple en matière de successions et de responsabilité 

civile. Mais cette démarche globale ne pouvait pas rester silencieuse en ce qui concerne 

l’existence de difficultés inhérentes à toute intervention juridique, telles que celles liées à 

l’action du temps sur la collection par exemple, car la recherche selon nous doit également 

tenir compte des contraintes et des difficultés d’ordre pratique.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                 
1041 Ibid. 
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 <> Conclusion de la seconde partie – Cette seconde partie était consacrée à la 

protection juridique des collections privées. Il résulte que malgré notre volonté d’adopter une 

démarche de protection unificatrice, c’est-à-dire applicable à toutes les collections privées, 

l’ensemble des mécanismes juridiques étudiés sont éparpillés : par souci d’unité peut-être le 

droit des biens pourrait prendre en compte le concept de collection privée et proposer une 

protection minimale1042 sur la base de différentes perspectives juridiques proposées, 

susceptibles de parfaitement s’adapter à toutes les collections privées. Une vision de 

perspectives d’abord, puis une vision prospective ensuite. 

En revanche, dans le cadre d’une démarche de protection spécifique, pour la collection 

d’exception devrait pouvoir bénéficier de dispositions spéciales notamment en raison de ses 

particularités : la création d’un statut protecteur spécifique. 

En définitive, nous avons tenté de proposer un socle juridique susceptible de convenir à toutes 

les collections privées, tout en tenant compte du caractère exceptionnel que présentent 

certaines collections privées qui pourraient quant à elles bénéficier d’un régime protecteur 

sur-mesure. Ainsi le Label Collection est une proposition de régime protecteur unique dans 

l’attente que le droit d’auteur accueille dans son giron les collections d’exception. 

À l’heure où l’État français dilapide les éléments du patrimoine culturel, sans doute y aurait-il 

intérêt à  réfléchir à quelques aménagements juridiques pour les collections privées, qui ne 

l’oublions pas, ont largement contribué à la constitution du patrimoine culturel français. 

 

                                                 
1042 Sur la prise en compte des particularités de certains biens, V. J. CARBONNIER, t.3, 2000, n°226. 
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- Conclusion générale - 

  

 473. <> Les collections passionnent, la plupart ont été le terreau de nombreux 

musées et continuent de les alimenter, elles constituent un volet non négligeable de notre 

patrimoine culturel français. Contrairement à la collection publique, la collection privée est 

sans limites, en tant qu’espace de liberté unique elle met le droit à l’épreuve qui ne semble pas 

encore vouloir se saisir de cet ensemble mouvant. La notion de collection ne bénéficie pas 

d’une appréhension globale, cette notion méritait donc d’être étudiée. Plus précisément, les 

collections privées semblent être délaissées par rapport aux collections publiques qui sont déjà 

appréhendées par le droit. C’est pourquoi notre recherche a souhaité contribuer à l’étude 

juridique des collections privées. Pour ce faire, nous avons voulu apporter certaines 

propositions, que ce soit sur le plan de la qualification de la notion que sur le plan d’un 

régime protecteur des collections privées.  

 

 474. <> Collections et qualification – L’étude de la notion de collection a permis 

de rendre compte que la collection est un bien spécifique à identifier juridiquement. Soit 

publique, soit privée, la notion même de collection n’est pas définie. Mais notre étude a 

notamment permis de dégager une définition de la collection : « un bien incorporel constituée 

de choses distinctes réunies par la volonté du collectionneur et présentant un intérêt global en 

raison de critères choisis dans un but d’unité de l’ensemble »1043.  

En ce qui concerne l’opération de qualification, il s’avère que la collection pourrait entrer 

dans la catégorie des universalités de fait si elle venait à être créée ; mais en tant 

qu’universalité de fait spécifique puisque la collection déroge à certains critères 

traditionnels1044 communément attribués aux universalités de fait.  

Ensuite, nos recherches nous ont permis de distinguer une sous-catégorie de collection 

particulière : la collection d’exception. En se distinguant des collections communes, nous 

avons voulu montrer son émergence, puis préciser ce que pourraient être ses critères 

d’identification, il s’agit notamment de critères proches de ceux attribués aux œuvres de 

l’esprit. 

En définitive, le but de cet exercice de qualification était de donner des clés aux praticiens 

pour que ces derniers puissent mieux discerner les contours d’une collection. Mais le manque 

                                                 
1043 Cf. p.123. 
1044 Cf. p.59 et s. 
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d’identification juridique n’était pas le seul mal de la collection, cette dernière souffre 

également d’un manque de protection. 

 

 475. <> Collections et protection – Nous avons pu constater que les collections 

privées sont des ensembles fragiles qui ne bénéficient pas d’un régime protecteur optimal. 

Parmi les collections privées, la collection d’exception paraissait devoir bénéficier d’une 

protection singulière. Si bien que la collection d’exception pourrait s’émanciper du régime 

protecteur applicable à toutes les collections.  

En effet, pour la protection des collections d’exception nous avons choisi d’adopter une 

démarche prospective en donnant des propositions concrètes comme le recours à certains 

droits spéciaux et le recours à la création d’un Label Collection.  

Parmi les droits spéciaux, le droit des biens culturels et le droit d’auteur peuvent constituer de 

précieux dispositifs protecteurs. Seulement, le droit des biens culturels présente certains 

inconvénients et le droit d’auteur ne semble pas encore prêt à accueillir les collections. Par 

conséquent, dans l’attente d’une réception de la collection d’exception par le droit d’auteur,  

le Label Collection aurait pour double avantage de la reconnaître et de la protéger 

spécifiquement.  

Puis dans l’optique d’une démarche unificatrice, nous avons proposé un socle juridique 

protecteur applicable à toutes les collections. Une recherche plus axée vers la pratique, à 

destination des collectionneurs soucieux de préserver leur ensemble quel qu’il soit. Si certains 

outils juridiques peuvent déjà préserver l’intégrité et la cohérence de la collection, d’autres 

pourraient l’être si le droit envisageait de favoriser leur extension aux collections privées.  

 

 476. <> La collection privée et les musées publics – La protection des 

collections est un problème majeur, aucun musée au monde ne pourrait exister sans les dons 

et legs de nombreux collectionneurs soucieux de la survivance de leur collection. Depuis 

longtemps, les grands collectionneurs ont alimenté les musées, une place prépondérante mise 

à l’écart au cours du XXème siècle, une période au cours de laquelle l’État a pu jouer un rôle 

majeur dans les domaines de la culture et de la protection du patrimoine. En effet, il 

appartenait  à l’État de donner aux musées publics les moyens d’acquisition pour accroître et 

conserver leurs collections. Désormais, l’entretien de l’important patrimoine culturel français 

pose des difficultés, et la question de son passage aux mains de riches investisseurs étrangers 

devient préoccupante. En outre, l’État n’a plus les moyens de maintenir ses « trésors », les 

éléments du patrimoine culturel sont dilapidés, exportés vers d’autres pays. Les associations 
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de défense du patrimoine tentent de s’opposer à ces dispersions, mais l’État semble contraint 

de rentabiliser son patrimoine, au point que cela soit devenu un véritable « business ».  

Le patrimoine culturel français est en péril, d’ailleurs les dernières recommandations du 

Conseil de l’Immobilier de l’État contribuent à accentuer la dispersion des éléments culturels. 

Selon un avis du 7 décembre 20161045, le Conseil de l’Immobilier de l’État semble inciter à 

vendre davantage, il « s’inquiète de la réduction importante du nombre de dossiers de 

cessions présentés à la commission » notamment en ce qui concerne le patrimoine immobilier 

de l’État. De plus, un rapport de l’Assemblée Nationale précise que « l’enjeu du coût de la 

réduction de la fonction immobilière se situe pour l’Etat entre 1 et 1,5 milliards 

d’économies »1046. Dorénavant, l’État semble s’être engagé dans un processus de 

rentabilisation plutôt que de préservation. 

Le patrimoine mobilier français est également menacé, comme l’illustre le cas de l’œuvre de 

la « descente de croix » recueillie par le Louvre. Il s’agit d’une œuvre exceptionnelle datant 

du Moyen Age, composée de plusieurs petites statuettes sculptées en ivoire et assemblées 

pour former une scénette de la descente du corps du Christ de la croix. Au département des 

objets d’art du Louvre, ce joyau de l’art gothique n’est pas parvenu dans sa globalité ; il 

manquait deux pièces majeures que les spécialistes croyaient détruites ou perdues. Jusqu’à ce 

qu’un collectionneur se manifeste, il avait précieusement conservé les deux statuettes 

manquantes et a permis à l’ensemble de recouvrir sa cohérence.  

Alors que le collectionneur participe à l’effort de préservation, son action mais surtout son 

œuvre, doivent être reconnues ; car le pays aux 8000 musées n’est peut-être plus à la hauteur 

de sa réputation. Le collectionneur revient au devant de la « scène patrimoniale », les limites 

du rôle de l’État ayant certainement été atteintes, le collectionneur parvient à retrouver sa 

place, son rôle, ses missions, et ses responsabilités.  

La relation historique du collectionneur avec les musées publics n’est pas la seule, d’autres 

contenants culturels comme les musées privés doivent, selon nous, retenir une attention 

particulière.  

 

 

 

                                                 
1045 Conseil de l’Immobilier de l’Etat, Avis n°2016-29 du 7 décembre 2016. 
1046 Rapport n°4125 du 13 octobre 2016, annexe n° 29, Gestion des finances publiques et des ressources 
humaines - Gestion du patrimoine immobilier de l’Etat, Rapporteur spécial : Monsieur le député J.-L DUMONT. 
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 477. <> Vers une prise en compte des contenants culturels – La collection 

privée ne connaît pas de limites, comme si le droit ne pouvait s’en saisir. Alors il conviendrait 

éventuellement de mieux encadrer juridiquement les contenants culturels qui peuvent 

accueillir des collections privées : comme les expositions ou les  musées privés par exemple.   

Certaines collections privées étaient tellement importantes qu’elles ont permis la création de 

musées reconnus : comme l’illustre la collection d’automobiles des frères SCHLUMPF qui 

est à l’origine de l’actuelle Cité automobile à Mulhouse, ou encore la collection des époux 

ANDRÉ à l’origine du célèbre musée JACQUEMART-ANDRÉ à Paris. L’État n’aurait pas 

eu les moyens financiers pour constituer ces ensembles remarquables, d’où l’importance et la 

nécessité d’encourager la création de musés privés.  

Les contenants culturels ont une place grandissante dans notre société, ils tiennent un rôle 

majeur pour le patrimoine et la culture, alors que leur statut juridique reste flou. Alors même 

si les collections privées ne sont pas encore juridiquement appréhendées, le droit semble 

opérer un déplacement de l’objet de son attention, en voulant plutôt protéger les contenants 

culturels : une perspective de recherche pour d’autres juristes qui seraient tentés d’apporter 

des éclaircissements. 

 

 478. <> Enfin, n’oublions pas que l’instinct de collectionner existe dès l’enfance, 

un besoin d’ordonner et de chercher procurant passion et plaisir. De même, le juriste et le 

collectionneur ont un point commun : le goût de la recherche. Une recherche à l’infinie où il 

est nécessaire de toujours garder à l’esprit que la collection est un dépassement de soi, qui 

pour le moment paraît échapper au droit, alors que la collection est aussi un contenant 

culturel... 
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Résumé en français :  

Contribution à l’étude juridique des collections privées 

Ensemble d'objets divers créé par la volonté de l’Homme, la collection privée est le fruit 

d'une passion, d'une vie et tient une place importante dans le marché de l'art. Pourtant, 

cet ensemble reste mal identifié, mal protégé. Sans véritable statut juridique, la 

collection privée relève de dispositions éparses aux contours flous et demeure un 

ensemble de biens sans protection singulière. Ce constat nous a conduits à nous 

interroger et à tenter de répondre à la question suivante : quelle appréhension juridique 

pour les collections privées ? Partant, notre recherche se donne pour but de définir 

juridiquement les collections privées et d'établir des propositions de protection efficace 

de ces ensembles originaux. Pour ce faire, plusieurs voies sont à explorer comme la 

reconnaissance aux collectionneurs d'un droit d'auteur sur leur œuvre de collection ou la 

création d'un statut spécifique. 

Summary in english :  

Contribution to the legal study of the private collections 

Set of diverse objects created by the will of the Man, the private collection is the fruit of a 

passion, a life and holds an important place in the market of art. Nevertheless, this set 

remains badly identified, badly protected. Without real legal status, the deprived 

collection is of scattered capacities in the fuzzy outlines and the house a set of the 

properties unprotected singular. This report led us to question us and to try to answer the 

following question: what legal apprehension for the private collections ? 

So, our search gives for purpose to define legally the private collections and to establish 

proposals of effective protection of these original sets. To do it, several ways are to be 

explored as the gratitude to the collectors of an author's right on their work of collection 

or the creation of a specific status. 
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